
27 d é c e m b r e , I 9 6 0 . 

9 j a n v i e r , 1 9 6 1 . 

M o n s i e u r lé conseiller H e n r i Guilbert donne avis de m o t i o n 
à l'effet qu'il p r é s e n t e r a u n règlement à une prochaine session 
afin de r é g l e m e n t e r le stationnement sur les rues durant les tem-
p ê t e s d ' h i v e r , p o u r faciliter le d é n e i g e m e n t . 

S o n H o n n e u r le M a i r e Jules M o n t o u r annonce que la visite 
du jour de l ' a n à l'évêché aura lieu le samedi 31 d é c . à 4.30 p . m . 
Le secrétaire s'occupera d'obtenir une entrevue avec M e . Gabias et 
monsieur le conseiller L e v a s s e u r s'occupera d ' e n obtenir une de 
l ' H o n . L é o n B a l c e r . 

M o n s i e u r le conseiller H e n r i G u i l b e r t , donne â1/is de mo-
tion à l'effet qu'il p r é s e n t e r a à une prochaine session u n règle-
ment pour amender tous les règlements des rues qui sont encore à 
l ' é v a l u a t i o n au lieu d u pied de f r o n t . / 

S o n H o n n e u r le M a i r e Jules M o n t o u r offre ses souhaits 
pour la n o u v e l l e année et souhaite à tous Santé Bonheur Prospérité 
et la r é a l i s a t i o n des v o e u x les plus chers pour c h a c u n . 

P R O P O S E P A R M . René L e v a s s e u r , La oo or,*- l ; v é o . 
SECONDE P A R M . E d m o n d P r o u l x , 

"QUE l'assemblée régulière d e janvier soit tenue le 9 j a n . 
1961 

ADOPTE . . 
L a session est l e v é e . ykA^VT». //bflq-UA Maire 

^ ^ r h V T F r r f T / f r . S e c . - T r è s . 

9 j a n v i e r , 1 9 6 1 . 

A s s e m b l é e régulière d u C o n s e i l de la Municipalité de la Pa-
roisse d e s T r o i s - R i v i è r e s , tenue à 8 h r e s p . m . le 9 j a n v i e r , 1 9 6 1 , 
au làèu ordinaire des sessions et à laquelle assemblée étaient pré-
sents S o n Honneur le Maire Jules M o n t o u r et tous les C o n s e i l l e r s . 

P R O P O S E P A R M . Armand C h a r b o n n e a u , 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 
/ t 

"QUE les m i n u t e s des assemblées du 3 - 15 et 27 d é c e m b r e , 
I960 soient et s o n t acceptées tel que l u e s . 

A D O P T E . 

P R O P O S E P A R M . R e n é L e v a s s e u r , 

S E C O N D E P A R M . H e n r i G u i l b e r t , 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
p a i e m e n t tel que p r é s e n t é s , à l ' e x c e p t i o n toutefois du compte de 
M . E r n e s t L . D u p l e s s i s , Arpenteur p o u r lequel'de plus amples in-
f o r m a t i o n s sont r e q u i s e s . 

/ 

A D O P T E . 

1 - A r m a n d Bourassa- - p o u r fossé Toronto Trust 7 Bellemarre /ii9.oc| 
2- S h a w i n i g a n Wa te r & Powe r C o . - Lampes de rues v 324.62 
3- S h a w i n i g a n W a t e r & P o w e r C o . - Pour le Calvaire ^Zll.lC 
4 - Le N o u v e l l i s t e - Annonce pour cueillette pour vidanges ¥ 12.OC

1 

5- J e a n L o u i s Levasseur - pour v i d a n g e s de d é c . vlOO.OO 
6- A r m a n d B o u r a s s a - Travail pour Aqueduc V 5 2 . 5 C

1 

7- Garage Dufresne - G a s . pour borne-Fontaine 2.00 
8 - Antoine B i r o n - Gas pour Camion incendies J 7 - 5 3 

q S h a w i n i g a n W a t e r & P o w e r - B o u l v . St-Jean v 37»7
l
-

nijuneau1
Copie



9 janvier, 1 9 6 1 . initiales du maire 

10- Shawinigah Water & Power C o . - A j . "boulv.St-Jean 1.53// 
11- Léon M o n t o u r , - Aqueduc Centre'D'Achat 1 7 . 0 0 H 
12- Germain & Frère L t é e . - F a c . C-62569 , 2 2 . 5 7 / 
13- Launier-Ltée. - Meter pour l'aqueduc ' 4 0 3 . 9 2 r 
14- Roga Metals Inc. - F a c . 550 R ê g l . #78 7 7 . 5 2 / 
15- Loranger & Molesworth - Pour Aqueduc 1,296.58 / 
16- Loranger & Molesworth (Baptist) pour transport 

de tuyau 13.58 
17- N a p . Causabon - Tracteur & Pelle pour Aqueduc 521.00»/ 
18- Alphida Trempe - Service Incendies 2.00"/ 
19- Antoine Biron - " " 4 . 0 0 / 
20- Raymond Normandin - " " 2.00 
21- Claude Launier - " " 3 . 0 0 ^ 
22- Emilien Launier - " " ' 5.00 
23- Paradis & Éourassa - Sable pour Aqueduc 9 2 . 0 0 / 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . René L e v a s s e u r , 
te

 7 

SECONDE PAR M . H e n r i G u i l b e r t , 
* te 

QUE le compte suivant soit et est accepté pour paiement 
lorsque l'emprunt temporaire pour le règlement N o . 89 aura été 
contracté. , / 

1- S u r y e y e r , N e n n i g e r , & C h ê n e v e r t , - Etude du terrain ^ 729.83 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

SECONDE PAR M . Armand C h a r b o n n e a u , 

"QUE le plan'R-3-10 concernant la s t a t i o n de pompage 
pour desservir le Centre d'achat en prévision du centre domici-
liaire au nord de cette installation, soit accepté tel que pré-
senté et que M o n s . René A . R o b e r t , Ingénieur-Conseil soit et est 
autorisé à présenter ce Plan au Ministère de la Santé pour en 
obtenir l'approbation. 

Pour faire suite à uAê^SSSânde du Centre d ' a c h a t , il est: 

PROPOSE PAR M . Edmond P r o u l x , 

SECONDE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , ' 

"QUE la Municipalité de la Paroisse est prête et d o n n e r a 
le service d'aqueduc et d'égout pour le Centre domiciliaire en 
arrière du Centre d'Achat de Riverton Development L t d . , et ce dès 
que la construction d'habitations commencera dans ce secteur. 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

SECONDE PAR M . Edmond P r o u l x , 

"QUE le plan de subdivision de Mons Auguste Bettez des 
lots P-15-28^j|â 3^^|)soit et est accepté tel que p r é s e n t é . 

W ' ̂  ' A D O P T E . 

Des Travaux Publics 
Lecture d'une lettre du M i n i s t ê r e / à l'effet qu'un^montant de 
$1,910.00 de l'octroi de $3,910.00 était envoyé a la Municipalité 
et que $2,000.00 était crédité au compte de l'Assistance Public. 



9 janvier, 1'961. 

Lecture d'une lettre de l'ingénieur René A . Robert à l'effet 
qu'il avait autorisé u n changement à l'usine de pompage au fleuve 
mais que ce changement était aux frais des contracteurs. 

Le Ministère des Affaires Municipales a fait parvenir une 
lettre avisant la Municipalité qde les travaux d'hiver pour les 
règlements # 88 & 89 étaient acceptés. 

r 

Loranger & Molesworth Limitée a fait parvenir une mise au poii|Lt 
sur le compte rejeté et dont u n article à ce sujet a paru dans le 
Nouvelliste demandant au Conseil de bien vouloir demandé au réprés^n-
tant d u Nouvelliste de faire la mise au point qui 'simpose. 

Monsieur Gauthier faisant 
t 

la demande pour le service d'aqueduc 
étant donné qu'il avait vendu une maison et que les gens entraient 
le 15 f é v r i e r , p r o c h a i n , le conseil autorise 
à faire le travail nécessaire pour desservir 

M o n s . Gilles Gagnon 
temporairement deux 

m a i s o n s , le contracteur verra a faire sa part afin de desservir des 
les d e u x autres maisons opposées étant donné les difficultés pour 
faire les travaux .d'aqueduc dans ce temps-ci de l'année. 

La question cbs .vidanges revient sur le t a p i s , après une discuf 
sion sur le sujet, le contracteur sera avisé à suivre les termes 
du r è g l e m e n t . Pour ce qui du feu dans les d é c h e t s , il a été mis 
à l'insu des contracteurs qui ont averti les gens en cause. 

U n contribuable qui demande d'envoyer les domptes d'eau aux 
locataires ainsi que les comptes pour v i d a n g e s , Monsieur le Con-
seiller H e n r i Guilbert répond que lorsque le règlement d'aqueduc 
avait fait il avait été étudié longuement et qu'il avait été approifi 
vé par les électeurs et que cela permettait aux propriétaires de 
m i e u x choisir leurs locataires. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

SECONDE PAR M . H e n r i Guilbert, 

"QUE LE secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à faire 
faire ou acheter une table pour le secrétariat. 

. A D O P T E . 
y y 

PROPOSE P a r M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . René L e v a s s e u r , 

"QUE demande soit faite à M o n s . Robert Baillargeon de 
l'Office du Drainage de bien vouloir préparer u n plan entôonformi-
té avec le règlement du Cours d'eau Lacerte - Duval-Panneton. 

A D O P T E . 

SonSHonneur le Maire Jules Montour annonce que le camion 
incendies est présentement chez M . Télémaire Grenier et que le 
loyer est de $40.00 par m o i s . 

Un contribuable disant que parfois des pompiers d'âge sco-
laire sortaient pour se rendre au f e u , le secrétaire-trésorier 
avertir M o n s . Emilien Launier que cette chose ne devra plus se 
r é p é t e r . 

Le secrétaire fera des démarches en vue de s'enquérir si 
la Voirie Provinciale fera les travaux pour l'élargissement de la 
Route du Calvaire c'est-à-dire à la traverse à niveau du chemin de 
f e r . . 

\ 

PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

E PAR M . 'Armand-Charbonpeau, 

> 
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I N I T I A L E S DU S E C - T R I S 

. 5 4 2 
"QUE demande soit faite à la Voirie Provinciale 

s'il y aurait possibilité de faire des panneaux pour 
être placés aux limites de la Paroisse des Trois-Rivières, avec 
mention "PAROISSE DES TROIS-RIVIERES" comme il est fait partout 
ailleurs. 

A D O P T E . 

9 janvier, 1961 

16 janvier, 1961. 
INITIALES ou MAIRE 

Son Honneur le Maire dèemande de bien vouloir faire demande 
à la Independent Insurance Conference à Montréal de b i e n vouloir 
reviser les tarifs d'assurances qui sont maintenant basés sur la 
Zone 8 poublles amener aux tarifs de la Zone 6 . 

PROPOSE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

SECONDE PAR M . René L e v a s s e u r , 

"QUE l'assemblée soit et est ajournée au lundi le 16 
janvier, 1 9 6 1 . 

Assemblée d'ajournement du conseil de la Municipalité de la 

Paroisse d e s Trois-Rivières, t e n u e , à huit hres p . m . le 16 j a n v i e r , 

mil neuf cent soixante et u n , au lieu ordinaire des sessions et à 

laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire Jules 

Montour et messieurs les conseillers, Henri G u i l b e r t , René Levas-

seur, Edmond P r o u l x , Armand Charbonneau, et P a u l Emile O u e l l e t t e . � 

Absent monsieur le concilier Armand B i a i s . 

Monsieur Giément B e s s e t t e , Ing.P., Assistant de M o n s . René 
A. Robert, Ing.^Conseil, vient expliquer au conseil qu'il faudra 
poser deux coudes de 90° pour la sortie au fleuve ceci occasionnera 
un léger surplus au c o n t r a t . 

Le secrétaire-Trésorier donne lecture d'une lettre de M o n s . 
R o b e r t , à l'effet qu'il approuvait le tuyau de ciment Vibrapipe 
avec joint Vibrqseal et m o n s . Bessette ajoute que c'était l'équi-
valent du Joint P r e s s e q l . Le contrat stipulant que le joint Press 
eal devait être employé le conseil tient à s'en tenir au contrat et 
verra le contracteur à ce sujet. 

Lecture d'une lettre de monsieur Gauthier demandant de conti-
nuer les travaux d'aqueduc étant donné que les nouveaux proprié-
taires prendraitent possession de leurs maisons en février. 

Suivant M o n s . Gilles G a g n o n , il faudrait poser 8 0 0 ' de tuyau 
pour donner le service à m o n s . Gauthier. Après discussion sur le 
sujet, il est: , 

PROPOSE PAR M . HENRI G U I L B E R T , 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE les travaux soient repris pour donner le service à 
m o n s . Gauthier. 

, adopte * -



16 janvier, 1961. 

M o n s . le conseiller Paul Emile Ouellette demande à faire en-
registrer sa dissidence sur cette proposition étant donné que cela 
coûtait beaucoup trop cher à la municipalité pour ce service. 

PROPOSE par M . Henri G u i l b e r t , 

SECONDE par M . René L e v a s s e u r , 

"QUE la demande de contribuables de Val Mauricie pour 
incorporation.' sous/le home de : "COMITE DES LOISIRS DE VAL MAURICIE 
INC." soit "et ewt acceptée-tel que présentée. 

. ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . H e n r i yGuilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

"QUE LES mutations pour le mois de d é c e m b r e , I 9 6 0 , soient 
et sont acceptées tel que présenté. „ 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
p a i e m e n t . 

1- Surveyer, Nenniger & Chênevert, - Re: Regl. # 89 $729.83 
2- Armand Bourassa - Enlèvement de neige^ / 12.00 
3- Villeneuve & Lambert - mutations de décembre W 8.50 
4- Maurice Matteau - Salle du Conseil \/22.50 
5 - Léonard Beaulieu - Enté rue des Pilotes / 1/22.68 
6- Notaire G.G. A r c e a u , - Contrat R e g . # 8 9 * 709.00 

Le compte de S u r v e y e r , Nenniger & Chênevert sera payé lorsque 
l'emprunt temporaire du r è g l . #89 aura été contracté, ainsi que le 
compte du Notaire G . G . G a r c e a u . 

A D O P T E . 

L'entretien de la rue des Pilotes cause un certain problème au 
conseil étant donné que cette rue n'appartient pas encore à la mu-
nicipalité malgré toutes les démarches faites par la Municipalité 
pour régler cette affaire. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . René L e v a s s e u r , 

"QUE demande soit faite au Comité de Surveillance de 
disson Construction I n c . , de bien vouloir faire le nécessaire 

Ra-
af in 

de compléter le contrat de vente a la Municipalité de la rue des 
Pilotes'afin de permettre à ladite municipalité de pourvoir à l'en 
tretien de cette rue et ce dans l'intérêt de tous les résidents de 
cette r u e . 

A D O P T E . 

Son Honneur le Maire aborde la question de la tenue du réfé-
rendum pour abolir la prohibition dans 
semblée au courant qu'à la demande des 
rait sans doute préférable d'attendre 
loi avant de tenir ce référendum. 

la Municipalité et mets l'as-
autorités religieuses il se--

j'usqu'à l'amendement de la 

Messieurs les conseiller donnent leur opinion à ce sujet et 
après avoir entendu l'opinion de contribuables pour et contre il 



16 janvier, 1 9 6 1 . 

6 f é v r i e r , 1961. 

est : 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . Edmond P r o u l x , 

"QUE la date du référendum concernant l'abolition de 
la proHibition dans la municipalité soit remportée à une date ul-
térieure soit après l'amendement par le Gouvernement Provincial 
de la L o i de la Commission des L i q u e u r s , étant donné qu'aucun 
permis ne sera accordé avant l'amendement de la L o i . 

ADOPTE, fi 

Quelques contribuables félicitent le conseil de l'atitude 
prise au sujet du référendum et sont d'avis que c'était la déci-
sion la plus sage à prendre dans les circonstances. 

PROPOSE PAR M . René L e v a s s e u r , 

SECONDE PAR M . H e n r i G u i l b e r t , 

''QUE demande soit faite à la Commission des Affaires 
Municipales de bien vouloir autoriser la Municipalité de la Parois-
se des Trois-Rivières, à contracter u n emprunt temporaire de 
$300,000.00 pour défrayer le coût des travaux d'égojits décrétés 
par le Règlement N o . 8 9 , et ce jusqu'à 1'émission yd'obligations 
et que Son Honneur le Maire et le Secrétaire-Trésorier soient et 
sont autorisés à signer les documents nécessaires à cet effet. 

A D O P T E . 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de la 

Paroisse des Trois-Rivières, tenue à huit hres p . m . le sixième 

jour de f é v r i e r , mil neuf cent soixante et u n , au lieu ordinaire 

des sessions, à laquelle assemblée étaient présents Son H o n n e u r 

le Maire Jules Montour et tous les Conseillers. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert-, 

SECONDE PAR M . Armand C h a r b o n n e a u , 

"QUE les minutes des assemblées du 9 & 16 janvier, 1961 
soient et sont acceptées en amendant les noms du-proposeur et du 
secondeur de la dernière proposition à la page 5^1 pur se lire 
comme suit: PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, SECONDE PAR M . 
Paul Emilie Ouellette. 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . Armand B i a i s , 

SECONDE PAR M . Armand C h a r b o n n e a u , 

J 

I N I T I A L E S , D U M A I R E 1 

/ 

in itiauestê̂ u&̂ tiift 



6 février, 1961. 

m e n t . 
"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour paie-

A D O P T E . 

1-
2 -

3-
4-
5-
6 -

7-
8 -

9-

1 0 -
1 1 -
1 2 -
13-
14-
15-
1 6 -

17-
1 8 -

19-

20-

22 
23 
24-
25-
26-

27-
28-
29 
30 
31-
32-
33-
34-
35-
36-
37-
38-
39-

40-
41-
42-
43-
44-
45-
46-
47-

48-
49-
50-

H . P e l l e r i n , Aide aux n é c e s s i t e u x 
G . P o l i q u i n , A l m a n a c h des Adresses 
Le N o u v e l l i s t e - Souhaits des Fêtes 
Clinique d'urgence - Aide aux n é c e s s i t e u x 
Fédérée de Québec - Aide aux n é c e s s i t e u x 
B e l l Téléphone - P o u r le b u r e a u - contrôles des puits 

et appel d,'urgence pour le feu 
Armand R o y - Re: fossés et service d'aqueduc 
M a x i m e Gélinas - L u m i è r e s pour le Calvaire 
L u c i e n Dupont - P a p e t e r i e 
N o r m a n d i n & Frere - R é p . aux puits 
L a u r e n t B o u r a s s a - Table pour le secrétariat 
Imprimerie L a c o u r s i è r e - Feuilles pour rôle de p e r c e p T 

C a r n a v a l d'hiver Ste-Margeurite - O c t r o i . 
D o m i n i o n Carbon & R i b b o n -, pour le secrétariat 
B u r e a u & B u r e a u - Frais légaux re: fossés 
E r n e s t L . Duplessis - Frais de génie pour fossés 
Gilles B o u r a s s a - Aide au secrétariat 
Jacqueline B a d e a u x - Aide au Secrétariat 
R . P r é v o s t Papeterie pour le bureau 
Jules M o n t o u r - Messe pour M m e . Beauchesne 

* 2 2 . 1 2 
i/ 8.00 

/105.00 
KL O . O O 

/ 3 5 * 9 8 

- R . P r é v o s t - Timbres d'assurance chômage 
T . Grenier - Loyer pour camion incendies 
Gilles Gagnon^- salaire de janvier Aqueduc 
Maurice, T h i b o u t o t - R e ; Service Aqueduc

 ; 

P i e r r e Ayme - service d'aqueduc 
Alfred E. Gagnon - service d'aqueduc 
Coopérative Fédérée du Québec- re; service d'aqueduc 

- Garage Dufresne - pour service d'aaueduc 
S h a w . Wate r 

ii m 
Power C o . Station Giroux 

- B o r l v . S t - J e a n 
- Station Doucet 

" " " " - Ajustement B o u l v . S t - J e a n 
P h a m a r c i e Leblanc - Alcool^de"bois pour le camion 
Antoine B i r o n - gas p o u r camion incendies 
Imprimerie L a c o u r s i è r e - papeterie pour service 
L o r a n g e r & M o l e s w o r t h - f a c . 41003 pour service 

f a c . 41082 " 
Cie C o n s t . Laviolette - f a c . 407 pour aqueduc 
" " " " 416 pour aqueduc 

R . P r é v o s t pour timbres poste 
M e . L a p e r r i è r e - P r é p . règlement N o . 89 
Georges Gariepy - Arpentage sortie au fleuve R è g l . 
E . L a u n i e r - service incendies 
Y v o n L a n d r y " , " 
Arthur Dufresne -
Gilles Dugré -
Gilles Gagnon -
Joachin R o c h o n -
Roge r B e a u d o i n -

ADOPTE 

v 9 3 . o 8 
/ 1 3 5 . 0 0 

/ 21.00 
/ 2 6 . 3 2 
4 6 . 5 9 

T * 3 5 . 7 0 

/ 6 1 . 2 8 

/ 5 0 . 0 0 

/ 1 5 . 3 0 

/ L 6 0 . 3 5 

� 9 1 5 . 1 0 
{ / 2 . 5 0 

Y 6 0 . 0 0 

/ 2.43 
* 5.00 
v o . 4 8 

' ( A O . 0 0 

/210.00 
I / L 7 . 6 0 

� 7 0 . 4 0 

/ 2 4 . 2 0 

/ 1 . 0 2 
A P . 0 0 

� 6 2 . 7 6 
1/43.76 
� 6 5 . 2 9 

/ 2 . 1 3 

/ 2.7-5 
* 3 . 7 5 

Aqueduc -{22.60 

aqueduci/65. 34 
" /1688.23 

�198.00 
� ,92.95 
� 50.00 
a 0 5 . 0 0 

89 / 1 3 0 . 0 0 
/ 5.25 
� 2 . 0 0 

� 2.00 
� 2 . 0 0 

/ 3 . 2 5 
� p . 00 
2.00 

P r é s ê n t a t i o n du budget pour l'année 1 9 6 1 , 

P R O P O S E PAR M . H e n r i G u i l b e r t , 

SECONDE P A R M . P a u l Emile O u e l l e t t e , 

"QUE le laux de la taxe foncière pour l'année 1961 soit 
et est fixé $0.40\Apar cent dollars d ' é v a l u a t i o n . 

ADOPTE. 

P R O P O S E PAR M . René L e v a s s e u r , 

SECONDE PAR M . Armand B i a i s , 
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reviendra à la charge sur ce sujet-là. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, / 

"QU'un montant de $5,000.00/soit transféré du compte 
Aqueduc au compte général en remboursement du même montant avancé 
au compte aqueduc au mois de mai I960. 

ADOPTE. 

L'offre de Mons. Geo. Demontigny pour la cession de ses 
rues à la Municiaplité, c.à.d. les rues P-41-45 & 49 est remise 
à plus tard étant donné qu'il y a lieu d'obtenir des renseigne-
ments étant que sur le plan ces rues ne débouchent pas au terrain 
riverain. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

QUE demande soit faite à l'entrepreneur des chemins 
d'hiver de bien vouloir passer le "gradeur" à glace dans les 
chemins là où nécessaire. 
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. ADOPTE. 

Monsieur le conseiller demande que le secrétaire-trésorier 
transmette l'information à la Shawinigan Water & Power Co. que 
les puits ont été numérotés comme suit: j-

Boulv4 St-Jean No. 1 — 
Station Giroux No. 2 
Station Doucet- No. 5* 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

"QU'UN vote de sympathies soit adressé à monsieur le 
Conseiller Paul Emile Ouellette, et sa famille éprouvés par le 
décès de Madame Bertrand Beauchesne, soeur du Conseiller Ouel-
lette et que la Municipalité paie les honoraires d'une grand' 
messe pour le repos de l'âme de Madame Beauchesne. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE 'A L ' UNANIMITE , 

"QU'UN vote de félicitations soit envoyé à Melle Gisèle 
Drouin, récemment élue "Gisèle 1ère, Reine du Carnaval de Ste-
Marguerite. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emi^e Ouellette, 

" � "QUE le secrétaire-trésorier et son assistant soient et 
sont autorisés à faire les corrections qui s'imposent pour recti-
fier les erreurs qui auraient pu se glisser dans l'imposition des 
taxes. Les cas seront jugés au mérite. 

' ADOPTE. _ � 

Soji Hoiineur le Maire informe l'assemblée que Mons. Veillette 
qui a acquis dernièrement de monsieur T. Grenier, offrait de gar-
der le camion-incendies aux mêmes conditions que le faisait mons. 



yty-tSU*/ 

6 février, 1961. 

"QUE m o n s . René A . R o b e r t , Ing.-Conseil, ou M o n s . Clément 
B e s s e t t e , I n g . P . , son assistant, soiènttetcsont autorisés à pré-
senter aux autorités concernées le plan de la sortie au fleuve pour 
le déversement des égouts dans le f l e u v e , afin d'en obtenir les 
autorisations nécessaires. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de M o n s . L . A . P o u l i n , faisant parvenir 
u n chèque au montant de $50.00 pour payer le loyer d'un espace de 
terrain pour son chalet qui est présentement sur les terrains de 
la municipalité Place P o t h i e r . Etant donné que cet arrangement 
a été conclu avec M m e . P o t h i e r , anciennement propriétaire dudit 
terrain, la Municipalité n'ayant pas été mise au n o u r a n t de l'exisH 
tence de ce b a i l , le conseil demande au s e c r é t a i r e / e prendre les 
informations pour savoir si la municipalité est liée par ce b a i l . 
U n r a p p o r t sera soumis au conseil. 

L a Corporation Scolaire demandant à la Municipalité de faire 
les réparations du tuyau dans le fossé entre M o n s . Buisson et l'écc 
le de V a l - M a u r i c i e , l'inspection de ce tuyau sera f a i t e . 

Demande par la C o r p . Scolaire au Conseil de la Municipalité 
afin d'obtenir que le Chef Pompier donne, des cours au personnel 
enseignant dànsiles écoles de 1a. municipalité, sur la m a n i è r e / e se 
servir des extincteurs chimiques et aussi des directives aux élèves 
concernant l'évacuation des classes en cas de sinistre. 

Une lettre sera envoyée demandant au commissariat des incendie 
s'il y aurait possibilité de déléguer un'membre de leur département 
pour assister le Chef Pompier dans ce travail. 

Ayant demandé au Syndic et comité de surveillance de hâter 
les procédures afin que la municipalité devienne propriétaire de 
la rue des Pilotes le plus tôt possible, M o n s . J?A. Mongrain fait 
réponse que si les procédures sont trainées cela dépendait du Con-
seil ,sduiNotaire et de l'Aviseur légal de la M u n i c i p a l i t é . 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

QUE demande soit faite à M e s . Garceau & Laperriere de bier 
vouloir soumettre un rapport à date sur les projets d'achat de la 
rue des Pilotes et sur la préparation du règlement d'achat d'égouts 
de V a l - M a u r i c i e . 

A D O P T E . 

Demande de M o n s . J . Marcel Laflamme pour des lumières de rue 
dans son secteur, il est suggéré par M o n s . le Conseiller Armand 
C h a r b o n n e a u , que monsieur Laflamme rencontre la Shawinigan Water 

Power C o . afin de savoir combien de lumières et la capacité de 
ces dernières seront requises pour ce secteur dans le moment. 

PROPOSE PAR M . Armand B i a i s , 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE Son Honneur le Maire et le Secrétaire-Trésorier 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité 
le contrat avec The Shawinigan Water & Power C o . , pour force motric 
requise pour la station de pompage pour les égouts dans la munici-
palité . 

ADOPTE. 

Faisant suite à la présentation du compte du Conseil dé Comté 
Son H o n n e u r le Maire informe l'assemblée qu'il a demandé que l'éva-
luation de la Municipalité soit, fixée à $3,000,000.00 four fins 
d'imposition de la taxe de comté, mais sans résultat mais qu'il 
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G-renier, Monsieur le Maire rencontrera m o n s . 
"Grenier pour savoir si le camion sera transféré 
en avant chose qui ne pourrait se faire étant donné 
qu'il se trouverait remisé dans la station de ser-
vice . 

Monsieur P a q u i n , u n contribuable offre denvendre?sor/garage 
qui pourrait être converti en Hôtel de v i l l e , au/lieu de payer 
le gros prix en v i l l e . Il est informé que le projet d'Hôtel de 
ville est présentement à l'étude depuis quelque temps. 

Monsieur Launier demande au conseil s'il serait dans l'ordre 
de remplir les extincteurs chimiques dans les écoles lorsque ces 
derniers auront servis, le conseil autorise monsieur Launier à 
le faire pour rendre service et qu'il présentera le compte et 
la municipalité en chargera le coût à la Corporation Scolaire. 

PROPOSE PAR M . René L e v a s s e u r , 

SECONDE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

"QUE le Chef-Pompier soit autorisé à se rendre dans 
la municipalité de la Visitation de Pointe du Lac avec le camion-
incendies pour prêter main forte aux pompiers de cette municipa-
lité en cas d'urgence et ce:-sur demande du Chef-Pompier de la 
Municipalité de la Pointe du L a c . 

A D O P T E . 

L'Assemblée est levée. 

/i 

(I 

Maire 

Sec.-Très. 

27 février, 1 9 6 1 . 

Assemblée spéciale du Conseil de la Municipalité de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, tenue à huit h r e s . p . m . , le 27ième 
jour de février, 1 9 6 1 , au lieu ordinaire des sessions et à la-
quelle étaient présents Son Honneur le Maire Jules Montour et 
messieurs les conseillers H e n r i Guilbert, René L e v a s s e u r , Edmond 
P r o u l x , Armand Charbonneau et Paul Emile O u e l l e t t e . Absent mon-
sieur le conseiller Armand Biais au travail. 

L'Avis de convocation de l'assemblée spécisle et le certifi-
cat de signification sont p r o d u i t . 

La présente session spéciale tel qu'il appert à l'avis de 
convocation a pour but la prise en considération des sujets et 
affaires suivants: 

1 - PLAN DE SUBDIVISION DE RIVERTON DEVELOPMENT 
2- DROIT DE PASSAGE RE: EGOUTS ET AQUEDUC CENTRE D'ACHAT. 
5- PREPARATION DES PLANS ET DEVIS RE: EXTENSION EGOUTS 
4- CHEMIN STE-MARGUERITE. 
5- SECRETARIAT. 

6- RESOLUTION POUR TEST DU T U Y A U , RE: E G O U T S . 

PROPOSE PAR M . Henri G u i l b e r t , 

SECONDE P A R " M . Paul Emile O u e l l e t t e , 
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"QUE le Plan de subdivision de Riverton Development tel que 
préparé par M o n s . Georges Gariepy, Arpenteur-Géomètre et dont les 
n o s . de subdivision sont des rues de soixante et six pieds de large 
P - 3 - 3 6 - 1 , P - 3 - 3 7 , P - 4 - 2 , P-4-97 et les lots n o s . de subdivision sui 
vants sont des rues de cinquante pieds de largeur, P - 4 - 1 9 , P - 4 - 2 1 , 
P - 4 - 3 8 , P - 4 - 7 5 , P - 4 - 9 7 , P-4-108 et P - 4 - 1 2 0 , soit et est accepté tel 
que p r é s e n t é . 

A D O P T E . 

Lecture du contrat préparé par M e . M a r t i n , Notaire pour ces-
sion par Riverton Development à la Municipalité u n droit de passage 
et de réparation pour les égouts et l'aqueduc ainsi que pour l'ins-

ur 

et 
sur les terrains 

i 
du 

Guilbert, demande s'il n'y aurait pas 
Centre 
i � 

d'Achat. tallation de l'usine de Pompage 
Monsieur le conseiller 

lieu d ' i n d u r é une clause à l'effet de dégager la responsabilité de 
la Municipalité en cas de bris de tuyau et de dommages à la proprié 
té du Centre d'Achat. Cette Question est remise à la prochaine as-
semblée afin de permettre au secrétaire-trésorier de prendre les 
informations nécessaires à cette clause. 

PROPOSE PAR M . René L e v a s s e u r , 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE M o n s . René A . R o b e r t , Ing.-Conseil soit et est autori 
se à préparer les plans et devis de la Station de Pompage et du ré-
seau d'égouts devant desservir le Centre d'Achat et le Centre domi-
ciliaire en arrière de celui-ci, ainsi que les demandes de soumis-
sions pour ce p r o j e t . 

A D O P T E . 

Monsieur le Conseiller O u e l l e t t e , informe le conseil que sur 
le chemin Ste-Marguerite du côté de la ville il y avait des trous 
de 6 à 7 pouces d'épaisseur à la suite de travaux faits par la vill$ 
et demande s'il n'y aurait pas lieu de demander à la ville de bien 
vouloir faire les travaux de réparation qui s'imposent,mais après 
consultation entre les membres du conseil, il fut décidé de retar-
der cette demande étant donné que ces t r a v a u x se feraient mieux au 
p r i n t e m p s . 

La question du Secrétariat est remise à plus tard étant donné 
que Monsieur le conseiller Ouellette annonce que les informations 
au sujet d'équipement requis,manquaient. . 

PROPOSE PAR M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE PAR M . Edmond P r o u l x , 

"QUE Son Honneur le Maire soit et est autorisé à faire 
exécuter les tests nécessaires pour les tuyaux d

1
 égouts du Règleinen' 

N o . 8 9 . 
A D O P T E . 

q À A ^ h V\/^/sU)A,M Maire 

Sec.-'Fréè 
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6 mars, 1961. 

Assemblée régulière du conseil de la municipalité 
.de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 6 ième 
jour de m a r s , 1961, à 8 hres p . m . au lieu ordinaire ^ 
des sessions et à laquelle assemblée étaient présents-
Son Honneur le Maire Jules Montour et messieurs les U 
conseillers Henri Guilbert, René Levasseur, Armand Biais 
Armand Charbonneau et Paul Emile Ouellette. Absent M o n s . le 
conseiller Edmond Proulx. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

Seconde par M . Henri Guilbet, 

"QUE les minutes du 6 et du février, 1961 soient 

adoptées tel que lues. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

paiement. 
QUE LES comptes suivants soient et sont acceptés pour 

1-
2 -

3-
4-
5-
6 -

7-
ô-
9-

1 0 -
11-
1 2 -
13-
14-
15-
1 6 -
17-
1s-
19-
2 0 -
2 1 -
2 2 -

23-
24-
25-
26-
27-
2B-
29-
30-
31-
32-
33-
34-
35-
36-
37-
3B-
39-
40-

Produits de Ciment St-Maurice - re: fossés 
L . Dupont & fils - Papeterie 
P.E. Panneton & Pierre Lajoie Inc. - A s s . Garantie 
Municipalité des Forges - taxe I960 
Anatole Biais, Sablage de rues 
Coopérative Fédérée - Bien-Etre 
J . Badeaux - Aide au Secrétariat 
.Shaw. Water & Power C o . - E c l . Le Calvaire 
Shaw. W a t e r & Power C o . - E c l . Bureau 
Shaw; Water & Power C o . - Lampes d e rues 
Bell T e l . C o . - Re: Bureau 
J.A. D. Chagnon - Contrat rue Demontigny 
Cyrille Labelle & Cie - Balais et Mpppes pour Bureau 
Bureau d'enregistrement - Mutations 

G.G. Garceau - Contrat rues Henri Montour & des Pilote 
Maurice Matteau - Concierge Salle du

 c
o n s e i l 

Receveur Général - Assurances Chômage 
Ministre des Finances - Taxe d'amusements 
B . & M . Construction - R e g l . 89 34, 
C . Bessette Re; Test du Tuyau R e g l . 89 
Bell Telephone Cie. - Re; Puits 
Launier Ltée - Matériel re; Aqueduc 
vSirois Automobile - RE: Camion incendies 
Bell Telephone Cie - Re: Appels d-'urgence 
B h a w . Water & Power C o . - Station Doucet 

« » � « « * B o u î v . St-Jêan 
« » " " - Station Giroux 

Yves "Robichaud - Re: Aqueduc Gauthier 
Normandin & Frères - Re: Puits 
Armand Roy & Fils - Dégeler Aqueduc 
Loranger & Molesworth - Re: Aqueduc 
Germain & Frères - Re: Aqueduc 
C i e . Gonst.

 L
aviolette - Re;Aqueduc Gauthier 

René A . Robert - Preparation Plans R e g . 89 8 , 
Garage Dufresne Gas re; Aqueduc 
Benqit Gagnon - Re; Aqueduc 
.Gilles Gagnon - Salaire Février 
Alfred E . Gagnon - S a l . re Aqueduc 
Pierre Ayme - " " 
Shaw. W a t e r & Power C o . - Ajustement Boulv. St-Jean 

ADOPTE. 

36.35^-
6 . 9 1 7 

20.00 7 
6 . 0 9 / 

66.90 7 
22.607 

120.00 7 
11.197 
5.017 

326.307 
16.967 
34.607 
6.53< 

1B.B07 
s90.00 7 
2 0 . 0 0 7 
13.047 
21.65/ 

112.50 7 
200,00 7 
24.00 7 
5 7 . 1 6 7 
6.97 7 
S.16 7 

65.39 / 
44.46 7 
70.57 / 
49.50/ 
3.007 

45.00/ 
2S6.92 / 
13.20/ 

417.50 7 
296.56/ 

4.00 / 
6.00 7 

226.25 7 
5 2 . 0 0 7 
96.00 
3.04*7 

Lecture d'une lettre de la Corporation Scolaire demandant 
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à Son Honneur le Maire de décréter la semaine du 5 au 11 mars, semai-
ne de l'Education. 

. > 
A l'unanimité du Conseil Son Honneur le Maire Décrète la semaine du 
5 au 11 m a r s , 1961 "SEMAINE DE L'EDUCATION. 

Lecture d'une lettre de la Voirie Provinciale autorisant les 
travaux 'égouts sur la route Nationale soulignant toutefois que la 
municipalité est et sera tenue responsable d'accidents et dommages 
causés par ces travaux. Copie de c e t t e lettre sera envoyée au con-
tracteur qui est responsable de tou tes réclamations et ce par son 
contrat avec la municipalité 

Lecture d'une lettre de M o n s . René A . Robert, Ing. qui est prêt 
à autoriser le contracteur â se servir d'une cage métallique au lieu 
de"boisage â certains endroits et ce au prix de .75/ le pied linéai-
re et en recommande l'acceptation par la Municipalité. Monsieur 
le conseiller Henri Guilbert est d'avis que monsieur Rontert soit 
convoqué au plus t ô t . 

Un rapport sur lès tests du tuyaux et sur les travaux déjà faits 
sera présenté par l'ingénieur lundi prochain. 

L'Affaire du Droit de passage de Riverton est reporté â la séance 
de lundi prochain. 

Lecture d'une lettre de M e . Lapprrière au sujet des égouts pour 
compléter le règlement à cet effet étant donné que l'ingénieur ne 
pourra„faire son travail d'estimation de la sortie au fleuve que le 
printemps prochain, il faudra nécessairement attendre, à ce moment. 

Lecture d'une lettre de la Maison Pierre Thibault au sujet de 
certains items défectueux sur le camion incendies, Monsieur Launier 
étudiera ces diveps items et soummettra un rapport afin de savoir 
s'il peut fournir,ces items et la meilleur]manière de procéder au 

--remplacements et installation de ces items]. 

Lecture d'une lettre demandant de rayer^de leur évaluation la 
maison démolie au cours de l'été I960, mais étant donné qu'aucun 
permis de démolition ou avis de ladite compagnie., â la municipalité 
à l'effet de telle démolition, la.chose est_reportée à la revision 
du rôle au mois de juin prochain. 

A une demande de M e . Jean Perron pour déplacer un droit de passa-
ge soit le lot P - 8 6 , un plan de cette nouvelle subdivision sera fait 
et le tou„t aux frais du demandeur. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, ~ 

SECONDE PAR MC Henri Guilbert, J ~ 

- "qujun octroi de $10.00 soit fait â la Société Canadien-
ne du cancer. 

. . ADOPTE. 
y» 

Son Honneur le Maire annonce que la Shawinigan Water & Power ac-
cordera une réduction du taux d'électricité â une partie de la Bah-
lieue et que les contribuables affectés par cette réduction seront 
avisés sur la réception, de leur prochain compte d'électricité. 

Demande sera faite â la compagnie d'autobus _de bien vouloir iden» 
tifiée les autobus se rendant â Val-Mauricie afin de permettre aux 
enfants de savoir si les autobus se rende à cet_endroit ou simple-
ment à la Pointe à Lacerte, ceci dans le but d'éviter des erreurs 
de la part des enfants. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert "donne avis de motion â 
l'effet qu'il présentera un règlement p o u r b reglémenter la rue des 
Pilotes. 
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13 mars, 1961. 

/ 

Le règlement pour la rue Henri Montour est 
remporté au printemps. 

PROPOSE PAR M . René Levasseur, 

SECONDE PAR M . Armand B i a i s , 

"QUE demande soit faite au Département de la Circulation 
de décréter Zone de 30 milles â partir" des limites de la ville 
jusqu'à Bonturi. 

< ADOPTE. 
/ 

Monsieur Gilles Gagnon, informe le conseil qu'il se mettra 

au travail pour la pose des noms de rues dès cette semaine. 
< 

La question d'acheter un moteur à esse'nce pour les puits 
pour prévenir toute panne d'électricité, afin d'assurer un ser-
vice d'aqueduc continuel est abordée, monsieur Gagnon dit qu'il 
aurait été utile en trois occasions durant les derniers 4 a n s . 
Des informations seront prises pour trbuver un moyen approprié 
à nos puits. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE Liassemblée soit e t est ajournée â lundi le 13 m a r s , 
1961 â huit hres p . m . 

a nnpmir. 

13 mars, 1961. 

Assemblée d'ajournement du conseil, tenue le 13 mars, 1961, 
â huit hres p.m. au lieu' ordinaire des sessions et à laquelle 
assemblée étaient présents, Son Honneur le Maire Jules Montour, 
et messieurs les conseillers Henri Guilbert, René Levasseur, 
Edmond Proulx, Armand Charbonneau et Paul Emile Ouellette. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 

"Que le contrat pour accorder un droit de passage et 
de réparations pour les égouts et l'aqueduc sur le" terrain de 
Riverton Development soit et est accepté tel que présenté et que 
Son Honneur le Maire Jules Montour woit et est autorisé â signer 
pour et au' nom de la Municipalité les documents â cet effet. 

ADOPTE. 

Etant que le premi'êr contrat pour l'achat de terrain de Mons. 
G.E. Drouin, pour l'élargissement de la route du Calvaire, il est: 

PROPOSE PAR m . Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 
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"que Son Honneur le Maire soit et autorisé $ signer pour et au 
nom de la Municipalité le deuxième contrat- pour l'achat du terrain 
de M o n s . G.E. Drouin et ce au prix grobal de $150.00 pour les deux 
terrains. 

ADOPTE. 

La question de déplacer le droit de passage P-37-86 demandé par 
Heu;--Jean Perron est reportée â la prochaine session. 

PROPOSE PAR M . Armand- Charbonneau, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, * 

"QUE demande soit faite â la Shawinigan Water & Power de 
bien vouloir installer trois lumières de 4,000 lumen tel que suggéré; 
par monsieur Béliveau de la Shawinigan,dans le secteur Terrasse 
Duvernay. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

QUE le compte- de Regional Asphalt au montant de $9,290.00 
pour la confection de la rue Demontigny soit et est accepté pour 
paiement. 

/ 

" A'ÛOPTE. 

L'affaire" de la cage métallique revient sur le tapis, mais monsieur 
le conseiller Guilbert préfère attendre l'arrivée de Monsieur Clément 
Bessette, Ing. P . assistant de mons?. René A . Robert avant de régler 
cette question. 

Lecture d'une requête portant la signature de 31 contribuables 
demandant la tenue d'un référendum pour abattre la Prohibition dans la 
municipalité. 

Lecture pour faire suite â cette requête d'une opinion légale 
de M e . Laperrière suggérant de s'informer auprès de la Commission Mu-
nicipales ainsi qu.',au département du Procureur Général si le conseil 
est encore tenu de tenir un référendum sur cette question avec l'amen-
dement de la

:
 loi â ce sujet. 

Le secrétaire écrira
:
 demandant des informations tel que suggéré. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, ' 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE les plans* pour le réseau d'égout du centre domiciliaire 
au nord du centre d'achat soient et sont acceptés tel que préparés par 
M . René A . Robert et qu'il soit autorisé à les présenter aux autorités 
c o n c e r n é ® a f i n d'en obtenir les autorisations nécessaires. 

ADOPTE. 

* 

Le secrétaire demandera à mons. Robert de préparer les deman-
des de soumission" afin de pouvoir faire préparer le règlement potrr cet 
extension du réseau d 'égouts. 

Lecture d'une lettre de M e . Lapperrière nou" faisant parvenir une 
Drdonnance de la Régie des Transports à l'effet que la cause du ser-
vice d'auto^bus qui est' présentement temporaire seulèment sera enten-
dus le 11 avril prochain à Québec les frais de transport et d e dépla-
ement seront aux frais de la mise-en-cause c.â.d. la Cie de Transport 
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Monsieur Bessette étant arrivé, des questions 
sur la surveillance d e s travaux lui sont posées 
étant donné que jusqu'à présent il semblerait que 
cette surveillance n'a pas été à la satisfaction du 
Conseil. 

Monsieur Bessette assure le conseil que l'ingénieur 
est bien disposé a faire une surveillance serrée et demande même 
au conseil de lui suggérer des noms afin qu'ils puissent les en-
gagés comme inspecteurs au fur et à mesure que le besoin se fera 
sentir. 

Son Honneur le Maire annonce que lui-même, monsieur le con-
seiller Guilbert et le secrétaire avaient rencontrés m o n s . Léonard 
de B.M. Construction, Monsieur Lussier agent de Press Seal et 
monsieur Roy, fabricant du tuyau employé dans les égouts»,. il n'y 
a aucun douté que le joint est un joint parfait en autant que le 
tuyau soit parfait et que le joint soit posé de la bonne manière 
le conseil peut être assuré qu.'avec une bonne surveillance de la 
part de nos ingénieras les travaux d'égouts seraient bien faits. 

Après avoir donné de nouveau lecture de la lettre de M o n s . 
René A . Robert au sujet de la cage métallique et avoir reçues des 
informations de monsièur Bessette , assistant de mons. Robert au 
sujet de cette cage, il est: 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"que la compagnie B . & M . Construction Ltd., soient et 
sont autorisés â se servir de cage métallique dans les tranchées 
d'égouts, aux termes et conditions posés par l'Ingénieur René A . 
Robert ou son représentant. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx, 

SECONDE PAR'M. Henri Guilbert, / 
"QUE

1
 le conseil de la municipalité soit et est autorisé 

â acheter le vieil aqueduc au prix de $7,500.00 et que Son Honneur 
le Maire Jules Montour soit et, est autorisé à négocier avec les 
propriétaires de la vieille aqueduc e,t â signer pour et au nom de 
la municipalité le contrat à cet effet. 

ADOPTE. 

L'inspecteur de la rue Demontigny est autorisé à faire enlever 
la neige dans cette rue étant donné la situation difficile exis-
tante dans ce secteur. 

Monsieur R . J . Levesque aoumettant ' une soumission pour l'achat 
d'un moteur à gazoline pour les puits au pris de $1,748.00 
après discussion il est: 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx --

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE M . R . J . Levè^que soit etest autorisé à acheter 
le moteur au prix de $1,748.00 et d'en f a i r e l'installation aux 
puits. 

ADOPTE. 

Il va sans dire que le travail d'installation n'est pas comprjg 
dans le prix ci-haut mentionné. Mais la municipalité profitera 
d'un taux réduit étant donné que monsieur Levesque n'est pas occupé 



13 mars. 1961. 
4 avril, 1961. 

ce temps-ci. 

Il est aussi question d'une valve de réduction qui sera étudiée 
dans un avenir rapproché. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 
y 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

. "QUE Monsieur R.J. Levesque soit et est autorisé â faire 
le nettoyage des puits étant donné qu'il y a plus d'un an qu'ils sont 
en s e r v i c e . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . René A". Levasseur, 

SECOND^ ET RESOLU A L'UNANIMITE, 

"Que demande soit faite â l'Honorable. Léon Balcer, Ministre 
des Transports â Ottawa, le priant d'intervenir auprès de son Gouverne 
ment afin que la confection et l'entretien de cette rue soit complè-
tement aux frais du Gouvernement Fédéral. 

ADOPTE. 

La séance est levée. 

M ^ U W l . . .Maire 

Sec.-Très. 

4 avril, 1961. 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue à B hres, p.m. le 4 avril, 1961, au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle assemblée étaient présents Son 
Honneur le Maire Jules Montour et messieurs les conseillers Henri 
Guilbert, René Levasseur, Edmond Proulx et Armand Charbonneau. Absen 
messieurs les conseillers Armand Biais et Paul Emile Ouellette. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE les minutes des assemblées du 6 et 13 mars, 1961 soient 
et sont acceptées tel que lues. 

�ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . René* Levasseur, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbért, * 
" « 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 

paiement: 

1- Gilles Gagnon, Sgl^e service d'aqueduc $170.00 

2- Georges Levasseur'-" Salaire service d'aqueduc 15.40 

3- J . Badeaux, - Sal. Aide a u secrétariat 30.00 
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4 avril, 1961 

4- Shaw. Water & Power Co. 
tj_ tt fi ft n 

tt tt tt Tt 

7_ " " " " 
tt n tt tt 

Puits N o . 2 
Puits No. 3 
Puits No. 1 
Adj. Boulv. St-Jean 
Lampes de rues 

/ t 

9- La Cie Bell Telephone - Pour contrôles et Bureau 
0- " " " " - pour Appels d'Urgence 
1- Municipalité St-Michel des Forges - Taxes 1961 
2- Ricard & Charpentier - Gradage et Service Aqueduc 
3- Vincent Caron - Enlèvement d e neige 
4 - Delisle Auto - Service Aqueduc 
5- Anatole Biais - Ent. Rang Ste-Marguerite 

_6- Bourassa & Fils - Ent 6 rues Val-Mauricie 
Ï7~ Notaire G.G. Garceau - Contrat re: Jules Dugré 
là- Armand Bourassa - Enl. neige 
}L9- Thos. Bellemare & Fils - Enl. neige Demontigny 
20- Noé Veillette & Frèrë - Regl. No. 89 
fel- René A . Robert, - Surveillance Re: Regl. N o . 89 
Ainsi que-tous lescomptes payables par les estimés 
No. 1 & 2 de l'ingénieur Robert Re: Regl. N o . 89 

ADOPTE. 

68. 
6 9 . 5 4 ^ 

45.83 y 
2 . 8 1 / / 

325.98 <7 
4 3 . 2 1 / 
8.16 ^ 

15.27// 
118.00 v. 
21.00 

/ 
/ 2.45 Z 

16.50 y 
8 O . O O 7 
25.OO/7 
13.00/ 

3 6 5 . 2 5 7 
2 , 7 0 7 . 7 4 7 
2,810.57 * 

La question de la demande de soumissions pour le réseau 
d'égout du Centre d'achat et du Centre domiciliaire est abordée, 
st monsieur le conseiller est d'opinion que l'on devrait étudiér 
en caucus le projet étant donné que l'assemblée sera ajournée à 
Lundi le 10 avril prochain. Monsieur Bessette Ingénieur sera ici 
afin de donner des explications au besoin. 

Lecture d'une mise en demeure de M e . Pierre Houde, avocat 
à l'endroit du Conseil afin que la date de la tenue du référendum 
sur le regl'. No. 95 soit fixée immédiatement, ceci â la demande 
des signataires de la requête pour la tenue de tel référendum. 

Après discussion sur la date et l'endroit de t e n i r ce référen-
dum, il est 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx, 
/ ' m 

SECONDE PAR M . René Levasseur.,. . 

"Que.le référendum pour l'abolition de la prohibition 
dans la Municipalité soit t e n u d e s 5,6 & 8 m a i , 1961 en la salle 
de la Coopérative Fédérée de Québec en conformité avec la loi. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE les assemblées pour les six prochains mois à compter 
de la première assemblée régulière de mai, soient tenues à la salle 
de la coopérative. La prochaine assemblée de mai sera tenue â 
l'heure avancée. 

ADOPTE. 

Le projet de déplacement du lot P-37-86 tel que préparé par 
Me. G.G. Garceau, notaire en faveur de M e . Jean Perron afin de per-
mettre à celuieei de ce construire â cheval; sur deux lots, après 
lecture faite du contrat, il est 

à 



4 avril, 1961. 

10 avril, 1961. 
PROPOSE PAR M . René Levasseur 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE le contrat préparé par M e . Garceau, notaire en vue du. 
déplacement du lot P-37-86 vers le sud, en faveur de M e . Jean Perron, 
soit et que Son Honneur-le Maire Jules Montour soit et est autorisé 
à signer pour,et au nom de la municipalité, les documents à cet effet 

ADOPTE. 

Lecture du contrat d'achat du viel aqueduc par la Municipalité 
est faite et Monsieur le conseiller Henri Guilbert exprime l'opinion 
que pour protéger la municipalité les mots "actuellement en vigueur" 
à la troisième ligne de MaE£icjhfec4 de la deuxième page, devraient 
être remplacés par " décrété par le règlement No.-57. 

Lecture d'une lettre du' secrétaire-trésorier' de la Chambre de 
Commerce de la.Municipalité, monsieur Réal Fleury, informant officiel 
lement le "Conseil de3la fondation officielle de l'a Chambre de Comrnerc 
dans la Paroisse était chose accomplie et que l'effectif au 27 mars 
dernier était de 89'membres. .Comme c'est là coutume dans les Cham-
bres de Commerce de*s'en remettre au maire de la localité pour l'as-
sermëntation dès Officiers, Le Président M o n s . Em'ilièn Launier solli-
cite une invitation de la Part du conseil à une réception civique, 
pour cette cérémonie à une date la plus rapprochéë possible. 

Son Honneur le Maire se d i t heureux de la fondation de la Cham-
bre de

 G
ommerce dans la Paroisse et qu'à son avis ceci apportera une 

grande collaboration avec le Conseil et sera très utile â la Paroisse 
chose qui manquait étant donné le flot de problèmes auquel le Con-
seil a â faire face. Son Honneur le Maire offre au nom du conseil et 

son nom personnel ses plus sincères félicitations et meilleurs 
voeux aux Officiers élus et assure la Chambre de Commerce que cette 
demande sera étudiée vendredi soir et une décision sera prise â ce 
sujet. 

Monsieur le Conseiller Armand Charbonneau, donne avis de motion qu'il 
présentera un règlement de construction â une prochaine session. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

"QUE l'assemblée soit et est ajournée à lundi le 10 avril, 
1961, à 8 hheures p.m.,. 

ADOPTE. 

.Maire 

.Sec.frés, 

10 avril, 1961. 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Municipalité de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, tenue le lo avril, 1961, â 8 hres p.m. au 
li eu ordinaire des sessions et à laquelle assemblée étaient présents 
Son Honneur le Maire Jules Montour et W i v les, conseillers., Henri 
Guilbert, René Levasseur, Edmond Proulx et Armand Charbonneau. 
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10 avril, 1961 

PROPOSE Par M . Henri Guilbert, 
t 

SECONDE Par M . Armand Charbonneau, 

"QUE les répartitions pour l'année 1961, 
soient acceptée en changeant la répartition deslmiissBellemarre 
et Duval pour 2 ans auliieu-'dêune et trois* ans pour la réparti-
tion des fossés Ste-Catherine & Dominicains et Ste-Catherine. 

L'entretien du Boulevard Mauricien (Route du Calvaire) 
$0.005 par $100.00 d'évaluation â tous les * contribuables de la 
municipalité. 

Banlieue & Route Nationale $0.1305 Par $100.00 d'évaluation 
pour l'éclairage. 

Rue Girard, $0.1765 par pied linéaire pour l'entretien de la 

rue � 
Rue Beaudry, $0.0459 par pied linéaire pour l'entretien de la 

rue et $0.103 par $100.00 d'évaluation-pour l'éclairage. 
Rues Ste-Catherine & Dominicains, $0.0518 par pied linéaire 

pour l'entretien des r u e s et $0.101 par $100.00 d'évaluation pour 
l'éclairage. 

Rue Nicole, $0.0249 par pied linéaire pour l'entretien de la 
rue et $0.1335'par $100.00 d'évaluation pour l'éclairage. 

Mathon-Doucet, $0.1734 par pied linéaire pour l'entretien de 
la r u e . 

Bellemarre & Duval $0.1953 par pied linéaire pour l'entretien 
de la rue et $0.199 par $100.00,d'évaluation pour l'éclairage. 

Bourassa, $0.1125 par pied'linéaire pour l'entretien de la rue 
Gélinas, $0.0126 par pied linéaire.pour l'entretien de la rue 
Boulv. Pratte, $0;314 par pied linéaire pour l'entretien de 

la rue, ceci comprend la 1ère tranche de la confection du boule-
vard. 

Val-Mauricie, $0.1369 par pied linéaire pour l'entretien des 
rues et $0.252 par $100.00 d'évaluation pour l'éclairage. 

Bettez & Gagnon, $0.131 pour l'entretien des rues, ceci com-
prend la deuxième année de la 3ième tranche de la répartition. 

Boulv. St-Jean, $0.0444 par pied linéaire pour l'entretien de 
la rue et $0.296 par*$100,00 d'évaluation pour l'éclairage. 

Rang Ste-Marguerite, $0él369 par $100.00 d'évaluation pour 
l'entretien de rue et $0.1326 p a r $ 1 0 0 ; 0 0 d'évaluation pour l'é-
clairage. 

Rue des Ormes, $0.04335 par pied linéaire pour l'entretien 
de la r u e . 

Rue Auguste Bettez, $0.0505 par pied linéaire pour l'entretien 
de la rue. 

Demontigny, $0.0544 par pied linéaire pour l'entretien de la 
rue. 

Rang du Petit Village, $0.364 par $100.00 d'évaluation pour 
l'entretien d u chemin. 

Lacerte, secteur Gélinas, $0.0762 par pied'linéaire pour 
l'entretien de la rue et $0.077 par $100.00 d'évaluation pour 
1'éclairage. 

Lacerte, secteur Cinq-Mars, $0.111 par pied linéaire pour 
l'entretien de la rue et $0.077 par $100.00 d'évaluation pour 
l'éclairage. 

Route à Bureau $2.3645 par $100.00 d'évaluation pour l'entre-
tien de la route. 

Rue Roberge, $0.0927 par pied linéaire pour l'entretien de 
la rue et $0.145 par $100.00 d'évaluation pour l'éclairage. 

L'Enfouissement sanitaire $3.32 par propriétaire. 
Le fossé Ste-Catherine $0.246 pour l'évaluation contributive 

du terrain seulement. 
Le fossé Ste-Catherine-Dominicains, $0.3036 pour l'évaluation 

contributive' du- terrain seulement. 



10 avril, i960. 

Pour 1© fossés Belleraaro & Toronto Trust, $0.159 pour l'évaluation du 
terrain Seulement. 
Pour le fossé Bourassa'&.Duval $0.0503'pour l'évaluation du terrain 
seulement. 
Pour le fossé Val-Mauricio- Demontigny'$0.1362 pour l'évaluation du 
terrain seulement - répartition en deux ans, 
Peur le fossé Ricard-Domentigny |0.34? peur l'évaluation du terrain 
seulement. 
Pour le fossé Bernard Menteur, $0,162 pour l'évaluation du terrain 
seulement. 
Pour le fossé Bolduc-Mathon, $0.225 pour l'évaluation du terrain 
seulement. » 

PROPOSE Par. M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR. M. Edmond Proulx, 

ù e 

"QUE les comptes suivants soient ©t sont acceptés pour paie-
ment. / 
1- Ricard & Charpentier, Pour onfouissement Sanitairo *2L675.00 
2- T. Grenier, - Garage pour camion'incendie Fev. & Mars Y 80.00 
3 ® q i w 

ADOPTE. 

Lo Conseil après avoir pris connaissance des besoins do Terrace 
Duvernay pour 1»aqueduc-autorise"Mons. Gilles Gagnon, â poursuivre 
le travail qui nécessitera 2Ô0* de tuyau. 

Lecture de la lettre de la Régie des Alcools â l'effet qu'il ne 
peuvent nous fournir de renseignements au sujet de la tenu© ou non 
d© Référendum ceci n'étànt pas la coutume du département. 

Apr*es avoir dicuté de la manière de faire la demande de soumis-
vions pour 1'extension du roseau d'ôgout pour le Centre D'Achat et 
le cetre domiciliaire au nord'de colui-ci 
PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

"QUE des demandes soient fait© pour avoir des soumissions 
séparées pour l'achat des matériaux ©t la pose d© ces matériaux. 

ÎNTRE CONTRE-PROPOSITION, Par M. ' Paul Emile Ouelletto, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

QUE les demand© do soumissions soient faites de la nTeme manié 
re que lors du contrat précédent.' 

L© vote ©st pris sur cette question ot le résultat ©st 1© 
Pour l'amendement MM* Ouellette, Proulx, Levasseur ot Biais, Contre 

MM. Guilbert ot Charbonneau, ° ' 
La proposition de Mons. Charbonneau est'défait© , mais Son 

ïonneur le Maire fait'remarquer qu'il pourrait user de son Droit d© 
i/oto, mois que ce geste ne f eràit quo retarder l'affaire étant donné 
ïie la majorité c'était prononcer ©n favour d© l'amenderont. 

Les soumissions' seront demandées pour le 24 avril *a 5 hres 

; c 

PROPOSE PAR'M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert; 

"QUE la session soit ajournée au 21+ avril 1961 8 hres 

ADOPTE. 

..M. 
Maire 

- T ^ e c . ' T r o s . 
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,068.25 
79,982.00 
69,991,00 
87,727,75 

Sossiond'ajournement d u Conseil 4
e
 l

a
 Muniei-

lapltô de la Paroisse des Trois-Rivières tenue le 
21+ avril, 1961 êà 8 Lreaeplm. au lieu ordinaire des 
sessions et * a l q q u e l l e session étaient présents 
Son Honneur le Maire et tous les conseillers, 

Le secrétaire-Trésorier procède â l'ouverture des 
soumissions qui sont au nombre de k qui sont comme suit: 

1- Ricard & Charpentier, 
2- Nap. Casaubon 
3- Noô Veillette, 
k- Labelle & Frères, 

/ ' 

PROPOSE PAR m , Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"que les soumission soient étudiés avec 1'ingônieims, 
et q u e les les cheques des soumissions mises de .coté lors de 
l'étude de celles-ci soient retournés aussit

A
©t que possible, 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre d u Syndicat d e Ste-Marguerito s'opposant 
*a la route tel que suggérée c.a.d. qui couperait les terros en 
deux. 

Un contribuable s e plaint que les répartitions pour son fossé 
devraient

 A
etre changées étant donné qu'il paie trop cher et que 

le cultivateur ne paie pratiquement rien, mais le conseil décide 
que c'était le meilleur moyen de le f ai te et q u ' i l y avait plus 
de justice de c ette manière-l*a. 

Certains contribuables ont émis l'opinion qu'ils (les fossés 
devraient fermé®. Monsieur le Conseiller Guilbert fait remarquer 
qu'il trouve cela curieux et qu'il reçoit une foule de téléphone 
peur demander de faire les fossés. 

Monsieur Pierre Pauzé demande le service d'aqueduc pour ce 
construire sur la rue Bellemare nord, mais la rue appartenant

 %
a 

Laviollette Dev. une ^réponse lui sera donnée d*es que q s réponse 
aura été reçue de Lavielette D e v . 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PA$ M . Armand Biais, 

QUE le règlement de c onstruction tel que préparé par 
Benoit Bégin, Urbaniste soit et est adopté tel que préparé, 

ADOPTE. 

PROPOSE Par M." Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M.. Henri Guilbert, 

"QU'UNE assemblée des électeurs municipaux soift tenue le 
mercredi le 3 mai, 1961 afind de leur p r & enter le r è g l e m e n t de 
cone truction . â 8 hres p.m. â la salle du conseil. 

/ 

Terrace Duvernay demandant une extension du service d'aque-
queduc après discusion sur le sujet Monsieur Gilles Gagnon, est 
autorisé à faire le prolongement de 500 pieds . 

Puis il est question de l'achat du coupe tuyau le conseil 
demande â Mons. Gagnon de lui soumettre des prisse

 %
a la prochaine 

assemblée. 

Puis il est questiond*ôgouts se déversant dans le chemin 
Ste-Marguerite, il est 



21+ avril, 1961 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M^ Henri Guilbert, 

QUE demande soit faite V i a Ville des Trois-Rivières, 
d'accepter* logout des 15 riverains dans l'égout du P é r e Daniel 
et ceci au point de vue Hygiène. 

AMENDEMENT PROPOSE PAR M . P.E, Ouellette, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 

QUE demande soit faite au ministère de la Santé au lieu 
de la ville des ©?ois-Rivières peur régler cette"question étant 
donne que demande avait déjà été faite â ce sujet. 

Le vote est pris sur l'amendement et le résultat est le suivant 

MM. Ouellette, Proulx, et Biais, pour. 

LE vote est pris pour la Proposition le résultat est le su&rant MM. 
Charbonneau et Guilbert, pour 

Monsieur René Levasseur s'abstient de voter. 

Son Honneur le Maire met le c onseil au con rant et pour rassurer 
les conseillers et les gens que nous avons un règlement de dépotoir 
©t qu'il sera observé. 

Des démarches seront faites pour obtenir la vitesse maximum c.a.d. 
une Zone de 30 milles pour la Banlieue j u s q u ' é chez Bonturi. 

Monsieur le conseiller Armand Biais donne avis de motion â l'effet 
qu'il présentera un règlement pour réglementer la vitesse dans les 
rues de la municipalité. 

Monsieur le Conseiller Proulx demande si le conseil est prêt é dis-
cuter Police dans la Paroisse, mais- la majofité sont d'avis d'atten-
dre. 

Puis il est encore question dos ^gouts de Val-Mauricie et Son 
Honneur le Maire met le public au courant que la chose sera étudiée 
avec l'ingénieur dès que cela sera possible. 

Assemblée régulière du Conseil de la Municiaplité de la Parois-
se des Trois-Rivières, tenue le premier,mai, mil neuf cent soixante 
et u n , â 6 hres p.m. àu lieu ordinaire des sessions et à laquelié 
assemblée étaient présents Son Honneur le Maire Jules Montour et 
tous les conseillers. 

'PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, -

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

ADOPTE 

Donc L'amendement est adopté 

La session est levée 

1 m a i , 1961. 

"QUE les minutes du 1+ - 10 & 24 avril, 1961 soient et sont 



� 1 m a i , 1961. 

acceptées tel que lues. 

ADOPTE. I
 6

3 r * ) j 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement tel que présenté. 

1- S h a w . Water & Power C o . (Le Calvaire) 9.62 / 
2- Jan. Banville - Papeterie pour bureau 20.14 / 
3- Shaw. Water & Power C o . Pour le bureau 5 . 6 o / 
4- Ricard & Charpentier - Entretien des rues 4 3 . 8 5 / 
5- Ricard & C h a r p e n t e , - Enté rue Carillon 3 0 . 3 5 ^ 
'6- Le Nouvelliste Annonce pour Assemblée électeurs 

8 . 5 0 / 
7- B . Gilbert - Char pour voyage pour referendum 5.00 / 
8- Petite Caisse - Timbres postes, 50.00 / 

,9- Coopérative Fédérée de Québec, ( Bien-Etre) 1 0 . 2 0 / 
10- J . Badeaux - Aide au Secrétariat ' 3 0 . 0 0 / 
11- Shaw. Water & Power C o . - Lampes de Rues 3 2 5 . 9 8

1
/ 

12- Cie. "de Bell Téléphone - Pour Bureau & Contrôles 4 1 . 6 1 / 
13- Bourassa & Fils - Ent. rues Val-Mauricie 5 6 . 5 0 / 
14- Berrard. Gélinas, - E n t . rues Mathon-Doucet 19.60 / 
15- Armand Bourassa - Ent.-

:
Mathon-Doucet 3 9 . 0 0 / 

16- Can. Pacific Railway - Droit de passage (Vieil Aqueduc) 1.00 / 
17- B . Gilbert - Affichages 1.50 / 
18- Ricard & Chappentier - service des vidanges 8 9 2 . 0 0 ^ 
19- Ricard & Charpentier - Service d'AquééUc 1 2 3 . 0 0 / 
20- Shaw. Water & Power C o . - Puits N o . 2 67.10 / 
21- " <" " " - Puits N o . 1 4 6 . 9 8 / 
22- " " " " - Puits N o . 3 6 0 . 9 1 / 
23- Le Nouvelliste - Annonce demande de' soumissions 2 1 . 2 5 / 
24- La Cie de Téléphone Bell - Appels d'urgence 8 . 1 6 / 
25- G.G. Garceau; - Achat Vieil Aqueduc' 49.00 ^ 
26- Armand Roy k F n s - Dégeler l'aqueduc 15.00 H 
27- Launier Ltée - Matériaux .pour service d'aqueduc 1 6 1 . 5 0 / 
28- Loranger & Molesworth, - Tuyaux pour aqueduc 6 8 9 , 7 1 0 
29- The Shaw. Water & Power C o . - Ajustement Boulv.S-Jean .2.8l/ 
30- Gilles Gagnon - Salaire pour aqueduc 178.03^ 
31- Gilles Gagnon - 4 semaines a

s
1 5 . 0 0 èo.OOi/" 

32- Georges Levasseur - Salaire servicé d'aqueduc 1 7 . 6 0 / 
33- Pierre Ayme - salaire service qqueduc 19.80 / 
34- Alphonse Eoch, " " " 22.00 / 

ADOPTE. 

PROPOSE .PAR M . Armand Biais,' 

SECONDE RAR M . Henri Guilbert, 

"QUE le Plan de ^ s u b d i v i s i o n „No. D-725-6 de Riverton 
Development soit et est accepté tel que présenté. 

adopte." 

Lecture 'de la'nlettre de remerciements de la Chambre de 
Commerce de la Paroisse des Trcis-Rivières, au conseil pour la 
réception civique donnée par la Municipalité lors de l'assermen-
tation du Conseil de direction de cette Chambre,. 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Voirie Provinciale 
en date du 2$ avril, 1961, avisant le conseil que ce Ministère 
absorbera le coût de déplacement de la X-ing de la Route du Cal-
vaire en v u e de l'élargissement de cette dernière. 

PROPOSE PAR M . René Levasseur, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 
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"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières complète 
l'achat de terrains pour 1a. Route du Boulevard Mauricien et que Son \ 
Honneur le Maire soit et est autorisé â signer pour et au nom de la 
Municipalité le contrat â cet e f f e t . 

ADOPTE.' 

LECTURE d'une léttre de la compagnie B . & M . Construction Ltd., 
demandant la permission de se servir du systeme de Well Points pour 
faciliter la pose des tuyaux étant donné les difficultés rencontrées 
vu les conditions spéciales du sol. 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx, ' 2 

SECONDE PAR M. René Levasseur, ' ~ 

"QUE la Compagnie B.' & M . Construction Ltd. soit et est auto 
risée â se servir du Systeme de 1Ï.1 Points au prix de $2.50 le pied 
en remplacement de la cage d'acier et du boisage et ce sur accepta-
tion de l'Ingénieur René A . Robert et sans frais additionnel au con-
trat. 

ADOPTE. 

Le Conseil ayant demandé des prix pour un coupe-tuyau les prix 
suivants ont été obtenus: '

 5 

* 

LORANGER & M0LESW0RTH LTD. 
LAUNIER LTEE. 

$522.00 
549.00 

Etant donné qu'une démonstration peut être donné dur les chan-
tiers d'aqueduc dans le secteur Duvernay, il est 

PROPOSE PAR M.
1
 Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

. "QUE l'achat du coupe tuyau soit remise jïprès la démonstrati 
juicauététofferte par l'un des vendeurs de ces coupe-tuyaux. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

ur "QU'UN VOTE de sympathies soit fait à l'endroit de monsie 
le conseiller Edmond Proulx et sa famille cruellement éprouvés par la 
mort de Madame Proulx, mère de monsieur le conseiller Proulx. 

' » » 

ADOPTE. 

PROPOSE -Par M . Armand Biais, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

"QUE Messieurs Clément Ricard, Réal Fleury et Roger Guilbert 
soient réengagés comme Evaluateurs pour la Revision de Juin prochain. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour, met l'assemblée au courant 
que l'étude des "soumissions pour la construction du réseau d'égout 
pour le Centre d'achat et le centre domiciliaire en arrière de ce 
dernier avait été faite en caucus et que les deux soumissionnaires 
du dehors de la Municipalité avaient été écartés étant donné qu'ils 
étaient plus haut que les deux soumissionnaires de la Municipalité 
et qu'il restait deux.soumissions celle de Ricard & Charpentier au 
montant de $65,06G.25 et celle de Veillette au montant de $69,991.00. 

> 
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PROPOSE PAR M . , Armand Biais, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

"QUE la soumission de Noé veillette au montant 
de $69,991.00 soit accepté. 

Monsieur le Conseiller Paul Emile Ouellette, émet l'opinion que 
la plus basse soumission devrait être acceptée étant donné qu'elle 
répond aux données de l'ingénieur et qu'elle permet d'économiser 
un certain montant pour les contribuables. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, h 

.SECONDE .EAR .M.. .Edmond Proulx, 

"QUE la soumission de Ricard & Charpentier au montant 
de $65,066.25 soit acceptée. 

LE vote est pris sur l'amendement à la proposition le vote est 

En faveur de l'amendement Messieurs Paul Emile Ouellette, Edmond 
Proulx, Henri Guilbert et Armand Charbonneau,. 

Contre Messieurs Armand Biais et René Levasseur. 

la soumission de Ricard et Charpentier est donc accepté. 

Monsieur le conseiller Guilbert dit que la seule raison 
d'acceptation de la soumission Ricard & ^happentier est l'épargne 
pour les contribuables. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 
s 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE le secrétaire soit et est autorisé â faire paraître 
une a'nnonce pour l'assemblée des électeurs "qui sera tenue mercredi 
le 3 m a i , pour présenter le Réglèrent de construction. 

ADOPTE.-

Monsieur le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion â 
l'effet qu'il présentera un règlement pour la construction d'un 
réseau d'égout pour le centre d'achat et le centre domiciliaire. 

Un Groupe de contribuables de
 (
la rue des Ormes demande au con-

seil de faire nommé Mons Normand Paquette -inspecteur de cette rue 
chose qui sera faite lors de .la réglementation de cette rue. 

La q'uestion des rues du Centre domiciliaire en arrière du 
Centre d'achat dst discutée et est reportée â une prochaine séance. 

PROPOSE PAR Mons. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR Mons. Paul Emile Ouellette, 

QUE demande soit faite au Ministère de la Voirie afin 
"d'obtenir 's'ori 'a'i'de' "pour l'ouverture de la rue Beliefeuille. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR Mons. Henri Guilbert;
 ;

 < 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

"QUE Mons. Paul Emile Ouellette soit et est nommé Pro-
Maire pour les prochain 3 m o i s . , 

A DOPTF.. 
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Monsieur le conseiller Edmond Proulx, .exprime sa reconnaissance â 
l'endroit du conseil pour lecvote de sympathies à son endroit et sa 
famille et c 

PROPOSE 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE L'assemblée soit et est ajournée au lundi 8 m a i , 1961 
â 8 hres p.m.. 

ADOPTE. 

.Maire 

� � îMrf; Sec .-Très 

3 m a i , 1961. 

. Assemblée des électeurs tenue à 8 hres p.m. aux lieux ordinaires 
des sessions sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour 
et le secrétaire-Trésorier agisssant comme secrétaire de l'assemblée. 

Comme le Règlement est assez volumineux, M o n s . Robert, assistant 
de M o n s . Bégin Urbaniste est présent et se charge d'expliquer le rè-
glement aux contribuables. 

Dès le début les contribuables demandèrent un référendum sur ce 
règlement étant donné qu'il était trop dur et qu'il n'était même pas 
accepté et acceptable par la ville des Trois-Rivières encore moins 
par la municipalité. 

/ 

Après discussion les contribuables demandèrent que le règlement 
soit retiré et soumis 'â l'étude pour être de nouveau soumis aux élec-
teurs. 

Ont demandé le rejet du règlement les contribuables suivant: 

Messieurs Gérard Laroche, Ernest Plamondon, Robert Lupien, L s . George 
Chainé, Réal Fleiiry, Raymond Ricard, Lindor Jutras, Julien Cinq-Mar s 
Léonard Beaulieue, Ubald Gélinas, Julien Normandin, Marcel Pâqûiç, 
Benoit Massicotte, Isidore Bolduc, Rosaire Maheu. 

Monsieur le Maire et les conseillers présents assurèrent les 
contribuables que le réglerasnt serait retiré dès la prochaine session 
du c o n s e i l , et sur ce l'assemblée est levée. 

,Prés.& Mair 

^..ZT^^ï^ZVî-^Tv/rT7...'.. .Sec.-Trés. 

8 
Le Référendum sur le règlement de la Prohibition fut tenu les 

5, 6 & 8 m a i , 1961. et le résultat fut le suivant: 

Pour le Règlement de Prohibition 105 

Contre le Règlement de Prohibition 302 

Le Règlement de Prohibition est donc rejeté et la Régie 
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des Alcools pourra donc émettre des permis pour la 
vente des liqueurs alcooliques. 

R. Prévost, Président. 

8 Mai, 1961. 
te 

Assemblée d'ajournement du conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue à 8 hres p.m. le 8 mai, 1961. 
au lieu ordinaire des sessions et â laquelle étaient présents 
Son Honneur le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

Son Honneur le Maire fait un rapport de l'assemblée des élec-
teurs tenue le 3 m a i , 1961 et qu'il est d'avis que le règlement 
devrait être retiré et qu'après informations le règlement pouvait 
être rescindé pour deux raisons, que la date de la tenue du Référen 
dum n'avit pas été fixé et sur ce ce, il est 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

„ "QUE LA résolution en date du 2A a v r i l , 1961 ayant trait â 

l'acceptation du Règlement de construction soit et est rescindée. 
t 

ADOPTE. 
0 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR' M . PAUL EMILE OUELLETTE, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
pa iement. 

1- Léonard Beaulieu, E n t . de rues 142.10»/ 
2- Imprimerie Lacoursière - Papeeterie 53�99 ^ 

3- Lucien Bupont & Fils - Comptes et enveloppes 45.80 
4- Castel des Prés, - Réception civique 2 0 6 . 0 0 ^ 
5- Le Nouvelliste - Annonce Référendum Prohibition 72.00»/ 
6~ 

ADOPTE. 

La question de la rue pour les quadrex est discutée, et il 
est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE le conseil procède par soumission-invitation pour la 
confection de cette rue. 

ADOPTE, 

La longueur de rue 'à faire devra être établie et l'on procédera 
de la même façon que le boulevard Pratte. 

PROPOSE PAR Mons. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE la municipalité achète les rues du Dévelopement domi-
ciliaire de Riverton Development et que Son Honneur le Maire soit 
et est â signer pour et au nom de la municipalité le con-
trat à cet effet. 

ADOPTE. 
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Lecture d'une letbre du Maire de la ville des Trois-Rivières ! 
d'appuyer que la route Trans-Canada soit dévié et passe par le pont 
projeté sur le St-Laurent. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE Ai L'UNANIMITE 

QUE DEMANDE soit faite au Ministère de la Voirie de bien 
vouloir faire en-ce que la Route Trans-Canada soit déviée â proximité 
de notre territoire et qu'elle passe pa r le pont projeté sur le 
St-Laurent. 

ADOPTE. 

Mons. Beauchanp demande au conseil de bien vouloir notifier l'in-
génieur et le contracteur de faire diligence avec les rues Jacques 
Cartier et Maisonneuve afin de profiter le plus possible des octrois 
des travaux d'hiver. 

Lecture d'une lettre de la Société* St-Jean-Baptiste demandant un 
octroi pour la célébration de la Fête Nationale, 

PROPOSE PAR Mons. René Levasseur, 
» 

SECONDE PAR Ms. Armand Charbonneau. 

/ 
"QU'UN octroi de $25.00 -soit donné à la Société St-Jean-

Baptiste pour la célébration de la Fête NatioraLe du 24 juin, 1961. 
« 

ADOPTE. 

Une demande de fermeture d'une partie du fossé près de la propria 
té de Mons. Marius Guilbert, le conseil enverra l'inspecteur agraire 
pour enquêter sur ce sujet. 

L'Idée de faire une cart.e montrant le plan du' systeme d'aqueduc 
est mise de l'avant afin de prévenir tous retards'pour rétablir le 
service dans les secteurs non affectés par un bris, ce plan montrerai* 
toutes les valves, ce pain pourrait Être fait en collaboration avec 
l'ingénieur qui a fait les plans d'aqueduc et les surveillants de 
l'aqueduc. 

Assemblée des électeurs pour la mise en nomination pour les 
prochaines élections. 

L'Assemblée s'ouvrit â 10 hres A.m. au lieu ordinaire des 
sessions, sous la présidence du Présidént de l'élection le secrétaire 
Trésorier. 

A LA MAIRIE: Le bulletin de présentation de . Jules Montcstr^-Cul-
tivateur est présenté par Messieurs Alem Bourassa et Arthur Guilbert 
tous deux contribuables de la Municipalité. 
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Le bulletin de présentation de Mons,. Jos. y u ^ J d ^ f E . 
Rivard, Papetier est présenté par Messieurs ( y- | 
Roméo Houle," Aurèle Lemay, N a p . Vézina, Louis \ jJEJ 
Blanchette, R . Ebacher, Louis Garon, Raymond 
Pidgeon, Edmond Girard et Léonar. Martin, propriétaires 
de la Municipalité 

SIEGE N o . 3 
Le bulletin de Mons.. Jacques Dugré, Cultivateur 

est présenté par Messieurs. Auguste Bettez & Arthur Dufresne tous 
deux propriétaires de la Municipalité 

Le Bulletin de M o n s . Armand Charbonneau, Cultivateur 
de la Municiaplité est présenté par Messieurs. Walter Dupont et 
Bernard ,B.n Quessy, Propriétaire de la Municipalité 

SIEGE N o . 4 
Le Bulletin de présentation de Mons. Edmond Proulx 

Horticulteur est présenté par Messieurs, Hervé Levasseur et Henri 
Paul Pleau, Propriétaires de la Municipalité. 

. .Le, Bulletin de présentation de Mons. Alfred E . Gagnon 
Horticulteur de la Murîci'palité est présenté par Messieurs Âbel 
Charbonneau & Wilfrjfo^Beauchamp, Propriétaires de la Municipalité 

SIEGE N o . 5 
Le" Bulletin de présentation de Mons. René Levasseur, 

Industriel est présenté par Messieur Bernard Montour et Bernard 
Gélinas, propriétaires de la Municipalité. 

Le Bulletin de présentation de Mons. Pierre Gouin, 
lharmacien est présenté par Messieurs Réal Fleury, Wilfrid Beau-
champ, Robert Lupien, P.E. St-Armault, Jean-Guy Gamache et Ls. 
George Chainé. 

Le Bulletin de présentation de Mons. Gerry Gaulin 
Epicier -Boucher-Restaurateur est présenté par Messieurs N a p . 
Vézina, Aurèle Lemay, et Roméo Houle, ' 

A midi comme il y a plus qu'un candidats à chaque siège 
qui sont mis en nomination, le président ordonne la tenue d'élec-
tion au scrutin secret.qui sera tenue entre 6 hres A.M. et 7 hres 
p . m . le lundi 15 m a i , 1961. 

L'Assemblée est levée. 

,-Président. 

PROVINCE DE QUEBEC, 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
1 DES TROIS-RIVIERES,, 

Conformément â l'ordre donné par le soussigné, président 
de l'élection, lors de l'assemblée des électeurs de cette munici-
palité tenue le 10 m a i , 1961, la votation a eu lieu dans cette 
municipalité le lundi 15 m a i , 1961, de S hres A.M. à 7 hres p.m. 

Le relevé du scrutin fait le 15 m a i , 1961 a donné le résul-
tât suivant, 

Pour la charge de Maire, Mons. Jules. Montour a obtenu 796 

votes et Mons. Jos Rivard, 365. M o n s . Jules Montour proclamé élu, 

Pour la Charge de conseiller au Siège N o . 3, M . Jacques 
Dugré a obtenu 690 votes 



M . Armand Charbonneau, 482 votes. Monsieur Jacques Dugré est pro-
clamé élu-. 

Pour la charge d-e conseiller au siège No; 4 Monsieur Alfred E . 
Gagnon a obtenu 625 votes et Monsieur. Edmond Proulx, 549 votes, 
Monsieur Alfred. E . Gagnon, est Proclamé élu. 

Pour la charge de conseiller au siège N o . 5, M o n s . Pierre Gouin, 
a obtenu 527 votes, Monsieru René Levasseur, 470 votes et Mons. Gerrj-
Gaulin, 173 votes.. Monsieur Pierre Gouin est proclamé élu. 

En foi de quoi j'appose ma signature au présent procès-verbal. 

29 m a i , 1961. 

Assemblée spéciale du conseil de la municipalité de la paroisse 
des Trois-Rivières, tenue â 8 hres p.m. le 29 m a i , 1961, au lieu 
ordinaire des sessions et â laquelle session étaient présents Son 
Honneur le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

Lecture de l'avis de convocation et 1-e certificat de significa-
tion est donné et comme il appert à l'avis de convocation la présent^ 
session a pour but l'étude et la prise enconsidération des sujets 
-suivants: 

1- REGLEIENT D'EGOUT DU CENTRE D'ACHAT 

2- AQUEDUC DU CALVAIRE. 

3- ACHAT DES RUES DE RIVERTON 0EVEL0PEMENT 

Lecture duPRèglement No. 89-A concernant les égouts du centre d'achat 

PÉ0P0SE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 
« « a 

"QUE le règlement N o . 89-a soit et est accepté tel que 

lu. -

ADOPTE. 

� PROPOSE-PAR-M*'Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE L'assemblée des électeurs concernés par le règlement 
N o . 89-A. soit tenue le 6 juin, 1961, â 8 hres p.m.. 

' ADOPTE. 

La question de l'aqueduc du Calvaire est abordée mais les proprié-
taires étant absents la question est reportée àune autre session. 

Le contra t des rues du c entre domiciliaire de Riverton Development 
étant encore à Montréal, la chose est.reportée à une prochaine session. 

Mons. Charles E . Lamothe demandant que la municipalité pose un tuyau 
dans le fossé entre.sa propriété et la Copp. Scolaire, l'avis est 
émis que nous n'avons aucune autorité pour faire ce travail sur un 
terrain privé. 

La chose est reportée a une autre session pour permettre au consei 



Assermenté devant 
âroi, â Trois-'Ri-
vières, ce 24ième 
jour de mai, 1961 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES. 

Je, Jules Montour, soussigné, de la banlieue des 
Trois-Riviêres, ayant dûment été élu maire de.la munie  
palité de la Paroisse des Trois-Rivières, jure que je remplirai avec 
honnêteté et fidélité, lesdevoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité, Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant m o i , 
ce 24ième nour de mai, 1961, 
à Trois-Rivières, Qué. 

Sec.-Trésorier. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE DES TROIS-RIVIERES. 

Je, Jacques Dugré, soussigné, du Rang Ste-Marguerite, ayant 
dûment été élu conseiller au siège No. 3 de cette municipalité, 
jure que je remplirai, avec, honneteté et fidélité, les devoirs de 
cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi 
que Dieu me soit en aide. 

Assemmenté devant moi â 
Trois-Rivières, ce $4ième 
jour de mai, 1961. 

AL. 

Secrétaire-Trésorier, 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE PAROISSE DES TROIS RIVIERES 

Je, Alfred E . Gagnon, soussigné du Rang Ste-Marguerite, ayant 
été dûment élu conseiller du siège No. 4 de cette municipalité, 
jure que-je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de 
cette charge au meilleur cie mon jugement et dé ma capacité. Ainsi 
que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi â 
Trois-Rivières, ce <|4ième 
jour de majj__196l. 

Sec.-Très. 

PROVINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITE PAROISSE DES TROIS-RIVIERES.' 

Je soussigné, Pierre Gouin, de la Banlieue Trois-Riviêres, 
ayant été dûment élu conseiller au siège N o . 5 de cette municipalité 
jure que je remplirai avec Honnêteté e y f i d é l i t é les davoirs de cett 
cha-rge au meilleur de mon jugement^étTûie ma yapacitéyy/Ainsi que 
Dieu me- soit en Aide. 

Sec.-Très-
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de prendre connaissance de l'entente prise par Mons. JéG. Garnache 
et Mons. Lamothe, 

Mons. le Conseiller Pierre Gouin, donne avis de Motion â l'effet 
qu'il présentera un Règlement pour le nettoyage de ce fossé d'un 
bout â l'autre.â partir des maisons jusqu'au fleuve. 

Quelques uns des proriétaires de l'aqueduc du Calvaire, étant arri-
vés la question est ramenée et -après information à l'effet des arran 
gements pour la vente de cet aqueduc, 

Il EST PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M. Pierre Gouin, « 

"QUE LA municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières se 
porte acquéreur desldroit d'exploitation de l'aqueduc du Calvaire 
pour tout le réseau, les conditions étant un crédit de 5 ans d'eau 
a l'individu et la propriété, ce crédit cessant dès qu'il y a changer 
ment diindividu et que Son Honneur lé Maire Jules Montour soit et est 
autorisé â'signer pour et au nom de la Municipalité le contrat â cet 
effet. 

ADOPTE. 
y 

Le fossé ayant été détourné dans le secteur Semontigny & Armand Boura 
ssa demande sera faite â Mons. Demontigny de bien vouloir â l'écoulej 
ment des eaux dans ofe fossé 

PROPOSE PRR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR Mons. Jacques Dugré, 

"QUE les contrats dés 20 propriétaires cédant le terrain en 
vue de l'élargissement de la route Ste Marguerite soit résiliés. Que 
demande â cet effet soit faite à M e . G.G. Garceau, Notaire. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre sur les cours pour les estimateurs qui seront 
tenus les 19-20-21 & 22 juin prochain â l'Université de Montréal. 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

QUE les trois estimateurs et Mons. B. Gilbert du Secrétariat) 
soient et sont autorisés â assister â ces cours. 

Une plainte * l'effet qu'un contribuable construisait son entrée 
de maison en blocs de ciment dante la rue Girard et refusait d'enleveif 
ces installation sur demande de l'inspecteur de la rue/il est 

y � y 

PROPOSE PAR Mons. Armand Biais, 

SECONDE PAR 7 Alfred. E. Gagnon,' 

Que l'inspecteur spécial se rende avertir ce contribuable 
d'enlever cette installation dans le plus bref délai possible et 
qu'au cas de celui-ci de se rendre â la d'emande* de l'inspecteur spé-
cial, la Municipalité fera enlever celles-ci aux frais de ce pro-
priétaire. 

ADOPTE. 
. 

Monsieur Henri. Georges Gauthier soumet un projet d'ouverture 
d'une rue pour se rendre du boulevard Royal au terrain de la Corp.' 
Scolaire afin de leur permettre de construire l'école projetée, 
cette rue aurait 43 pieds de largeur jusqu'à l'établissement de Mons 
Gauthier et redeviendrait à 60pieds, Monsieur Gauthier explique que 
les Pères ne veullent pas céder plus que 30 pieds de leur coté. 
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29 mai, 1961 ' 
5 juin, 1961. 

Ne voulant pas faire d'équerre dans la rue projeté 
il est proposé, par M . Henri Guilbert, 

"SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"Que le conseil rencontre las-autorités de la communauté 
â cet effet et que le conseil est autorisé à faire les dépenses 
voulu qui s'avéreront nécessaires â la réalisation de l'ouverture 
de cette rue. 

ADOPTE. 
La session est ,levée. 

Maire 

Sec.-Très, 

5 Juin, 1961. 

Assemblée Régulière du Cons eil de la Municipalité de la Parois-
se des Trois-Rivières, tenue, â 8 hres p.m.. le 5 juin, 1961, au lieu 
ordinairerdes sessions et â laquelle etaient présents Son Honneur 
le Maire Jules Montour et tous les Conseillers, 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE les minutes deslassemblées du 1 m a i , 3 , 8 , 10 et 29 
m a i , 1961 soient acceptées en apportant la correction suivante: 
Page 570, 5iême para, en ajoutant -les mots suivants: "Ecoulement 
des eaux dans le nouveau fossé". 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE les comptes suivants soient et s o n t acceptés pour paie-
m e n t . tel que présenté. 

ADOPTE. 

1- Noé Veillette & Frère Int. rue Bourassa 
2- J . Badeaux - Aide au Secrétariat 
3- Bourassa & Fils - Ent. Rues 
4- Verret Radio & Télévision Enrg. - Service Haut-farleurs 
5- Shaw. Water & Power Co. - Lampes de rues 
6- L . Beaulieu Transport E n r g . - Ent. Rues 
7- Léo Bergeron - Ent. Salle du Conseil 
8- Normandin & Frère - Souder boite â.scrutin 
9- Yves Robichaud - Ent. rues & Fossés 
LO- Benoit Massé - Aide aux nécessiteux 
11- Imprimerie Lacoursière Inc. - Sacs d'élections - — t 
12- Les Produits de Ciment St-Maurice Ltée. -Fossé Val-Mauricie55.08/ 
13- Jean Banville Inc. - Papeteries.& ent. de Machines 
14- P.H. Marineau Ltée. - Papeterie 
15- Jean Banville - Insp. machire 
Lé- Lucien Dupont & Fils. - Imp. comptes 
L7- B . Gilbert - Usage de char pour élections 
18- Le Nouvelliste - Annonce re: Elections 
L9- La cie. de Téléphone Bell - Re: Bureau» 
20- Ricard & Charpentier - Ent. rue Val-Mauriçie, 
21- M m e . Gaston Panneton -. Vice-Président d e Poil 
22- Lé© Bergeron " " " 

23- M m e . Arthur Bélanger " " " 

160.44 " 
30.00 � 
80.30 � 
15.00 � 

332.51'' 
343.72" 

7.50" 
3.00" 

112.36/ 
2 0 . 3 4 
32.514 

47.81" 
21.30" 
5.51' 

13.12/ 
2.00/ 

40.00" 
44.21" 

261.50" 
12.00K 
12.00" 
12.0QJ' 
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2k- Léon Montour - ¥ice Président de Poll 
25- Georges Levasseur " 
26- Roger Guilbert 
27- Mme Antiand Dufresne 
28- Jules Dugré 
29- Mme Royal Beaudoin " 
30- Mme Robert Badeaux " 
31- Mme ^Raymond Normandin " 
32- Mme André Moiitour " 
33- Armand Dufresne - Bureau de Votatiqn 
34- Eddy Dugré 
35- Lé© Bellemarre 
36- Edouard Bourassa " " 

37- Pa^tl Bourassa " " 

38- André M o n t o u r " 
39- Bicard & Charpentier - Service d»aqueduc 
40- Noé Veillette & Prêre - Regl. N o . 89 
41- Pharmacie Leblanc - Re: Premiers Secours- Canton 
42-.Garage .Dufresne R e . Service Aqueduc 
43- Herman Lyonnais, - Service Aqueduc 
44- La Cie de Tél. Bell - Appels d'urgence 
45- S h a w . Water & Power - Compte final N o . 1 
46- Shaw. Water & Power - Station N o . 2 
47- Shaw.. Water & PoWer - Station N o . 3 
48- Shaw. Water & Power - Station N o . 1 
49- Shaw. Water & Power - Re: Tfisille Aqueduc 
50- Loranger & Mo&esworth Ltée. - Aqueduc 
51- Germain & Prêre - Bris aqueduc 
52- Launier Ltée. - Service d'aqueduc 
53- T . Grento r -, Loyer pour camion incendie 
54- Gilles Gagnon - Salaire m a i , 1961 
55- Gilles Gagnon- 4 semaines *a $15.00 
56- Pierre Ayme - salaire m a i , 1961 
57- Alphonse Roch, - " " 
58- Horace Mainville " " " 

ADOPTE. 

Aqueduc 

�12.00 
"12.00 
1 2 . 0 0 
98.00 
8.00 

98.OO 
"8.00 
�8.00 
/8.00 
910.00 
/10.00 
l O . O O 
/10.00 
a o . o o 
d o . 00 
1/66.00 
9155.08 

Incendies v 5 . 5 7 
/ A 5 0 
1/6.90 
1/8.I6 

916.16 
/ 63.22 
Z/58.74 
( /
38.76 

z z/47.83 
/l,098.65 
/ 370.93 
91,469.01 
/ 80.00 
^252.50 
9. 60.00 
/179.30 
K 192.50 
/ 26.40 

Son Honneur le Maire exprime les .sentiments de sympathies du 
Conseil et de la Population toute entière â l'occasion du décès acci-
dentel de M o n s . G . Wilson, contre-mait.re de^B.M. Construction Ltd., 
éleètrocuté sur les chantiers de la municipalité. 

PROPOSE PAR M . Armand Biais, , 

SECONDE PAR M . Pierre
 G

0 u i n , 

"Que le conseil .de la Municipalité exprime en son nom et au 
nom de la Population entière ses sincères condoléances â l'endroit 
de Madame G . Wilson et sa famille dameilefeent éprouvées par le décès 
accidentel de Mons. Wilson, sur les chantiers de la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Armand Biais, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

,"QU'un vote de sympathies soit adressé â la Compagnie B & M 
Construction Ltd. durement éprouvé par la perte de leur contre-maitre 
M o n s . G . Wilson, décédé accidentellemènt sur.les chantiers de la Mu-
nicipalité. 

ADOPTE. 

Lecture d'une réclamation e n d o m m a g e s au montant d e $50.00 causés 
à M o n s . JéMi Paulin, domma ges causés par.le bris de l'aqueduc par la 
Cie. B . & M . Const. Ltd., Monsieur le conseiller Biais sugg^ere que 
cette réclamation soit envoyée par mons. Paulin au contracteur, le 
secrétaire l'avisera en conséquenee . 
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5.juin, 19 él. 

Lecture d'une lettre de mons. Antoine Biron 
demandant que la compensation pour l'année 1960 
et 1961 soient réduite de $60.00 au lieu d e $30,00 
étant donné qu'il n'y a qu'un logement et.aussi 
la taxe de vidanges. 

PROPOSE Par M o n s . Henri Guilbert, 

SECONDE PAr M o n s . Araand Biais, 

"QUE le compte de taxe d'eau et de vidanges soit réduit 
de moitié étant donné que seulement un loyer existe dans cette 
propriété. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre du procureur général du Québec avisant 
qu'il a transmis copie des documents et du règlement N o . 9 5 permet-
tant la vente de liquers alcooliques dans la municipalité, â M o n s . 
Lucien Dugas président de la Régie, Au Pied du

 G
o u r a n t â Montréal, 

de qui relève la question d'émettre des permis. 

Lecture d'une lettre de M o n s . M a r c e l Dufresne du Boulv. Gagnon 
demandant â la municipalité de poser u n tuyau â son entrée étant 
donné qu'il avait fait étendre du sable pour faire son entrée et 
ce jusque dans la rue, après discussion il fut décidé de laisser 
l'entrée tel quelle pour le moment étant donné que ceci ne nuit ©n 
rien pour le présent. 

Lecture d'une lettre d'invitation de la Cie, Betonite I n c . 
invitant le conseil â.visiter l'usine.de Betonite Inc., après 
consultation il est décidé que le conseil se rendrait à St-Jerome 
le 11+ juin. 

Lecture d'une lettre de l'ingénieur proposant de c h a n g e r le 
cours des égouts sur la rue Ste-Catherine. 

PROPOSE PAR M . A r m a n d Biais, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE l'entrepreneur B , & M , Construction Ltd., soit 6t) 6St 
autorisé à procéder â la confection du réseau d'égout dans les rues 
Stè-Catherlne et Des Dominicains selon les modifications suggérées % 
par M o n s . René A . Robert, Ingénieur-

c
onseil, â savoir; de faire 

passer la conduite principale de 18" de D i a . par la rue Des Domini-
cains suivant le profil conr ©nable aux prix unitaires du contrat 
de subsituer une conduite de 12"' de D i a , â celle de 18" d© Dia. pré-
vue sur la rue Ste-Catherine jusqu'au regard N o . 8 . Les coupes 
transversalles â la route nationale seront payées, l'une d e 18" de 
dia. au prix de $55.00 inclus dans le contrat, l'autre de 12" de 
d i a , au prix unitaire de #5.95 pour la fourniture et la pose du tu-
yau de béton de 12" de dia, tel que conyenu au contrat. Ou© copie 
de cètte résolution ainis que la proposition de l'ingénieur soient 
transmises â B.& M . Construction Ltd., pour signature et accepta-
tion. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Piorre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri G u i l b e r t , 

' "QUE DEMANDE soit faite â l'Ingénieur M o n s , René A . Robert, 
de bien vouloir proparer les plans et estimé pour' les travaux 
d»égouts pour le Boulv. Lacerte, le secteur Demontigny ©t de Radis-
son Construction, pour ce qui a trait â Radisson Construction, faire 
l'estimé de l'égout actuel a'fin de permettre â la Municipalité de 
conpléter le règlement pour l'achat de celui-ci. * 

ADOPTE. 



- 5 - juin, 1961. 

â 10.25 hres p . m . Monsieur le Pro-Maire remplace Son Honneur le Maire 
pendant la période de 10 minutes, 

Mons. Gélinas demande de se faire décharger de la taxe spécial© 
d'aqueduc étant donné que la municipalité ne lui fournirait jamâîs 
l'eau la plus grande partie de sa propriété étant dans la ville des 
Trois-Riviêres, après discussion il fut décidé de laisser les évalua-
teurs régler la question. 

L'affaire du fossé en arrière de M o n s , Nadeau, revient et un rè-
glement pour faire

1
ce fossé sera préparé. 

Monsieur Chamberland demandant qu'un.ponceau soit fait pour lui 
pen&ettre d'entrer chez-lui entre les deux rues Bellemarre, il est 

PROPOSE 1 R M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

QTJE l'inspecteur d e cette rue soit et est autorisé â faire 
faire ce ponceau, 

ADOPTE 

Lecture d'une lettre demandant le remboursement la Maison 
Pierre Thibeau de la balance du camion-incendie, le secrétaire est 
autorisé â faire le paiement. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert,' 

"QUE la Municipalité achète la rue des Quadrex et que Son . 
Honneur le Maire soit et est autorisé â signer pour et au nom 4 © la 
Municipalité le contrat à cet effet.' 

ADOPTE, 

1 

Monsieur le conseiller Ouellette parle des gens qui sont en haut 
du réservoir et qui ne peuvent avoir 1'eau. 

La q u e s t i o n d e la vitesse est discutée étant donné que plusieurs 
automobilistes et camionneurs font trop dé vitesse dans les secondaires 
et il est décidé de permettre à îâinspecteur de la rue Demontigny de 
faire faire 2 annonces à 20 milles, â l'heure, 

PROPOSE PAR M . Armand Biais 

ET RESOLU A L'UNANIMITE, 

"QUE LE Ponceau de la rue Lemieux soit fait et que l'inspec-
teur de cette rue soit autorisé â faire faire les travaux nécessaires 
a cet effet, 

ADOPTE, 

PROPOSE PA R M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Pierre
 G

o u i n , 

"QUE la Municipalité de la Paroisse achète le réseau d'aque-
duc du Calvaire dont Messieurs Bernard Gélinas, Etoile Bourassa, Jos. 
Levasseur, Adélard G 0 u i n et Léo Bellemarre sont propriétaires actuels; 
de ce réseau, aux conditions suivantes, c.-*a-d. que la Municipalité 
s'engage â fournir l'eau gratuitement pour une période de cinq (5) 
années, à l'individu et â l'établissement et que Son Honneur le Mair€> 
Jules Montour soit et est autorisé, â signer pour et au nom de la Mu-
nicipalité de contrat â cet effet. 

ADOPTE. 

> » 
o 
H 
O 
H 
te 

. > 

pi 

G 

H 

La session est levée. 



20 Juin, 1961. 

Session Spéciale du Conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue le 20 ième jour de juin, 1961, â^huit hre 
p.m. au lieu ordinaire des sessions et â laquelle session étaient 
présents S©n Honneur le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

Le ccertificat et l'avis de convocation son produits et la pré-
sente session a pour but l'étude et fia prise e n considération des 
sujets suivants: 

L- EGOUTS CENTRE D'ACHAT 
2- EGOUTS CENTRE DEMONTIGNY 
3- RUE RE: M O N S . GAUTHIER. 
4 - EGOUTS RADISSON CONSTRUCTION 
5- SERVICE D E LA POLICE 
6- VOYAGE A QUEBEC 
7-AQUEDUC TERRASSE DUVERNAY, - NOM DE RUES ET NUMEROTAGE. 
8- AFFAIRE RAOUL DUPONT & SHAW. WATER & POWER & CORPORATION. 

Lecture du certificat de l'assemblée des électeurs e n rapport 
des égouts du Centre d'Achat est donnée et démontre qu'aucun pro-
priétaire ne s'est présenté pour demander que le règlement N o , 89-a 
soit soumis â l'approbation des électeurs par voix de référendum. 

Dans L'affaire des égouts de Demontigny, le relevé est présenter® nt 
fait par L'Ingénieur et un rapport sera soumis sous p e u . 

La rue de M o n s . Gauthier c.-â-d. la rue des Quadrex eàtpaboèdée 
etnilpfaudraoque la Municipalité demande des soumissions pour 
faire faire -la rue mais auparavant la terre arable devrait

 A
e t r e 

enlevée. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

QUE des soumissions-invitation des contracteurs de la pa 
rois se soient demandées pour donner forme â la rue contruire 2 pon-
ceaus,charger la rue de 6" de sable sur une largeur de 60'. 

ADOPTE. 

Le rapport de l'ingénieur René A . Robert est présenté par lui-
m

A
e m e sur les égouts Radisson Construction et il appert que la va-

leur actuelle est de $1+2.200.00, avant la rencontre avec le Syndic 
et les intéressés les dépenses faites par la Municipalité pour l'amé 
lioration de cet égout devront

 A
etre sorties pour 2+ue ce montant 

soit déduit de la valeur de cet égout. 

La Question de l'établissement de la Police dans la Municipalité 

est abordée, après l'émission des points de vues des conseillers 

pour et contre i l est 
PROPOSE PAR M. P i e r r e Gouin, 

SECONDE PAR M. P a u l Emile O u e l l e t t e , 

"QUE LA Municipalité engoage un policier â temps plein, vu 
le grand nombre d'accidents. 

ADOPTE. 

à 



20 juin, 1961. 

M g n s . Guilbert & M o n s . Biais sont d'avis qu'il est peut-*etre 
trop t ot pour sohger à l'engagement d'un policier, mais ne sont pas 
contre la Proposition de l'engagement d'un policier. 

Des Demandes d'application pour constable municipal seront d e m a n r 

dées p a r la voix du Nouvelliste et ce jusqu'à la date limite du 28 
juin, Ï961. 

Son Honneur le Maire dit qu'il e s t d'avis que le conseil devrait 
ajourner l'assemblée :èéguli

%
ere â 15 jours et avoir u n caucus entre 

chaque session. ' 

Etant que plusieurs coib eillers ne connaissent pas le Ministre 
et le Sous-Minis te des Affaires Municipales et qu'un grand nombre 
de question doivent leur être soumises, il est 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre
 G

o u i n , 

"QUE le conseil de la Municipalité de la Paroisse des Trois 
Rivi*eres, soit e t e s t autorisé â se rendre

 %
& Québec et que la M u n i 

cipalité défraie le c
A
o u t des dépenses. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de M o n s . J . M . Marcel L a f l â m m e d e Terrasse Du-
vernay suggérant des noms de rues pour son secteur ainsi que le numé 
rotage il est 

PROPOSE PAR M . Armand Biais, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE les noms de tues soumis par Terrasse Duvernay pour son 
secteur soit a cooptés 

A D O P T E . 

L'affaire Raoul Dupont et autres intéressés sera transmise â 
l'aviseur l é g a l . 

Etant donné qu'il sera nécessaire def aire un By-pass pour l'a 
queduc étant donné que le réseau d'égout arrive juste au milieu du 
tuyau d'égout la cie B.& M. et Mons. Rocheleau contre-maitre de cette 
dernière c i e . seront a v i s é s de ce t r a v a i l s e r a f a i t â l e u r f r a i s . 

PROPOSE PAR Mons. Paul E . O u e l l e t t e , 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

QUE l a M u n i c i p a l i t é a c h è t e de Ijo r a n g e r & Molesworth l e coupe 
tuyau Hydraul ique au p r i x de #522.00 . v 

A D O P T E . 

Lecture d u Contrat d'achat du vieil aqueduc du Calvaire. 

PROPOSE PAR M o n s . Armand Biais, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

"Que la C i e , Riverton Development soit est autorisé à faire 
des travaux d'améliorations dans les rues d u Centre d'achat et du 
Centre Domiciliaire, et que le montant dépensé sera inclus lors de 
la préparation du règlement d'emprunt pour ces rues . 

ADOPTE. 

Après discussion sur la pose d'asphalte dans la rue Demontigny, 
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, 20 juin, 1961 
22 juin, 19 él M ^ V k X 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, " \ 

' 5 7 7 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, \ / 

D'autoriser la pose de l'asphalte dans la rue ^ f ^ A ^ K 
Demontigny en autant que M o n s . Géo Demontigny s'engage â payer 
le cout du compte â l'échéance de celui-ci et ce jusqu'à l'émission 
des obligations du Règlement d'emprunt pour la seconde dure. 

La session est levée. 

r
 1 

>ec.-Trés. 

22 juin, 1961. 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de la Paroisse 

des ®rois-Rivières, tenue le 22 juin, 1961, â 8 hres P.M. au lieu 
ordinaire des sessions et â laquelle sessions spéciale sont présents 
Son Honneur le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

La présente session est tenue en conformité de l'article 
119-A du Code Municipal. 

Cet Appendice fait partie intégrale des minutes de l'assemblée 
du 22 juin, 1961

 %
a la page N o . 5 7 7 . 

CONSIDERANT que la C o m m i s s i o n s des Affaires Municipales éeoeramanâe 
de remplacer le tableau des échéances sous l'article N o . 7 d u règle-
ment par le tableau ci-joint: 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de modifier l'article 7 du règlement p o u r 
ces motifs il est 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert 

SECONDE PAR M . P.E. Ouellette, 

"QUE le règlement N o . 89-A soit modifié comme suit: 

1 - En remplaçant dans l'article 7, les mots"comme suit" par les mots 
suivants;- et remboursables conformément au tableau ci-joint au 
présent règlement et e n fera partie comme s'il était ici au long 
reproduit: 

2- En remplaçant sous l'article 7 par le tableau joint au présent 
règlement: 

3- en abrogeant l'artiele 11+. 

ADOPTE. 



. 22 juin, 1961 
, 27 juin, 1961 

U n e r è n c o n t r e aura liëuale lundi 26 juin, â ôhres au secretariat 
entre M o n s . Mongrain, Melle Beauchesne, syndic et l e comité de surveijL 
lance de Radisson Construction avec le Conseil de la Municipalité. 

La session est 3e vée 

r 

l v b > / p p ^ h y J 
r v y � f � v » i * *�� Maire 

Sec.-Très 

27 juin, 1961. 

Session Spéciale du Conseil de la Municipalité d e la Paroisse 
des Trois-Riviêres, tenue â 9 hres p . m . au lieu ordinaire des session 
le 27, juin,, 19,6.1,, et *a laquelle étaient présents Son Honneur le Maire 
Jules M o n t o u r et tous les conseillers. 

La présente session est tenue après avis verbal de Son Honneur 
le Maire Jules Montour aux conseillers lors de l'assemblée du 22 juin 
et e n conformité de l'article 119-A du Code Municipal, 

PROPOSE PAR M . Eierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE la municipalité accepte le prix de |39»^ê@.00 offert 
par les intéressés dans la vente du réseau d»égout de Radisson Const. 
I n c . offre faite â la municipalité lors de la rencoritre du Conseil 
avec ces d e r n i e r ^ 

ADOPTE. 
! t 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, donne avis de motion â l'effet 
qui il présentera u n règlement pour l'achat d u réseau df égout de Radis 
son Construction. 

Après-discussion sur l'achat des rues du Secteur de Val-Mauricie et 
des parcs dans ce secteur, il est 

PROPOSE PAR Mi Pierre Gouin, ' 

SECONDE PAR M . Alfred. E . Gagnon, que la Municipalité achète de Radis-
son construction lMîypl»flsr»flsauf$i±*pde $1*00Met les parcs pour 3a 
somme der$2,052.99 et ce purvu que les taxes dues soient acquittées 
immédlatenBnt et que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est 
autorisé pour et au nom de la Municipalité le c o n t r a t

x %
& cet effet. 

'ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Paul E . Ouellette, demande *a faire enregistrer 
sa dissidence sur cette dernière résolution. 

L'ouverture des soumissions de construct!onde la rue des Quadreas: 

1- Yves Rohichaud 
2- L.- Beaulieu , 
3- Ricard & Charpentier, 

£2,290.00 
1,998.53 
2,700.00 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 
SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

"QUE LA plus basse soumission soit et est accepté. 

ADOPTE. -
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2? juin, 1961 
1+ juillet, 1961. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE demande soit faite â l'ingénieur Sené A . 
Robert de préparer les Plans pour le réseau d'égout pour les Qua-
drex et le secteur de Val-Mauricie et ce jusqu'à la voie ferrée. 

� * > 1 

Adopte. 

PROPOSE Par M . Alfred E . Gagnon , , 

SECONDE PAR M . P.E. Ouellette 
» 

"QUE les dépenses du voyage du conseil *a Québec au montant 
de $50.50vsoit et est accepté pour paiement. 

Adopte. 

PROPOSE PAR. M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré. 

"QUE demande soit faite aux autorités concernées pour l'ins. 
tallation de signaux lumineux pour protégéer la circulation â la 
traverse â niveau de la route du Calvaire. 

ADOPTE. 

L'affaire d u chemin Ste-Margu erite.revient sur le tapis et une 
rencontre sera organisée en vue de rencontrer l'ingénieur de la 
Voirie *a ce sujet, 

La session e st levée. 

Sec.-Très. 

1+ juillet, 1961. 

Y 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de la Pa-
roisse d e s Trois-Rivi

%
eres, tenue â 8 hres p.m., le 1+ juillet, 1961, 

au lieu ordinaire des sessions et â laquelle assemblée étaient pré-
sents Son Honneur le Mairo Jules Montour et Messieurs les Conseil-
lers, Henri Guilbert, Pierre Gouin, Alfred E . Gagnon, Paul Emile 
Ouellette et Jacques Dugré, Absent Monsieur le conseiller Armand 
Biais au travail. 

PROPOSE BIR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon,. 

"QUE les minutes des assemblées des 5» 2 0 , 22 et 27 juin, 
1961,- soient acceptées en apportant la correction suivant©: â la 
page 577»- dernier para, en ajoutant qu'à la suggestion d© Son Hon-
neur le Mairo"1ravahttles^mots 3photographie s . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Jacques Dugré, 

SECONDE PA R M . Paul Emile Ouellette, 



5 juillet, 1961. 

QUE LES COMPTES SUIVANTS soient et sont acceptés pour paiement tel que 
présentés: 

1-
2-
3-

ï 
6-
7-
8-
9+ 

OLO-
11-
12-
13-
15. 
h 
16 

b.8 
19' 
20 
21. 
22. 
23 
2 5 

fr 
2 6 

28. 
29 
30 

P
1
' 

I
2 

33 
3 

Petite Caisse 
Yves Robichaud - Re: Service d'aqueduc 
Raymond Charpentier - E n t . rue Carillon, 
P.A, Gouin, . Service d'aqueduc 
Loranger & Molesworth - service d'aqueduc 
P . H . Marineau L t é e . Re: Elections & Papeterie. 
Ricard & Charpentier - Ent. Rues 
Loranger & Molesworth - Pac. 56173 Re: B . & M . Const. 
J.P. Gravel - Affiches pour vitesse 
Bureau d'enregistrement - Mutations M a i , 1961 
Antoine Biron - Re: Camion Incendies 
Imprimerie Laeoursiêre Inc. - Papeterie 
Cie Bell Telephone - Appels d'urgence 
Cie pell Telephone - Pour le Bureau & Contrles 

t ^ 5 8 , 

t u 

35-
36-
37-

PROPOSE PAR. M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

p a y é s . 

- Shaw. Water & Power Co. - Pour le Bureau 
" Calvaire 

lampes de rues 
" , " Boulv. St-Jean 

" " " " * Station Doucet 
11
 " " . " " Station Giroux 

Roger Guilbert - Cours d'estimation foncière 
Bertrand Gilbert - " "

 11 

Réal Pleury - » n .1 
R . J . Ltsvesque - Moteur â ga zolime pour'puits 
Kimball Automobile L t é e . - Towing Camion Cremerie 
Welly Ayotte -,Ent. Boulv. Mauricien 
Joseph Paquette - E n t . Bellemarre & Duval 
Launier Ltée. - Aqueduc & Pour ponceau 

<132,50 
<10*00 
/ 2 7 , 0 6 
/666»$0 
1/132.36 
t/53.00 
< 7 1 . 9 7 
<8.00 
i/l 3.10 
)/l0.90 
< 5 . 0 3 
1/8.I6 
< i 9 .21 
/ 5.66 

/ 1 0 . 1 2 
/335.90 
< 1.53 
< 6 5 . 2 1 
< 5 9 . 5 9 
Z 5 5 . 7 5 
< 5 5 . 7 5 

z < 5 5 . 7 5 
< 1 , 8 5 2 .88 

1/ 5.00 
«/ 21.50 

t^595.oo 
< 889.55 

- Bernard Gélinas - Ent. Mathon- Doucet (Ponceau Lemieur) / 85.00 
Léonard Beaulieu - Ent. Mathon-Doucet 
Armand Bourassa - Re: Service Aqueduc 
Gilles Gagnon - Salaire Juin 61 
Gilles Gagnon - Pour char 5 semaines 
Alphonse Roch - Salaire juim 1961 
Horace Mainville - " " " 
Bourassa - Egouttement Val-Mauricie 
R . Prévost - Ro: Loi des jurés 

ADOPTE. 

/ 73.50 
/220.50 
/281.25 

V 75.00 
/ 2 3 7 . 6 O 
<211.20 
/I68.5O 
/ 28.60 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés tel que 

1- Yvqn,Landry - Service d'incëndies 
2- Emilien Launier, 
3- Paul Turbide 
5- Claude Launier, 
5- J o s . Rochon 
6- Robert Boucher, 
7- Alphida Trempe, 
8- Gilles Gagnon, 
9- Claude Launier, 
10- Çmilien Launier,. 

4 
/ 

13.00 
26.00 
2.00 

u 
tt 

/15.00 
/ 5.00 
/ 2.00 
<17.00 
< 5 . 0 0 
V 1 . 0 0 

/ 1/1.00 
11- Pierre Thibeault Canada Ltée, dernier paiement c a m i o n

1
/ , 158.67 

12- René A . Robert, Surveillance Regl. N o . 89 Egout <3,535.75 

ADOPTE.. 

Pour faire suite à une demande des employés temporaires du servi, 
ce d'aqueduc i l est 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 
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SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 



. k juillet, 1961. 

"QUE le Secrétaire-Trésorier soit et est auto-
risé â faire les chèques de paie â toutes les semai 
nés pour le salaire des employés de l'aqueduc. 

ADOPTE. 

Sur demande de l'inspecteur des rues Bellemarre et Duval, Mons 
Léonard Garceau, pour faire poser des tuyaux devant l'entrée de cer 
tains contribuables qui se sont construits des ponts de bois empê-
chant l'écoullement des eaux de surface dans le fossé de ces rues, 
i l est 

PROPOSE R R M . Henri Guilbert, . 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

> "QU'UN avis soit envoyé aux six contribuables mentionnés 
dans la demande de l'inspecteur des rues Bellemarre et Duval, de 
bien vouloir poser u n tuyau de 12" vis-a-vis leur entrée respective 
afin de permettre â l'eau de surface d e s rues de s'égoutter nonnal-
lement, 

ADOPTE. 

i Lecture d'une requ
A
ete de contribuables demeurant dans le 

boulevard St-Jean, en haut du réservoir demandant l'eau *a leur 
maison privée. 

Pour faire suite â cette demande, il est 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE M o n s , Gilles Gagnon soit et est autorisé â faire 
les travaux d'aqueduc nécessaires pour donner le service d'aqueduc 
aux contribuables' demeurant dans les limites de la Paroisse© et e n 
haut du réservoir, 

ADOPTE 

PROPOSE R R M . P.E. Ouellette, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE des soumissions soient demandées aux fournisseurs 
locaux, pour la pompe recommandée par l'ingénieur Reng A . Robert, 
en faisant son rapport pour desservir les contribuables en haut du 
réservoir . 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre signée par neuf propriétaires des rues 
Duval & Bourassa se plaignant qu'un certain propriétaire de la rue 
Bourassa n'avait pas de fosse septique, 

Comme il n'y a pas de règlement municipal *a cet effet, Monsiei 
le Conseiller Henri Guilbert, n'est pas d'avis

1
 de passer un règle-

ment pour égler cette question, mais que les plaintes soient faites 
directement au Bureau d'Hygiène.» i 

Monsieur le Conseiller Paul Emile Ouellette, exprime l'opinion 
que le cas devrait être soumis â l'Unité Sanitaire. Monsieur le 
conseiller Pierre Gouin ®e dit du m

A
e m e avis que mons. Ouellette. 

PROPOSE PAR M. PIERRE GOUIN, 

SECONDE PA R M . Paul Emile Ouellette, 



� 4 juillet, 1961. 

" QUE le cas du propriétaire qui n'a pas dè fosse septique sur 
la rue Bourassa soit soumis â l'Unité Sanitaire. 

1
 ADOPTE. 

M o n s . Eddie Béland», un fcontribuable qui désir© installer une 
piscine sur son terrain Place Deschesne, pourra le faire, mais i l 
sera avisé que la municipalité installera un compteur comme c'est 
le cas pour toutes les piscines. 

Lecture du contrat d'achat des rues de Riverton Development. 

Monsieur Napoléon Vézina, fait demande au cors eil de l'appuyer 
afin d'obtenir son permis de vente d e -bière dans une épicerie-licen-
ciée, i l est: 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE le conseil de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Riviê-
res, n'a aucune objection â ce que la Régie des Alcools émette u n per-
mis d'épicier-licencié au nom de M o n s . Napoléon Vézina du Rang Ste-
Marguerite, Trois-Riviêres» 

ADOPTE, 

Monsieur le Conseiller Ouellette fait remarquer que cette épice-
rie devra

 A
etre aménagée dans un endroit convenable. 

Monsieur Paul Jacob demande s'il pourrait être desservi-par l'é-
feout Demontigny, étant situé sur le t errain de Siméon Ricard, malheu-
reuserant ce plan n'étant pas cadastré, il sera impossible de faire la 
pose des égouts sur cette terre» et Mons» le Conseiller lierre Gouin» 
n'est pas d'avis qu'il pourrait

 A
etre desservi par 1»égout Demontigny» 

Demande de la part de M o n s . E.M. Rivard, u n contribuable du boulv 
Gagnon, demandant le service d'aqueduc, étant situé du côté opposé dç 
la vieille aqueduc, monsieur Gagnon, le surintendant d'aqueduc fer® 
rapport au conseil ltndl prochain. 

Lecture de 1» avis de Revision du Rôle de juin, les evaluateurs 
font part au conseil çb'il ne sont pas prêts *a procéder, il est donc, 

PROPOSE PAR Mons, Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

QUE la revision du rôle soit reportée â 1» ajournerait du 
17 juillet 1961 prochain. 

ADOPTE. 

Son Honneur lé Maire Jules Montour se dit d'avis que la session 
régulière du mois devrait

 A
e t r e ajournée à 1$ jours étant donné le 

trayail a être accompli et ceci éviterait de convoquer une session spé-
ciale» Tous les membres d u Conseil s'ont du m

A
eme avis. 

Son Honneur le Maire fait part du caucus avec Monsieur Duchesne 
et lèingénieur de la Voirie Provinciale, et dit que la nouvelle route 
Ste-Marguerite sera faite cette année, mais que l'amélioration du 
chemin actuel Ste-Marguerite devra attendre au prochain budget de m ê -
me que le boulevard St-Jean et la Route d u Calvaire, mais 5!p e le che-
min Ste-Marguerite ne sera pas négligé et que les ponceaux seront dé-
bloqués. 

Présentation d'un mémoire de la Chambre de Commerce, préparé:, 
Par 1© Comité des Affaires Municipales, qui est présidé par Mons. 
Louis-Georges Chaîné, sur le règlement de Construction après étude 
a pprofondie dudit règlement. 
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4 juillet, 1961. 

Monsieur le conseiller Pierre G 0 u i n , félicite-cha-
leureusement la Chambre de Commerce et spécialement 
le secrétaire M o n s . Fleury, qui se dévoue sans compte 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, donne Avis 
motion â l'effet qu'il présentera u n r è g l e m e n t de Construction 
tel que poûmilsS par la Chambre de Commerce. 

Mémoire de la Chambre de Commerce, qui a été soumis à l'Hon. 
Bernard Pinard, Ministre de la Voirie Provinciale pour le pa vage 
de la balance du la Boute du Calvaire. 

PROPOSE PAR M , Paul Emile Ouellette, 

SECONDE L'UNANIMITE, 

QUE LE conseil de la Minicipalité de-la Paroisse des Trois-
Rivières, appuie la Chambre de Commerce en ce q u i a trait au mémoire 
soumis pour le pavage de la Route d u Calvaire (Boulv. Mauricien) 

ADOPTE. 

Mémoire de la Chambre de Commerce, qui a été soumis â l'Hon. 
Léon Balcer au sujet du Boulv. Des Ormes, demandant au Ministre 
des Transports *a Ottawa â prendre sous ses charges l'entretien 
dudit boulevard. 

M o n s . le Conseiller Paul Emile Ouellette, félicite la Chambre 
de Commerce pour le beau travail fait et dit que ces études et la 
présentation des mémoires démontrent l'utilité d'une Chambre de 
Commerce et des services qu'elle peut rendre *a la Municipalité. 
Il félicite le Président dm comité des Affaires Municipales pour 
les sacrifices qu'il s'imposent pour conduire-à bien son comité. 

} 

Son Honneur le Maire félicite â son tour, la Chambre de Commerce 
en soulignant l'aide qu'elle apporte au développement de la Paroisse 
et félicite également Mons. Fleury, secrétaire de la Chambre pour 
le beau travail fait en vue de conduire les activités delle-ci â 
bien. 

Monsieur le conseiller Pierre Gouin, donne avis de motion â 
l'effet qu'il présentera un règlement en vue de la construction 
d'un réseau d'égout et de la fabrication de la fondation de â m la 
rue pour la deuxième mie du Secteur Demontigny. 

PROPOSE PAR M . Pierre
 G

o u i n , 

SECONDE AAL»UNANIMITE 

"QUE DEMANDE soit f a i t e au ministère des postes afin d'obte-
nir une boite â malle pour chaque mie pour le secteur de Val-Mauri-

. cie au lieu de concentrer ces boites au même endroit, ceci pour 
éviter des erreurs, et des retards à la réception du courrier. 

ADOPTE. 

Vient J.a question de l'hôtel de Ville, sur cette question 
Mons. le Conseiller Guilbert dit': 5fcfaap±M±3HH qu'il n'a pas fait le 
voyage â Quebec; mais qu'il croit que-le site n'a pas été discuté 
avec le Sous-Ministre, sur ce, 

Spn Honneur le Maire que le cas a été discuté avec le Sous-Mini 
tre, mais pas le site, et que le Soùs-Ministre nous avait suggérer 
le Statut de Cités et Villes, que la loi était plus souple, pour 
l'engagément d'un gérant municipal pour l'imposition de taxes d'af-
faires, de vente et tous les avantages â s'organiser les services 
chez-nous. 

Monsieur le Conseiller Guilbert émet l'opinion que^ le poste 



4, jùiiiôt, 1961 

x 

de pompier ne devrait influencer le choix d'un site pour l'HÔtél de 
Ville. Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, propose de trouver un 
terrain possible pour l'Hôtel de Ville, des sites possibles avec 
des options. 

Les opinions sont partagées sur le site, quelques-uns sont favo* 
rabies â Ste-Catherine de Sienne, d'autres Val-Mauricie. Monsieur 
le conseiller Henri Guilbert dit que lorsque l'on parle d'Hôtel de 
ville on envisage une dépense de 40 â $50,000.00 et qu'il faudra 
trouver un candidat de valeur pour le poste d'ingénieur, 7 â|8,000.0(j) 
mais pas â $5,000.00 

Lettre dû Centre D'Achat Riverton Development â l'effet que 
les autorités du Centre sont prêts â verser un minimum de hres 
â $1.50 par semaine pour l'engagement d'un policier et espère que 
cette offre hâtera les procédures pour l'engagement d'un policier* 
municipal pour qu'il soit en fonction â l'ouverture du 3 août pro-
chain. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

"QUE des soumissions soient demandées pour l'achat d'une auto 
mobile pour la police avec l'équipement et l'Habillement. 

ADOPTE. 

Il est question du taux d'électricité dans la Paroisse Monsieur le 
Conseiller Paul Emile Ouellette mentionne le fait q u H l y a actuelle 
ment deux taux d'électricité dans la Paroisse et 

PROPOSE 
1 � <-

SECONDE A L'UNANIMITE 

"QUE demande soit faite â la Shawinigan Water &Power Co. afin 
d'obtenir le taux 80 pour toute la Municipâlité. 

ADOPTE. 

Messieurs Ricard & Charpentier feront u n prix pour la pose du 
tuyau d'aqueduc dans le centre domiciliaire du Centre d'Achat. 

Monsieur le Conseiller Henri Guill> ert retire Son Avis de Motion 
pour'la Préparation d'un règlement pour l'entretien de la rue des 
Ormes et, 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin donne un avis de motion â l'ef 
fet qu'il présentera un règlement pour l'entretien de la rue des 
Ormes et ceci â la superficie. 

Monsieur Gilles Gagnon fàit rapport sur le coupe-tuyau et félicite 
le conseil d'avoir acheter cet outil qui rend de très grands service^ 
et parle aussi de l'achat par la municipalité d'un petit camion pour 
transporter les outils et tout ce q u i est nécessaire pour le service 
d'aqueduc, chose qui sera pris en considération peut-être dans un 
avenir rapproche. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette,. * 

SECONDE AJj«UNANIMITE' 

"QUE l'assemblée soit et est ajournée au lundi le 17 juillet 
19 61 pro chai n. 

ADOPTE. 



17 juillet, 1901. 

Séance d»ajournèrent du Conseil de la Municipa-
lité de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue- le 
dix-septième jour de juillet, 1961, au lieu et â -
l'heure ordinaires des sessions et à laquelle ses-
sion était présents SoniHonneur le Maire Jules Monto 
et tous les Conseillers.' 

Présentation d'un mémoire pour l'imposition.d'une taxe d e 
vente de 2$. 

PROPOSE PAR- Mons. Hariri Guilbert, 

? SECONDE PAR Mons. Pierre Gouin, et résolu"unanimement 

lo- Il est, par la présente résolution'-, imposé et il sera perçu 
en conformité des disposisions de la Loi 8-9 Elizabeth 11, chapitre 
Tfô, une taxe spéciale dite "Taxe de Vente" de même nature et sujette 
aux mêmes dispositions que celle bonstîtuée par la Loi de l'Impôt 
sur la ©ente au détail (S;R.Q. 191+1» chapitre 88 et ses amendements) 
dans tout le territoire de la municipalité. 

2o- La dite taxe sera perçue en même temps, de la même manière 
aux mêmes conditions, et a©ec les mêmes sanctions et exemptions,-
mutatis mutandis, que la taxe perçue en ver tue de la L o i de l'Im-
pôt sur la vente àu détail et ses amendements, et ce, â compter 
du jour que fixera le conseil après l'approbation de la présente 
résolution par le lieutenant-gouverneur en conseil. 

3o- Le conseil est également autorisé â faire une ou des c o n -
ventions avec le Ministre des Finances de la Province pour la per-
ception de cette taxe, le tout conformément aux dispositions des 
articles 5» ©t suivants de la Loi concernant la Taxe municipale de 
vente et la taxe scolaire d'éducation. 

i+o- Son Honneur le Maire, ou, en son absence, le pro-maire et 
lè Secrétaire-Trésorier sont autorisés â signer pour et au nom de 
la corporation telles conventions et, dans ces conventions, autori-
ser le Ministre des Fi nances de la Province â exercer tous les 
droits de la corporation municipale relativement â la perception 
'de la taxe de vente et aux poursuites pour infractions â la présen-
te résolution. 

5e- Le produit de la taxe revenant-â la corporation de la Pa-
roisse des Trois-Rivières sera versé annuellement dans le fonds 
général pour pourvoir au paiement des dépenses annuelles de l'ad-
ministration et de celles nécessitées par le progrès rapide de 1 ® 
municipalité, au cours d'une année financière. 

6o- Le conseil soumet 1»approbation de cette résolution au 
lieutenant-gouverneur en conseil. 

ADOPTEE, 

Des démarches devant faites immédiatement auprès du Gouverne-
ment â Québec, IL EST 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

"QUE le Conseil soit et est autorisé â faire un voyage 
â Québec afin de piloter la résolution pour la taxe de vente et 
que les frais soient payer par le f o n d général. 

. ADOPTÇ 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, demande que la résolution 
en date du 20 juin, 1961 qui est inscrite â la page 575 du livre 
des minutes soit avec l'autorisation du s e c o n d e u r w o n s , le conseil-
ler Paul Emile Ouellete soit -gn-fringéré rescindée. 



; Après l'approbation du Secondeur et des membres d u conseil ladite 
resolution est rescindée. 

Monsieur le conseiller Pierre Gouin, donne avis qu'à u n e pro-
chaine séance de ce conseil, il proposera l'adoption d'un règlement 
pour maintenir, armer, loger et habiller une force de police dans la 
municipalité et déterminer les devoirs des membres qui constitueront 
ce corps. 

Lecture de l'option prise cbe z M o n s , Edouard Bourassa qui offre 
à la municipalité u n terrain de 190 x 500' de profondeur au prix de 
0.20 le pied carré pour un montant total de $19,000.00. 

17 juillet, 1961. 

M o n s . Biais dît qu'il avait un terrain mais que l'option n'était 
pas prête, elle sera présentée dès qu'elle aura été signée. 

M o n s . le Conseiller Guilbert est d'avis que les agents d»immeubles 
devraient prendre des options sur la route du Calvaire. 

Lecture d'une lettre de l'Ingénieur René A . Robert, recommandant 
le remboursement d'un montant d e $25,000.00 sur le chèque d e dépôt 
de Bê & M . Construction. La chose est reportée â jeudi soir lors 
du caucus. � . 

^ Rapport du réseau d'égout pour les quadrex préparé par M o n s . 
René A . Robert, cette question est aussi reportée â.Jeudi soir lors 
de la rencontre avec l'Ingénieur. 

Lecture d'une lettre de l'Hon. Léon Balcer avisant le Conseil 
que pour faire suite â leur demande pour que le Ministère des Trans-
ports prennet â ses charges l'entretien du Boulv. des Ormes, que ce 
serait gréer u n précédent étant donné que la voirie n'est pas du res-
sort du Fédéral et p a r le fait même ne puut prendre l'entretien de 
cette rue aux frais du ministère des Transports. 

MONSIEUR le Conseil Ouellette est d'avis que le Fédéral devrait au 
moins accordé u n octroj: pour réparer au moins les dégâts qui ont été 
faits lorsque la Municipalité n'était pas prorpiétalre de c e t t e rue. 

PROPOSE PAR, M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE DEMANDE soit faite â l'Hon. Léon Balcer, Ministre des 
Transports" â Ottawa, d'accorder u n dédommagement pour les dégâts faits 
à la rue des Ornes, par les lourds camions lors de la construction du 
quai dès Pilotes, avant que la municipalité devienne;propriétaire de 
ladite r u e . 

ADOPTE. 

Lecture du rêglèm«ht N o . 97, concernant l'entretien de la rue 
les Ormes. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE LE règlement'No. 97 soit et est accepté tel que lu, 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de la Chambre de Commerce demandant la Municipali 
te de fournir à la Chambre u n Code Municipal ainsi qu'une copie du Bil 
130 afin de leur facilité le travail dans l'éflude de questions munici-
pales. 

PROPOSE PAR M . Jacques Dugré, 
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3EC0NDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 



17 juillet, 1961. 

"QUE la Municipalité de la Paroisse d e s T r ois-Rivjé8jë 
fournisse gratuitement à la Chambre de Commerce loca-
le u n code municipal et une copie du Bill 130. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Mons. Garceau inspecteur de la 
rue Duval pour certains travaux et le paiement d e ces t r a v a u x , 
Monsieur le Conseiller P.E. Ouellette est d'avis de retarder 
cette question jusqu'à réception d'une requête signée par les 
propriétaires de cette rue, l'affaire est donc remise. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE1»ingénieur M . René-A. Robert, soit et est autorisé à 
présenter les plans N o . R-3-21, tel que préparés, aux autorités 
concernées â Québec afin d'en obtenir les autorisations nécessai-
res. 

ADOPTE. 

Pour faire suite â l'affaire de M o n s . Garceau, demandant si 
le conseil avait objection â ce que les dépenses faites soient 
réparties sur les taxes pour la rue Duval, il est 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

"QUE les dépenses qui seront faites sur la rue Duval 
Soient réparties sur les taxes. 

ADOPTE. 

L'affaire des eaux de surface, c'est â dire 1'égouttemfent des 
eaux de surface pour le centre domiciliaire de Riverton Develop-
ment sera discutée avec l'ingénieur. Ceci pour faire suite à l'exi-
geance de la Central d'Hypothèque pour permettre le début de la 
construction au centre domiciliaire. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

QUE le surintendant d'aqueduc soit et est a u t o r i s é â rem-
placer le tuyau de pïaâtic f>our u h tuyau de deux pouces dans la 
rue Roberge, 

ADOPTE. 

Pour faire suite â la demande de la Corp. Scolaire il est 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon. 

"QUE le surintendant d'aqueduc aoit et est autorisé â 
faire le prolongement d'aqueduc pour desservir la nouvelle école. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, [ 
» » t 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement, 

1 - P.H. - Marineau - papeterie pour bureau 7.16*" 
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17 juillet, 1961 

2- Villeneuve & Lambert - mutations Juin & avril / 21.10 
3- R . Prévost - dépenses d'élection - ¥ 3 8 . 0 0 

4- St-Maurice Paper Waste ScMetal Inc. - pour ponceau ¥ 1 5 . 2 0 
5- La Revue Municipale - 8 abonnements / 2 0 . 0 0 
6- J . R . Lemire Inc. - filière et papier a papier /Î35.28 
7- Pruneau Inc. - matériaux pour ponceaux (rue H . Montour) /28.1+7 
8- P.V. Ayotte - papeterie / 4,03 
9--Maurice Matteau - Salle du .Conseil et déménagement tribune ^20.00 
16- Gilles Montour - Revision du rôle /162.00 
11* Clément Ricard - " " / I k k 0 0 
12- Roger Guilbert, " " " /169.00 
13- Réal Fleury ~ » » » V l 7 9 . 0 0 
14- Poliquin I n c . - Taxe d'eau pour bureau 1/ 1+2.00 
15- Shaw. Water & Power - Boulv. St-Jean \f I.53 
16- Loranger & Molesworth - service aqueduc 1/721.76 
17- Clément & Levass eur - service aqueduc +/ 3.00 
18- Horace Mainville - sal aqueduc - v 96,80 
19^ Alphonse Hoch - " " / 101,20 
20- Armand Bourassa Service Aqueduc / 119.00 
21- Gilles Gagnon - Sal. Aqueduc / 113.75 

ADOPTE 

Monsieur Gagnon fait rapport sur la question pour le sergice 
d'aqueduc pour le boulv. Gagnon, et d i t qu'il en coûterait $225.00 
du 100 pieds pour le tuyau de' 6" posé, cette question est 
remise â une autre session. 

Les Evaluateurs remettent les records ayant servis pour la revisi 
sion. La revision apporte une augmentation de $818,543.00 ce qui por 
te l'évaluation totale â $5,536,609.00. 

PROPOSE PAR M . Alfred E.Gagnon, 

SECONDE PAR M.'Henri Guilbert,. 

$818,5 

Y 

"QUE la revision du Rôle soit et est adoptée avec l'excep-
tion de M o n s . Charbonneau. J1T„...llkl. 

ADOPTE 

PROPOSE PAR M . Alfred. E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Henri Guiobert, 

"QUE LES Mutations de juin, 1961 soient et sont acceptées 
tel que présenteés. 

' ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR'M. Jacques Dugré, 

"QUE le règlement de construction soit et est adopté tel que 
soumis par la Chambre de Commerce avec, les amendements apportés. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE le règlement de Construction soit soumis âux électeurs 
â l'assemblée des électeurs qui sera tenue le 17 août, 1961 prochain, 
â huit hres p . m . au;: lieu ordinaire des session. 

ADOPTE. 

La séance est<Ce,vé 
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24 juillet, 1 9 6 1 . 

Session Spéôialeliu Conseil de la Municipalité de 
la Paroisse des Trois-Rivières, tenue, le 2Î{.iême 
jour de juillet, 1961, à 8 hres P.M. au lieu ordi-
naire des sessions et *a la quelle session étaient 
présents Son Honneur le Maire Jules Montour et Messieu 
les conseillers Henri Guilbert, Pierre Gouin et Jacques 
Dugré, 

Lecture de l'avis de convocation, la présente s e s s i o n à pour 
b u t , tel qu'il appert à l'avis de convocation la prise en considé-
ration dos sujets suivants: 

1 - Résolution autorisant l'ingénieur René A . Robert
 %

a prépa-
rer un profil de la rue Beliefeuille et du Centre d'Achat. 

2- Avis de motion pour la préparation d'un règlement pour les 
mêmes rues. 

3- Résolution autorisant l'ingénieur René A . Robert à préparer 
u n profil pour 1»égouttement des eaux de surface du centre domici-
liaire et du centre d'achat de Riverton Development. 

4- Résolution autorisant Ricard & Charpentier â continuer les 
travaux dans les rues applicable au règlement. 

5- Egout terre Siméon Ricard, 
6- Egout de Val-Mauricie (Quadrex) 
7- Projets futurs d'égouts dans la Banlieue. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE.PAR.M è Jacques Dugré, 

"QUE l'ingénieur René A . Robert, soit et est autorisé â 
préparer un profil pour la c o n f e c t i o n d e s Rues â b Centre d'Achat 
de Beliefeuille. 

ADOPTE. 

Monsieur Robert dit qu'il a préparer un certain travail 
pour ce profil et donne une estimation des travaux a être fait dans 
ces rues. 

Messieurs Ricard & Charpentier présente une soumission 
pour faire le t r a v a i l tel que demandé par l'ingénieur au Montant 
ùe 15,772,00, et *a une question s'il engagerait les trucks de la 
municipalité,dit qu'il l'a toujours fait quand ce fut nécessaire. 

Sur PROPOSITION de M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M , Pierr© Gouin, 

"QUE des demandes de soumissions soient faites aux contrac-
teurs locaux pour exécuter le travail des rues du Centre d'Achat 
et Bellefeuille, que la date fixée pour la réception des soumissions 
soit lundi le 31 juillet prochain. 

ADOPTE. 

Monsieur l'ingénieur préparera un profil et devis pour ces 
rues pour , jeudi. 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, donne Avis de motion â 
l'effet qu'il fera préparer un règlement d'emprunt pour les rues du 
Centre d'Achat et Bellefeuille» ainsi.que du Centre dômibiliaire en 
arrière du Centre d'Achat. 
PROPOSE PAR M . Jacques Dugré, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE l'ingénieur René A . Robert, soit et est autorisé à 
préparer un profil pour 1'égouttement des eaux de surface des rues 
du Centre d'Achat et Bellefeuille et du Centre Domiciliaire pour 
permettre de:préparer un règlement en vue de la construction de ce 
réseau d'égouttement pour ces rues. 

ADOPTE. 



24, juillet, 1961. 
31 juillet, 1961. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin,' 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, 
fournisse les services d'aqueduc et d'égout lorsque les terres 
seront cadastrées et les travaux de construction commencés sur le 
lot P-40, qui est présentement la propriété de M o n s . Siméon Ricard. 

' ADOPTE. 

Pour faire suite â la demande de Mons. Gauthier Pour l'égout pour 
see Quadrex, 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, donne Avis de motion â l'effet 
de préparer un règlement pour la construction d'un réseau d'égout 
dans Val-Mauricie. 

La session est levée. 

' � I ^ 
. . À l U ^ U k ^ ^ i ï Q V V l Maire 

Sec.-Très. 

31 juillet, 1961. 

Session.Spéciale d u conseil de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivi ère s, tenue â huit hres p . m . le 31 i*eme jour de juillet, 
1961, au lieu ordinaire des sessions et â laquelle session étaient 
présents Son Honneur le Maire Jules Montour et msssieurs les conseil 
lers H e n r i Guilbert, Pierre Gouin, Armand Biais, Armand Biais, Paul 
Emile Ouellette, et Jacques Dugré. Absent Mons. Alfred E . Gagnon, 

La présente session a pour but la considération des sujets 
suivants: 

1- REGLEMENT D E CONSOLIDATION D E LA SORTIE AU PLEUVE SECTEUR 
DEMONTIGNY 

2 - REGLEMENT D'EGOUT POUR SECTEUR DEMONTIGNY 

3- AQUEDUC BOULEVARD GAGNON 
4- OUVERTURE DES SOUMISSIONS POUR RUES D U CENTRE D'ACHAT ET B E L L E | 

FEUILLE. 
5- HOTEL D E V I L L E . 

Les plâns pour le Règlement de consàlidation et du règlement 
d'égout du Centre Demontigny n'étant pas revenus de Quebec 

cet item est remis *a une prochaine session. 

p o u r ce qui a trait *a l'aqueduc du,Boulv. Gagnon, , v 

IL EST PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE le Surintendant d'aqueduc soit et est autorisé â faire 
le prolongement sur le boulv. Gagnon sur une longueur de 800 pieds 
du réseau d'aqueduc et d'y installer les bornes-fontaines. 

ADOPTE. 

L'Ouverture des oumissions pour les rues centre D'Achat et 
Bellefeuille donne le résultat suivant: 

1 - Yves Robichaud $5,275.00 
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. 31tjuillet, 1961. 
7 août, 1961 

2- Trois-Rivières Paving 
3- Léonard Beaulieu 
4- Noé Veillette & Frères, 
5- Ricard & Charpentier 

PROPOSE BAR M , Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE la Soumission de Veillette & Fr*ere qui est la plus basse 
soit et est acceptée. 

ADOPTE, 

Les offres pour terrains ou autres pour l'Hôtel de ville sont 
les s'uivantes: 

1- H . G . Gauthier un terrain de -lOOpOO pieds carrés âu prix de 
138,000.00 

2- Club de Pétanque, offre la Salle Caprf. un terrain de 165' x 210» 
bâtisse de 48x96 en avant et le boulodrome 36x 96 stes. ameubleiant 
divers etc. au montant de #50,000.00, '#15,000.00 comptant la ba-
lance s a répartie en dix ans -au taux de 5% l'an. 

Après discussion il est 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR Mons. Jacques Dugré, 

"QUE Monsieur Oscar Babin soit e t e st engagé par la munici-
palité pour faire l'expertise afin de -déterminer la valeur de la 
bâtisse et des réparations à faire pour en faire un H*otel de Ville. 

ADOPTE. 

Après différents points de vues-émis par les membres d u conseil 
Son Honneur le Maire soumeta que la- Salle Capri ferait l'affaire 
pour au moins dix ans et que nous -irions suivant nos moyens et 
qu'après nous serions peut-être en mesure d'en construire un autre 
sur un autre site et que le veil H

A
o t e l de ville pourrait servir 

pour établir les services. � 

Un Contribuable Mons. Gamache- offre des félicitations au Con-
seil qui de son opinion veut aller de l'avant. 

Un Propriétai re de Motel fait des représentations au Conseil 
pour faire déboucher la calvette près de son Motel et après dis-
cussion le surintendant d'aqueduc de concert avec les employés de 
la voirie fera le travail pour pettoyer cette calvet. 

La session est levée. 

7 Août, 1961 

Assemblée régulière du Conseil de la Paroisse des Trois-Riviè-
res tenue le septième jour ddaout, mil neuf cent soixante et un â 
l'heure et ,au lieu ordinaire des sessions et à laquelle étaient 
préaents Son Honneur le Maire Jules Montour et Messieurs les Conseil 
lers, Pierre Gouin, Armand Biais, Paul Emile Ouellette et Jacques 
Dugré. Messieurs les Conseillers, Henri Guilbert et Alfred E. 
Gagnon, absents, Monsieur le Conseiller Guilbert présentement en 
voyage. * 

,700.00 
5,879.9 

-5,140.95 
5,772.00 



7 août, 1961. 

r P 7 r . H Après constation du Quorum suivant l'article du Code Munici-
pal No. 111, l'assemblée débuta par la lecture d es minutes. 

PRO PÔ SE PAR M. Armand ELais, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE les minutes des assemblées des 4, 17, 24, & 51 juillet, 
1961, soient et sont acceptées tel que lues. 

ADOPTE. 

Le contracteur Thomas Bellemare & Fils Ltée. ayant soumis une 
demande de renouvellement de son contrat pour l'entretien des rues 
en hiver au même prix que l'an dernier, c'est-â-dire $450.00 du mille 

'IL EST PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, . , 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE le coritrat d'entretien des chemins en hiver soit et 
est a,ccor,dê à Thomas ^ellemarre & Fils Ltée., pour le même prix que 
l'an dernier soit $450.00 du mille et que SonMHonneur le Maire et le 
Secrétaire-Trésorier soient et sont autorisés à signer pour et au nom 
de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières le contrat â cet 
effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Jacques Dugré, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE IE S comptes suivants soient et sont acceptés pour paie-
ment: 

1-
2 -

3-
4-
5-
6 -

7-
8 -

9-
1 0 -
11-
1 2 -
3-

& 
6 -

7-
18-
19 r 
2 0 -
2 1 -
2 2 -
f3-
2I+-
25-
.ja 
27-
2 8 -
29-
30-
31-
32-

Léo Bergeron - Ent. Salle du Conseil ' * 20.00 
Robichaud Inc. - % t .

 R
oute à Bureau vl21.25 

La cie de Télé. Bell du Canada - Pour les puits et bureau y 43.36 
�

L
he Shawinigan Water & Power Co. - lampes de rues * 341.47 

Bourassa & Fils - Ent- rues de Val-Maurieie //76.00 
Anatole Biais, - Ent. Boulv. Gagnon & Bettez / 34.35 
Caribonum G 0 , - Papier Carbon 1*66.46 
Jacques Girard - Ent. Route du Calvaire /15.00 
Le Nouvelliste - Annonce re: constable /l7.00 
P.V.. Ayotte Ltée - Papeterie / .85 
lobichaudjInc.- Ent. Hathon-fîoûc.g.t?ft des Pilotes *155.0Ô 
Bernard Gélinas, - Ent. Mathon -""Doucet / 35.00 
Ricard & Charpentier - Ent. Bourassa & Val-Maurieie /85.00 
Wilson & Lafleur Limitée - k Codes Municipaux \/38.65 
Villeneuve & Lambert - Mutations Juillet, 1961 /16.00 
Lucien Dppont & Fils - Papeterie /10.28 
Léopold Duplessis - Re: Pont rue Des Dominicains /31I7O 
Imprimerie Ovila Lacoursiêre Inc. - Convocation / 18.06 
. Notaire, G.G,., Garceau - Achat rue des Quadrex. v*k5»00 
Jules Montour - Dépenses Re: Cours d'Eau Lacerte - Voy.Qué. / 5k»00 
Robert Louis-Gouin, - Frais légaux /200.00 
R. Prévost, - Re: Timbres Postes /l02.00 
. Cie, Bell. Téléphone du Canada - Re: Bureau / 19.36 
Ricard & Charpentier - Service d'aqueduc $A7k.OO 
Garage Dufresne - R'e: Service aqueduc / 2.00 

Cie. Bell Tel. du Canada - Re: Appels d'urgence V 8.32 
Power Go. - Re: puit No. 3 Doucet /70.II 
� " " " " No. 2 Giroux //6I.89 
" " " A qûedîic. Levasseur ¥32.50 
" " " Boulv. St-Jean -Vl.53 

La Cie de Téléphone du Canada - Contrôles pour puits v 2k.00 
P.A. Gouin Limitée - Service Aqueduc ° y 6.kl 

Shaw. Water 
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7 août, 1961. 

33- Loranger & Molesworth Ltée. Service Aqueduc 
3k- G.G. Garceau-- Accord Aqueduc Levasseur 
35- Pierre Thibault Canada L t é e . - Intérêt sur compte 
36- Launier Ltée - He: Service Aqueduc 
37- Launier Ltée - Re: Regl.,No. 89-A 
38- René A . Robert - Surveillance Regl. 89 
39- Ricard & Charpentier - R e g l . 89-A Est. N o . 1 
kO- B . & M . Construction L t é e . Regl N o . 89 E s t . 6 
kl- Gilles Gagnon - Sal 16 juillet - $ août 61 
1+2- Alphonse Roch - " " 
1+3- Horane Mainville " " " 
kk- Maurice Chabot Re: Val-Maurice 

ADOPTE. 

: 4 3 9 . 1 5 ' / 
2 1 . 0 0 / 
2 k . 2 0 / 

9 0 9 . 0 k / 
9 7 2 4 0 / 

3 , 1 6 3 . 1 0 / 
1,099.18/ 

2 7 , 6 6 3 . 5 9 / 
1 5 0 . 0 0 / 
4 5 . 2 0 / 
4 5 . 2 0 Z 
1 7 . 6 0 / 

Mons, Jean Cloutier, Gérant du Centre D'Achat remercie le 
Conseil d'avoir bien voulu assister â l'ouverture du Centre d'Achat 
et demande au conseil d'il n'y aurait'pas moyen d'être avisé lors-
que le besoin de fermer l'eau se ferait sentir afin de prendre les 
précautions nécessaires. Sur ce Mons. Gagnon, surintendant de 
l'aqueduc donne des explications sur ce qui s'est produit vendredi 
le k août, dernier.' Il y a question de la pression de l'eau qui 
n'est pas constante, cette question est à l'étude. 

Monsieur Cloutier demande de faire pression auprès de Ricard 
& Charpentier afin qu'ils pressent les travaux afin.de poser les 
tuyaux d'égout dans les rues du centre domiciliaire afin de permet-
tre de commencer la construction, 9 étant prêts â commencer leur 
construction, 

Liaffaire.delljengagement de polices revient sur le tapis, 
ceci pour faire suite au vol qu'il y a eut dans le centre d'achat, 
Un représentant de la Maison Philips qui est un service de police 
indépendant et qui assure présentement la protection dans un autre 
centre, d 'achat dans la Métropole, donne des précision sur le service 
qu'ils ont présentement. 

Après discussion, monsieur le conseiller Pierre Gouin est d'avlî 
que le Centre d'Achat s'organise pour la période de 2 â 3 mois ceci 
jusqu'à la préparation du Règlement et de l'organisation de la polie 
ce convenablement et 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"Que demande soit faite â l'aviseur légal de préparer un 
règlement pour le corps de police dans la Municipalité. 

CONTRE^PROPOSITION PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M., Armand Biais, 

"QUE la demande de préparation du règlement pour le corps 
de police soit remise pour étude au cucus de Jeudi soir et que la 
demande soit faite lundi soir prochain. 

Le Conseil étant divisé également sur cette question, Son Hon-
neur enregistre son vote pour la motion principale la contre-propo-
sitionest donc défaite. 

L'Aviseur légal présentera son règlement pour jeudi soir alors 
qu'il sera étudié. 



21 août, 1961. 

A une d emande de. M. le conseiller Paul Emile Ouellette, â savoi 
quel aviseur légal préparerait le règlement,dé police réponse lui est 
faite,pqù'il serait préparé par l'avocat dans la salle, ce à quoi M. 
le conseiller Ouellette répond que c'est ce qu'il n'aime pas et que 
le conseil ne devrait pas délaissé 1'aviseur légal de la Municipalité 
qui nous donne un très bon service, Monsieurtle conseiller Gouin dit 
que l'aviseur légal qui est présentement dans*la_s aile a été engagé 
par Son Honneur le Maire Jules Montour et qu'il n'aviit pas influencé 
le choix de Me. Robert Louis Gouin, mais se (Ht heureux si le choix 
est tombé sur un membre'de sa famille, elcdemandelà Mons, le conseil-
ler Ouelletté de donner ses raisons s'il'en avaient pour s'objecter 
auchôix de Me. Gouin, devant Iqs pressions du conseil et même de la 
sallé Monsieur le conseiller Ouellette dit que s'est justement pour 
ne pas faire une affaire de famïle des affaires du conseil, Son 
Honneur le Maire demande s'il y en avâit parmi les pembres du conseil 
qui avait un aviseur légal â suggérer bien entendu que peun'était 
seulement pour préparer le règlement de police, c'est alors que 

M. LE CONSEILLER JACQUES DUGRE, PROPOSE 

SECONDE PAR M. Paul. Emile " Ouellette, 

"QUE DEMANDE soit faite â Me. Pierre Garceau, avocat de pré-
parer le règlement de policé pour la municipalité, pour jeudi soir 
alors que le conseil 1'étudiera. 

' ADOPTE 

Monsieur le Conseiller Paul Emile Ouellette donne avis de motion 
â l'effet qu'il présentera un amendement au règlement No. 95 dit Règle-
ment de construction, pour empêcher les gens de l'extérieur de faire 
la cueillette des vidanges dans la Municipalité. 

La question des égouts pour la rue Lacerte ainsi que des Quadrex 
est abordée, et â une question de Monsieur Gauthier â savoir quand il 
peut avoir le prolongement de ses égouts, Monsieur le Cors eiller 
Pierre Gouin dit qu'il est â faire des calculs et que le conseil es-
saie de trouver la meilleure solution afin dêêviterrlâoconstraction 
d'usines de pompages qui sont très dispendieuses, et qui seraient un 
lourd fardeau pour les contribuables affectés par ces egouts. 

Lecture est faite d'une requête signée par les 25 propriétaires 
des Quadrex demandant àulQonsëil de bien vouloir nommer Mons. André 
Tourigny inspecteur de la rue des Quadrex. 

PROPOSE PAR M . Jacques Dugré, 

SECONDE PAR M. Pierre Gouin, 

"que Mons. André Tourigny soit et est nommé inspecteur de 3a 
rue des Quadrex. 

ADOPTE. _ 

Son Honneur le Maire met Monsieur Sourigny au courant que l'ins-
pecteur est autorisé â faire une dépérise de $50.00 par mois sans pouif 
cela être obligé d'avoir l

1
aurotisation par résolution du conseil, 

mais dans les travaux majeurs dépassant la somme de $50.00 par mois 
ces travaux devaàènttêtre acceptés et autorisés par le Conseil â une 
assembllée. 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, donne avis de motion â 
l'effet qu'il présentera un règlement pour l'entretien de la rue des 
Quadrex et que la répartition du coût d'entretien sera â la superfi-
cie. 
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Monsieur Laflamme demandant l'extension du service 
d'aqueduc dans le secteur de terrasse Duvernay, la question est 
remise â lundi prochain. 

Lettre du Ministère de la Santé à l'effet que l'inspecteur 
de ce ministêresse rendrait visiter les endroits demandés par le 
conseil au sujet des fosses septiques et que cet inspecteur propo-
sera aux intéressés la meilleure solution dans les circonstances. 

Lecture d'une lettre de monsieur Léo Chagnon, Inspecteur d e s 
ruisseaux de la Paroisse, se plaignant que Mons. Wellie Desaulniers 
ne se rendait pas â ses nombreuxes demandes à l'effet d e relever 
les pierres qui étaient tombées de sont terrain dans le ruisseau 
et qui empêchait l'écoullement d e s eaux dans le ruisseau et que de 
ce fait des odeurs fort désagréables se dégageaient. ^Eour faire 
suite â cètte dermnde l'inspecteur agraire sera avisé d'aller 
visiter les lièux. ' 

Une résolution de la Corp. Scolaire de la Banlieue demandant 
au Conseil Municipal d'appuyer la demande de Mons. Viateur Crête 
auprès de la Régie des Transports, il est 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE le Conseil de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières, appuie et e s t favorable à la demande de M o n s . 
Viateur Crête pour le transport des' écoliers le m i d i dans tout le 
territoire de la Municipalité. 

ADOPTE. 

M e . Jacques Lacoursiêre, procureur de dix contribuables du 
rang Ste-Marguerite ayant fait parvenir une demande d'incorpora-
tion d'une corporation civile sous le non " LE CENTRE SPORTIF 
DU RANG STE-MARGUERITE", est remise et sera retournée pour correc-
tion étant donné que la requête était faite à la Corporation de la 
Cité .des Trois-Riviêres au lieu de la Corporation Municipale de 
la Paroisse des Trois-Riviêres. 

Lecture d'une r œ olution délia Cité de Longueil, disant â 
'généraliser ]a taxe de vente de 2% dans les Municipalités et de-
mandant au Conseil de passer une résolution pour les appuyer, l'af-
faire est classée comme l u e . 

PROPOSE PAR M . Jacques Dugré, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE le compte de Mons. René A . Robert Ing.-P. auiriion-
taht d e $3,163.10 pour surveillance d e s travaux d'égout soit et 
est accepté pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

"Que la Municipalité achète d e Mans. Georges Demontigny 
Ltée, le réseau d'égout de. .la -deuxième rue Demontigny au prix de 
$22,000.00 lorsque complété suivant les plans de 1'ingénieur. 

Monsieur le Conseiller Ouellette demande â voir les plans étant 
donné qu'il ne les a pas vus, étant au travail'lors de la réunion 
du conseil pour étudié ces plans, et demande de remtttre cette 



14 août, 1961. 
22 août, 1961. 

question à lundi prochain, 

Son Honneur le
 M
a i r e fiait remarquer que ces travaux pressent, mais 

la proposition n'ayant pas de secondeur, la question est reportée à 
lundi prochain. 

Monsieur Paquin, un contribuable demandant la remise des taxes 
qu'il avait payées en'trop pour les années précédant le règlement de 
sa demande pour la répartition pour les chemins, est informé que le 
conseil ne peut faire remise des taxes pour les années antérieures. 

La séance est levée. 

. ^ W J j Q ^ . . . . Maire 

Sec.-Très. 

14 août, 1961 

Session Spéciale du Conseil de la Municiaplitê de la Paroisse des 
Trois-Riviêres, tenue le 14 août, 1961, â H'hrescp.m. au lieu or dinaij. 
re des sessions et â laquelle session étaient Présents Son Honneur le 
Maire Jules Montour, et messieurs les. conseillers Henri Guilbert, 
Pierre G ^ u i ^ Paul Emile Ouellette et Jacques Dugré. Absent messieurs 
les conseillers IrmàndrnBlais et Alfred E . Gagnon, 

La présente session tel qu'il appert à l'avis de convocation a 
pour but la prise en considération les sujets suivants savoir: 

1 - SECTEUR DEMONTIGNY 
2- REGLEMENT DE POLICE 
3- RUE DE L'ECOLE 
4- RUE BELLEFEUILLE 
5- REGLEMENT DE CONSTRUCTION 
6- AQUEDUC 
X - AMENDEMENT REGLEMENT DES VIDANGES 
8- INCORPORATION LOISIRS 'S TE -MAR GUERI T E . 

L'Avis de convocation et de signification sont lus. 

S on Honneur le Maire fait une mise au point â l'incident qui 
a eut lieu au sujet de l'aviseur lors de la dernière assemblée et dit 
que les affaires du Conseil n'étaient pas une affaire de famille et 
que le conseiller impliqué se devait d'être loyal envers lui-même et 
les intéressés étant donné que le travail demandé â l'avocat en 
question était du travail prgent et que c'était à la connaissante de 
tous les membres du conseil, que la demande d'exécution de ce travail 
avait été f a i t e . 

Etant donné que les travaux d'égouts sont déjà en cours pour la 
deuxième rue Demontigny et que ces-travaux étaient urgents, Son Hon-
neur le Maire dit qu'il s'est rendu sur les lieux avec monsieur le 
conseiller Jacques Dugré et que les travaux sont très b i e n f a i t s , les 
rues n'appartenant pas encore â 3a Municipalité le contrat â cet effe 
est en préparation et sera prêt mercredi. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE la Corporation de la Paroisse des Trois-Riviêres s'enga-
ge â acheter, lorsque complètement temniné, au prix de $22,000.00, de 
G e o . Demontigny Ltée., le réseau d'égout que cette compagnie cons-
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,14 août, 1961 

truira, conformément aux plans et devis préparés par 
M . René A . Robert, ingénieur professionnel, aux fins 
de desservir les immeubles sur les lots ou parties 
de lots apparaissant au cadastre de la Paroisse des 
Trois-Riviêres et portant les numéros suivants, â 
savoir: les subdivisions 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 
69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 
86, 87, 88, 89, 9 0 , 91, 9 2 , 9 3 , 94, 9 5 , 9 6 , 9 7 , 98, 99, 100, 101, 
102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, du lot originaire 
N o . 42 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Riviêres, 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, donne avis de motion â 
l'effet qu'il présentera â une prochaine session un Règlement pour 
reglémenter la deuxième rue Demontigny, et que le mode de réparti-
tion pour tous travaux de confection et d'entretien seront suivant 
le mode de superficie. 

Le Règlement d e Police étant assez volumineux, ce projet de 
règlement ainsi que des amendements apportés seront étudiés en 
caucus et une décision sera prise à urje prochaine session! 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR m . Jacques Dugré, 

"QUE le plan préparé par Mé Georges Gariépy, Arpenteur-
Géomètre, daté le 20 juillet, 1961 et portant les numéros de subdi-
vision P-ll-36 et P-12-2, formant une rue de soixante (60 pieds de 
largeur,' soit et est accepté tel que présenté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE FAR-M.
1
 Jacques Dugré, 

"QUE le plan soumis par M . Georges Gariépy, Arpenteur-
Géomètre, daté le 20 juillet, 1961, montrant le prolongement de la 
rue Bellefeuille sur les parties de lots portant les numéros du ca-
dastre officiel de la Paroisse des Trois-Riviêres comme suit: P-15-
162, P-15-163, P-I5-I79, P-15-180, P-15-185, P-15-186, P-15-201, 
P-15-202 & P-15-203 -soit et est accepté comme rue ayant une largeur 
de soixante et six (66) pieds, tel que présenté. 

ADOPTE. 
» » 

Sur demande du proposeur et du s.econdeur des résolutions en 
date du 17 juillet, 1961, â la page 588, les deux derniers paragra-
phe, se rapportant au r è g l e m e n t de construction sont rescindées. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE le Règlement N o . 98 dit�règlement de construction 
soit et est accepté tel que prés enté. 

ÂD0PT E . 

PROPOSE I H M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR-M. Paul Emile Ouellette, 

"QU^'UNE l'assemblée des électeurs soit tenue le mardi 22 août, 
196J, a 7 hres p . m . au lieu ordinaire des sessions, pour leur sou-
m? ttre le règlement de construction, -

ADOPTE. 



14 août, 1961. 
21 août, 1961 

Pour faire suite â une demande de Terrasse Duvernay pour le ser-
vice d' aqueduc, pour desservir 30 faisons il est 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré 

"QUE Monsieur Gilles Gagnon, surintendant d'aqueduc soit et 
est autorisé â faire le prolongement du réseau d'aqueduc pour desser-
vir ces maisons du dévelopement Terrasse Duvernay, 

ADOPTE. 

L'amendement du règlement des vidanges n'étant pas prêt cette 
question est remise â lundi prochain le 21 août, 1961. 

L'incorporation des loisirs Ste-Maifguerite revient sur le tapis 
et monsieur le conseiller Paul Emile Ouellette, demande que la ques-
tion rsoit reportée â une autre session étant donné que les intéres-
sés n'ont pas encore été rencontrés. 

Monsieur Cloutier demandant de presser le contracteur qui fait 
présentement la rue du Centre d'achat et Beliefeuill^ aVis.l.serar.dofmé

1 

àu contfactètirnde hâter les travaux. 

Monsieur le Conseiller Ouellette, fait suite â la mise au point 
que Son Honneur le Maire avait faite au début de la session et dit 
qu'il n'avait aucunement l'intention de faire une telle déclaration 
en public, mais que la .pression faite de la part du conseil et de 
l'assemblée, l'y avait "forcée et qu'il n'était nullement dans son in-
tention de causer de tort â qui que se s oit, 

LA SESSION EST LEVEE. 

Maire 

Sec.ftTré 

21 août, 1961. 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Muniicipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue, le 21iême jour d'aottt, 1961., à 
8 hres p.m. au lieu ordinaire des sessions et a laquelle session 
étaient présents Son Honneur le

 M
aire Jules Montour et tous les con-

seillers. 

Présentation d'un plan de subdivision d'une partie du lot No. 4° 
après examen par les membres du conseil dudit plan, il est: 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Pierre.Gouin, 

"QUE le plan de subdivision d'une partie du lot No. 40* soit 
les subdivisions 1 â 30 inclusivement, tel que préparé par Monsieur 
Edouard Lair, en date du 2 août, 1961, soit et est accepté tel que 
présenté. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 



» 

21 août, 1961. 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-
Riviêres, achète de Geo, Demontigny Ltée, les rues 
désignées dans le contrat préparé â cet effet par 
M e . J . A , Donat Chagnon, notaire, ainsi que la partie 
de lot connue sous le nom de Pare Vert P.1+2-92 et que' 
Son Honneur le Maire Jules Montour soit e t est autorisl 
â signer pour et au nom de la Municipalité le contrat â c et effet, 

ADOPTE. 

Lecture de l'amendement et de l'avis public au sujet du règle 
ment pour l'établissement d'un terrain âervant â l'enfouissement 
sanitaire, 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE Le règlement No. 91+-& aiœidant le règlement No. 9i+ 
Pour l'établissement d'un terrain servant â l'enfouissement sani-
taire, soit et est accepté tel que présenté. 

ADOPTE 
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PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

QUE le plan soumis par M. René A. Robert, Ing. P., Ingé-
nieurs-conseil, pour 1'égouttement des eaux de surface du Centre 
domiciliaire en arrière du Centre d'achat soit et est accepté tel 
que présenté. 

ADOPTE. 

Après information de monsieur Gilles Gagnon, â savoir combien il 
faudrait étendre le s ervice d'aqueduc pour le centre domiciliaire 
extension qui nécésisterair une longueur de 3,500' de tuyaux il 
est: 

PHD POSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE Monsieur Gilles Gagnon, soit et est a utorisé â pro-
longer le réseau d'aqueduc dans le secteur domiciliaire en arrière 
du centre d'achat. 

ADOPTE. . 

Des soumissions ssux çontracteurs de la Paroisse seront deman 
dées pour la confection deé rues du centre domiciliaire ainsi que 
pour les égouts de surface, mais la partie chargeable au Centre 
D'achat et celle du centre domiciliaire devront être séparées par 
L'ingénieur. 

Lecture du rapport financier pour l'année se terminant au 
31 décembre, I960, par Monsieur Bernard Lorrain, qui démontre un 
déficit de §2,327.18 au compte-général. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE le rapport financier pour l'année fiscale se termi-
nant le 3 décembre, I960, soit et est accepté tel que présenté par 
la maison René De Gotret, Perron, Nobert & Cie. 

ADOPTE. 



21 août, 1961. 

m i . Pour faire suite à une, requête comportant" 33 signatures de rési-i 
dents du centre DeMontigny, c'est-à-dire la première rue Demontigny 
pour la construction de dallots dans cette même temps que la pose 
de l'asphalte "dans cette rue, le coût d e ces dallots seraient de 
$1025,00, il e s t : 

te 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

"QUE LE COÛT des lallots dans la première rue Demontigny 
soit réparti sur une période de trois ans. 

ADOPTE. 

La requête d'incorporation des .Loisirs Ste-Marguerite est re-
mise â la prochaine session. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . ,Paul Emile Ouellette, 

QUE D E M A N D E soit faite au Ministère des Postes -de bien vou-
loir installer des casiers à l'entrée de chaque rue dans Val-Maurici4 
et aussi â l'entrée des i6ues des Quadrex. 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Pierre Gouin, demande que le secrétaire-
Trésorier fasse une demande au Ministère de la Voirie Provinciale â 
Trois-Rivières, afin de faire placer des affiches avec vitesse maxi-
mum de 30 milles à l'herure sur le Boulevard Mauricien. 

Pour faire suite â une requête des résidents de la rue des Ormes 
il est: 

PROPOSE PAR M . Pierrre G 0 u i n , 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE derande soit faite â 3a Shawinigan Water &Power Co. 
d'installer douze (12) lampes d e rues sur la rue des Ormes (Des Pi-
lotes) comme suit: six (6) 20,000 lumens et six (6) l+,000 lumens 
tel que suggéré à Monsieur Beliefeuille, inspecteur de ladite r u e . 

ADOPTE. 

PROPOSE m R M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour paie 
ment ; 

1- Roland Beaudoin. - Entretien
 K
o u t e â Bureau 

2- B . Gilbert, - Affichages, 
3- Le Numérique 
!+- Le Nouvelliste, - Avis pour conservation de l'eau 
5- Gilles Gagnon - Salaire 6-19 août, 196I 
6- A . Roch - Salaire,6-I9- août, 196I 
7- Horace Mainville - Salaire 6-19 août, 1961 

e 

ADOPTE 

y 3 . 0 0 
¥ 9 . 7 5 
V3.00 

. " 8.50 
�L28.75 
V 106.70 
V106.70 

Un contribuable demande si le surintendant d'aqueduc pourrait de-
mander des prix chez Pascal dans le centre d'achat, ce â quoi mon-
sieur Gagnon, dit que la chose est déjà faite qtalel sera à l'occasioja 
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21 août, 1961. 
22 août, 1961. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette,» 

"QUE demande soit faite â la Commission 
Municipale de Québec;, la priant de bien vouloir autoriser 
un emprunt temporaire de $18,225.68 en attentant l'émission des 
obligations pour le rêglêmenÉ N o . 8 8 , 

ADOPTEi 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUMUN emprunt temporaire au montant d e $ 1 1 , 7 7 4 3 2 , soit 
contracté â la Banque Provinciale du Canada, tel qu'autorisé par la 
Commission Municipale de Québec et ce jusqu'à l'émission des obli-
gations du Règlement No. 88, et que Son Honneur le M a i r e et le Se-
Crétaire-Trésorier soient et sont autorisés â signer pour et au 
nom de la Municipalité le billet à cet effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M.-Paul Emile Ouellette, 

"QU'UN emprunt temporaire au montant de $18,225.68, soit 
contracté â la Banque Provinciale du Canada, tel qu'autorisé par 
le règlement N o . 88, et ce après avoir reçu l'approbation de la 
Commission Municipale de Québec, et q u e Son Honneur le Maire Jules 
Montour et le Secrétaire-Trésorier soiênt et sont autorisés â si-
gner pour et au nom d ^ la Municipalité-le billet â cet effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE le Secrétaire-Trésorier soit e t est autorisé â faire 
imprimer les obligations pour les règlements N o . 88, 89 & 89-A 
de la maison J.B. Deschamps Inc. 

ADOPTE. 

��-La question de l'Hôtel de Ville"est abordée, et il appert 
d'après l'estima tion^ss travaux â être fait pour la transformation 
de la Salle Capri et l'ameublement seraient d e l'ordre de $20,000. 
ce qui porterait le coût total â $70,000.00 

Plusieurs opinions sont émises au sujet d e l'Hôtel de ville et 
Monsieur le conseiller Ouellette, appuyé par-Monsieur le conseiller 
Biais dit que pour la satisfaction du public c'est-à-dire des con-
tribuables il serait bon de voir les deux cotés de la médaille en 
demandant de faire préparer par un architecte une esquisse pour 
une bâtisse n e u v e . Son Honneur le Maire dit qu'il pensait que le 
prix de $70,000.00 était suivant les moyens de la Municipalité dans 
le moment et que bâtir serait de 150,000.00 à $20Q000.00 , puis 
finalement l'on s'entend pour demander la préparation d'une esquis-
se pour une bâtisse neuve. 

LA session est levée. 



22 août, 1961 

Assemblée des électeurs tenue le 22 août, I96I â 7 hres p . m . au lieu 
ordinaire des sessions sous la présidence de Monsieur le conseiller 
Henri Guilbert, le secrétaire-Trésorier agissant comme secrétaire 
de l'assemblés . 

r.n g " * n 

L'assemblée débuta â 7 hr es précises. 

Lecture des avis "de convocation et du c e r t i f i c a t de publication 

de l'avis public à cet effet. 
* 

Puis denande est faite au Président d e .l'assemblée par le Secré-
taire-trés orier pour assermenter deux contribuables comme secrétaire' 
adjoints étant donné le document assez volumineux à être lu ce qui 
fut permis: 

Je soussigné, Louis-Georges Chaîné,- résident de Val-Mauricie 
dans la Municipalité de la Paroisse des Trois-Riviêres, ayant été 
asserrrenté pour agir comme secrétaire-adjoint pour l'assemblée des 
électôurs tenue le 22ième jour d'août, 1961, jure que je remplirai 
les devoirs de eiet'tercharge au meilleur de m a connaissance et de m o n 
j u g e m e n t , ainsi QUE DIEU M E SOIT EN AIDE. 

Assermenté devant moi en la 
Paroisse des Trois-Riviêres, 
ce vingt-deuxième jour d'août, 
miH-^enfr^ent soixante et un. 

I l o M ^ — 

Louis-Georges Chaine. 

R . Prévost, 
Secrétaire-Trésorier. 

Je, soussigné, Réal Fleury, résident de Val-Mauricie dans la 
Paroisse d e s Trois-Riviêres, ayant été assermenté comme secrêtaire-
ad§.ôini? pour l'assemblée des électeurs tenue le 22iême jour d'août, 
I96Î, jure que je remplirai les devoirs de cette charge au meilleur 
de m a connaissance et de mon jugement, ainsi QUE DIEUl ME SOIT EN 
AIDE. ' 

Assermenté devant en la Paroisse 
des Trois-Riviêres, ce vingt-1 
deuxième jour d'août, m i l neuf 
cent soix-aaira et u n . 

R . Prévost, 
Secrétaire-Tréso±ôe r . 

La lecture dûsrêglement se termina â 1Q.55 P.m. et monsieur 
le président avisa l'ass emblée qu'ils avaient une heure pour deman-
der que le règlement soit soumis âu peuple par voie de Référendum. 

Â-. la fin de la lecture du règlement il y avait dans la salle 
7 contribuables, 1 Conseiller en la personne de monsieur Pierre. Gouip 
2 journalistes et deux constables spéciaux. 

Après quelques remarques d'un contribuablesI
e 3
 explications 

lui furent données et aucune demande de soumettre le règlement à l'ap 
probation' 'des' 'électeurs par voie de Référendum ne fut faite. 

L'assemblée fut levée â 11.55 hres p . m . 
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22 août, 1 9 6 1 . , . 
5 septembre, 1961. 

mfci Guilbert, Président 
de l'assefeblée des électeurs. 

R . Prévost, Secrétaire-Trésorier. 

5 septembre, 1961. 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité d e la Parois-
se des Trois-Riviêres, tenue, le $ iême jour de septembre, I96I, â 
l'heure et au lieu ordina ires des sessions â laquelle étaient pré-
sents Son Honneur le Maire Jules Montour et messieurs les conseil-
lers Henri Guilbert, Pierre Gouin, Paul Emile Ouellette et Jacques 
Dugré. Absent Messieurs les conseillers Alfred E . Gagnon et Armand 
Biais, Monsieur le conseiller Biais étant au travail. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE ^es minutes des assemblées des 7, li+ et 21 août, 1961 
ainsi que les minutes de l'assemblée des électeurs du 22 août, 1961 
soient et sont acceptées tel que lues,-

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement. 

ADOPTE. 

septembre, 
1- Benoit Massé - Bide aux nécessiteux 
2- Gilles Gagnon, - Salaire 20 août - 2 
3- Alphonse Roch, - Salaire 
4- Pierre Ayme -
5- Hector Dumont -
6- Raoul Bélanger -
7- Marcel loranger -
8- Rolland Morrissette - Transport de tuyau Aqueduc 
9- Armand Bourassa - pour service d'aqueduc 
10- Robichaud Inc. - Entretien de rues 
11- Ricard & Charpentier - entretien rues* & Aqueduc 
12- Leonard Beaulieu - E n t . rue Mathon 
13- Le Nouvelliste Inc. - Annonce et cliché 
14- Anatole Biais, - Ent. rue Gagnon- Bettez & Dufresne 
15- Shawinigan Water & Power - Pour le Calvaire 
16- Shawinigan Water & Power - Boulv. St-Jean 
17- Jean Banville - Service & réparations machines bureau 
18- Oie de construction Laviolette Ltée, - Aqueduc 
19- Cie de Téléphone Bell - Service incendies 
20- Cie de Téléphone Bell- Pour le Bureau et puits 
21- Launier Ltée'. - Regl. N o . 89-a -
22- Launier Ltée. - Matériaux service Aqueduc 
23- Service de Protection Inter-Provincial - Constables 
24- Three Rivers Press Ltd. - Annonce 
25- René De Cotret, Perron, Nobert &

 c
r e - Rapport F i n . 

26- Robert Louis Gouin, - service av.iseur légal 
27- Leonard Beaulieu - ru-e des QuadreB 
28- Noê Veillettè - rue Centre d'Achat 

ADOPTE. 

1 , 
1, 

2, 
4, 

58.61/ 
133» 7 5 / 
1 0 3 . 4 0 / 
39.60.. 
48.40// 

103.40 / 
4 2 . 9 0 / 
10.00/ 

492.00 7 
152.50 / 
108» 5 0 / 
13.84 7 
2 i 9 . l l / 
1 9 3 . 4 8 / 
10.32/ 
1 . 7 0 / 

79.69 4 
6.2$/ 
8 . 3 2 / 
42.06/ 

8 9 5 . 7 7 , 
765.21/ 
1 5 . 0 0 4 
60.00/ 

750.004 
3 4 . 8 0 4 

256.68/ 
590.00 v 
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PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

"QUE le compte suivant soit et est accepté tel que payé. 

Marcel Ri/oux - faire plan & changement au plan re: Hotel de Ville 
#121. 00. 

ADOPTE. 

Faisant suite à une .requête des contribuables de la rue Girard, 
demandant â refaire le ponceau â la vieille route, le Secrétaire-
Trésorier est prier d'en faire la demande au Ministère de la Voirie 
â Trois-Riviêres âe refaire ce ponceau étant donné que c'est une 
route publique â l'entretien du Provincial. 

Lecture d'une lettre de l'Honorable Balcer avisant que le Minis tire 
des Travaux Publics avait demandé â ses ingénieurs de lui fournir un 
rapport concernant la confection et l'entretien de la rue des Pilotes,, 

Lecture d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales in-
formant la Municipalité que le Lieutenant-Gouverneur en conseil avait 
approuvé et adopté un arrêté en conseil autorisant la paroisse des 
Trois-Riviêresâ imposer et â prélever une taxe municipale de vente de 
2%. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QU'UNE taxe dite taxe de vente de 2% soit et est imposée 
dans tout le territoire de la Municipalité de la Paroisse des Trois-
Riviêres, â compter du premier oc tobre, mil neuf cent soixante et un 
tel qu'autorisé par un arrêté en conseil en date du 18 août, 1961, et 
que cette taxe soit perçue par l'Honorable Ministre du Revenu de la 
Province. 

ADOPTE. 

Pour faire suite aux instructions du Ministère des Affaires 
Municipales en' ce qui a trait â l'émission des obligations des règle-
ments N o. 88, 89 & 89-A, il est 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

ET RESOLU A L'UNANIMITE, 

"QUE le règlement No. 88 au montant de #38,302.15 soit et est 
amendé â l'article 3 en remplaçant "5%" par "6 

L'article 4 est remplacé par le .suivant: 

"4".- Lesdites obligations seront payables., au porteur ou au 
détenteur enregistré selon le cas, â toutes les succursales de la 
Banque Provinciale du Canada,f dans la province de. Québec, Elles se-
ront datées du 1er octobre 19

?
6l". 

Le tableau d'amortissement, à la fin de l'article 7, est mo-
difié pour que les échéances de capital se lisent, du 1er octobre 
1962 au 1er octobre 1981. 

L'article 8 est modifié en remplaçant "1er. juin"et"ler décem-
bre" par 1er avril" et"ler octobre". 

L'article 15 est remplacé par le suivant: 
"15.- Les dites obligations ne seront pas .rachetables par 

anticipation," 

> 
b 
o 
w 
o 
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QUE le règlement No. 89 au montant de #409,080. soit et est 
modifié "a l'article 3 en remplaçant "5%" par "6$". 
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� 
L'Article 1+ est remplacé par le suivant: / ---m-*--

1
-̂ \ 

"4*- Lesdites obligations seront payables au porteur [ !/6 0 5 ) 
ou au détenteur enregistré selon le cas, à toutes les\ J 
succursales de la Banque Provinciale du Canada, dans 
la province de Québec, Elles s eront datées du 1er oc- ^ i s j a ^ ^ 
tobre 1961". 

Le tableau d'amortissement, â la fin de l'article 7, eèt mofii-
fié pour que les échéances de c apital se lisent du 1er octobre 1962 
au lèruoctobre 1981. 

L'article 8 est modifié en remplaçant "1er juin" et 1er décem-
bre" par"ler avril" et 1er octobre", 

L'Article 15 est remplaçé par le suivant: 
"15.- Lesdites obligations ne seront pass rachetables par anticipa-
tion." 

QUE LE REGLEMENTLNo. 89a. tel que modifié soit e t est de nou-
veau modifié en remplaçant l'article 4 P

a r
 I

e
 suivant: 

"4.- Lesdites obligations seront payables au porteur ou au déten-
teur enregistré selon le cas, â toutes les succursales de la Ban-
que Provinciale du Canada, dans la Province de Québec. Elles se-
ront datées du 1er octobre 1961". 

L'article 8 est amendé en remplaçant "1er janvier" et "1er 
juillet" par "1er avril et "1er octobre", 

L'articlel4 abrogé par la résolution du 22 juin 1961 est rem-
placé par le suivant: 
"14.- Lesdites obligations ne seront pas rachetable s par anticipa-
tion". 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Pierre Gouin dit qu'il lui a été deman* 
dé de changerble mode de répartition du règlement N o . 88 concer-
nant lesmmies secondaires du secteur de Val-Mauricie au lieu du 
pied linéaire qu'il soit fait à l'évaluation, des démarches sont 
présentement faites auprès de la Commission Municipale afin de sa-
voir si le règlement peut être amendé par résolution. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONEE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE le compte de l'Imprimeur de la Reine pour la demande 
de soumissions pour les obligations au montant de §48.85 soit et 
eut accepté pour paiement. y 

ADOPTE. 

Une demande de M o n s . le Conseiller Armand Biais pottr l'achat 
de numéro et de plaques de rues pour les nouvelles rues au montant 
de §537.70, 

IL EST PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE les numéros et plaques nécessaires pour les nouvelles 
constructions et rues soient achetées afin d'en faire l'Installa-
tion. 

ADOPTE. 

Vu le changement apporté pour la cueillette des vidanges, afin 
de donner un meilleur service, 
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IL EST PROPOSE Par M. Paul Emile Ouellette, 
i, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

"QUE le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à faire 
paraître une annonce dans le journal Le Nouvelliste en page 2 pour 
la période d'une semaine, afin que tous"les contribuables soient au 
courant des changements de journées pour la cueillete des vidanges. 

ADOPTE. 

Pour faire suite â la demande des contribuables de Ste-Marguerit 
désirant l'incorporation du Centre Sportif Ste-Marguerite, cette ques 
tions ayant été remise deux fois, 

IL EST PROPOSE PAR M. PAUL EMILE OUELLETTE, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré. 

"QUE la d emànde des contribuables demandant l'incorporation 
du Centre des Loisirs Ste-Marguerite,rœoit et est acceptée telle que 
présentée. 

ADOPTE. 

Afin de pouvoir faire une dis tributiondes octrois pour les loi-
sirs plus équitablement et ainsi éviter de longues discussions â ce 
sujet, il ést suggérer et discuter avec quelques membres de la Cham-
bre ae Commerce sur la possibilité de former ou d'aider à la forma-
tion d'un organisme formé de membres des différents secteurs de la 
Municipalité qui administrerait favorablement les différents centres 
de lisirs. Le secrétaire est prié d'écrire à là Chambre afiin de 
demander à Chambre d'étudier ce problème. 

Un rapport de Normandin & Frère sur le moteur endommagé du puit, 
étant donné qu'un moteur neuf serait beaucoup plus dispendieux, et 
que le moteur actuel réparé donnerait un aussi bon service, 

IL EST PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Pierre Gouin, 

"QUE demande soit faite â Normandin & Frère de bien vouloir 
réparer ledit moteur ainsi de faire les réparations au tableau pour 
ce moteur. 

ADOPTE. 

Pour faire suite â une demande d'installer des lampes de rues, 

IL EST PROPOSE Par M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE DEMANDE soitfaite à la Shawinigan-Mater & Power de 
bien vouloir installer les luminiêres de ruës nécessaires dans la 
rue du Centre d'Achat et Beliefeuille, et que ces lumières soient 
chargées au Centre d'Achat par la municipalitéé 

ADOPTE. 

Six soumissions furent reçues pour la confection des rues du 
centre domiciliaires ainsi que pour la construction du réseau d'égout 
pour les eaux pluviales du Centre d'Achat et dû Centre domiciliàires, 
et qui sont les suivantes; 

Pour les rues du Centre domiciliaires; seulement, 
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Leonard Beaulieu $ 7»562.00 
Aucun chèque n'accompagnait la soumission. 
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2- ROBICHAUD Inc. 

5- GILLES PAQUIN 
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Pour les rues $8,01+4» 00 
Pour les égouts Centre Acht 11,879.70 
Pour les égouts Centre domiciliaire 23,694.00 

Aucun chèque n'accompagnait les soumissions, 

3- N0E VEILLEITTE & PRERE: Pour les rues 
Pour les égouts du centre acht 
Pour.les égouts centre domiciliaire 

Un chèque de 10$ accompagnait les soumissions, 

4- RICARD Se CHARPENTIER: . .Pour.les rues 
Pour les égouts du Centre d'achat 
Pour les egouts du Centre domiciliaire 

IjJn chèque de 10$ accompagnait les soumissions. 

Pour les rues 

Pour les égouts du centre d'achat 
Pour les égouts du centre domiciliaire 

É 7,270.38 
12,535.00 
25,1+82.50 

I 9,250.00 
10,025.90 
21,4«8.00 

$ 8,180.00 
14,950.00 
'31,847.50 

Aucun chèque n'accompagnait les soumissions. 

6- B0URAQSA Se PljpS: Pour les rues $ 7,285.00 

Aucun cljiêque n'accompagnait la soumission. 

PROPOSE PAR M , Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE la soumission de Noé Veillette Se Frère au montant 
de $7,270.38 pour les rues étant la plus basse soumission soit et 
est acceptée. - -

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE les soumissions de Ricard & Charpentier pour les 
égouts du centre d+achat et du centre domiciliaire qui sont les 
plus basses soient et sont acceptées. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire prendra une option de trois mois pour 
le terrain offert par M . Léon Pagé, en vue d'y construire l'Hôtel 
de Ville. 

Les Règlements pour les rues du centre d ' a c h a t , celui du 
centre domiciliaire et de la deuxième rues Demontigny devant être 
préparés, celui de la rue Demontigny sera pour le montant de 45,000. 

IL EST PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PaR M. Pau]. Emile Ouellette, 

"QUE le Secrétaire-Trésorier soit e t est autorisé à faire 
préparer les règlements pour les rue du Centre d'achat, du Centre 
domiciliaire et de la deuxième'-'rue Demontigny chez M e . Ludovic 
Lqperriêre, av+seur légal, qui devra les préparés dans les 15 jours, 

ADOPTE. 

Demande sera faite à la maison Panneton & Lajoie de bien vou-
loir préparer un estimé du coût des assurances pour la Municipalité. 
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8 septembre, 1961. & 11 septembre, 1961. 

Laudemande de Monsieur Auguste Bettez pour faire annuler le nu-
méro de la rue sur laquelle passera la nouvelle route -du Chemin Ste-
Ylarguerite ainsi qu'une demande de subdivision d'une partie du lot 
P-162 est remise à 15 jours pour étude. 

La session est ajournée au 18 septembre. 

Maire 

Sec.-Tré 

8 septembre, 1961. 

s. 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de la Paroisse des 
Prois-Riviêres, tenue â 7.30 p.m. le huitiêm joùr è septembre, 1961, 
au lieu ordinaire des sessions, et à laquelle étaient présents Son 
Honneur le Maire Jules Montour, et messieurs les conseillers Henri 
Guilbert, Pierre Gouin, Jacques Dugré et Alfred E . Gagnon. 

La présente session est convoquée par Son Honneur le Maire Jules 
Montour sous l'autorité de l'article 119-A du Code Municipal, et a 
pour but l'étude et la prise en considération des sujets suivants: 

1- Amendement au règlement N o . 88. 

2- Déplacement du r é s e a u d'aqueduc dans la côte de Terrasse Du-
vernay. 

Monsieur le conseiller Pierre Gouin donne avis d e motion â l'effe 
qu'il présentera â la prochaine session un Règlement pour amender le 
mode de répartition des dépenses pour le règlement N o . 88. 

Après discussion sur la situation actuelle dans la côte Terrasse 
Duvernay, du r é s e a u d'aqueduc, qu'il y aura lieu de déplacer le"main" 
il est: 

P0RP0SE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE le sécrétai re-Trésorier soit et est autorisé à deman-
der des prist de la maison Pierre Thibault et de Launier Ltée." pour 
l'achat de 500 pieds de boyaux de 2§" qui serviront temporairement 
pour le déplacement d u r é s e a u d'aqueduc et que ces boyaux pourront 
servir pour le coamion incendies étant donné qu'il est présentement 
urgent de pourvoir le camion incendies $'un autre 500 pieds de boyaux 
de 2i". La livraison devant être faite pour lundi matin. 

ADOPTE. 

La session est levée. 

1 1 s e p t e m b r e , 19 6 1 . 

Assemblée spéciale du Conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue le onzième jour de septembre, mil neuf cent 
soixante et un, â l'heure et au lieu çrdinaires des sessions et â 
laquelle étaient présents Son Honneur le Maire Jules Montour et mes-
sieurs les conseillers Henri Guilbert, Pierre Gouin, Armand Biais, 
Paul Emile Ouellette et Jacques Dugré, et Alfred E. Gagnon. 

LitAyiéscbeteonvocàdsàon pèulebaèrliftoâte de signification sont lus 
et la présente session comme il appert â l'avis de convocation a pour 
but l'étude et la prise an considération les sujets suivants: 
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1 1- R E G L E ® NT NO. 88-A. 

2- LIMITE DE VITESSE DE LA POINTE A LACERTE A 
CHEZ BONTURI. 

3- REGLEMENTS D E FOSSES 

NOMINATION D'UN SURINTENDANT 

5- NOMINATION D'UN INSPECTEUR DE CONSTRUCTIONS.. 

6- REGLEMENT DEMONTIGNY - DU CENTRE D'ACHAT & DU CENTRE 
DOMICILIAIRE. 

7- REGLEMENT D'ACHAT D'EGOUT RADISSON CONSTRUCTION INC 

Lecture du Règlement N o . 88-A amendant le mode de répartition 
du règlement N o . 88, concernant les rues secondaires de Val-Mauri-
cie, changeant du pied linéaire â l'Evaluation. ' 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE le Règlement N o . 88-A, amendant le règlement N o . 88, 
changeant le mode de répartition du pied linéaire âucelui de l'é-
valuation soit et est adopté tel que lu. 

ADOPTE,� 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE l'assemblée des électeurs concernés par le règlement 
N o . 88-A, c'est-â-dire les électeurs propriétaires de Val-Mauricie 
soit tenue â 7 hres p.m. le 18 septembre, 1961, en la Salle de 
la Coopérative Fédérée, Rang Ste-Marguerite, lieu ordinaire des 
sessions. 

ADOPTE. 

Etant donné le danger quiiëxiste présentement par la grande 
vitesse sur la route nationale, il e s t : 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE demande s oit faite au Ministère de la Voirie Provin-
ciale de bien vouloir déclarer Zone de 30 milles de la Pointe â 
Lacerte â Chez Bonturi et que des lumières d e traffic soiènt ins-
tallées â la Route du Calvaire. 

ADOPTE* 

Plusieurs contribuables ayant demandé que les fossés qui n'ont 
pas encore été creusés le soient, pour'faire suite â cette demande, 

Monsieur le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion â 
l'effet qu'il présentera u n règlement pour chacun des fossés Sui-
v a n t s : 
Val-Mauricie-Weiner - Fossé Mme Dufresne - Doucet & Henri Montour. 
Les intéressés dans ces fossés feront parvenir une requête â cet ef-
fet. Le fossé de la rue Bourassa étant déjà rêglernsnter les travaux 
seront complétés aussitôt que possible. 

L'inspecteur de la première rue Demontigny se plaignant que de 
lourds camions passaient par la première rue Demontigny pour se ren-
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dre sur la deuxième rue Demontigny, endommageas tel»! asphalte par la 
vitesse excessive, plusieurs opinions sont émises et â un moment don-
né il fut question d'engager une police et d'en charger le coût â la 
deuxième rue. La simple coopération des camionneurs faciliteraient 
grandement les choses. Le secrétaire-Trésorier prendre avis de l'a-
viseur légal sur cette question. 

Deux des règlements demandés à l'aMseur légal pour le 18 sept, 
sont prêts, il s'agit des règlement No. 78-A deuxième rue Demontigny 
êt No. 100 pour les rues du Centre domiciliaire en arrière au Centre 
d'Achat. Le règlement pour les rues du centre 'achat et Bellefeuille 
n'a pu être compléter vu que le montant pour l'asphalte n'avait pu 
être fourni â l'aviseur légal. 

Lecture du Règlement No, 78-A concernant la confection de la iéuxiême 
rue Demontigny, ainsi que la construction du réseau d'égout pour cet-
te rue au montant de $i+5>000. est faite et il est: 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le Règlement No. 78-A, concernant la deuxième rue De-
montigny soit et est accepté tel que lu. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. ̂ Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE l'assemblée des électeurs-propriétaires de la deuxième 
rue Demontiny, concernés par le Règlement No. 78-A, soit tenue â 
8 hres^p.m., le jeudi 21 septembre, 1961, en la Salle de la Coopéra-
tive Fédérée, Rang Ste-Marguerite, lieu ordinaire des sessions. 

ADOPTE. 

Lecture du Règlement No. 100, concernant la confection des rues 
du Centre Domiciliaire en arrière du Centre d'Achat ainsi que la cons 
truction d'un réseau d'égout pour les eaux pluviales dans ces rues, 
est faite et il est: 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE le Règlement No. 100, concernant les rues du Centre 
domiciliaire én arrière du Centre d'Achat soit et est adopté tel que 
lu. ' 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE l'assemblée des électeurs-propriétaires concernés par 
le règlement No. 100, concernant les rues du centre domiciliaire en 
arrière du Centre d'Achat, soit tenue â 9 hres. p.m. le jeudi 21 
septembre, 1961, en la Salle de la Coopérative Fédérée, Rang Ste-
Marguerite, lieu ordinaire des sessions. 

ADOPTE^ 

La nomination d'un inspecteur en Construction est portée â 
l'étude. 



11 septembre, 1961. 
18 septembre, 1961. 

1 J ^ W Ï ^ . Maire 

La session est levée. 

Vv. .Maire . 
18 septembre, 1961 

'.Sec.-
1 

Assemblée des électeurs-propriétaires de Val-Mauricie, concern 
nés par le Règlement N o . 88-A, tenue â 7 hres, p.m., le lundi 18 
septembre, 1961, au lieu ordinaire des s essions,?osous la présidence 
de Monsieur le Pro-Maire Paul Emile Ouellette, 

Le Secrétaire-Trésorier agit comme secrétaire de l'assemblée. 

Lecture de l'Avis de convocation des propriétaires intéressés 
ainsi que du Réglèrent N o . 88-A, amendant le Règlement N o . 88. 

Les électeurs suivants; demandèrent que le règlement N o . 88-A 
soit soumis aux électeurs par voie de Référendum, ce sont: 

M . Raymond Pidgeon, ayant une évaluation de # 4,500.00 
M . Edmond Girard, ayant une évaluation de È 5,175.00 
M . Lauréat Côté, ayant une évaluation de | 4 , 0 7 5 . 0 0 
M . P.E. Champagne, ayant une évaluation de f 3,900.00 
M . Léonard Martin, ayant une évaluation de $ 3,900.00 
M . Armand Langlois, ayant une évaluation de $ 3,925.00 

Ces contribuables ont une évaluation totale de $ 25,475.00 

Le nombre de contribuables demandant que le règlement soit 
soumis au peuple par voie de Référendum étant d e six comme prescrit 
par la loi, Monsieur le Président de l'assemblée des électeurs fixe 
le scrutin au 4 & 5 octobre � � � - - � � ' in. 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Municipalité de la Pa-
roisse des Trois-Riviêres, tenue â 8 h r e s . p.m. le I8iême jour de 
septembre, 1961, au lieu ordinaire des sessions et â laquelle ses-
sion sont présents messieurs les conseillers Henri Guilbert, Pierre 
Gouin, Armand Biais, Alfred E . Gagnon, Paul Emile Ouellette et 
Jacques Dugré. 

En l'absence de Son Honneur le Maire Jules Montour présente-
ment en congrès en dehors de la Municipalité, Monsieur le Pro-Maire 
p
a u l Emile Ouellette occupe le fauteuil présidentiel. 

Trois soumissions pour l'achat des obligations pour les règle-
ments 88 - 89 et 89-A, furent reçues pour l'heure mentionnée dans la 
demande de soumissions soit 3.30 hres p . m . le 18 septembre, 1961. 

Un courtier s'étant informé si sa soumission était entrée, sur 
réponse négative du Secrétaire-Trésorier, faisait parvenir un télé-
gramme confirmant que la soumission avait été mise â la poste le 
vendredi 15 septembre, 1961, et réitérait son offre spour l'achat 
des obligations, son offre n'a pas été considéré étant donné que 
c'était contraire â la loi. 

Les trois soumissions reçue sont les suivantes: 

18 septembre, 1961 

Syndicat formé comme suit: 
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1- CLEMENT, GUIMONT INC. 
2- CORPORATION DE PRETS DE QUEBEC 
3- OSCAR DUBE & CIE INC. 
5- GARNEAU, BOULANGER' LIMITEE. 
5- J.T. GENDRON INC. 
6- J .E, LAFLAMME LIMITEE. " '  
7- JACQUES LEGARE & CIE LIMITEE 
8- LAGUEUX & DESROCHERS LTEE. 

Offrait un prix de 97,62% de la valeur nominale des obligations 
pour l'achat de la totalité de l'émission de $ 597,000.00 au taux 
suivan't: 

1- l'intérêt de 5% pour les échéances du 1er octobre 1962 au 1er 
octobre 1971 inclusivement. 
2- pour les échéances du 1er octobre 1972 au 1er octobre 1975 
inclusivement. 
3- 5 ï $ pour l'échéance 1976. 

Un chèque de $ 5,970.00 soit un pour cent du montant de 1'em-
prunt accompagnait la soumission. 

SYNDICAT POEME COMME SUIT: 
» 7 » 

1- CREDIT QUEBEC INC. 
2- GRENIER, RUEL & CIE INC. 
3- PLORIDO MATTEAÏÏ & FILS ENRG. 
5h?MORÇ-AN, OSTIGUY, & HUDON LIMITEE. 
5-MBSNQUE CANADIENNE NATIONALE 

Offrait un prix de 91.90% de la valeur nominale des obligations 

1- L'intérêt de pour les échéanc es de 1962 à 1971 inclusivement 
2- 5|%

;
. l'an de 1972 â 1975 inclusivement. 

3- 5 f $ l'an â l'échéance de 1976. 

Un chèque de f 5,970.00 ac compagnait la soumission. 

SYNDICAT FORME COMME SSUIT: 

DUROCHER, RODRIGUE & CIE LTEE. 
SOCIETE D E PALCEMENTS INC., 
VEILLET, LANGLOIS & COURTEMANCHE, 
LABANQUE PROVINCIALE DU CANADA. 

Offrait un prix de 98.13$ de la valeur nominale des obligations 

1- l'intérêt 5$ du 1er octobre 1962 â 1971 inclusivement 
2- 5f$ du 1er octobre 1972 â 1975 inclusivement 
3- 6$ 1er octobre 1976. 

7 

Un chèque de $ 5,970.00 accompagnait la soumission. 

Ces prix seront soumis â la Commission Municipale de Quebec, 
afin d'informer la Municipalité du prix le meilleur pour l'adjucation 
de la vente. 

La compagnie Alfa-Gama Construction Corp. présenta au nom de 
cette compagnie un projet de subdivision de la balance du lot P-50 et 
après avoir discuté du projet il est: 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

QUE le plan soumis par Alfa-Gama Construction Corp., soit et 
est accepté tel que préparé par Mons. Edouard Lair, Ing. P., A.G,, de 
Nicolet en date du 23 juillet, 1961, concernant la subdivision d'une 
partie du lot P-50, montrant les rues, parc et sortie au fleuve et 
que ce plan ne sera changé d'aucune façon. 
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ADOPTE, 



j 16 septembre, 1961. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, ! 6 1 w J 

"QUE la Municipalité s'engage â entretenir p ^ R p " ^ / 
les rues, parc public et espace ouvert, de fournir l e s / ^ l A i ^ / ' 
services d'aqueduc et d'égout dès qu'elle sera devenue 
propriétaire des rues, parc public et espace ouvert. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . H e n r i Guilbert, 

"QU'un plan d'égouttement devra être soumis pour la subdi-
vision du lot P-I+O. Les détails requis sont les flèches montrant 
la direction dans laquelle l j e a u d e surface devra couler, Indiquant 
les endroits collecteurs et les fossés; l'élévation des endroits 
collecteur et fossés et niveau des rues à 200'-0" d'interval de la 
lignede centre. Ces plans devront être soumis pour approbation 
au Branch Landscaper et quand donné, certification devra être obtenu 
que la subdivision se conformera à ces niveaux. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE le secréfc aire-Trésorier soit et est autorisé à deman-
der â Mons. René A . Robert Ing. P , Ingénieur Conseil de bien vouloir 
préparer un plan pour le réseau d'égout pour le lot P-i+0. 

ADOPTE. 

Lecture du Règlement N o . 102, concernant l'établissement d'une 
force policière dans la Municipalité. 

PROPOSE PAR M . Armand Biais, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE le Règlement N o . 102, concernant le corps de police, 
les salles de danse, le bain et la conservation de la paix et du 
bon ordre dans la Municipalité, et abrogeant les règlements 55 et 
55-A de la municipalité, soit et est adopté tel que lu. 

ADOPTE. 

Les Représentants de la Firme P . E . Panneton & Pierre Lajoie 
compagnies d'assurances étant présents dans la Salle Monsieur le 
Pro-Maire invite l'un de ses représentants â venir donnér des expli-
cations sur les besoins d'assurances dans la Municipalité et du 
coût de la prime, Monsieur Pierre Lajoie donne les détails pour les 
différentes assurances requises par la Municipalité et ayant répondu 
aux questions des conseillers â ce s u j e t , il est: 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE demande soit faite â la Maison P.E. Panneton & Pierre 
L
a j o i e Inc., de bien v o u l o i r émettre la police d'assurances telle 
que suggérée par leur soumission en date du 15 septembre, 1961, pour 
qu'elle devienne e n force immédiatement et ce jusqu'au 15 janvier, 
1962, alors qu'elle sera renouvellée annuellement à tous les budgets 
qui se f o n t â c ette d ate. 

ADOPTE. 



18 septembre, 1961. 

Les plans de subdivion d'une partie du lot 162 et de l'annulation 
du lot P-15-309, ne pouvant être pris en considération étant donné 
qu'il faudrait avoir la subdivision originale pour prendre une déci-
sion cette question est remise â la prochaine session. 

Lecture d'une lettre de l'inspecteur de la rue des Quadrex deman| 
dant des informations, celles-ci lui sont données afin qu'il puissent 
procéder suivant les règles d'usage. 

Pour faire suite d'une lettre de Ricard & Charpentier à l'ingé-
nieur M. René A. Robert Ing. P., Ing. Conseil, demandant l'autorisa-
tion de se servir de pointes de succion pour les premiers 700 pieds 
près de l'usine de Pompage, pour la pose du tuyau d'égout, Monsieur 
l'ingénieur Robert ayant acquiessé à leur demande, il est: 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE Ricard & Charpentier soient et sont autorisés â se ser-
vir de pointes de succion tel que recommandé par l'Ingénieur René A. 
Robert et ce au prix unitaire de $2.50 le pied linéaire tel que soumi^ 
par le contracteur'Ricard & Charpentier. 

ADOPTE. 

Lecture d'une résolution de la Chambre de Commerce de la Paroissp 
des Trois-Riviêres, demandant au Conseil de prévoir un espace pour 
la Chambre locale dans le nouvel H

w
tel de Ville. 

Cette question sera prise en considération par les membres du 
Conseil. 

PROPOSE PAR M. Armanci Biais, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

QUE demande soit faite à Mons.» Roger Villemure de Leclerc 
& Villemure, Architectes Associés, de bien vouloir préparer une es-
quisse pour Hôtel de Vile pour la Municipalité. 

"ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de félicitations â l'endroit du Conseil par 
la Chambre de Commerce locale, pour l'heureuse initiative qu'il a eut 
en demandant des soumissions aux contracteurs de la Municipalité pour 
la confection des rues du Centre domiciliaire et du réseau d'égout 
pour les eaux pluviales pour ce d ernier développement ainsi que pour 
les rues du Centre d'achat et Beliefeuille. 

Lecture d'une lettre d'un contribuable Mons, Julien Normandin, 
offrant ses services comme inspecteur de la construction à temps par-
tiel aux conditions discutées à l'assemblée du conseil le 11 septembr^ 
1961 soit pour la moitié du prix du permis de construction. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert dst d'avis que quelqu'un dit 
secrétariat soit Mons. Bertrand Gilbert assume les responsabilités pou: 
quelques temps étant donné que les permis sont émis au bureau. Mon-
sieur le Conseiller Pierre Gouin se dit du même avis. 

Monsieur le conseiller Jacques Dugré, préconise l'engagement de 
monsieur Julien Normandin comme inspecteur de la Construction étant 
donné le surcroit de travail demandé au secrétariat et 

PROPOSE QUE Monsieur Julien Normandin soit engagé pomme inspecteur de 
construction. 
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Après d i s c u s s i o n et entent M o n s i e u r le co n s e H i e r Dugré retire sa 



18 septembre, 1961 

sa proposition et l'affaire est remise pour étude 
et Monsieur Bertrand Gilbert agira comme—i-n&peeteur 
de-bons t r uc t i on j us qu^â^-be-que

-
1 a question âTiT~ê"t é 

rêglée^dif ini ti vemen t. 

Monsieur Auguste Bouleau demandant un crédit de $1.20 pour 
la taxe spéciale d'aqueduc I960 lui ayant été chargé par erreur 
étant donné que le lot P-37-6 apparaît à son nom et qu'il n'est pas 
propriétaire de ce lot. 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QU'un crédit de $1.20 soit donné â Mons. Auguste Bouleau 
pour la taxe spéciale qui lui a été chargé par erreur. 

ADOPTE. 

L'on revient sur la question de l'inspecteur de construction 
après en être venu à une entente, il est: 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE Monsieur Bertrand Gilbert, aide au Secrétariat soit 
et est nommé temporairement Inspecteur de la Construction. 

ADOPTE. 

Des recbrches seront faites afin d'établir si Monsieur Arthur 
Rousseau a été nommé Inspecteur de la Route â Bureau sur toute sa 
longueur. 

Le contracteur Ricard & Charpentier se plaignant que des étran-
gers ranimassent le carton et les vidanges de marchands du centre 
d'Achat, ceci contrairement au Règlement existant, sur réception des 
noms de ces gens par le Secrétaire, ces mêmes personnes seront avi-
sées par lettre de discontinuer la ramasse de vidanges etc. dans le 
Centre d'achat ou tout autre endroit dans la Muribipalité. 

Monsieur Armand Martel, ayant transmis au conseil une lettre 
l'enjoignant de cesser immédiatement les travaux qu'il a entrepris 
pour s'assurer le service d'égout pour sa maison, le Conseil ne peut 
rien faire étant donné que cette rue n'appartenait pas à la Munici-
palité et que c'était â lui d'obtenir un droit de passage des inté-
ressés. 

Uneavisnde la Régie de l'Electricité et du Gaz du Québec, avis-
sant la Municipalité que la Shawinigan avait fait une demande à l'ef-
fet de construire une ligne de raccordement No. 8 depuis la sous-
station Terminus vers le Cap de la Madeleine, l'emplacement: De la 
Sots -Station Terminus de Trois-Rivières, comté St-Maurice. 

Le Secrétaire-Trésorier prendra les informations â ce sujet. 

Desplàihtes ayant été formulées à l'effet que Mons. Herman 
Lyonnais'remplissait le fosse lealong de sa propriété â partir de 
l'ancienne route nationale(et qu'il posait un tuyau de 6" seulement 
pour"faire ce travail^ le tuyau à l'embouchure du fossé étant de 
21+", le conseil prie le secrétaire-Trésorier de faire parvenir un 
avis à Mons. Lyonnais qu'il pourrait remplir ce fossé â la condition 
de poser un tuyau de 21+" de dia. avantde le remplir. 

Deux compteurs nUayant pu être installé pour les piscines de 
messieurs Jolin & Piché l'eau leur sera chargé suivant le cubage de 
leur pieisne respectivement; 
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PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Pierre Gouin, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour paie-
ment. 

1- Gilles Gagnon - Salaire pour Service Aqueduc 3-16 sept. /$113. 
2- Alphonse Roch - " " " " " » v k 74.8 
3- Raoul Bélanger- " " " " " " � 74.8 
4- Armand Bourassa - machinerie pour service Aqueduc )/l59.0 
5- The Shawinigan Water & Power Co. - Puit No. 2 / 66.1 
6- " " " " " » "3 / 64. 

7- Villeneuve & Lambert, - Mutations août, 1961 
8- Petite Caisse - Timbres postes � y 16. 

ADOPTE. 

75 
0 
0 
0 

J 

50 
0 

Monsieur^Walter demandant le service d'aqueduc pour sa maison, 
cette maison étant située dans la Municipalité des Forges, le Conseil 
ne voulant pas créer de précédent et avoir une foule de demandes de 
contribuables de cette municipalité, Monsieur Chamberland sera avisé 
qu'il est impossible de lui fournir de l'eau étant donné qu'il est 
situé dans la Municipalité voisine. 

Certaines rumeurs et même une nouvelle dans les journaux â l'ef-
fet que la Cité des Trois-Riviêres établirait son service d'enfouis-
sement de vidanges dans la municipalité, il est: 

PROPOSE PAR M. Jacques Dugré, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

, "QUE la Cité des Trois-Riviêres soit avertie à l'effet que 
la municipalité possède un Règlement qui défend l'établissement de 
dépotoir ou d'enfouissement sanitaire sur tout autre terrain que celu 
autorisé par la municipalité à cet effet, ceci dans le but de préveni 
des dépenses inutiles â la cité des Trois-Riviêres. 

PROPOSE PAR M. Armand Biais, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. H e n r i Guilbert, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

"QUE Monsieur Gilles Gagnon soit et est nommé SnrintèB'danted 
fossés, pour faire exécuter l e s t r a v a u x décrétés par les règlements 
â c e t effet. 

ADOPTE, 

la séance est levée. 

�Maire 

Sec.-Très. 

> ta 
o 
w 
o 
w 
B > 

ta 
H 
B 

H 



21 septembre, 1961. 
2 octobre, 1961. 

Assemblée des électeurs propriétaires con-
cernés par le Règlement No. 78-A, soit de la deuxiè-
me rue Demontigny, tenue â 8 hres p.m., le 21ême 
jour de septembre, 1961, au lieu ordinaire des ses-
sions, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour, le secrétaire-Trésorie r agissant comme 
Secrétaire- de l'assemblée. 

Lecture de l' Avis de 3.'avis de convocation des intéressés ainsi 
que du Règlement No. 78-A décrétant la confection de la deuxième rue! 
et la construction du réseau d'égout dans cette rue. 

Personne ne se présenta â l'assemblée et par conséquent â 9 hre 
p.m. Monsieur le Président en 1'occurence Son Honneur le Maire Jules 
Montour déclara le règlement adopl 

j j J , 

President 

écrétaire. 

21 septembre, 1961. 

Assemblée des électeurs-propriétaires concernés dans les rues 
du centre domiciliaire en arrière du Centre d'Achat et affectés par 
le règlement No. 100, décrétant la confection de ces rues et la 
construction d'un réseau d'égout pour les eaux pluviales, tenue â 
9 hres p.m., le 21 iême jour d e septembre, 1961,. au lieu ordinaire 
des sessions, sous la Présidence de Son Honneur le Maire Jules 
Montour, le secrétaire-trésorier agissant comme secrétaire de l'as-
semblée. 

Lecture de l'Avis de convocation des intéressés ainsi que du 
rêglëmeht No. 100. 

Personne ne se présenta à l'assemblée et par conséquent â 10 
hres p.m. Monsieur le Président en 1'occurence Son Honneur le Maire 

Assemblée régulière du Conseil de la Paroisse des Trois-Riviè-
res, tenue le deuxième jo»»r d'octobre, mil neuf cent soixante et un, 
à l'heure et au lieu ordinaires des sessions et â laquelle assem-
blée étaient présents Son Honneur le Maire Jules Montour et tous 
les Conseillers. 

L'assemblée débuta par le lecture des minutes des assemblée 
des 5, 8, 11, 18, septembre 1961 et des assemblées des électeurs 
tenues le 21 septembre, 1961. s. L ;\.t 

Monsieur le Conseiller Henri Guilbert demande â ce que les 
mots

 ,l!
et qu'il posait un tuyau de 6" seulement pour faire ce tra-

vail" soient retranchés "â la page 6li+A. 

PROPOSE PARL.-M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 



2 octobre, 1 9 6 1 . 

"QUE les minutes des assemblées des 5, 8 11 et 18 septembre, 19 
et d e s deux a s s e m b l é e / e s électeurs tenues le 21 septembre, 1961 
soient et sont acceptées tel les qu'amendées. 

ADOPTE
0 

Son Honneur le Maire dit que M o n s . Thibeault avait offert de 
changer gratuitement le flash et miroirs en conduisant le camion 
â la Maison Pierre Thibeault L t é e . 

�PROPOSE PAR M . Armand Biais, 

SECONDE PAR M . Pierre G 0 u i n , 

$1 

p a i e m e n t : 
"QUE LES comptes suivants soient et sont acceptés pour 

1-
2 -

3-
4-
5-
6 -

7-
8 -

9-

10-
1 1 -
1 2 -
13-
14-
15-
1 6 -

17-
1 8 -
19-
20-

21-

2 2 -

23-
24-
2 4-: 
25-
26-
27-

2 8 -
29-
30-
31-
32-
33-
34-

Bertra nd Gilbert - Affichages 
Aidé au Secrétariat -
Léonard Beaulieu - E n t . 
The S h a y . W a t e r & Power 

B o u l v . Pratte 
Co, - lampes de rues 

The S h a w . Water & Power
 c

0 . - Station de Pompage(egout) 
" " " " " - Ajustement Place Pothier 

Petite Caiss e 

Bell Téléphone - re: Bureau & puits 
Bourassa & Fils - Ent. rues 
Anatole Biais - E n t . Bettez-Gagnon & Dufresne 
Le Nouvelliste - Annonce re: vidanges 
Béton Vibré Ltée - Tuyau rue Duval 
Lucien Dupont & Fils « Livrets d e reçus 
Benoit M a s s é - Re; Bien-Etre 
B . Gilbert - Remboursement re: dépôt pour injoonction 
Canadian Pacific Railway - Re: route â Bureau 
Pharmacie Poliquin - Bien Etre 
Launier Ltée - Re: numéros de portes 
François Rouette Inc. - Lampes pour le bureau 
Ministre des Finances - Québec - Impôt sur le Revenu 

" " " " - Taxe d'amusement 
Imprimeur de la Reine - Demande soumission Obligations 
L a u n i e r Ltée - Matériaux pour R e g l . 89-A 
Gilles Gagnon - Salaire 17-30 septembre; 196l 
Raoul Bélanger " " " " 
A l p h o n s e / o c h . - " " " " 
Bell Téléphone - Re: Appels d'urgence 
Shaw. W a t e r & - P o w e r Co. Boulv. St-Jean 
C o r p . Scolaire de la Banlieu pour Puits N o . 1 
Normandin & Frère E n r g . - réparations aux puits 
M . Electricque - Reparation M o t e u r 
L é o p o l d Duplessis - R e

:
 Aqueduc 

Léonard-Beaulieu - Re: Aqueduc B o u l v . Dominicains 
P . A . G o u q n j _ Matériaux re: Aqueduc 
Ministre des Finances : Impôt sur le R e v e n u 

ADOPTE: 

V/ 

> i n . 0 0 
>$45.00 
< 4 1 . 1 2 
<341.17 
< 6.29 
>33.10 
<10.58 
< 6 0 . 9 1 
/134.00 
> 5 1 . 2 1 
< 51.00 

/ 2 1 . 8 8 

/ 54.55 
/ 2 2 1 . 0 0 
/ 5.00 
< 8 . 7 5 
> 4 5 . 2 4 
< 2 2 . 1 8 
/ 25.35 
I 80.69 
> 4 5 . 8 5 

6,157.12 
> 1 0 7 . 2 5 
>71.50 
< 7 1 . 5 0 
< 8 . 3 2 
>53.98 
<34.05 
>215.93 
</95.OO 

< 1 6 . 3 1 
> 1 1 . 3 7 
V,11.28 
> 1 3 . 4 0 

M e . Robert Louis Gouin, présente un Plan de Subdivision pour le 
lot P - 4 0 , dont la Compagnie Alpha Construction est propriétaire d'une 
p a r t i e , p o u r acceptation. 

Le Secrétaire donne lecture d'une lettre de protestation de la 
part de messieurs les docteurs Baril & Casavant p a r l'entremise de M e . 
Chateauneuf, â l'effet que ces messieurs étaient lésés p a r 
division. 

cette sub-

L'Urbaniste engagé p a r la Compagnie Alpha Construction explique 
ici que l'Urbaniste ne peut par ses fonctions définir le droit de pro-
priété m a i s bien de f a i r e un plan d'urbaniste p o u r un terrain donné. 
Après discussion, il est 
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PROPOSE PAR M o n s . H e n r i Guilbert, 



2 octobre, 196l. 

SECONDE PAR M. Pierre Gouin, 

"QUE le projet de subdivision soumis par 
Alpha Construction Corp., pour le lot P-1+0, préparé 
par Soudre & Latté, Urbanistes et Conseils en Matière 
d'Habitation, soit accepté à partir de la Route No.2, 
jusqu'au Sud de la rue transversalle en ligne droite avec 
le boulevard Pratte. 

ADOPTE: 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. H-nri Guilbert, 

"QUE les trois résolutions en date du 18 septmebre 1961, 
et qui apparaissent aux pages 612 et 613 et qui ont trait au 
plan de subdivision d'Alpha Construction pour le lot P-1+0 soient 
et sont rescindées. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. HènriuGuilbert, 

SECONDE PAR M. Pierre-Gôûln, 

"QUE la Municipalité s'engage â entretenir les rues, parc 
public et espace ouvert, et de fournir les services fi'aqueduc et 
d'égouts dès qu'elle sera devenue propriétaire des rues, par public 
et espace ouvert, par la subdivision du lot P-1+0. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri-Guilbert, 

SECONDE PAR M. Pierre Gouin, 

"QU'un plan d'égouttement devra être préparé pour la sub-
division du lot P-1+0. Les détails requis seront mentionnés aux 
plans et devis de l'ingénieur, montrant la direction dans laquelle 
l'eau de surface devra couler, indiquant les endroits collecteurs 
et des fossés; L'élévation des endroits collecteurs et des fossés 
et niveau/des rues à 200'6 d'interval de la ligne du centre, Ces 
plans devront être soumis pour approbation au Branch Landscaper et 
quand donné, certification devra être obtenu â l'effet que la 
subdivision se conformera à ces niveaux. 

ADOPTE. 

Une requête portant la signatures de 23 contribuables dont 
5 appartiennent â la deuxième rue Demontigny, demandant le renvoi 
de Monsieur Rondeau comme inspecteur de la première rue Demontigny, 
après l'émission des points de vue des conseillers, Son Honneur le 
Maire suggère que l'affaire soit reportée au Mois de Mars alors que 
la nomination d'inspecteurs de rues se fait habituellement. 

Demande sera faite à Pagé Equipment (Regional Asphalt) afin 
de remédier à l'eau qui demeure dans la rue. 

Une requête portant la'signature de 16 contribuables du sec-
teur de Val-Mauricie demandant à faire nommer M. Raymond Pidgeon 
et Mme. Edmond Girard, représentants pour le Référendum qui sera 
tenu les & 5 octobre prochain, le Conseil ne voit aucune objec-
tion et la chose sera faite. 

Lecture d'une lettre de Noé Veillette & Frère demandant au 
Conseil quand il leur sera possible de commencer les travaux dans 
les rues du Centre domiciliaire en arrière du Centre d'Achat étant 
donné que leur soumission a été acceptée depuis un mois étant donné 
qu'il serait à l'avantage de tous si ces travaux débutaient le plus 
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tôt possible étant donné que l'automne avarice et qu'il sera difficile 
de le faire avec les difficultés que la température pourraient appor-
tées. 

Demande sera faite â Ricard & Charpentier de f aire diligence 
avec les travaux d'égouts et d'aqueduc. 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Voirie Provinciale 
avissant que'leiMinistêre de la Voirie avait donné suite â nottre 
demande pour décréter une Zone de 30 milles de la Pointe â Lacerte 
â Bonturl et suggérait de s'adresser au Service Technique de la cir-
culation pour obtenir des feux de c irculation â la route du Calvaire. 

PROPOSE PAR M. Pau Emile Ouellette, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

"QUE demande soit faite au Service Technique de la circula-
tion à Québec, de bien vouloir étudier la demande du Conseil de la 
Municipalité de la Paroisse des Trois-Riviêres, afin de faire instal-
ler des feux de circulation â l'intersection de la Route Nationale et 
de la Route du Calvaire, (Boulevard Mauricien). 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Mons. Hubert Gouin, de Gouin Lumber Co. 
Ltd., demandant ou en sont rendues les démarches pour l'achat des 
égouts de Radisson G o n struction. 

Le Syndic ayant avisé qu'il n'y aurait aucun remboursement du 
$310. payé par les contribuables comme droit d'entrée, et que la pré-
paration d'un compte pour ces contribuables pour $>1.00 par mois pour 
l'usage des^égouts, était en préparation. Ce â quoi Mons. le conseil 
1er Pierre G 0ud n j dit que le Cors eil s'en tenait aux conditions faite 
lors de la rencontre avec les intéressés dudit égout, soit le rembour 
sement du $310. moins $1.00 par mois pour l'usage des égouts. 

Etant donné que Gaston Bourassa Ltée. fait présentement des tra-
vaux d'égout dans nos rues sans avoir obtenu la permisssion ou le 
permis pour faire ces travaux,.après discussion, il est: 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

"QUE„le secrétaire-Trésorier fasse paraître une annonce pour 
avertir les gens qu'un permis de construction soit être obtenu avant 
touë travaux de construction etc., avant decommencer ces dits travaux 

ADOPTE: 

Puis il est question de demander à Mons. Bértrand Gilbert de 
faire arrêter les travaux jusqu'à rencontre avec le Conseil et avoir 
des explications â ce sujet, mais il est: 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE demande soit faite â l'aviseur légal de bien vouiloir 
envoyer une injonction à Gaston Bourassa Ltée. pour faire arrêter les 
travaux d'égouts dans la route du Calvaire. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Normandin & Frère Enrg., avisant le 
Conseil qu'ils avaient obtenu*.et d'étaient engagés par contrat pour 
faire l'installation électrique de la station de pompage â l'arrière 
du Centre d'achat, ceci d es entrepreneurs généraux Ricaid& Charpentie 

Lettre de la Corp. Scolaire de la Banlieu demandant d'accélérer 
les procédures en vue de l'achat de la rue à côté de la serre' Gaul 
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thier étant donné que la nouvelle école sera prête 
âêtre habitée le 20 octobre, 1961. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Riviêres, 
achète de Guathier et des Pères Dominicains la rue au côté de 
la serre et menant à la nouvelle école et que Son Honneur le Maire 
soit et est autorisé â signer pour et au nom de la municipalité 
le contrat â cet effet. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller H e n r i Guilbert, s'oppose à l'achat de 
cette rue étant donné que le c o n s e i l n'avait été consulté aupara-
vant afin de savoir si l'on pouvait leur d o n n é cette rue, et deman-
de au Proposeur Monsieur le conseiller Ouellette de retirer sa pro-
position. 

Monsieur le Conseiller Ouellette dit qu'il est prêt à la re-
tirée pourvu que le secondeur soit du même avis, la motion est donc 
retirée pour permettre au Cors eil d'étudier la situation. 

Monsieur Edouard Bourassa offre â Municipalité de vendre un 
terrain de la route No. 2 à la rue transversale"projetée qui serait 
â peu près 10 arpents de long par 21+0 pieds de large à $0,11 le 
pied, pour la construction de l'Hôtel de Ville. 

Lecture de l'option de Mons. Léon Pagé pour la vente â la 
municipalité d'unterrain de 280 pieds de largeur par 1193 pieds 
de profondeur soit environ 9 arpents et 1 dixième sur le lot 17 
pour le prix global de $37,500.00, pour la construction de l'Hôtel 
de ville, cette option se terminera â minuit le 12 décembre, 1961. 

Lettre de la Chambre de Commerce â l'effet que le Comité des 
Affaires Scolaires a déjà commencé l'étude de la formation d'un 
comité pour s'occuper des Loisirs dans la Municipalité et avisant 
le Conseil què ce comité fera rapport dès que la Direction aura 
pris connaissance des recommandations, de ce comité. 

Lecture d'une lettre de Me. G.G. Garceau, Notaire, demandant 
â la municipalité de prendre une décision au sujet du terrain de 
Mons. Aimé Pelletier situé sur la route projetée Beliefeuille, 
étant donné que son client avait voulu obtenir un permis de cons-
truction et que ce permis lui avait été refusé étant donné que sa 
construction aurait été dans la rue Bellefeuille projetée et accep-
tée par le Conseil. 

Le Conseil demande que ce contribuable fasse établir le prix 
de vente et que sa demande s era étudiée. 

Le Règlement de Zonage pour la Terrasse Duvernay sera étudié 
en caucus. 

La Société St-Jean-Baptiste demandant un octroi pour le Prêt 
d'Honneur, il est: 

PROPOSE ŒA R Mons. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE dix (10.00)j/soit voté pour le Prêt d'Honneur de la 
Société St-Jean-Baptiste. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre du Ministê£eedes Affaires Municipales 
avisant le Conseil que cette année encore l'octroi des Travaux 
d'Hiver serait de 9Ôfo comme l'an dernier. 
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PROPOSE PAR M. P. E. Ouellette, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon,-

^ "QUE la subdivision d'une partie du lot P-161 fcoit et est 
acceptes tel que prés entés, 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Santé â l'effet qu'un 
permis pour enfouissement sanitaire avait été accordé Cité des 
Trois-Riviêres, et ce sur les lot P-93 et l62et 165, ilest: 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

"QUE cette lettre soit remise â l'Aviseur légal afin de faire; 
respecter les règlements municipaux. 

ADOPTE. 

Monsieur Marcel Paquin faisant une réclamation endommages â la 
suite de la construction du r éseau d'égout, cette réclamation sera 
transmise â la Cie. E. & M. instruction Ltd., 

La question de la pose de l'asphalte sur le Boulevard Des Domini-
cains est abordée, mais l'on doit ajourner pour 5 minutes, étant donné 
qu'il' est minuit, 

A la reprise de l'assemblée il est: 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE Monsieur Paquin de Trois-Rivières Paving pose l'asphalte; 
dans les trous des trois boulevards au prix de $1.60 la verge carrée. 

ADOPTE. 

A une demande de Monsieur Gérald Leblanc du Rang Ste-Marguerite,, 
pour un permis pour vente de bière dans son épicerie^ il est: 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

"QUE la demande de Mons.'Gérald Leblanc, Epicier du Rang-
Ste-Marguerite, pour l'obtention d'un permis pour la vente de bière 
dans son épicerie, soit et est acceptée et que le Conseil n'a aucune 
objection a ce que la Régie des Alcools du-Québec émette un permis 
pour Monsieur Leblanc. 

ADOPTE. 

Demande d'un contribuable de St-Michel des orge s à l'effet de 
faire réparer la route â Bureau dans les limites de la Municipalité, 
Monsieur Gilles Gagnon se rendra visiter ladite route et faire les 
réparations qui s'imposent. 

Puis Mons. Gagnon dit qu'il est prêt â assumer l'entretien des 
égouts ainsi que de la station de pompage, Place Pothier, mais qu'il 
lui faudra un petit camion pour faire ce travail et demande une légê 
augmentât! 

on de salaire pour assumer ces responsabilités, 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 
QU'UNE augmentation de($0.25) Vingt-cinq sous l'heure soit 
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et est accordée à Mons. Gilles Gagnon. 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin 
SECONDE PAR M . Alfred. E . Gagnon. 
31 .c cordée t sieur ^ . . b s S.- ron. 

"QUE lo hûïttér'ô-' d
:
'hF-drei&3©0 ébd't' rjayfeLdù -rêlfet 

M î é v a l u a t i o n é^t'àn-tbdon'hi. que c'est un duplicata. 
ADOPTE. 

S on Honneur le,Maire demande â Mons, Gagnon s'il pouvait pa-
tienter jusqu'Après les fêtes et que prévoirait le montant pour un 
camion neuf d'une demie tonne ou trois-quart de tonne. Ce â quoi 
Monsieur Gagnon est consentant. 

La rue Demontigny étant plus haute que le niveau du bord de 
l'eau ceci étant dangereux pour les automobilistes, demande sera 
faite â monsieur Rondeau de faire poser une barrière, mais monsieur 
Gagnon dit qu'il fera le nécessaire. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE A. L'UNANIMITE 

"QUE demande soit faite â là Voririe Provinciale, la priant 
de bien vouloir redresser les courbes les.qplussdangereuses dans les 
limites dé la Municipalité, 

ADOPTE. 

La s fence est levées 

4 $ 5 octobre, 1961. 

Assemblée des électeurs tenue les 4 & 5 octobre, 1961 en la 
Salle de la Coopérative Fédérée, Rang Ste-Marguerite, 

L'Assemblée fut ouverte â 8 hres A.M. 
4 

PROPOSE PAR M o n s . Jules Montour, 

S ECONDE PAR Mons. Raymond Pidgeon, 

"QUE Mons, Roland Prévost, soit et est nommé Président 
du scrutin secret qui- sera t e n u les 4 & 5 octobre, 1961 sur l'amen-
dement du Règlement N o . 88 soit le régler© nt N o . 88-A. 

ADOPTE. 

Le préseident procéda à 1'assermentation de Melle Hélène Jutras 
comme secrétaire du Scrutin, puis assermenta Mons. Raymond Pidgeon 
comme agent du côté négatif. 

A 

La lecture du règlement N o . 88-A fut faite et les contribuables 
invités â voter. 

Le résultat du vote fut le suivant: 

Affirmatif 30 valeur de $119,300.00 

Négatif 31 valeur dé $138,300,00 

3 bulletins furent gâtés et 14 de rejetés. 
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Le règlement N o . 88-A est donc b a t t u . 

^ Président 

. .Secrétaire 

16 octobre, 1961. 

ASSEMBLEE D'AJOURNEMENT, dur.Gonseil de la Municipalité de la Pa-
roisse d e s Trois-Rivières, tenue, le l6iême jour d'octobre, 1961, â 
l'heure et au lieu ordinaires des sessions et â laquelle assemblée 
étaient présents Son H nneur le Maire Jules Montour et messieurs les 
conseillers Henri

 G
u i l 6 e r t , Pierre Gouin, Alfred. E . Gagnon, Paul 

E m i l e Ouellette et Jacques Dugré. Absent M o n s . le conseiller Biais 
étant au travail. 

Lecture d'une lettre reçue de Mons. C. Pintal Gérant de Gaston 
Bourassa Ltée, pour faire suite â celle-ci, il est: 
PRO POSE 

PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . H e n r i -Guilbert, 

"QUE vu l'autorisation postérieure â l'institution de l'in-
jonction, obtenue-par R a d i s s o n Construction I n c . , du Conseil de la 
Paroisse d e s Trois-Rivières, il est résolu d'autoriser le Procureur 
de la Paroisse des Trois-Rivières, de régler hors Cour la c ause entr^ 
la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières et Gaston Bourassa 
L t é e . , à la condition toutefois que Gaston Bourassa Ltée paie les 
frais. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE, une demande ayant été faite de la part de Radisson 
Construction-Inc., pour effectuer.dès travaux de réfection à son ré-
seau d'égout sur la route du Calvaire et la rue dite des Quadrex et 
qu'une servitude soit consentie pour établir un système de pompes de 
refoulement pour ces égouts sur la subdivision 170 du lot originaire 
38 du cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières, il est: résolu que 
le Cors eil de la Paroisse des Trois-'Rivières accorde la présente de-
m a n d e . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR -M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

" QUE des soumissions soient demandées pour 5 hres le vendre 
di, 20 octobre, pour la confection de-s la»» deuxième rue Demontigny. 

ADOPTE. 

La quest-i-en ck> �l^an&j^ô&for crate ot du boulevard des Dominicains 
entre l'ancienne et la nouvelle route est remise â vendredi p r o c h a i n . 
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Des contribuables devant entré dans leur m a i s o n sous peu dans le cen-
tre domiciliaire en arrière du Centre d'achat, il est: 
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PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QU'UN, boyau de 1" soit installé temporaire 
ment pour donner l'eau aux deux contribuables devant entré 
dans leur maison sous peu, 

ADOPTE. 

Lecture dlune lettre de Noé Veillette & Frère â l'effet qu'il 
ne pouvait exécuter la confection des rues du centre domiciliaire 
en arrière du Centre d'achat au même prix étant donné que les ni-
veaux étaient changés, l'affaire est remise â vendredi prochain. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

"QUE le Plan de subdivision d'une partie du lot P-l+O 
soit les terrains des docteurs Baril & Casavant soit et est accep-
té tel que présenté et préparé par Mons. R. Houde Argenteur-

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M.
 ïï

enri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

"QUE le Plan de subdibision du lot P-I+0 préparé par Mons. 
Edouard Lair, Arpenteur-Géomètre soit accepté tel que corrigé en 
ce qui regarde la rue du fleuve. 

ADOPTE. 

PROPOSEi-PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Jacques D Ugré, 

"QUE demande soit faite à M o n s . René A . Robert, de bien 
vouloir préparer les plans et devis pour las- rues du lot P-i+0. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Me. Garceau offrant â la Paroisse l'aqueduc 
Levasseur. Après discussion, il est: 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE l'offre dé vente de l'Aqueduc Levasseur ne soit pas 
acceptée, étant donné que l'on ne prévoit pas l'utilité pour le mo-
ment de l'achat par la Paroisse de cette installation. 

ADOPTE. 

Une délégation de la Corp. Scolaire demande au Conseil s'il 
y aurait possibilité d'obtenir un chemin carrossable au moins pour 
se rendre â la nouvelle école, après discussion il est: 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, 
achète la rue sur les lots 11 & 12 et que Son Honneur le M a i r e soit 
et est autorisé â signer pour et au nom de la Municipalité les con-
trats â cet effet. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

"QUE demande soit faite â Mons. René Robert, de bien 
vouloir préparer les plans et devis pour la rue de 1»école. 

ADOPTE: 

Lecture d'une lettre de la Chambre de Commerce au sujet de 
l'organisation des loisirs, le travail d'étude de cette organisation 
sera tout probablement terminé le printemps prochain et que la Fédé-
ration demandera sous peu un octroi et suggère d'être généreux car 
les besoins sont grands. 

Lecture d 'une demande de Messieurs Jaseph Dionne et Paul Chassé 
pour l'obtention de 5 permis de taxi dans la Municipalité, âprêsuàvoi 
discûté de-1'affaire, 

Monsieur le Conseiller Pierre Gouin, Donne Avis de motion â l'effet 
qu'il présentera un règlement, pour réglementer le commerce de Taxi 
dans la municipalité, que dix permis seulement seront émis limité â 
5 chars par propriétaire â des contribuables résidents dans la Pa-
roisse et une charge de $10.00 par permis. 

Lecture d'une lettre du Ministère, de la Santé incluant copie 
d'une lettre addressée â Mons. Wellie Levasseur au sujet de son 
poulailler. 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

" QUE LES mutations du mois de septembre, soient et sont 
acceptées telles que présentées et que la demande de Mons, Marcel 
Dubé, pour etre incrit au rôle d'évaluation pour le lot 37-26 et 
que madame Marcel Dubé soit inscrite au rOle pomme conjoint, tel 
que la lettre du bureau d'enregistrement en date du 4 octobre, 196l. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre d'un contribuable Mons. Louis Blanchette, du 
Boulv. des Ormes, se palignaht ditmltrou^enuf âce d e sa demeure et de-
mandant au conseil de faire remplir ce trou. Cette lettre sera trans 
mise â '1'inspecteur de la rue, 

PROPOSE PAR M. Paul Ehnile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Pierre Gouin, 

"QUE m o n s i e u r Bertrand G i l b e r t , soit et est a u t o r i s é â consu 
té l ' a v i s e u r légal sur les points légaux du règlement de construction 

ADOPTE. 

Monsieur Jean Paul Normandin ayant été chargé $30,00 pour le service 
d'aqueduc pour l'année 1958 alors qu'il aurait du être chargé $10.00 
il est: 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouelleyte, 

"QUE le montant de $20.00 soit rayé des livres pour service 
d'aqueduc 1958 pour le contribuable Mons. Jean Paul Normandin. 

ADOPTE. 
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ATTENDU que le Corporation de la Paroisse des — ^ ^ 
Trois-Riviêres, a adopté un règlement en vertu du 
chapitre 13, article 3 des règlements dto Ministère de la Santé 
de la Province de Québec aux fins d'interdire l'établissement 
d'enfouissement sanitaire pour les vidanges dans la munici-
palité de la Paroisse des Trois-Riviêres; 

ATTENDU que malgré l'adoption du règlement pour prohiber 
l'établissement d'enfouissement sanitaire, le Ministère de la 
Santé a autorisé la cité des Trois-Riviêres â établir un enfouis-
gement sanitaire dans le territoire de la municipalité de la 
Paroisse des Trois-Riviêres; 

ATTENDU que la cité d e s Trois-Riviêres, depuis l'annexion 
de St-Michel des Forges, possède dans son territoire annexé 
des terres e n nombre et quantité suffisante pour pourvoir 
â l'établissement d'un enfouissement sanitaire dans le ter-
ritoire annexé; 

ATTENDU que le Ministère de la Santé en contournant le 
règlement adopté par l'autorité locale de la Paroisse, des 
Trois-Riviêres, viole l'autonomie municipale de la Paroisse 
des Trois-Riviêres; 

ATTENTU que la corporation de la Paroisse des Trois-Riviêres 
désire assurer la salubrité des contribuables et résidents de son 
territoire; 

ATTENDU que depuis l'annexion de la Paroisse deSt-Michel des 
Forges à la cité des Trois-Riviêres, la cité des Trois-Riviêres 
peut se procurer des terres dans cette paroisse annexée pour 
établir un enfouissement sanitaire si elle lè juge opportun et 
ce sans violer les droits et prérogatives de la Corporation de 
la Paroisse des Trois-Riviêres; 

ILFST PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, conseiller, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, conseiller, 

DE porter *a la connaissance du
 s
ous-Ministre et du 

Ministre de la Santé ces faits nouveaux particulièrement 
l'annexion de la Paroisse St-MIchel des Forges â la cité 
des Trois-Riviêres, de façon à c e que le Ministère de la 
Santé rescinde les bornes accordées â la cité des Trois-
Riviêres pour utiliser une partie du lot 93 et une partie 
des lots 163-165 du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Riviêres pour les fins d'un enfouissement sanitaire 
et que le Ministère de la Santé fasse en s o r t e de d o n n e r 
s\iite aux règlements municipaux accordés le 15 décembre, I960, 
inte-rdissant l'établissement d'enfouissement sanitaire dans 
le territoire de la Municipalité de la P a r o i s s e d e s Trois-Riviêres. 

Cette résolution fait partie intégrale des minutes de 
l'assemblée l'ajournement du Conseil de la municipalité de 
la Paroisse des Trois-Riviêres, tenue le l6iême jour d'octobre, 
m i l neuf cent soixante 

Secret aire-Trésorier 
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PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon 

"QU'UN don de $10.0(rsoit fait à l'Hôpital 
Ste-Justine, pour répondre à leur demande de souscription 
annuelle de cet hôpital. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. PAUL Emile Ouellette, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement: 

1- R.
 p
révost, - Re. Convention $85.00 / / 

2- R. Prévost, - Re: Referendum 55,00 y 
P.V, Ayotte - Papeterie 24.81 / 

ADOPTE. 
Monsieur le conseiller Paul Emile Ouellette donne Avis 

de motion â l'effet qu'il présentera un règlement concernant le 
Zonage dans le secteur de Terrasse Duvernay; 

PROPOSE PAR M. Jacques Dugré, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE demande' soit faite â la Shawinigan Water & Power de 
bien vouloir installer les lampes de rues requises tel que le plan 
soumis par cette compagnie, dans le secteur Terrasse Duvernay. 

ADOPTE* 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 
� « > 

"QUE pour l'emprunt total de $497,000,, autorisé par les 
règlements 88, 89 et 89-A, des obligations sont émises pour un 
terme plus court que le terme prévu dans les règlements d'emprunt, 
c'est-â-dire pour un terme de quinze ans, au lieu du terme de 
vingt ans, chaque émission subséquente devant être pour la balance 
due-sur l'emprunt." 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

"QUE demande soit faite â la Voirie Provinciale pour prévoir 
une entrée pour la rue située du côé ouest du motel Deauville. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE AIL'UNANIMITE 

QUE DMANDE soit faite â Carrier & Frère de bien vouloir 
mettre un service d'autobus aux heures de fermeture du Centre 
d'Achat, soit les jeudis et vendredis soirs. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 
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"QUE demande soit faite â la Compagnie de Transport St-Maurice 
de bien vouloir étendre son servieè jusqu'aux�limites de la Munici-
palité dans le rang Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 

Le Secrétaire s'infromera auprès des autorités de la Sahwini^an 
Water Power afin de savoir ou en était les négociations pour le° 
taux d'electricité, c'est-â-dire l'ajustement pour le taux uniforme 
dan s la Paroisse, ceci â une demande de mons. le conseiller Ouellett 

Monsieur Gilles Gagnon informe le Conseil que la route â Bureau 
est en état carrossable depuis qu'il a fait les travaux qui s'impo-
S Gil u t 

PROPOSE PAR M. PAUL EMILE Ouellette, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

QUE la Municipalité revienne â l'heure'normale le samedi 
26 octobre, 1961 et que la première assemblée de novembre ait lieu 
à^l'ecole de Val-Mauricie soit le 6 novembre, et ce pour les prochain); 
six mois. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDS A L'UNANIMITE 

"Que l'assemblée soit ajournée â 9 hres p.m. vendredi 20 
octobre, I96I. 

ADOPTE: 

aire 

Sec.-Très. 

20 octobre, I96I. 

Assemblée d'ajournement du conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Riviêres, tenue le 20 octobre, 1961 â 9 hres p.m. 
au lieu ordinaire des^ sessions et â laquelle assemblée étaient p r é - " 
sents Son Honneur le

 w
aire Jules Montour et messieurs les conseillers 

Henri Guilbert, Jacques Dugré, Paul Emile Ouellette s* Alfred E. Ga-
# 

gnon, et Pierre Gouin. 

Il eut trois soumissions pour la rue Demontigny oui sont les sui-
vantes: 

1- Bourrassa & Fils 

1- Ricard & Charpentier 
3- Léonard Beaulieu 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

total 

7,196.25 plus 
237.00 

7,4,33.25 
7,412.50 

10,234.00 
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SECONDE PAR H. Paul Emile Ouellette, 

"QUE la soumission de Ricard & Charpentier 
au montant de $7,412.50 soit et est accepté pour la 
confection de la deuxième rue Demontigny. 

ADOPTE. 

La question des rues du centre domiciliaire en arrière du Cen-
tre d'Achat est abordée, puis il est: 

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

"QUE des nouvelles soumissions soient demandées pour lundi 
le 24 octobre, â 5 hres p.m.. 

ADOPTE. 

AVIS de Motion par M. Alfred E. Gagnon, â l'effet qu'il présen-
tera un règlement en vue de faire annuler les contrats peur-Héla*»-
gisseœeHjb des propriétaires et riverains, pour l'élargissement du 
Rang Ste-Marguerite. 

PROPOSE PAR M.
 H
enri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Pierre
 G
ouin, 

"QUE le plan de subdivision de la rue Xavier Rouette, soit 
accepté tel que présenté par Mons. R. Houde Arpenteur-Géomètre. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Pierre
 G
ouin, 

Que demande soit faite â l'Honorable Ministre des Affaires 
Municipales, la permission d'ouvrir une rue d'une largeur de 30 pied 
étant donné qu'il y a présentement des constructions qui empêchent 
l'ouverture de cette rue à une largeur plus grande le tout conformé-
ment au plan orêparé par M.R. Houde Arpenteur-Géomètre en date du 
19 octobre, 196l, sur une partie du lot 17 du cadastre officiel de 
la aroisse des Trois-Riviêres. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. *aul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 

"Que le pain de resubdivision de Mons. Auguste Bettez 
soit et est accepté tel que soumis, 

' ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Mons. Y. Rocheleau, demandant un per-
mis pour 5 voitures de taxi dans la Muricipalité, voitures enreigs-
trées sous le nom de Centre D'Achats Taxi Enrg., la question est 
mise à l'étudé en caucus,. 

Lecture du Règlement No. 103 concernant le zonage dans terras-
se Duvernay est faite et il est: 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Jacques Dugré, 
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20 octobre, 1 9 6 1 . 

"QUE le règlement no. 103 soit et est accepté en changeant le 
montant de l'amende de $1+0.00 â 20.00, et que l'assemblée des électei 
soit tenue â 7 hres le 6 nov. 1961 à l'école de Val-Mauricie. 

ADOPTE. 

Bltix'jeon tri bubble s rhe tsèïbonfçrmantrpas aux règlement de construction 
suivant une lettre de Mons. Gilbert â cet effet, il est: 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE ces deux cas soient soumis â l'aviseur légal pour 
que ces gens soiènt informer par lettre ee se conformer au Règle-
ment. 

ADOPTE. 

Une nouvelle demande sera faite pour l'obtention de casiers 
postaux pour les Quadrex - rue Gélinas, Terrasse Duvernay et dans les 
rues de Val-Mauricie. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert 

SECONDE A L'UNANIMITE 

QUE demande soit faite au Ministère de la Voirier de bien 
vouloir préparer un nouveau projet de route pour le tronçon de la 
Pointe du Lac aux limites de la cité des Trois-Riviêres, ainsi que 
de 1'éclairage de route 2 dans les limites de la Municipalité. 

ADOPTE. 

Ceci'â une demande de Son Honneur le Maire Jules Montour, 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE demande soit faite â l'Office du Drainage, afin d'obte 
nir l'aide de ce département pour la cors truction d'un pont sur la 
Rivières Milette, étant donné la construction d'un chemin pour se 
rendre à la nouvelle école de la Corporation Scolaire, sur le lot 
P-ll du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Riviêres. 

ADOPTE. 

PROPOSE PR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR Mons. Paul Emile Ouellette, 

"QUE l'assemblée soit ajournée â Shres mardi le 21+ octo-

.rs 

bre 1961. 

ADOPTE. 

xre 

Sec.-Trffe . 
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21+ octobre, 19 61. ^ — 

Assemblé d'ajournement du conseil de la Munici-I f b 3 M 
palitê de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le P 
21+ octobre, 1961 â 8 hres p.m. au lieu ordinaire des ^ v t â ^ W 
sessions et â laquelle assemblée étaient présents Son ^ 
Honneur le Maire Jules Montour et messieurs les conseillers 
Henri Guilbert, Pierre Gouin, Paul Emile Ouellette, Alfred E. 
Gagnon, et Jacques Dugré. 

L'Ouverture des soumissions pour les rues du c e n t r e d o m i c i l i a i r e 

donna le résultat suivant: 

1- Gilles Paquin, 
2- Yves Robichaud 
3- Bourass*& Fils 
i+- Ricard & Charpentier, 

Etant donné certaines anomalies dans les devis de l'ingénieur 
il est:-

PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

| SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

"QUE toutes les soumissions soient et sont rejetês et 
que de now elles soumissions soient demandées sur des plans et 
devis corrigés, 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Ricard & Charpenèier dégageant leur 
responsabilité pour certains dégâts survenus aux Centre d'Achat 
lesquels selon leur dire ne sont aucunement responsables. 

Monsiairr Garon sera notifier de faire enlever la nuisance qu'il 
a fait construire dans l'emprise de la rue Demontigny. 

Demande sera faite â Geo. Demontigny de bien vouloir déplacer 
l'annonce â l'entrée de la rue Demontigny qui s'avère un danger 
pour les automobilistes sortantde cfcette rue. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE L'assemblée soit et est ajournée â lundi le 30 
ocotbre, 1961. 

ADOPTE. 

$8,180.00 
8?,'075.00 
7,543.1+7 
9,250.00 

30 octobre, 1961. 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue â 8 hres p.m. le 30 ieme jour 
d'octobre, 1961, et â laquelle étaient présents Son Honneur le 
Maire Jules Montour et tous les conseillers, â l'exception de mons. 
le conseiller A

r
mand Biais au travail. 

L'Ouverture des soumission pour les rues du centre domiciliai-
re en arrière ducentre d'achat donna le résultat suivant: 

1- Bourassa & Fils 7,967.00 
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2- Ricard & Charpentier 9,250.00 

3- Yves Robichaud 10,150.00 

PROPOSE PAR M. Pierre
 G
ouin, 

S EC0NDE PAR M. Alfred. E. Gagnon, 
"QUE la soumission de Boirassa & Fils au montant de 

$7,967.00 soit et est accepté, 

ADOPTE. 

Lecture du Règlement No. 10i+ pour les fossés est lu et il est 
PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

"QUE le règlement No. 10j+ concernant les fossés soit et 
est accepté tel que lu. 

ADOPTE. 

Lettre de Mons. J. Garceau ausujet des égouts de Mons. Armand 
Martel, cette question sera soumise â 'l'ingénieur pour savoir si les 
tuyaux sont convenables à l'ensemble du réseau. 
PROPOSE PAR M.

 H
enri Guilbert, 

BEE0NDE PAR M. Pierre Gouin, 

"QUE Ee secrétaire fasse paraître une annonce dans le journal jê 
demandant â tous ceux qui ont des réclamations contre B.& M Construe-

 0  

tion de bien vouloir les faire parvenir au secrétariat dans un délai 
de 15 jours. 

0 

ADOPTE. 

Cette annonce paraîtra après consultation avec l'ingénieur. 

PROPOSE PAR M. Pierre
 G

o u i n 5 

SECONDE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

"QUE le service d'aqueduc soit fourni aux 8 nouveaux loge-
ments pour les Qra drex soi t en étendant le service de 150» de cha0u^ 
co té ; 

Lecture de la lettre de démission'du soûs-chef pompier Arthur 
Dufresne, 

PROPOSE Par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M._ Pierre Gouin, 

"QUE la démission de Mons. Arthur Dufresne soit et est accepf 
tée et que Mons. Gilles Gagnon, soit et est nommé â sa place. 

ADOPTE. 

Des plaintes ayant été réçues au sujet d'une machine à nettoyer 
les tuyaux sur la rue Lemieux, la personne concernée sera avisée 
de bien vouloir faire cesser ce bruit dans les 8 hours. 

Demande de Mons. Blanehette pour faire remplir le trou 
en avant sa maison, réponse luifut faite que tout ce qui 
était psossible pour remédier â cet état était fait et 
que l'inspecteur de la rue s'occupait de cette affaire. 

Lecture d'une lettre de remerciements de la Corp. 
Scolaire â l'endroit du Conseil pour l'achat de la rue 
de la nouvelle école. 

o 
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30 octobre, 1961 

6 novembre, 1961. 

Lecture de la lettre de la Régie des Transports 
siégeant le'2'novembre, 1961. Son Honneur le Maire 
représentera le conseil â cet te occoasion. 

Lecture de la lettre de Mons.
 d
our avisant qu'une étude du 

taux de l'électricité était présentement faite pour la municipa-
lité. 

Lecture de la lettre de Carrier et Prêre avisant qu'il gavait 
un service d'autobus via Louiseville aux heures de fermeture du 
Centre d'Achat. 

Monseur Gilles Gagnon est autorisé Affaire'le prolongement 
du réseau d'aqueduc sur le lot P-161 dans terrasse Euvernay, 

La demande de Mons. J.N. Garceau au sujet de ces égouts sera 
soumise â L'Ingénieur. 

Mons. Gagnon dit qu'il a assez de 2 ieex^ex pouces pour desservir 
2 maisons pour Mons. CinqMars sur le boulevard Lacerte. 

La s ession est levée. 

Assemblée des électeurs du Secteur de Terrasse Duvernay, tenue 
le 6 novembre, â 7 hres p.m. sous la Présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour le secrétaire-trésorier agissant comme secré-
taire de l'assemblée. 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis de convocation 
ainsi que du règlement N o . 103, concernant le Zonage dans le secteur 
connu comme Terrasse Duvernay, puis' Son Honneur le Maire invita les 
contribuables concernés â se prononcer sur le règlement. 

En aucun temps durant la période entre 7 hres p.m. et 8 hres. 
p.m., aucun contribuables concernés ne se présenta pour demander que 
ledit règlement N o . 103 soi-t soumis â l'approbation des contribuables 
électeurs, par voie de référendum. 

A 8 hres p.m. le Président en l'occurrence Son Honneur le Maire 
Jules Montour déclara le Règlement adopté par les contribuables. 



6 novembre, 1961. 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue â 8 hres p.m. le 6 iême jour de novembre, 
1961, àullieu ordinaire des sessions Sous la Présidence de Son Hon-
neur le'Maire Jules Montour et â laquelle assemblée sont présents 
Messieurs les conseillers Henri Guilbert, Pierre Gouin, Armand Biais,, 
Alfred E. Gagnon, Paul Emile Ouellette et Jacques Dugré. 

PROPOSE PAR Mons. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR Mons. Henri Guilbert, co;i 

"QUE les minutes des assemblées des 2, 16 20, 2i+ et 30 oc-
tobre, 1961, ainsi que le rapport du Référendum tenu les 4 & 5 octobr 
1961, soient adoptées tel que lues. 

ADOPTE. 

Les membres du Conseil discutènt la demande de Carrier & Frères 
pour l'annulation de leur permis et Monsieur le conseiller Henri 
Guilbert se dit d'avis que Pointe du Lac devrait être consulté en ce 
qui regarde le service par le rang Ste-Marguerite afin de connaître 
leur intention â ce sujet. 

PROPOSE PAR M . Jacques Dugré, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour paie-
ment; 

1- Gilles Gagnon, Salaire Dept. Aqueduc K$232.50 
2- Alphonse Roch, " " " <155.10 
3- Raoul Bélanger, " " » < 4 3 . 0 0 

* 4-'Horace Màihvillè; " " " < 2 6 . 4 0 
5- Ministre des Finances - Impôt Provincial (Employés) � 3.75 
6- Receveur du Canada - Impôt Fédéral (Employés) < 6 . 1 0 
7- Roland Levasseur, - Travail pour service Aqueduc /10.46 
8- Armand Bourassa - Service Aquëduc, /294.00 
9- La Cie de Téléphone Bell du Canada - Contrôles & Bureau / 61.01 

10- The Shaw. Water & Power Co. - Puits Doucet /66.24 
11- " " " " " Puits Giroux /SB 63 
12- " " " " " ' Boulv. St-Jean / l . 5 6 
13- Lucien Dupont & Fils - Imprssion comptes Aqueduc / 4 2 . 5 4 
14- Loranger & Molesworth Co. Ltée. -- Re: Service Aqueduc <100.42 
15- Launier Ltée. - service Aqueduc /442.41 
16- Petite Caisse - Dépenses pour le bureau < 1 7 . 4 4 
17- Léo Bergeron - Concierge Salle du Conseil \/l2.50 
18- Les Produits de Ciment St-Maurice - tuyyu re: fossés /89.11 
19- Armand Bourassa - Fossé Bourassa-Duval° /108.00 
20- Roland Ebacher - Ent. Rues Mathon-Doucet ' * J 39.05 
21- Maxime Gélinas - Ent. du Calvaire / 100.00 
22- Yves Robiehaud' - Ent. rue Demontigny / 45.25 
23- B. Gilbert, - Dépenses dêautomobiles / 12.75 
24- Yves Robiehaud - Ent.' rues Duval & Bellemarre / 200.00 
25- " " - Ent. Boulv. Lacerte Secteur Cinq-Mars /174.90 
26- La Cie de Téléphone Bell du Canada - Appels d'urgence / 8.48 
27- The Shawinigan Water & Power - Eclairage Bureau / . 5.22 
28- The Shawinigan Water & Power - Ecl. station Pompage PothKér3.37 
29-

 11
 " ' " " - Elcairage Le Calvaire < 1 0 . 3 8 

30- P.H. Marineau - Pour le Bureau & Référendum Regl. 88-A V 2 6 . 4 1 
31- Yves Robiehaud - Ent. rue Des Ormes <205.87 
32- Noé Veillette & Frère - Remb. dépôt pour rues. /9OO.OO 
33- René A. Robert, - Surveillance rues du Centre d'Achat /510,00 
34- Corp. Municipale de Comté - Cotisation I96I <2,167.67 
35- Launier Ltée. - Numérotage des Maisons^- / 577.00 
36- Launier Ltée. - Matériaux pour service incendies / 835.02 
37- Georges Gariepy - Servitude pour égouts Regl. 89-A y 75.00 
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38- J.B. Deschamps Inc., Impressions Obligations / f l , 6 8 5 . 7 9 

39- Pierre Garceau - Préparation Règlement N o . 102 / , 100.00 
40- M e . L . Laperriêre, - Préparation Regl. 89-A / 125.00 
41- M e . G.G. Garceau - Préparation Contrat Regl 89 etc. / 829.50 
42- Launier Ltée. - Matériaux Regl. 89-A / 919.52 
43- Loranger & Molesworth, - Tuyaux aqueduc � 1,635.65 
44- Loranger & Molesworth, - " 2,965.41 

ADOPTE. 
* A » 

PROPOSE PAR M . A . E . 'Gagnon, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, ' ' 

"QUE 1® dépôt-garantie de Ricard & Charpentier çour le 
règlement N o . 89-a,~ lefir soit retourné tel que recommandé p a r l'in-
génieur Mons. René A . Robert, Ing-Conseil» 

ADOPTE. 

Lecture du Bail qu'offre M o n s . Julien Cinq-Mars â la Municipalité 
pour un loyer situé â 433 Boulv. Lacerte, lequëlqpoûrrait servir de 
bureaux â la Municipalité, 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE le Cors eil de la Municipalité des Trois -Rivières/, accej 
te le bail qui esft offert par M o n s . Julien Cinq-Mars, p o u r le/loyer 
situé â 433 Boulv. Lacerte, le prix du loyer étant de $65.00 /par 
mois et que Son Honneur le Maire soit et est autorisé â signée pour 
et au-nom de la Municipalité le Bail â cet effet. 

ADOPTE. 

* Me., G.G.' Garceau?hQtairëip.ar.ulèttre, informe le Conseil que 
Monsieur Aimé Pelletier fixe le prix de s o u t e r r a i n â $2,000,00, 
ce terrain étant situé s u r

1
l e boulevard Ste-Catherine dans la rue 

Bellefeuille projetée. 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE monsieur le conseiller Armand Biais, soit et est auto-
risé pour faire les démarches nécessaires pour trouver m terrain, 
en vue d'un échange avec Monsieur Aimé Pelletier. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Jacques Dugré. 

SECONDE PAR M . Paul, Emile Ouellette, 

"QUE le plan de subdivision d'une partie des lots 161 et 
162 soit et est accepté tel q u e présenté. 

. ADOPTE. 

Lecture de la lettre de L'INgênieur René A . Rofeert, I n g . - P , 
Ing.-Conseil, présentant les plans et estimé pour le réseau d'égout 
du lot P-40. 

j 
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PROPOSE PAR M. Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, «� 

"QUE le plan d'égout tel que présenté par Mons.René A. Ro-
bert, Ing. P., Ing,-Conseil, soit et est accepté tel que présenté, 
et que Mons. René A, Robert, soit et est autorisé â présenté â la 
Régie d'Epuration des Eaux ces plans afin d

r
en recevoir les autori-

sations nécessaires. 

ADOPTE. 

Présentation d'une requête de Me. G,G, Garceau, notaire au sujet 
du Cours d'Eau Ste-Marguerite. 

PROPOSE PAR M. A.E, Gagnon, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le Conseil de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Riviêres, appuie la requête de Me. G.G, Garceau, tel que pré-
senté. 

ADOPTE. 

Une requête d é résidents du boulv. des ©rmes demandant de faire 
faire le fossé dans ce secteur, Avis d e motion ayant été donné â cet 
effet, ledit fossé sera fait sur les lots P-37 & 36 et P-37 & 3 8 . 

Lecture de la lettre de Mons. Jos. Matte, Sous-Ministre supplé-
ant du Ministère de là Voirie â Québèc, avisant le Conseil qu'il a-
vait reçuenotre demande pour redresser les eourbes dangereuses de la 
route No.2, et qu'il demandant â l'ingénieur du District d'étudier 
le problême et d'en faire rapport. 

Lecture d'une lettre de Burau & 3ureau, Avocats se plaignant au 
nom de clients que la aite route était en très mauvais état, sur ce 
Monsieur Gilles Gagnon, dit que les travaux pour remplir les trous 
ont

:
été faits; mais que c'était simplement une route de terre et 

qu'elle était présentement en état carrossable. 

PROPOSE PAR M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE PAR M.
 A
rmand Biais,' 

"QUE le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à déposer 
le chèque au montant de 150.00, pour le loyer du terrain pour son 
chalet qui est situé sur le terrain de la Municipalité sur le lot 
P-15, partie de lot qui a été acheté par la Municipalité pour la 
construction de la station de pompage et pour l'usine d'épuration 
des eaux. 

ADOPTE. 

Une réclamation de'Melle Naud s'étant blessée sur la route 2, 
ancienne route nationale, lors des travaux d'égout par B.& M. Cons-
truction Ltd., sera envoyée à cette derniêre compagnie. 

Lettre de Me. L. Laperriêre au'sujet de la demande de prolon-
gement du service d'autobus jusqu'au limite de la paroisse par le 
rang Ste-Marguerite. Il découle de cette lettre que la compagnie 
tient pour le moment â limiter son service jusqu'à la coopérative 
Fédérée, mais vu le développement prodigieux de la Paroisse, il yc 
avait lieu decroire â un prolongement de ce s ervice sous peu. 

Lecture d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales à 
l'effet que le Règlement No. 100 était accepté" par ce Ministère. 
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PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, . ^ ^ ^ 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE l'offre du Nouvelliste pour la publication des sou-
haits d e s fêtes au montant de $119.00 soit et est acceptée tel que 
présentée, 

ADOPTE* 

Un contribuable Mons, Ubald Gélinas, ne voulant pas se conformer 
au règlement de construction et ce après toutes les formalités re-
quises par le règlement de construction, paip l'inspecteur de cons-
truction, demande est faite par ce dernier de bien vouloir autorisé 
l'aviseur légal, 'par résolution afin de prendre les procédures néces-
caires afin de faire respecterrTè règlement par ce contribuable, 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M , Alfred E . Gagnon, 

"QUE demandé-soit faite â l'aviseur légal de bien vouloir 
réclamer l'amende prévue, dans le c a s de Mons, Ubald Gélinas. 

ADOPTE. 

L'inspecteur en construction ayant fait parvenir une lettre 
â l'effet que Mons. G e o . Lord du boulevard St-Jean est prêt â cons-
truire un solage et renforcir les soliveaux afin d'être conforme au 
rêgleitE nt de construction. 

Cet.te bâtisse étant construite sur un lot non subdivisé officie] 
lement, il e s t 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Pierre G 0 u i n , 

QUE le permis d© construction émis pour monsieur Lord soit 
annulé et que le propriétaire en question en soit averti. 

. . A D O P T A 

- Monsieur Géo. Demontigny, ayant déclaré qu'il ne fournirait pas 
de plans pour ces constructions, tel que l'y oblige le règlement de 
construction, le secrétaire-trésorier avisera M o n s . Demontigny de se 
conformer audit règlement. 

Le rapport de l'Inspecteur de construction M o n s . Gilbert démon-
tre qu'au cours du mois d'Otcobre que: 

permis furent émis pour une valeur déclarée de $131,000.00 
soit: 10 résidences privées, 2 volaillers et 2 pour garages privés. 

Son Honneur le
 M
a i r e offre en son nom et au nom du Conseil des 

félicitations â M o n s . Gilbert pour le magnifique rapport qu'il vient 
de soumettre au conseil. 

'Une réclamation de M o n s . Télémêre Grenier, par l'entremise de 
Me.. Pierre Trudel, avocat, contre B.& M . Construction, sera trans-
mise aux autorités de cette dernière compagnie. 

Une autre réclamation de M o n s . L.P. Mongrain contre B.& M . Cons-
truction Ltd., leur sera envoyée. 

Les réclamations de Messieurs Raoul Lamy et N a p . Gasaubon et 
lâncompagnie Spino, subiront le même sort. 
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Lecture de l'estimation N o . 8, pour les travaux d'égout faits 
par B.& M . Construction Ltd., qui se chiffre au montant d e $61+,762. 

Puis il est question de l'asphalte sur la rue Notre Dame, mais 
cette affaire est remise â la réception de la pétition pour travaux 
d'extra et la rencontre avec la compagnie â ce sujet. 

Le Département de la Voirie Provinciale demandant â retrancher 
le Rang Ste-Marguerite et le Boulevard St-Jean de nos travaux d'en-
tretien d'Hiver, étant donné que le Gouvernement fera le déneigement 
â ses frais pour ces deux chemins, il est: 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, 

"QUE demande soit faite â l'entrepreneur de bien vouloir 
retranchér le Rang Ste-Marguerite et le Boulevard St-Jean du contrat 
d'entretien de chemins d'hiver, étant donné que le Gouvernement Pro-
vincial se chargeait du déneigement de ces deux chemins. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QTJE demande soit faite aux évaluateurs municipaux de bien 
vouloir faire la revision du rôle durant le cours ,de #novembre afin 
d© pouvoir la présenter pour la premiêrê géëheeedfedêcembre, 1 9 6 1 . 

ADOPTE. 

Pour faire suite â la demande de M o n s . Marcel Mineau pour obte-
nir le service d ' aqueduc dans le boulevard St-Jean, comme il n'est 
pas contribuable dans la municipalité, il est impossible de lui four-, 
nir ce s ervice. 

A une demande de contribuables pour obtenir une conduite d'eau 
pour les patinoires de Val-Maurieie et de la rue Demontigny, il est: 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Alfred. E . Gagnon, 

"QUE monsieur Gilles Gagnon, soit et est autorisé â faire 
des sorties convenables pour fournir l'eau pour l'arrosage de ces 
patinoires, 

ADOPTE. 

Les rues du centre domiciliaire ne pouvant être confectionnées 
maintenant étant donné que lèsatuyaux d'aqueduc ne sont pas encore 
posés, et demande étant faite pour obtenir l'eau pour permettre de 
continuer la construction dans ce secteur, selon l'avis de certains 
conseillers ilsserâitapréférable de n e pas donner deux contrats en 
même temps au même contracteur et il est: 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE demande soit faite aux contracteurs Ricard & Charpentier 
de bien v o u l o i r hâter les travaux dans le centre domiciliaire en 
arrière du Centre.d'Achat, étant donné qu'ils causent un préjudice 
â la Municipalité l'empêchant d e prendre de l'évaluation dans ce 
secteur et que copie de cette résolution soit ënvoyée a l'ingénieur 
afin de faire h â t e r ces travaux. 

ADOPTE 
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6 novembre, 1961, 
13 novembre, 1961, 

PROPOSE PAR M . Pierre G 0 u i n , 

SECONDE PAR M . H e n r i Guilbert, 
INITIALE rTRESi 

"QUE les dépenses a u m o n t a n t de $1,298,OQ faites dans la 
rue des Ormes soit réparti sur une période de t r o i s ans. 

A D O P T E . 

M o n s i e u r Gilber.t demande s'il ne serait pas possible â M o n s . 
Gagnon, de poser des"bolts" pour retenir le couvercle du fegard 
d'égout p o u r le tuyau de traverse du B o u l v . Dominicains p o u r le 
fossé cet item ayant été oublié lors des t r a v a u x . M o n s i e u r Gagnon 
s'en o c c u p e r a . 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Jacques D u g r é , 

"QUE l'assemblée soit et est a j o u r n é e au lundi 13 novembre 
1 9 6 1 , â 8 hres p . m . 

A D O P T E . 

M a i r e 

Sec.-Très, 

13 n o v e m b r e , 1 9 6 1 . 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Riviêres,. tenue le. 13iême jour de n o v e m b r e , 1961, 
â 8 hres p . m . au lieu ordinaire des sessions et à laquelle étaient 
présents Son Honneur le Maire Jules M o n t o u r et Messieurs les conseil 
lers H e n r i G u i l b e r t , Pierre G o u i n , Alfred E . G a g n o n , Paul Emile 
Ouellette et Jacques D u g r é . Absent M o n s . le Conseiller Armand Biais 
étant au t r a v a i l . 

Lec.ture d'une lettre de l'Office du D r a i n a g e , faisant suite â 
la demande d'aide du Conseil pour la construction d'un pont qui 
traverse l a rue de l'école, ppâr laquelle i'Office du Drainage avise 
le Conseil qu'aucun item â son, budget-n'est prévu p o u r la construc-
tion de ponts ou p o n c e a u x . Copie d e cette lettre sera transmise 
â la Corporation Scolaire de la B a n l i e u e . 

Lecture de l'avis de la Régie des Transports â l'effet qu'elle 
siégera le 28 prochain â 10.30 hres A . M . au Palias de Justice à 
Trois-Riviêres. 

Son Honneur le
 M
a i r e Jules M o n t o u r , annonce que lors d'une en-

trevue avec M o n s . Gour, Gérant d e la Shawinigan Water & Power C o . , 
ce dernier avait annoncé que le tarif d'éclairage serait l e même 
dans toute la m u n i c i p a l i t é . 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

"QUE demande soit faite â la Compagnie Shawinigan W a t e r & 
Power C o . , de bien vouloir faire l'étude de l'éclairage des princi-
pales rues dans la m u n i c i p a l i t é . 

A D O P T E . 



13 novembre, 196l» 

Une réclamation de M o n s . Légaré sera transmise â la Cie. B.& M . 
Construction L t d , 

Lecture de l'avis de convocation des intéressés du Règlement 
N o , 101+, soit les e é n t M b ù a b l e s p i n t é r e s s é s dans le fossé de la Rue 
Bourassa & Jardin Trois-Riviêres, l o t P - 3 6 , ainsi que du règlement 
â cet effet, 

PROPOSE PAR M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE PAR. M . Alfred E . Gâgnon, 

"QUE le Règlement N o , 1 0 4 soit et est adopté tel que l u , 

A D O P T E . 

Lecture de l'avis de convocation des intéressés du Règlement 
N o , 195, soit les contribuables intéressés dans le fossé H e n r i Mon-
tour et du boulevard Doucet lots P-29 & P - 3 2 , ainsi que d u règlement 
â cet effet. 

PROPOSE PAR M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, , 

"QUE le Règlement N o . 105 soit e t est accepté tel que l u . 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . P a u l Emile O u e l l e t t e , 

SECONDE PAR M . Pierre G 0 u i n , 

, . ."QUE, l ' A v i s e u r légal M e . Ludovic Laperriêre soit et est 
autorisé â prendre les procédures légales nécessaires contre M o n s , 
Ubald Gélinas, propriétaire du lot P-16-95» en vue de lui faire 
respecter le Régleront de Construction portant le N o . 9 8 . 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE PAR M . A . E . Gagnon, 

"QUE Les mutations pour le mois d'octobre, soient e t sont 
acceptées tel que p r é s e n t é e s , 

A D O P T E . 

Lecture du contrat d'achat de la rue de l'école lots P-ll-36 
et P-12-2 est f a i t e , l'opinion est émise défaire la rue cette année 
qu'à p a r t i r du b o u l e v a r d Royal àu pont projeté seulerient. 

PROPOSE PAR M . A . E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . H e n r i Guilbert, 

"QUE LES COMPTES suivants soient et sont acceptés p o u r paie-
m e n t . 
1 - Loranger & M o l e s w o r t h , tuyaux pour aqueduc $358»1|8 
2 - P . H . M a r i n e a u , - Impression formules Règlement Construction 177.o9 

3- P . V . A y o t t e - pour 1-e Bureau \l 9.36 
A D O P T E . 

A, une demande d'un contracteur, par l'entremise de l'Inspecteur 
de Constructions â l'effet de lui permettre de n e pas fournir les 
plans p o u r les dix maisons actuellement en constructions tel que 
l'y oblige le règlement de construction, messieurs les conseillers 
Paul Emile Ouellette et Pierre Gouin sont, d'avis ne,n'avoir de tolé-
rance pour p e r s o n n e . Le contracteur sera donc avise de la chose. 



13 novembre, 19él. 
20 novembre, 1961. 

Demande est faite â Monsieur:. Gilles Gagnon, de 
préparer le règlement pour le foésé entre le boulv. 
Pratte et des Ormes. 

Messieurs Rioux et Lair se disant prêts â prépa- 'niiiale^u/%/trES; 
rer un plan d'urbanisme pour la municipalité, le conseil 
rencontrera ces messieurs après la session. 

- La session est ajournée â lundi prochain soit le 20 novembre, 
1961 â 8 hres p.m. 

.Maire 

Sec.-Très, 

20 novembre, 1961. 

ASSEMBLEE d'ajournement du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Riviêres, tenue le 20 iême jour de novembre, 1961, 
â 8 hres p.m., au lieu ordinaire des sessions et â laquelle étaient 
présents Son Honneur le Maire Jules Montour, et messieurs les con-
seillers Henri Guilbert, Pierre Gouin, Alfred E . Gagnon, Paul Emile 
Ouellette et Jacques Dugré. Absent Monsieur le conseiller Armand 
Biais au Travail. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre G 0 u i n , 

"QUE qes comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement. 

1- Petite Caisse - dépenses pour le bureau $14*55^/ 

2- Cie de Téléphone Bell du Canada - Appels d'rugence 8.k8i// 
3r " " " " " � " - poSr le Bureau 52.61 7 
4- Lucien Dupont & Fils - 500 entêtes de lettres 7 . 1 8 / 
5- Robichaud Inc. - Ent. différentes rues - 92.<0 

ADOPTE. 
...Après étude du Budget de l'Aqueduc et des dépenses faites 

pour l'extension du réseau d'aqueduc il est nécessaire de faire un 
règlement pour rencontrér les sommes dépensées, 

Monsieur le Conseiller A.E. Gagnon, donne Avis de Motion â 
l'effet qu'il présentera un règlement au montant de #30,000.00 pour 
couvrir les dépenses faites pour l'extension du réseau d'aqueduc, 

PROPOSE R R M , Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, 

"QUE le taux de la taxe spéciale d'aqueduc soit le même que 
l'an dernier #0.30 par tent dollars d'évaluation. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Pierre Gouin, J 

"QU'IL soit résolu que la somme de #1,500.00, provenant de 
ventes de terrains' et autres est par la-présente résolution, appro-
priée pour servir â acquitter une partie des dépenses effectuéésu 
pour les travaux de prolongement d'aqueduc. 

A D O P T E . 



I N I T I A L E S D U M A I R E ! 
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Le conseiller 
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20 novembre, 1961. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, -

"QUE demande soit faite â la Commission des Affaires Muni-
cipales de Québec, de bien vouloir autoriser un emprunt temporaire 
au montant dî soixant'e-et-dix-neuf mille, huit cent dollars ( 
($79,800,00n pour défrayer le coût des travaux décrétés par les rê-
giements Nos. 78-A et 100, et ce jusqu'à émission des obligations 
pour ces règlements. 

� * � ADOPTE, 

Le secrétaire-trésorier avise le Conseil qu'il a reçu de Québec 
l'acceptation de notre demande pour les travaux d'Hiver. 

Lecture de la Lettre du Ministère des Affaires Municipales â 
l'effet que la r u e d u lot P-17 était accepté pour ouverture à 30 
pieds au lieu de 36 comme le stipule le code municipal. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE Par M . Pierre Gouin, 

"QUE la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, 
-achète de Xavier Rouette sur le lot P-17 la rue d'une largeur de 
30-pieds pour la somme d e $1.00, et que Iencôntratrâ?L©elt::êffet soit 
soumis au conseil avant*d'être signé. 

in ADOPTE. 

Les plans de l'école ayant été soumis par l'Ingénieur Mons. René 
A. Robert, pour une rue de 34 pieds,demande sera faite â Mons. Ro-
bert de bien vouloir corriger les plans et devis pour une rue de 
21+ pieds seulement, 

ADOPTE. 
Lecture d'une copie de la lettre de l'ingénieur René A. Robert, 

â Messieurs Ricard & Charpentier afin d e hâter les travaux dans le 
centre domiciliaire en arrière du Centre d'Achat. 

Monsieur Gilles Gagnon-fera les travauxdd'aqueduc si les travaui 
n'avacent pas assez vite dans le centre domiciliaire du centre 
d» achat. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . A.E.-Gagnon, 

"QUE la demande de souscription pour le timbre de Noël soit 
et est acceptée et qu'un montant de $2.00 soit donné comme par le 
passé, 

ADOPTE, 

La question de la répartition des tâches est abordée qui se 
compose comme suit: . � 

t 

Greffier - pas de titulaire pour le moment 
Secrétaire-trésorier - M . Roland Prévost, 
Inspecteur Municipal - M . Bertrand Gilbert, 
Surintendant Municipal - M . Gilles Gagnon. 

Monsieur Ouellette dit qu'il est d'opinion la chose devrai'; 
être remise â la prochaine session, étant donné qu'il prend connais-
sance d e l'affaire présentement et qu'il aimerait â l'étudier avant 
de prendre une décision»

 e t
 qu'il n'avait pas été invité au voyage 

â Tracy; M 

Son Honneur le ^aire donne rapport sur le voyage à Tracy, pour 
voir le mode d'administration dans cette ville. 

» 
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20 novembre, 1961 
I N M M s a u MA IRE ; 

Monsieur le conseiller Dugré dit qu'il était sous  
l'impression que c'était un ingénieur que la muni- ^ 6 9 
cipalité avait besoin, et q u e cet ingénieur pour-
rait prendre quelques-petites tâches du Greffier. i n u ^ ^ ^ s . 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M.�Â.E, Gagnon, 

"QUE la répartition des tâches soit et est acceptée en 
principe tel que présenté. 

Monsieur le Conseiller Paul Emile Ouellette, demande à faire enre-
gistrer sa dissidence. 

Monsieur le Conseiller Jacques Dugré, demande â faire enregistrér 
s fil cil. s s jL cLgrcs 

La PROPOSITION est donc ADOPTEE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour donne lecture de la lettre 
d'application de Mons, Réal Fleury comme Greffier au salaire de 
$75.00 par s e m à i n e a v e c possibilité d'être augmenté à $85.00 
par semaine après 6 mois . 

PROPOSE PAR M. A.E. Gagnon, 

SECONDE PAR M . Pierre G o u i n , 

"QUE ^onsieur Réal Fleury soit et est engagé comme Greffier 
â un salaire de $75.00^>ar semaine; 

ADOPTE. 
* 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE'le bureau du Secrétariat soit déménagé de 1625 rue 
Royale â 433, Boulv. Lacerte, mardi-le 2 1 novembre, 1961. 

ADOPTE. 

Mons. Ubald Gélinas, proteste de la réception de la lettre de 
l'Aviseur légal et admet avoir reçu la lettre de l'Inspecteur de 
Construction et du Secrétaire-Trésorier et mentionne le fait qu'il 
a fait enlever une partie du G a r a g e » m a i s le Conseil décide de lais-
ser l'affaire entre les mains de l'Aviseur Légal et les procédures 
suivrent leur cours. 

L'Affaire Garon-dans la rue Demontigny revient sur le tapis et 
cette fois l'inspecteur Municipal se rendra pour régler la question. 

L'Inspecteur de la rue Demontigny, monsieur J.A. Rondeau demande 
au conseil de faire enlever le sable avant les neignes, il dit qu'i^ 
pourrait le faire faire pour $15.00 â la mécanique et a la petite 
pelle à $1.50 l'heure. Le Conseil lui .suggère de le faire faire au 
meilleur marché, ceci dans l'intérêt du contribuable. 

Demande sera faite â Mons . Géo. Demontigny de faire remonter 
son annonce ou d'en enlever vine partie du bas afin de faciliter la 
vue pour les automèbilistes qui se servent de cette rue. 

Monsieur Georges Lord du Boulevard St-Jean ayant payé les frais 
de lettre de l'Aviseur Légal dedande la permission au eonseil de lui 
accorder -un laps de temps de 6 mois pour débâtir la maison en cons-
truction étant donné que ce travail se ferait d u s oir seulement. 
Ce â quoi le Conseil consent. 

Monsieur Ls.Georges Ghainé, Président du Comité des Affaires 
Municipales de la Chambre de Gommerce, demande une copie du rapport 
financier, afin d'étudier le changement de statut de la municipalité 

( i 



20 n o v e m b r e , 1961. 
27 n o v e m b r e , 1 9 6 1 . 

Une copie pourra être obtenue du secrétaire-Trésorier. 

La session est llevée. 

. i ^ J h ^ J V l Maire 

. - T r è s . 

27 n o v e m b r e , 1 9 6 1 . 

Assemblée Spéciale du Conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Riviêres, tenue le 27 iême jour d e n o v e m b r e , 196l, â 8 hifes 
p . m . , au lieu ordinaire des sessions a laquelle étaient présents 
Son Honneur le Maire Jules M o n t o u r et messieurs les conseillers 
Henri G u i l b e r t , Pierre Gpuin, Alfred E . G a g n o n , Paul Emile Ouellette 
et Jacques D u g r é . 

Lecture de l'avis.de convocation et du certificat de significa-
tion et la présente session spéciale comme i l appert â l'avis de 
convocation a p o u r but et la prise en considération des sujets sùi-
v A h t s r ^ 

1 - SOUMISSIONS POUR LA CONFECTION DE LA RUE D E L ' E C O L E , 
2- AMEUBLEMENT DE BUREAU ET ACCESSOIRES POUR LE BUREAU 
3 - REGLEMENT B & M CONSTRUCTION L T D . 
4- REGLEMENT N O . 1 0 6 , CONCERNANT L ' A Q U E D U C . 
5- REGLEMENT 1PEAN DIRECTEUR. 
6- C O M P T E S , 

PROPOSE PAR M . Pierre G o u i n j 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré,_ 

"QUE des soumissions pour la confection de la rue de l'é-
cole, soit â partir de la route N o . 2 au pont p r o j e t é , soient deman-
dées p o u r m e r c r e d i soir 5 hres p . m . , aux contracteurs d e la Paroisse. 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . A . E . Gagnon, 

SECONDE PAR M . H 0 n r i Guilbert; \ 

"QUE le compte de $322.40 p o u r l'achat d'ameublement de bu-
reau soit et e s t accepté tel que p a y é . 

A D O P T E . 

Lecture du Rêglepieht N o . 1 0 6 , concernant l'aqueduc, est faite 
et il est: 

PROPOSE PAR M . Pierre Gouin, 

SECONDE PAR M . Jacques D u g r é , 

"QUE le règlement N o . 1 0 6 , soit e t e s t adopté tel que l u 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . Pierre G o u i n , 

SECONDE PAR M . Aà. E . G a g n o n , 



27 novembre, 1961, «htiaies du maire, 

"QUE l'assemblée des électeurssconcernés par 
Le règlement No, 106, concernant l'emprunt de^$30,00Û. 
soit tenue â 7 hres p , m t , le 4 iême jour de décembre, 
L961, â l'école de Val-Mauricie, lieu ordinaire des 
sessions, 

ADOPTE. 

Lecture du Mémoire de la Chambre de Commerce au sujet du Plan 
Directeur d'Urbanisme et du Règlement de Zonage pour la Municipali-
té et différentes opinions sont émises â ce sujet» , y X; 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, ,
 v 

SECONDE PAR M . A . E . Gagnon, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement. 

1- Roger Paquette, pour service d'aqueduc 
2- Roland Levasseur Enrg, - pour service aqueduc 
3- Armand Bourassa - pour service d'aqueduc 
4- Léonard Beaulieu - pour service d'aqueduc 
5- P.V. Ayotte - pour serviette de cuir 
6- Trois-Hiviêres Paving pour Asphalte re: Boulevards 
7- Léonard Beaulieu - entretien rues (Boulv. Lacerte) 
8- Léonard Beaulieu - " " (Boulv. Pratte) 
9- Caribonura - Papier Carbon 
10- Armand Roy &

 p
i l s Ltée" - Pour fossés, 

11- Jean Banville Inc. - 6 rubans pour machine â écrire 
12- Imprimerie Lacoursiêre - Feuilles d e ledger 

A D O P T E . 

L'agenda de la session spéciale étant épuisé, lecture d'une 
lettre de la Œiambre de Commerce aus ujet du service d'autobus 
est reportée après la session»qui 

Las Session est levée. 
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Assemblée Spéc, 

29 novembre 1961. 

Agenda.-

Lettre du Sec-Tr. 

Greffier pour 
Assistant-Sec. 

Assermentation 
Réal Fleury. 

L E S D U M A I R E 

I N I T I A L E S S E C - T R I S 

29 novembre 1961, 

Session spéciale du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le vingt-neuvième 
jour de novembre 1961, au lieu ordinaire des sessions, 
et à laquelle étaient présents Son Honneur le Maire 
Jules Montour et Messieurs les Conseillers Henri Guilbert, 
Pierre Gouin, Jacques Dugré et Alfred E. Gagnon. 

La présente session est convoquée par son Honneur le Maire 
Jules Montour sous l'autorité de l'article 119-A du Code Municipal, 
et a pour but l'étude et la prise en considération des sujets 
suivants: 

1- Assermentation de l'Assistant-Secrétaire.-

2- Ouverture des soumissions pour la rue de 1'école,-

3- Autorisation pour transférer $15,000 dollars du compte 
général an compte Aq.uëduc pour rencontrer les échéances 

du premier décembre 1961, montant qui sera retourné au compte géné-
ral lorsque la taxe spéciale sera perçuev-

4- Discussion pour accessoires de bureau.-

Le Secrétaire-Trésorier, fait lecture d'une lettre au membres 
du Conseil dans laquelle il suggère de rescinder le mot "GREFFIER" 
Anno la t-poa! 11+- ï rm qc r-annAT<f ant à ï t engagement c de monsieur Réal 

ta "ASSISTANT-SECRETAIRE". 
dans la résolution se rapportant à 1 
Fleury et de le remplacer pour les mots 

Par la même occasion le Secrétaire-Trésorier, monsieur Roland . 
Prévost, remercie le Conseil de lui avoir allégé le fardeau de sa 
tâche en engageant monsieur Réal *leury pour leiseconder. 

Le Secrétaire-Trésorier, fait lecture des articles nos. 119 et 
119-A du Code Municipal, traitant des séances spéciale du Conseil. 

^ PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 
SECONDE par M. Pierre Gouin, 

le mot "GREFFIER" dans la résolution concernant l'engagement de 
Réal Fleury, en date du vingt novembre 1961, (20 novembre) soit 
est rescindé, et que les mots "ASSISTANT-SECRETAIRE" lui soient 

M. 
et 
et lui;.sont substitués. 

ADOPTE. 

M. Roland Prévost, Sec-Trés. de la Municipalité, procède à 1'asser-
mentation de M. Réal Fleury comme "ASSISTANT-SECRETAIRE". 

Le 29 novembre 1961. 

Je, Réal Fleury, soussigné de Val-Mauricie, Paroisse des 
Trois-Rivières, ayant été dûment nommé "Assistant-Secrétaire" de 
cette municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidéli-
té, les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de 
ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

ASSERMENTE devant moi, à la. Banlieue, 
Paroisse des Trois-Rivières, ce vingt 
neuvième jour de novembre, mil neuf cent 
soixante__£t un. 

R. Prévost, 
Secrétaire-Trésorier. 



I N I T I A L E S DU M A I R E 

Soumissions re: 
partie rue de 
l'école. 

Qontrat re: rue 
de l'école. 

$15,000. du compt 
général au compte 
aqueduc. 

Nécessaire pour 
le Secrétariat. 

29 novembre 1961. 

A la suite de son assermentation, M . Réal Fleury', Ass.-Sec., 
prend place à la table' des délibérations pour prendre note des déli-
bérations. 

Quatre soumissions, concernant la confection d'une partie de la 
rue de l'école, sont parvenues à l'heure et à la date requises au 
bureau de la Municipalité, savoir: 

Trois-Rivières Paving au montant de $4976.50 

Ricard & Charpentier $2481.25 

Genial Construction & Renovation... $3380.00 

Robichaud Inc $2576.50 

PROPOSE par M . Alfred E. 0 a g n o n , 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE le contrat de la confection d'une partie de la rue de l'é-
cole, soit et est octroyé à Robichaud. Inc. au montant de $2576.50 
et que le Maire soit et est autorisé à signé le contrat pour et au 
nom de la Municipalité. 

PROPOSE,par-M. Jacques Dugré, 

QUE le contrat de la confection d'une partie de.la rue de l'é-
cole, soit" octroyé à Ricard & Charpentier, le plus^s||umissionaire. 

Cette résolution n'ayant pas de secondeur, la résolution prin-
cipale est ADOPTEE. 

3PROPOSE par M . Henri Guilbert, 
SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

QU'un montant de $15,000. "dollars du compte général, soit 
transféré au compte aqueduc pour rencontrer les échéances du 1

e r 

décembre 1961, montant qui sera retourné au compte général lorsque 
la taxe spéciale d'aquèduc sera perçue. 

ADOPTE. 

Une liste des articles nécessaires au secrétariat est énumérée 
et il est 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 
SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

le Secrétaire-Trésorier, soit et est autorisé a acheter les 
articles suivants: 

^ lampes de bureau & 3 ampoules 40 watts $13 � 51 
/2 "plate Glass" pour dessus de bureau..' #19,82 
/
6 cendriers #3,31 
/3 coussins pour chaise $4,68 
5 abat-jour.. $10.50 

/I pelle pour la neige ..$3,13 
/3 brocheuses $12.09 
/Drapperies pour fenêtres du Secrétariat $9.93 

ADOPTE. 
Et l'assemblée est levée. 

M A I Maire. 

Ass-Sec. 

L 
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INIT l E C - T R E S 

I N I T I A L E S DU, M A I R E 

4 décembre 1961. /A 7 

M ' 
Assemblee des électeurs du-secteur de l'aque- ' 

duc, tenue le 4 décembre I96I, à 7.10 heures, p.m. sous 
la présidence de M . Paul-Emile Ouellette, Pro-Maire, 
l'Assistant-Secrétaire agissant comme secrétaire de 
l'assemblée. 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis de convocation 
ainsi que du règlement N o . 106, concernant un emprunt pour rencon-
trer des sommes dépensées pour la construction-d'extensions du ré-^ 
seau d'aqueduc, puis le président invita les contribuables concernés 
à se prononcer sur le règlement. 

En aucun temps durant la période entre 7.10 heures, p.m. 
et 6.10 heures, p.m. aucun contribuables concernés ne se présenta 
pour demander que ledit règlement No. 106 soit soumis à l'approba-
tion des contribuables électeurs, par voie de référendum. 

A 6.10 heures, p.m. le président en l'occurence monsieur 
Paul-Emile Ouellette, Pro-Maire, déclara le règlement adopté par 
les contribuables. " 

.. .Président. 

M w * ^ . . . . Secrétaire. 

4 décembre, 1961. 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 4 décembre 1961, à 6.10 p.m. 
au lieu ordinaire des sessions et à laquelle assemblée étaient 
présents Son Honneur le Maire Jules Montour et Messieurs les Conseil-
lers Pierre Gouin, Henri Guilbert, Alfred E. Gagnon, Armand filais, 
Jacques Dugré et Paul-Emile Ouellette. 

PROPOSE par M . Armand Biais, � 

SECONDE par M . Alfred E. Gagnon, 

les minutes des assemblées des 6, 13, 20, 27 et 29 
novembre 1961, ainsi que -les minutes de l'assemblée des électeurs 
de Terrasse Duvernay, tenue le 6 novembre 1961, soient et sont ac-
ceptées tel que lues. 
ADOPTE. 

M . le Conseiller Paul-Emile Ouellette, dit qu'il aurait mieu valut 
que le Conseil s'en tienne au Code Municipal pour l'engagement de 
m R^ui m Qiiw, monior-a none n'aurions pas été obligés de M . Réal Fleury: de cette maniéré nous 
rescinder la première résolution. 

*
 : 

A la suite de la lecture d'uneYde M . J . Marcel Laflamme de Terrasse . 
Duvernay concernant la Cession des rues de ce Secteur, il est conve-
nu de convoquer M . Laflamme à un caucus afin d'établir tous les 
numéros des rues à acheter. 
PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand "lais, 

QUE le Maire soit et est autorisé â signer la formule de 
résiliation de cautionnement de fidélité fournie par la Firme 
P.E. .panneton & Pierre Lajoie Inc. étant donné que de nouvelles 
polices d'assurances garantie ont été émises. 

ADOPTE. 



I N I T I A L E S D U M A I R E 

r 

I N ITT' - T R E S 

Comptes, 

4'décembre,1961. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

les comptes suivants soient et sont adoptés 
paiement: 

/l- Petite caisse du Sec.-Très. 
/2- 1 estampeude caoutchou pour le bureau (P.H. Marineau) 

P.H. Marineau,400 formulés pour permis de construction. 
/4- P.H. Marinèau 250 Reçus pour permis construction. 
75- P.H. Marineau 400 formules et pancartes pour construction 
'6- P.H. Marineau 400 formules et pancartes pour démolition. 
/l- Elco Construction entretient rues Doucet et Matton. 

Roland Ebacher Fossé Doucet et Matton. 
Y9- Robichaud Inc. Entretient Doucet et Matton. 
i/ÏO-Robichaud Inc. Entretient de rues. 
/Il- Alphida Trempe, service des incendies. 
<42- Claude Launier, " " 
/l3- Joachim Rochon, " " 
iAk- Emilien Launier, " J' 
Z.5- Cilles ^ontour, revision du rôle 
1/I6- Roger Guilbert, " " 
/17\- Réal Fleury, " " 
� C l é m e n t Ricard,

 n
 " 

Y19- Joseph Paquette, entretient de rues, 

d'evaluation, 
n 
t» 

/20l- Vitrerie du Cap, vitres de bureau, 
/21- Ricard et Charpentier, entretient de rues, 
/22- Léonard Beaulieu, rues Matton et Doucet, 
/23- Jean Banville, papier pour machine à aditionner, 
1/24- Maurice Matteau, concierge aux assemblées. 
/25- Bertrand Gilbert, dépenses automobile, (novembre) 
A26Ï- Launier Ltée, matériel pour égouts. 
�'27- B.&M. Construction, égouts règlement no. 89. 

E , -A . r-» . m » «i r- /-*�� a * à. 1 . n - J_ _ _ _ 

/29 

/31 

732 
M 

<o4 
�35 
7 6 
J37 
�38 
/ 39 
/40 
{41 
J 42 
i 43 
J.44 
U 5 
/ 46 
�47 

�45 
f5C 

& M . Constructic 

- Lucien Dupont & Fils, 500 entetes de lettres, 
- Loisirs de Val-Mauricie, programme souvenir, 

ti 
n 

- Ricard & Charpentier, confection de rues reg. 78-A, 
- René À . Robert, Ing. P. reg. no. 78-A, 
- Ludovic Laperrière, Avocat, reg. no. 106. 
- Bell Téléphone, bureau. 
- Bell Téléphone, appels d'urgence (feu). 

Shawinigan, Lampes de rues. 
" Puits no. 1. 

Boul. St-Jean. 
Puits no. 2 . Giroux. 

" Puits no. 3 Doucet. 
Garage Dufresne, huile et gasoline pour pompes. 

- Gilles Gagnon, salaire. 
- Alphonse Roch, salaire. 
- Raoul B.langer, salaire. 
- Horace Mainville, salaire. 
- Loranger & Molesworth,-extention d'aqueduc. 
- Lucien Dupont & ^ils, 1000 enveloppes & 20 pads. 
- Pascal Hardware, matériel d'aqueduc. 
- Launier Ltée, fournitures pour aqueduc, 

" " boite de service 'aqueduc, 

ADOPTE. 

pour 

1^2 8.08 
/ 6.36 
734.72 
l 9.42 
�49.42 
�54.13 
//56.00 
731.99 
/20.00 
/92.50 
/ 2.00 
/ 3.00 
�/ 2 .00 
/ 2.00 
' 76.00 
J 72.00 
0 72.00 
/ 9 7 . 0 0 

/82.50 
/19.82 

/72.94 
* 22.00 
/ 5.09 

/ 2 5 . 0 0 
/I3.5O 

,181.12 
A 645.25 

7.18 
10.00 

�8542.06 
1709.09 
0225.00 
'52.61 

8.48 
0 392.95 
/ 57.19 
/ 1.20 
/ 60.25 

y 58.98 
</ 2.25 
/145.12 
/ 95.48 
Z 9 6 . 5 8 
4 67.12 
>18.82 
J 14.95 
/ 8.77 
v938.49 
/571.39 

n . Son Honneur le Maire Jules Montour met le Conseil au courant 
qu'il a reçu la visite de réprésentants de la Compagnie'B. & M . Cons 
tuction et que ceux-ci désirent rencontrer de nouveaux le Conseil 
pour ré-étudier la question des extras concernant les travaux d'égouts 
effectués par cette compagnie. 
Le Conseiller Pierre G o u i n dit qu'il ne sert â rien d'avoir une autre 
réncontre puisque le sujet a été longuement discutée samedic le 2 
décembre et que nous avons l'opinion de l'aviseur légal de la Munici 
palité et de l'ingénieur-conseil et que le conseil doit suivre la 
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Extras B . & . M . 
Construction, 
("extras ) 

Eclairage des 
r u e s . (Etude) 

Plans de Cadastre 
Ministère des 
Terres & F o r ê t s . 

4 d é c e m b r e , 1 9 6 1 . 

la ligne de conduite tracée par ces derniers et surtout t; 
celle dictée par l'aviseur légal qui a préparé une ré-

 A
 69/ 

solution qui se lit comme suit: 

T N I T I A L E S ^ D U S E C T T R E S ; 

ATTENDU que la compagnie B . & M . Construction limitée, 

à la suite de t r a v a u x , entend réclamer une somme de $44,265.53; 

ATTENDU que les membres du Conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières et le Maire ont rencontré à cette fin des officiers 
de la compagnie pour discuter de cette réclamation; 

ATTENDU que suivant les recommandations du Procureur 
de la Paroisse des Trois-Rivières et des ingénieurs de celle-ci 
préposés à la surveillance des travaux, il y a lieu de décider de 
cette réclamation: 

IL EST PROPOSE par Pierre Gouin, 

SECONDE par Henri Guilbert, 

et RESOLU QUE: Sans préjudice aux droits de la corporation de la 
Paroisse des Trois-Rivieres et plus particulièrement quant à son 
droit de. réclamation d'une somme de #1,500.00 pour le retard apporté 
pour terminer les travaux, que la corporation offre de payer sur la 
réserve mentionnée ci-dessus à l'entrepreneur B . & M . Construction 
L i m i t é e , les sommes suivantes: 

a) Poteaux d'appui sur les rues 

Notre-Dame et Lacerte: 13 à $150.00...... $1950.00 

b) Changement d'élévation des regards 

d'égout: 19 à $25.00 475.00 

. c) Enlèvement d'asphalte pour raccordement: 

322.6. verges carrées à $1.25 403.25 

d) Traverse de ruisseau, 2 tuyaux 
additionnels 317.00 

TOTAL: $3145.25 

ET Q U E l'amende de $ 1 , 5 0 0 . pour.retard apporté pour terminer les 
travaux soit imposée et est déduite du total précité. Le montant 
payable â B . & M . Construction Limitée, sera donc de $1645.25 

A D O P T E . 

A la suite d'une conversation téléphonique que 1'Assistant-Secré-
taire à eu avec le bureau des ingénieurs de la Shawinigan Water 
& Power concernant l'éclairage des rues de la Municipalité il est: 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon , 

Q U E demande soit faite à The Shawinigan Water & Power 
Company de bien vouloir faire l'étude complète de l'éclairage des 
rues afin de soumettre un plan pour approbation. 

A D O P T E . 

La Compagnie Steinberg's Limited, fait une demande de 3 plans de 
cadastre de la M u n i c i p a l i t é , comme la réserve est épuisée il est: 

PROPOSE par M . Armand B i a i s , 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Q U E lî.Assistant-Secrétaire soit , et est autorisé à écrire 



I N I T I A L E S O U M A I R E 

t ' 

Offres de service 
(Concierge) 

M . ^obert Poulin 
(Concierge) 

Emprunt temporair 
r p g . n o s , 7&-A et 

100. 

4 décembre, 1961. 

au Ministère des Terres et Forêts pour faire venir 12 plans du ca-
dastre de la Municipalité. 

ADOFTE. 

Le Maire demande à l'Assistant-Secrétaire, d'écrire à la 
compagnie Alpha Gama Construction pour les mettre au courant de la 
procédure à suivre dans la cession des rues s'ils veulent obtenir 
les services publics dans leur secteur domiciliaire, connu sous le 
nom de Domaine Bellevue. 

Trois offres de service sont parvenues au Secrétariat en 
ce qui concerne le travail de concierge aux Bureaux de la Municipali r 

té, savoir: 

M m e . Normand Roch $30.00 par m o i s . 

M . Robert Poulin $20.00 par mois plus $4.00 

pour les mois d'hiver pour le déblaiemenj; 
de la neige. 

M . Maurice Bergeron $25.00 par m o i s . 

Les Conseillers sont d'avis que nous devrions encourager d'abord les 
résidants de la Municipalité, de ce fait M . Maurice Bergeron qui 
demeure aux Trois-Rivieres est éliminé, 

M . Le-Conseiller Armand Biais demande si Messieurs Roch et Poulin 
travaillent dans le moment sur ce 1'Assistant-Secrétaire donne les 
informations suivantes: M . Normand Roch est un employé d'une manière 
saisonnière à.la.St~Lawrence'Corporation et dans le moment il est en 
chômage; M . Robert Poulin a un emploi de $40.00 à $45.00 par semai-
ne ayant à sa charge une famille de 5 enfants. 

Après ces informations M . Armand Biais, Conseiller, est 
d'avis que la Municipalité devrait encourager d'abord les sans-tra-
vail; M . Henri Guilbert réplique qu'une économie de $10.00^par mois 
reste à considérer et que l'autre soumissionnaire estJ||i-père d'une 
nombreuse famille tout en étant un petit salarié, sur he il est; 

PROPOSE par M . Pierre G o u i n , 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

QUE M . Robert Poulin, soit et est engagé comme concierge 
au Secrétariat de la Municipalité et ce au salaire de $20.00 dollars 
par mois. De plus M . Poulin recevra un $4.00 dollars par mois durant 
la période des neiges pour le déblaiement des galeries et escaliers 
extérieurs. 

ADOPTE. 

«PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QU'UN emprunt temporaire au montant de $79,800. soit con-
tracté â la Banque Provinciale du Canada, tel qu'autorisé par la Comp 
mission Municipale de Québec et ce jusqu'à l'émission des obligation 
des règlements nos. 7$-A et 100, et que son Honneur le Maire et le 
Secrétaire-Trésorier soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Municipalité le billet à cet effet. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de M". J.P. Normandin, Sec-Trés. de r 
l'association sportive de Val-Mauricie, demandant au Conseil d'ache-
ter une annonce dans le programme-souvenir qui sera émis lors du fesf 

L 
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Annonce dans 
programme-souve-
n i r . A s s . Spor-
t i v e . 

Egout pour Couver 
et annexe. 

Rue Jolliet vs 
Gaston Bourassa. 

Remboursement de 
dépôt à Ricard & 
Charpentier pour 
r è g . n o s . 7&-A et 
100. 

Démission de Réal 
Fleury comme 
évaluateur. 

Gilles Montonr 
Application comme 
évaluateur. 

I N I T I A L E ! E C - T R E S ; 

4 décembre, 1961. 

tival du 1? décembre I96I. Les annonces se vendent aux 
prix de $10.00, $ 5 . 0 0 , $3.00 et $ 2 . 0 0 . 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

QU'UN montant de $10.00 dollars soit et est alloué à l'as-
sociation sportive de Val-Mauricie , pour une annonce dans le pro-
gramme-souvenir du festival du 17 décembre 1 9 6 I . 

A D O P T E . 

t La Corporation Scolaire de la Banlieue des Trois-Rivières , 
par son Secrétaire, M . André C o n t o u r , demande qu'une sortie d'égout 
soit faite à la première Avenue du B l d . Ste-Catherine jusqu'à la 
ligne de leur terrain afin de collecter les égouts du Couvent et de 
l'annexe. Le Maire demande à 1'Assistant-Secrétaire de soumettre le 
problème à l'Ingénieur-Conseil, pour -étude. 

M . André T o u r i g n y , Inspecteur de rues dans le Secteur des 
Q u a d r e x , fait rapport que le Contracteur qui a fait des travaux 
d'égouts sur la rue Jolliet, n'a pas remis la rue dans le même état 
qu'elle était avant lesdits t r a v a u x . 

M . Tourigny faitTrèmàrquer aussi que les plaques indicatri-
ces de rues ne sont pas encore posées sur la rue Jolliet. 

L'Assistant-Secrétaire, écrira au contracteur Gaston Bouras-
sa pour le mettre en demeure de remettre la rue Jolliet dans l'état 
qu'elle était avant qu'il entreprenne des travaux dans cette r u e . 

Pour ce qui est des plaques indicatrices, M . Gilles Gagnon, 
Surintendant des T r a v a u x , dit qu'elles sont arrivées et que c'est 
que le facteur temps qui l'a empêcher de les posérj aussitôt qu'il le 
pourra, le travail sera f a i t . 

Après lecture d'une lettre de 1'Ingénieur-Conseil ( René A . 
Robert recommandant le remboursement des cheques de dépôt a Ricard & 
C h a r p e n t i e r , pour les règlements n o s . 7Ô-A et 1 0 0 , il est; 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand B i a i s , 

Q U E les chèques de dépôt au montant de $3092.64 soient et 
sont remboursés à Ricard & Charpentier. Ces dépots étaient pour les 
règlements n o s . 7&-A et 1 0 0 . 

A D O P T E . 

M . Réal Fleury fait parvenir au Conseil M u n i c i p a l , une let-
tre de démission comme évaluateur m u n i c i p a l , vu ses nouvelles fonc-
tions d'Assistant-Secrétaire. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

S E C O N D E par M . Armand Biais, 

QUE la démission de M. Réal Fleury aux fonctions d'évaluai 
teur municipal, soit et est -acceptée. 

A D O P T E . 

M . Gilles M o n t o u r , fait parvenir une lettre d'application 
aux fonctions d'évaluateur municipal pour remplacer M . R é a l F l e u r y . 
Il fait remarquer qu'il agit déjà comme secrétaire des évaluateurs 
depuis 5 ans et que ses connaissances acquises lui seront certaine-
ment u t i l e s . Le Maire dit que le remplacement de l

f
é v a l u a t e u r démis-

sionaire se fera lors dë la prochaine sortie de ceux-ci au mois de 

m a r s prochain. 



I N I T I A L E S DU M A I R E : 

I N I T I A L E S D U I S E C - T R C S 

R é s i l i a t i o n du 
contrat R e n é A . 
R o b e r t . 

R e m b l a i de pierr 
Secteur Démonti-
g n y . 

4 d é c e m b r e , 1 9 6 1 . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre G o u i n , ' * 

Q U E le notaire G . G . Garceau soit et est autorisé à prépare 
un document de résiliation de convention d'engagement concernant 
M . René A .

 X L
obertj Ingénieur-Conseil, et la Municipalité de la Parois 

se des Trois-Rivieres, convention passée le 17 octobre 1957 et por-
tant le n o . 1380 des minutes du notaire ci-haut m e n t i o n n é . 

A D O P T E . 

A la suite de demandé répétées des propriétaires du Sec-
teur D é m o n t i g n y , demandant une protection pour leurs terrains contre 
l'érosion du printemps, il est; 

^gROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

Chemin Ste-Margue 
r i t e . 

R é g i e des Trans-
p o r t s . 

(Autobus) 

d e m a n d e
1
s o i t faite a l'Honorable Léon Balcer, Û.R. Dé-

puté des Trois-Rivières et Ministre des Transports, pour qu'un rem-
blai de pierres soit fait le long du fleuve St-Laurent à la hauteur 
du Secteur Démontigny afin de protéger les propriétés et les rues de 
ce quartier domiciliaire. 

Q U E copies de cette résolution soient envoyées 
Léon B a l c e r , C.R. 
Trois-Rivières.. 

A D O P T E . 

à l'Honorable 
et à M e . Yves Gabias, C.R. Député provincial de 

Le Conseiller Alfred E . Gagnon, s'informe où en est rendu 
la préparation du règlement de résiliation de cessions de terrains 
qui avient été consenties pour ^.élargissement du Chemin Ste-Margue-
r i t e . L'Assistant-Secrétaire ^fcfjjrau Conseil que le Notaire G . G . Gar �Secrétaire ^fcfjlfau Conseil que 
ceau a promis le document pour la mi-décembre. 

Son Honneur le Maire Jules Montour fait part au*Membres 
du Conseil de la séamce de la Régie des Transports du Q u é b e c . La 
Municipalité a eu gain de cause au sujet du Chemin Ste-Marguerite 
en ce sens que les résidents de ce Secteur seront desservis par la 
Compagnie St|-Maurice Transport pour remplacer la Compagnie Carrier-
& Frères qui discontinue son service sur ce parcours. LesCfaémineSte-
Marguerite sera donc desservis, par autobus jusqu'aux limites de la 
M u n i c i p a l i t é . 

Son Honneur le Maire averti le Conseil que la Régie des 
Trsnsports siégera de nouveau à Québec le 12 décembre 1961, pour dis 
cuter la question des tarifs et fait part qu'il aimerait à se rendre 
à Québec à cette occasion pour défendre les intérêts de la Municipa-
lité et cela avec le concours d'un aviseur légal. 

PROPOSE pqr M . Paul-Emile Ouellette,, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon', 

Q U E son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autori-
sé à se rendre à Québec le 12 décembre 1961, pour prendre les inté-
rêts de la Municipalité devant la Régie des Transports du Q u é b e c . 
Le Maire demandera les services.de M e . François Lajoie, avocat à 
cette occasion. Les dépenses seront payées par la M u n i c i p a l i t é . 

A D O P T E . 

L'Assistant-Secrétaire écrira pour avertir la Régie des Transf 
port peur- leur faire part que la Municipalité sera représentée à 
Québec le 12 décembre 1 9 6 1 . 
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Revision du 
rôle d'évaluation, 

Adoption de la 
revision. 

Rapports des Of-
ficiers Municipau: 

Sec.-Très. 

Premier chèque 
taxe de vente. 

DU, M A I R E . 

I N I T I A U S E C - T R E S 

4, décembre 1961. 

Les estimateurs municipaux ayant déposé les 
documents qui ont servis â la revision du rôle d'évalu-
ation, l'Assistant-Secrétaire donne lecture -de l'avis 
public qui avait été donné à tous les contribuables de 
constructions nouvelles, en date du 16 novembre 1961'. 

Les estimateurs font remarquer au Conseil que le numérotage 
des maisons facilite énormément leur travail et souhaite que le sys-
tème s'étende à toute la Municipalité. Remarque est faite aussi que 
les permis de construction ne sont pas affichés partout sur ce M . 
Bertrand Gilbert, Inspecteur Municipal fait remarquer qu'il y a beau-
coup d'autres items plus importants à faire respecter par les contri-
buables mais "que à la longue tous les points du règlement de construc 
tion seront observés. 

Comme suggestion les estimateurs deamandent que les écritures 
sur les permis de construction, soient protégées par du ruban gommé 
transparent afin que les inscriptions demeurent lisibles. 

M . Julien Cinq-Mars demande des explications sur un compte 
de taxe: spéciale d'aqueduc pour une propriété qui a été bâtie sur 
la fin de l'année I960. M . Roland Prévost, Secrétaire-Trésorier, ex-

plique que la taxe spéciale est imposée diaprés le rôle d'évaluation 
en vigueur et comme la taxe spéciale d'aqueduc est imposée à la fin 
de l'année, c'est le rôle qui a subit les revisions qui est la base 
de cette taxe. 

M . Pierre Gouin Conseiller, dit qu'il est impensable de faire 
des remises de taxes à ceux qui ont bâti dans l'année à cause du 
grand nombre de constructions dans le même cas et que par ce fait le 
budget serait débalancé d'une façon inquiétante. 

M . Gilles Montour, secrétaire des évaluateurs, fait un court 
rapport sur la revision. Après un comptage sommaire il a constaté 
une augmentation d'évaluation de #135,233, environ ce qui porterait 
l'évaluation totale â $5,671,842/ 

Comme il n'y a aucune plainte apportée à la revision il est: 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

QUE la revision du rôle d'évaluation soit et est adoptée 
tel que présentée par les évaluateurs municipaux. 

ADOPTE.' 

Il est question de faire imprimer des chèques au nom de la 
Municipalité, étant donné que les banques ne fournissent plus ces 
imprimés comme ë l i e s en avaient l'habitude. A là demande du Conseil 
des cotations seront demandées aux imprimeurs. 

Lé %iire demande aux officiers municipaux de faire rapport 
c.de leurs activités comme spécifié dans la repartition des tâches. 

Le Secrétaire-Trésorier, M . Roland Prévost, fait part qu'il 
a reçu un premier chèque en rapport avec la taxe de vente: 

Montant perçu: $157.60 
Frais de perception: 7.88 soit 5$ 
Montant du chèque: $149.72' 

Pour ce qui en est de la taxe spéciale d'aqueduc, 786 comptes 
ont été mallés aux contribuables et il y a $492.69 de perçu à date. 

M . R . Prévost déclare que le déménagement a bien dérangé des 

choses et que sont prochain rapport sera certainement plus complet. 



I N I T I A L E S D U M A I R E 

I N I T I A L E S o ' u j ^ C - T R É S 

Inspecteur-Munie. 
Bertrand Gilbert. 

Chiens. 

Licences de Chienu 

Permis de cons-
truction. 

Annonce Démonti-
gny. 

Rapport. 
Surintendant des 
travaux. 
Gilles Gagnon. 

4 " 
maisons 

Pierres dans le 
ruisseau Bettez. 

4 décembre 1961. 

M . Bertrand Gilbert, Inspecteur-Municipal, commence son rap-
port sur la question du règlement des chiens. Il a essayé pendant 3 
jours à communiquer avec M . J. Louis Servant, l'inspecteur actuel du 
règlement des chiens mais il semble que malgré sa bonne volonté M . 
Servant ne semble pas avoir le temps de s(occuper des plaintes con-
cernant les chiens. 

Ce qui semble un autre problème, c'est l'endroit où enterrer 
les chiens à être abattus. Référant .au règlement .des vidanges, ils 
ne peuvent être enterrés ailleurs qu'au terrain de l'enfouissement 
sanitaire actuel. 

Aucun règlement de licences de chiens n'existe dans la Muni-
cipalité, sauf un avis de motion de M . Henri Guilbert, Conseiller 
daté du 25 janvier I960, à cet effet. 

Au cours du mois de novembre 1961, 46 permis de construction 
ont été émis. 

Le montant perçu pour l'émission de ces permis est de $466.Ob 
La valeur déclarée sur les formules de demandes de permis se chiffre 

Les permis émis se groupent comme suit: 
1 permis pour classe commerciale; 
2 permis maisons à logements. 
3 " pour garages privés. 
40 " pour classe résidentielle ou maison 1 étage. 

Des avis légaux ont été envoyés à deux contribuables, pour cons-
tructions dérogatoires. Un de ces contribuables dont le permis a été 
annulé a fait suite à l'avis légal; la stucture de sa construction 
non conforme a été démolie, le terrain nettoyé et l'avis légal payé. 
L / u t r e contribuable concerné, a personnellement soumis son cas à 
votre étude au dernier ajournement de l'assemblée régulière de no 
bre. 

novem-

M . Bertrand Gilbert fait ensuite rapport sur ses démarches au 
sujet de l'annonce de M . Georges Démontigny à l'entrée du Secteur 
du même nom. Selon M . Démontigny cette annonce n'obStue pas la visi-
bilité et qu'il est impossible d'enlever la partie horizontale d'en-
viron 20 pouces sans affaiblir dangereusement la structure complète 
de l'annonce. Selon M . Démontigny cette annonce est sujette à etre 
changée d'endroit éventuellement. 

M . Gilles Gagnon, Surintendant des travaux, fait rapport sur le^s 
travaux accomplis durant novembre: 
Secteur Démontigny: 10 entrées d'eau et d'égouts, cinq réparations. 
Lêentretient des pompes a été fait régulièrement. 
Tèrrasse Duvernay: 6 entrées d'eau, 800 pieds de tuyaux collecteur 
ont été posés et 2 bornes-fontaine.350 pieds sont demandés pour 2 
,La réfection des fossés qui sont autorisés, est en marche. 
Rentre domiciliaire Centre d'Achats: 4 entrées d'eau. 

M . Chagnon, du service de la Voirie Provinciale, demande que les 
pierres qui obstruent le ruisseau Bettez soient enlevées. 

M . Lévesque, puisatier, a fait l'instalation d'un moteur à gasoline 
au puits no. 2 . 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE M . Gilles Gagnon, Surintendant des travaux, soit et est 
autorisé à enlever les pierres?qui obstruent le ruisseau Bettez. 

ADOPTE. 

au 

L. 



Préparation d'un 
règlement sur le; 
chiens. 

Demande d'octrois 
statutaires. 

Loyer camion-
incendies de 
$40. à $50.00 

Sympathies 
René Thibault. 

Sympathies 
Léo Bellemare. 

I N I T I A L E S DU M A I R E ' 

4 décembre 1961. 

Son Honneur le Maire Jules Montour, remercie 
les officiers municipaux pour leurs rapports complets 
et précis qu'ils ont présentés et "les invite à conti-
nuer dans cette ligne de conduite. 

Le Maire fait remarquer que la nouvelle distribution des 
taches porte déjà des fruits et se remarque par un travail plus 
complet et mieux fait. Les rapports des officiers municipaux rensei 
gnent les Membres du Conseil de ce qui se fait dans la Municipalité 

PROPQSE par Henri Guilbert, . 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

QUE M e . Ludovic Laperrière, avocat, soit et est autorisé à pré 
parer b u n règlement sur les chiens en vertu de l'article 406 du 
Code Municipal, et que ce dit règlement comporte une taxe ou licen-
ce sur chaque chien au montant de $2.00 comme le permet la loi. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Alfred e . Gagnon, 

QUE l'Assistant-Secrétaire écrive au Ministère des affaires 
Municipales pour demander les octrois statutaires concernant les 
règlements nos. 78-A, 89, #9-A et 100. 

ADOPTE. 
« 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE le loyer pour le camion-incendies soit et est porté de 
$40.00 par mois à #50.00 par mois pour les mois d'hiver savoir: 
les mois de décembre, janvier, février, mars et avril. 

ADOPTE. 

En ce qui concerne la chauffage à l'ehdroit où le camion-incendies 
est remisé, M . Bertrand Gilbert, Inspecteur-Municipal, verra â ce 
que la température soit maintenue à 65 F . durant la période d'hi-
ver. 

PROPOSE par M-, Armand Biais, 

SECONDE àa-L» UNANIMITE, 

QUE le Conseil Municipal de la Paroisse des Trois-Rivières, 
fasse parvenir en son nom et au nom- de toute la Population de la 
Municipalité, ses plus sincères sympathies à Monsieur René Thibault 
et à toute sa Famille à l'occasion du décès de Monsieur Pierre 
Thibault. 

-ADOPTE.-

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

QUE LE Conseil Municipal de la Paroisse des Trois-Rivières, 
fasse parvenir en son nom et au nom de toute la Population de la 
Municipalité, ses plus sincères sympathies à la Famille Léo Belle-
mare â l'occasion du décès de Monsieur Léo Bellemare. 

ADOPTE. 



I N I T I A L E S DU M A I R E : 

IN ITIALÉrVul SEC-TRES 
M 

Egouts Lacerte, 

Egouts Val-Mauri-
cie. 

Rue Carillon. 

Affaire Aimé 
Pelletier. 

Ajournement. 

4 décembre & 11 décembre I.96I. 
La Corporation Sjcolâir.etfait: une demande de raccordement d'é-

gouts; le problème sera soumis-à l'Ingénieur-Conseil. 

A la demande du Maire, l'Assistant-Secrétaire préparera le con-
trat de la confection des rues derrière le>Centre D'Achats par Edou-
ard Bourassa et.Fils. 

Un contribuable de la rue Lacerte soumet un problème d'égouts 
qui existe sur cette rue, une partie de cette rue n'étant pas desser 
vie par le réseau actuel d'égouts. Le problème sera soumis à l'Ingé-
nieur-Conseil, pour étude. � 

M . Pierre Gouin, Conseiller, entame une discution avec un ré-
sident du Secteur Val-Mauricie au sujet des égouts de ce secteur et; 
de l'achat de ces égouts par la Municipalité. Durant cette discus-
sion le Conseiller Paul-Emile Ouellette, deamnde au Conseiller 
Pierre Gouin de quitter son siège étant donné qu'il a intérêt dans 
cette affaire. Le Conseiller Gouin ne quitte pas son siège.-

Un contribuable du Secteur de Val-Mauricie M . Raymond Pigeon, 
annonce qu'il va faire signer une requête parais les résidents de 
Val-Mauricie. Il s'agit de faire une offre a Radisson Constuction 
afin de hâter les procédures d'achat., 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières demande 
la permission au Syndic Mlle. Alice Beauchesne, de faire des travaux 
de réparations aux égouts de Val-Mauricie à leur sortie au fleuve 
afin d'éviter les refoulements dans les sous-sols des résidences de 
ce secteur. Les travaux seront sous la surveillance de l'Ingénieur-
Conseil de la Municipalité. 

ADOPTE. 

A la suite de plaintes de rééidents de la rue Carillon, M . Paul-
Emile Ouellette, Conseiller, dit qu'il va rencontrer M . Auguste 
Bettez pour voir à faire les réparations qui s'imposent sur cette 
rue. . 

M . Armand Biais, Conseiller, avertit le Conseil que M . Aimé 
Pelletier a fait une offre de $2000.00 pour son terrain mais il est 
prêt à considérer tout offre de la Municipalité. 

� M . Bertrand Gilbert, Inspecteurs-Municipal, ̂ verra les propriétaires 
des lots vacants dans ce secteur afin de connaître les prix des ter-
rains en vue de proposer un échange à M . Pelletier. 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon,-

QUE la séance soit et est Ajournée à lundi, le 11 décembre 1961, 
à S heures, p.m. 
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ADOPTE. 

11 décembre I96I'.' 

M a i r e . 

Ass.-Sec, 

Séamce d'ajournement du Conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le onzième jour de décembre 1961, au lieu et â l'heu 
re ordinaires des sessions et à laquelle session étaient présents 
son Honneur le Maire Jules Montour et Messieurs les Conseillers 
Henri Guilbert, Pierre Gouin, Paul-Emile Ouellette et Jacques Dugré, 
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M i s e au point du 
Conseiller P i e r r e 
Gouin. 

y 

Terrasse Duver-
n a y . (Cession des 
rues ) 

A v i s de Motion 
Conseiller 
Henri Guilbert 
(Chiens) 

Mutations Nov.61. 

A i m é Pelletier. 

4, décembre 1961. 

Le Conseiller Pierre Gouin demande au Maire le 
prévilège de faîretune mise au point; sur l'approba^®^ 
de son Honneur le M a i r e , M . Gouin Conseiller dit quâil 
n'avait pas à quitter son siège lors de la discussion 
sur le réseau d'égouts de Val-Mauricie, à la séance du 4 décembre 
d e r n i e r . S'appuyant -sur l'article n o . 124 du Code Municipal il fait 
la remarque qu'il' n'a 'pas plus d'intérêt dans le réseau d'égouts 
-de Val-Mauricie que tout autre contribuable de ce secteur. 

M . Paul-Emile Ouellette, Conseiller réplique qu'il avait déjà 

I N I T I A L E D D U S E C - T R E S 

quelques avocats au 

du quitter son siege dans des circonstances semblables, sur ce le 
Conseiller Gouin promet de 'produire l'avis de quelques ; 
sujet de cette a f f a i r e . 

M . Gouin demande ensuite aux'journalistes de donner plus d'im-
portance aux belles réalisations du Conseil qu'à des peccadilles 
qui peuvent se produire entre membres du C o n s e i l . Comme réalisa-
tions il cite: Le Plan Directeur D'urbanisme sur lequel la Chambre 
de Commerce a produit un volumuneux mémoire et les nouvelles pro-
cédures des assemblées qui a été passée sous silence. De plus l'af-
faire des extras B . & M . Construction ou il était question d'une 
demande de $44,265.53 laquelle demande a été réduite à $3,145.25; 
les Conseillers qui avaient favorise l'engagement du Contracteur 
sont restés vraiment silencieux sur ce sujet ajoute M . Pierre G o u i n . 
Le^réplique que s'il n'a pas parlé au sujet des extras c'est qu'il 
n'est pas à la table du Conseil pour défendre la Compagnie mais 
pour prendre les intérêts des contribuables. Sur ce son Honneur le 
Maire clos la d i s c u s s i o n . 

L'Assistant-Secrétaire fait lecture d'un contrât qui a déjà été 
préparé sutruheudemande antérieure 'au sujet de la cession des rues 
de Terrasse Duvernay et il est: 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Jacques Dtt.gré, 

QUE le Notaire G.G.Garceau soit et est autorisé à préparer le 
contrat concernant la cession dés rues de Terrasse D u v e r n a y . Le con-
trat devra être lu à une prochaine assemblée du Conseil de la M u n i -
cipalité pour a p p r o b a t i o n . 

A D O P T E . 

Le Conseiller Henri G u i l b e r t , donne avis de motion qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée, un règlement sur les chiens qui 
comportera l'imposition d'une taxe sur les chiens et abrogera le 
règlement n o . 54. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Paul-Emile Ouellette,. 

Q U E les mutations de propriétés soient ..et .sont adoptées tel 
que présentées par le bureau d ' e n r e g i s t r e m e n t . 

A D O P T E . 

Au sujet de l'impression de chèques au nom de la M u n i c i p a l i t é , 
il est convenu que des cotations soient demandées pour une prochaine 
a s s e m b l é e . 

M . Aimé Pelletier, par son procureur, M e . G . G . Garceau, notaire 
réduit le prix de son terrain de $2000.00 à $ 1 6 0 0 . 0 0 . 

Après renseignements obtenus de M . Bertrand Gilbert, Inspec-
teur-Muniœipal, â^l'effet que la Municipalité' pourrait obtenir un 
terrain dans ce même secteur pour un prix beaucoup m o i n d r e , il est: 



I N I T I A L E S DU M A I R E : 

Option Pagé. 

Avis de Motion 
Henri Guilbert 
(Emprunt pour 
terrain Pagé) 

La Bastille. 

Comptes. 

11 décembre I96I. " 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Jacques 'Dugré, 

QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, fasse 
et fait une o'ffre de §1,200. à M . Aimé Pelletier pour son terrain de 
la rue Ste-Catherine,yi(lot 15-185) et que si ce prix ne convient pas 
à M . Pelletier la Municipalité soit et est prête à faire un échange 
pour un terrain plus avantageux c'est-à-dire, un terrain plus rappro 
ché du boulevard Royal. 

ADOPTE. 

Il est question de l'option Léon Pagé qui sera périmée à mi-
nuit le 12 décembre 1961, et une longue discussion s'engage. 

Le Conseiller Gouin dit qu'il n'a jamais eu dans l'idée de 
bâtir un vaste Hotel de Ville mais plutôt quelque chose de sommaire 
pour décongestionner le Secrétariat et qui sera adéquat pour quel-
ques années à venir et qui pourra servir ensuite de station de poli-
ce et pompiers. 

Le Conseiller Guilbert est d'avis que ce serait déplorable de 
laisser tomber une option à ce prix; que du point de vue Ste-Cathe-
rine de Sienne il n'y a pas de terrain de jeux public. 

Le Conseiller Ouellette demande de prolonger l'option si pos-
sible pour voir venir le développement. 

Le Conseiller Gouin est d'avis que le Conseil devrait laisser 
le choix du site de l'Hôtel de ville aux Urbanistes qui feront le 
Plan Directeur. 

Le Conseiller Guilbert dit que l'acquisition du terrain Pagé 
à ce prix, serait un bon placement pour-la Municipalité. 

PROPOSE par M.- Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Pierre Gouin, 

QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, se pré 
vale de l'option Pagé pour acheter le terrain au prix de $37,500.00 
â la condition expresse que M . Léon Pagé attende les procédures nor-
males qui sont à prendre au sujet d'un règlement d'emprunt. 

ADOPTE. 

M . Henri Guilbert, Conseiller, donne avis de motion, qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant 
de $40,000.00 pour l'achat du^terrain de M . Léon. Pagé et pour l'amé-
nagement d'une partie de ce même terrain en terrain de jeux. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

QUE le Conseil Municipal de la Paroisse des Trois-Rivières 
donne son appui au club social "LA BASTILLE" concernant sa demande 
de permis à la Régie des Alcools de la Province de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

QUE -les comptes suivants soient et sont autorisés pour paie-
ment: 

Maurice Buist pour entretient de rues 
Shawinigan Water & Power; Place Pothier 
Lucien Dupont pajpetterie 
Coopérative Fédérée; Huile (Horraidas Dufour) 

$15.00 \7 
4 2 . 0 3 y 
14.24 V, 
9.50^ 
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D é p e n s e s . 

Cas Hormidas 
D u f o u r . 

B . & . M . E x t r a s . 

Rue Carillon. 

A s s . Spéciale , 
18 décembre 1 9 6 1 1 

P r é s e n c e s . 

A v i s de convoc, 

A g e n d a . 

I N I T I A L E S DU M A I R E : 

11 décembre 1 9 6 1 . 18 d é c . 6 1 . ( h / ' 
Loranger & M o l e s w o r t h , tuyauterie usine de pompage / \ L J J / 

$75.14 
Loranger & M o l e w o r t h , tuyauterie 3 . 1 7 * * 
Mutation de novembre 1 9 6 I . 2 2 . 5 0 V (MJJzf- 
M e . Ludovic Laperrière(B.&M. ) 4 5 . 0 0 * «nit.alê u s e ™ 

Petite Caisse Sec-Trés. ^ 24.531/ 
Gérald M a r t i n e a u , Paniers à Correspondance. 1 0 . 9 2 / 
Pascal H a r d w a r e , t u y a u t e r i e . 4 . 7 7 y 
Pascal Hardware, t u y a u t e r i e . 12.56r 

A D O P T E . 

Un .cas d'assistance est soumis au Conseil par son Honneur le 
Maire Jules M o n t o u r . Le cas sera soumis au Centre Social pour fin 
d ' e n q u ê t e . Il s'agit de l'affaire Hormidas D u f o u r . 

Le Maire fait rapport que M . Barakatt se plaind que les autobus 
en passant sur le boulevard B e a u d r y , font vibrer sa maison d'une 
manière-inquiétante. Une mince couche de gravier sera étendu afin 
de boucher les trous dans le but de diminuer la vibration, et qulau 
printemps cette rue sera réparée plus adéquatement. 

A la suite d'un appel téléphonique de la part de B, 
truction, L t é e . , il est: 

PROPOSE par M . Jacques D u g r é , 

SECONDE par M . Pierre G o u i n , 

k M . Cons-

les pourparlers aujsujet des extras de B . k M . Construction 
soient et sont terminés?;et "que l'Assistant-Secrétaire communique 
avec l'aviseur L é g a l . 

A D O P T E . 

L'Assistant-Secrétaire cherchera dans le livre des M i n u t e s pour 
trouver la résolution concernant la cession de la rue Carillon et 
si elle existe fera préparer le contrat de cession d'après cette 
résolution. 

ET la séance est l e v é e . 

M a i r e . 

18 décembre 1961 

...Ass.-Sec, 

Assemblée spéciale du Conseil M u n i c i p a l de la Municipalité de 
.a Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 18 décembre 1 9 6 1 , à 9 heures 
p . m . au lieu ordinaire des sessions; cette séance est convoquée par 
son Honneur le Maire Jules M o n t o u r . 

Etaient présents à cette assemblée, son Honneur le Maire Jules 
M o n t o u r et Messsieurs les Conseillers, Pierre G o u i n , Jacques D u g r é , 
Paul-Emile O u e l l e t t e , Henri G u i l b e r t , Alfred E . G a g n o n et Armand 
Biais. 

Après constatation;des présences, l'avis de convocation et le 
certificat de publication sont produits! 

La 
tion des 
savoir: 

présente session spéciale a pour b u t , la prise en considéra-
affaires suivantes tel qu'il appert à l'avis d e convocation. 

1 - Garage Armand bourassa.-
 x

o l é r a n c e pour construction. 
2- Affaire B . & M . Construction.- Offre légale de paiement et avie 

de l ' a v o c a t . 



I N I T I A L E S D U M A I R E 

Affaire Armand 
Bourassa. ' 

Affaire B.&.M. 
(Extras) 

18: "décembre 19614 

3- Cession de rue Alfa Construction. (Désigner un nom à cette rue) 
4- Contrat d'achat deuxième rue Démontigny. 

5-Avis de motion pour réglémenter la deuxième rue Démontigny. 
6- Contrat d'énergie électrique. (Usine de pompage Centre d'Achats) 
7- Terrasse Duvernay. (Contrat d'achat des rues. 
8- Avis de motion pour réglémenter les rues de Terrasse Duvernay. 
9- Règlement sur les chiens. 
10-Autorisation pour faire préparer un règlement pour terrain Pagé. 
11- Autoriser la Sec.-Très, à mettre les arrérages de taxes en colle 

tion. 
12- Annonce de localisation du Secrétariat. 
13- Plan Directeur d'Urbanisme. (Procédures à suivre) 

14- Impression de chèques. 
15- Fêtes légales le 26 décembre 196I et le 2 janvier 1962. 
16- Nomination d'un Pro-Maire. 

Un contribuable, M . Armand Bourassa, s'est vu refuser un permis 
de construction parce qu'il ne produit pas de plan de la bâtisse qu' 
a l'intention de construire, soit un garage. 

Le Maire Jules Montour dit qu'il a rencontré M . Bourassa et que 
ce contribuable avait l'intention ^de "bâtir quelque chose de bien 
pour remiser son automobile et un tracteur et qu'il ferait disparaî-
tre toutes les autres petites bâtisses qui existent déjà sur sa pro-
priété. 

M . Bertrand Gilbert, Inspecteur-Municipal, à la demande du Maire 
donne les précisions suivantes: La bâtisse aurait les dimensions de 
32' x 36' par 30' de hauteur avec comble français, deux portes dou-
bles seraient instalées sur la façade et une simple sur le côté, sur 
ce le Maire demande si le Conseil est prêt à accoder le permis sans 
déposition de plan. 

Le Conseiller Pierre Gouin réplique que cette tolérance a été 
refusée à d'autre déjà et qu'il ne voyait pas pourquoi le Conseil 
agirait dans le sens contraire dans le présent cas. 

L'Assistant-Secrétaire avertira M . Armand Bourassa de voir à pro 
duire un plan de sa future bâtisse s'il veut obtenir son permis de 
construction; il est entendu qu'il n'est pas nécessaire que le plan 
soit préparé par un spécialiste. 

c-

il 

L'aviseur légal de la Municipalité, Me. Ludovic Laperrière, étan 
dans la salle sur convocation, donne son opinion basée sur des point 
légaux au sujet de l'affaire des extras de B . & M . Construction, Lté 

Il conseille fortement au Conseil de ne pas nommer d'arbitre 
comme le demainde la compagnie en se référant à l'article 7 du con-
trat la liant à la Municipalité parce que la décision des arbitres 
serait finale et sans appel et que c'est trop risqué. Si la compa-
gnie à des droits, dit M e . Laperrière qu'elle les fasse valoir par 
recours de la loi ou la Municipalité pourra se-défendre sur des poin 
de loi et oûtil-existe un droit d'appel si nous ne sommes pas satis-
faits du jugement. 

Au sujet du refus de la compagnie d'accepter le chèque en paie-
ment des extras réels, l'avocat suggère de faire faire une offre 
légale par l'entremise du notaire de la Municipalité et là s'il y a 
refus le seul recours que la compagnie aura sera celui des tribunaux 
et la Municipalité a tout en main pour se défendre adéquatement. 

Ai la suite des conseils de M e . Ludovic Laperrière, il est 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

QUE Maître Gilles Guy
 G
a r c e a u , Notaire, soit et est autorisé pour 

et au nom de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, â 
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3
lan Directeur 
l'Urbanisme. 

Alfa Constructior 
(Cession de rues 

2
e
 rue Démonti-

gny. 

Energie électri-
que; usine de ponji 
page Centre 
d'Achats. 

Avis de motion 
pour rues Terras 
se Duvernay. 
(

u
e t a r d é e ) 

Chiens. 

I N I T I A M A I R E ; 

18 décembre 1961. 

faire une offre légale à B . & M . Construction, Limitée, 
de Sweetsburg, Q u é b e c , en conformité de la résolution 
adoptée le quatre décembre 1961, vu le refus de la com-
pagnie ci-haut mentionnée d'accepter lè montant menti on J

MITIAL 

né à la dite résolution, savoir:§1,645.25 

ADOPTE. 

Profitant de la présence de M e . Laperrière, son Honneur le Maire 
demande son opinion concernant la confection d'un Plan Directeur 
d'Urbanisme. 
� M e . Laperrière lit l'article no.l du Bill 130 qui a son avis con-

tient tout ce qui regarde la confection d'un plan Directeur d'Urba-
ni sme� 

Sur demande de l'aviseur légal de la Compagnie Alfa Construction, 
M e . G.G. Garceau, notaire a préparé une ébauche d'un contrat concer-
nant la cession des rues situées sur le lot p-40 ,et appartenant à la 
dite compagnie. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

QUE M e . G.G. Garceau, notaire, soit et est autorisé à préparer un 
contrat concernant la cession des rues de Alfa Construction sur le 
lot P-40 et que son Honneur le Maire Jules Montour soit et est auto-
risé à signer le dit contrat pour et au nom de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières. 

y 

ADOPTE. 

Le contrat de cession de la'deuxième rue Démontigny, n'étant pas 
prêt, l'affaire est reportée â une séance ultérieure. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

QUE son Honneur le Maire Jules Montour.et le Secrétaire-Trésorier, 
M . Roland Prévost, soient et sont autorisés à signer le contrat d'é-
nergie électrique produit par la compagnie Shawinigan Water & Power, 
afin de desservir 1'ursine de pompage située derriere le Centre d'A-
c h a t s , et ce pour et.au nom de la Municipalité. 

ADOPTE. 
1-

Le contrat concernant la cession des rues de Terrasse Duvernay 
n'étant pas prêt, l'affaire est reportée à une séance ultérieure. 

Le Conseiller Jacques Dugré veut donner un avis de motion pour 
réglémenter les.rues de Terrasse Duvernay suivant 1'évaluations mais 
après une courte discussion, décide de retarder son avis de motion 
dans le but de s'informer auprès des contribuables de ce secteur afin 
d'avoir leur opinion sur lé mode de répartition. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par'M. Pierre Gouin, 

QUE le règlement n o . 54-A concernant la garde des chiens dans la 
Municipalité et l'imposition d'une taxe annuelle de |2.00 sur tout 
chien existant dans la Municipalité, soit et est adopté. 

Le Conseiller Alfred' E .
 u
a g n o n démande que la taxe annuelle sur 

les chiens soit réduite à fl.00 pour les cultivateurs, mais après ex-
plication à l'effet que la chose serait illégale, tous conviennent de 
s'en tenir au texte du règlement. 

ADOPTE 



I N I T I A L E S D U M A I R E 

I N I T I A " - T R E S 

A v i s p u b l i c s sur 
les c h i e n s . 

A f f a i r e P a g é . 

A r r é r a g e s de taxe 
(collection) 

I n d i c a t i o n du 
S e c r é t a r i a t . 

U r b a n i s m e . 

S o u m i s s i o n s pour 
i m p r e s s i o n de 
c h e q u e s . 

F ê t e s l é g a l e s 
26/12/61 & 

2/1/62-

16 décembre 1961, 

Le S e c r é t a i r e - T r é s o r i e r , demandera des prix pour la confec-
t i o n d e s m é d a i l l e s pour les c h i e n s . 

PROPCS E par M . H e n r i G u i l b e r t , 

S E C O N D E par M . Pierre G o u i n , 

Q U E l ' A s s i s t a n t - S e c r é t a i r e fasse publier quatre a v i s publics dans le 
journal "Le Nouvelliste" pour a v e r t i r la population qu'un règlement 
sur les chiens a été adopté pour la m u n i c i p a l i t é . Ces avis seront 
publiés à raisori de une par semaine durant lé m o i s de janvier 1 9 6 2 , 
d a n s la section des a n n o n c e s c l a s s é e s . 

A D O P T E . 

Comme l'option sur le terrain Pagé est p é r i m é e , M . H e n r i Guil-
b e r t , C o n s e i l l e r , qui a v a i t donné un a v i s de motion pour passer un 
r è g l e m e n t d ' e m p r u n t pour l'achat de ce terrain et pour l'aménagement 
d ' u n e partie de ce terrain en parc de j e u x , dit qu'on devrait atten-
dre pour voirsGLa M u n i c i p a l i t é n e pourrait pas encore faire prolonger 
l ' o p t i o n . 

s M . R o l a n d P r é v o s t , S e c . - T r è s ; , fait rapport q u ' i l a été appro-
ché par u n e compagnie de collection qui serait prête à collecter les 
a r r é r a g e s d e taxes de la M u n i c i p a l i t é , sans-frais pour c e l l e - c i . 

L o r s d'une longue d i s c u s s i o n qui suivie ce r a p p o r t , le Conseiller 
Pierre Gouin est d'avis que notre aviseur légal devrait être infor-
m é d e la chose pour connaître la légalité de m e t t r e les comptes de 
t a x e s en collection par u n e agence de c o l l e c t i o n . 

Le S e c r é t a i r e - T r é s o r i e r fera rapport à la prochaine a s s e m b l é e . 

P R O P O S E , p a r M . Pierre G o u i n , 

SECONDE par M . Paul-Emile O u e l l e t t e , 

Q U E M . J . P . G r a v e l , l e t t r e u r , du chemin Ste-Marguerite soit et est 
a u t o r i s é à faire des panneaux indicateurs et une flèche indicatrice 
pour l o c a l i s e r le Secrétariat et ce au prix d'environ $20.00 

A D O P T E . 

La Q u e s t i o n de l ' U r b a n i s m e , revient sur le t a p i s . 
Le C o n s e i l l e r H e n r i Guilbert est d'avis que l'Assistant-Secrétaire 
entEe en communication avec M . Camille B l i e r , du M u n i s t è r e d e s Affai 
r e s M u n i c i p a l e s en le mettant au courant de l'article 1 du B i l l de 
la M u n i c i p a l i t é n o . 1 3 0 , pour savoir si cet article nous permet réel 
lement de faire u n Plan D i r e c t e u r d ' U r b a n i s m e . 

D e u x soumissions sont parvenues au Secrétariat en ce qui concer-
n e l ' i m p r e s s i o n de c h è q u e s , savoir: 

L u c i e n Dupont & F i l s . . . $ 2 5 . 2 0 pour 1 0 0 0 . 

P . H . M a r i n e a u , Ltée $ 2 4 . 0 0 pour 1 0 0 0 . 

PROPOSE par M . Pierre G o u i n , 

SECONDE par M . Armand B i a i s , 

Q U E la plus basse soumission soit et est a c c e p t é e , et que le Secré 
t a i r e - T r é s o r i e r fasse imprimer"les chèques de la M u n i c i p a l i t é chez 
P . H . M a r i n e a u , L t é e . , au prix de $ 2 4 . 0 0 du 1 0 0 0 . 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Henri Q u i l b e r t , 

SECONDE p a r - M . Alfred E . G a g n o n , 

L 



Pro-Maire. 
(Pierre Gouin) 

Sablage des côtep 
et' coins de rues 

Fossé Démonti-
g n y . 

4, décembre 1961. 

Q U E le 26 décembre I96I et le 2 janvier 1962, soient 
et sont décrétés fêtes légales à toutes fin pratiques. 

A D O P T E . 

I N I T I A L E S D U S E C - T R E S ; 

M . le Conseiller Paul-Emile Ouellette, Pro-Maire sortant de 
charge, remercie les membres du Conseil de la confiance qu'ils^lui 
manisfestée pendant son terme un peu long de pro-maire. . 

PROPOSE par M . Paul-Emile. O u e l l e t t e , 

SECONDE, par M . Alfred E . Gagnon , 

QUE M . Pierre Gouin soit et est nommé pro-maire pour les trois pro-
chains m o i s . 

A D O P T E . 

Le nouveau'pro-maire, remercie le Conseil.de la marque de con-
fiance qu'ils lui témoigne et tout particulièrement M . Ouellette 
qui l'a propose pour lui succéder. M . Gouin est certain de la col-
laboration de tous les membres du conseil dans ses nouvelles fonc-
t i o n s . 

Son Honneur le<Maire Jules. Montour, félicite le nouveau pro-mai-
re de sa nomination et en profite pour remercier M..Ouellette pour 
le travail qu'il a accompli durant son t e r m e . 

Comme le Conseil est au complet et que tous donne leur assenti-
m e n t , l'étude d^autres sujets est a b o r d é , 

M . Jacques.Dugré, Conseiller, dit que les cotes du B l d . St-Jean 
et de Terrasse D u v e r n a y , sont très dangereuses à cause de la glace 
qui recouvre la chaussée à ces endroits. 

� M.� Gilles. G a g n o n , surintendant des travaux, dit que la cote du 
B l d . St-Jean est maintenant au frais du Gouvernement et qu'une boite 
de sable y est i n s t a l é e . 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

QUE M , .Gilles Gagnon, Surintendant des T r a v a u x , soit et est au-
torisé à faire une boîte qui servira de contenant pour un mélange de 
sable et de sel, qui devra être placée à la cote de Terrasse Duver-
n a y , pour servir au b e s o i n . 

M . le Conseiller Armand Biais fait remarquer que les coins des 
boulevards deviennent très glissants et qu'un peu de sable ferait 
un grand bien pour la sécurité. 
... Le Maire dit, que les inspecteurs de rues devraient s'occuper de 
faire sabler les intersections au besoin; c'est dans leurs attribu-
t i o n s . 

M . Gilles Gagnon ajoute que si la Municipalité avait son camion 
il lui serait façile de faire ce t r a v a i l . 

La Question du camion sera étudiée à un prochain caucus. 

Son Honneur le Maire Jules M o n t o u r , demande à l'assistant-secré-
t a i r e , d'écrire à M . Georges Démontigny pour l'avertir que la Muni-
cipalité prévoit des dégâts causés par le fosséc excavé par lui cet 
automne entre la première rue Démontigny et la d e u x i è m e . Les dègats 
s'il y a,seront â sa responsabilité. 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

S E C O N D E par M . Jacques D u g r é , 



INITIALES DU M A I R E : 

S E C - T R E S 

Rue Bettez. 

(3 rues) 

B . & M . Construc-
t i o n . 
(Rue Notre-Dame) 

Eau à Terrasse 
Duvernay. 
(M. Jacob) 

Nom de la 2
e 

rue Démontigny, 

Assemblée sans 
quorum. 

18 décembre 1961. 

3 janvier 1962. 

QUE la résolution passée le 3 octobre i960, concernant la cession 
de la rue Bettez et enregistrée à la page 508 dn livre des minutes 
de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières soit et est re-
scindée. 

ADOPTE. 

QUE le Conseil accepte le plan de subdivision d'une partie du lot 
P-15 et que les rues portant les nos. P-15-272, P-15-261 et P-15-
273» appartenant à M . Auguste Bettez, soient et sont acceptées et 
que son Honneur le

 m
a i r e Jules Montour soit et est autorisé à signée! 

le contrat à cet effet, préparé par M e . G.G. Garceau, notaire. 

ADOPTE. 

Lecture d'une copie de lettre que la compagnie Régional Asphal-
te Ltée, où il est question du compte que la compagnie B . & M . Cons-
truction, Ltée, doit pour la confection du pavage de la rue Notre-
D a m e . La lettre sera gardée en filière pour référence. 

M . Gilles. Gagnon avertira M . Jacob, contracteur, que la résidenc 
qu'il construit a Terrasse Duvernay, sera desservit par l'aqueduc 
au mois de mai 1962. 

M . Armand Biais, Conseiller, dit que la 2^;rue Démontigny, sera 
baptisée du nom de Camirand lorsque la Municipalité en sera propri-
étaire. 

Sur ce la séance est levée. 

3 janvier 1962. 

Les 1 et 2 janvier 1962 étant jours de fête, l'assemblée ré-
gulière du mois de janvier 1962 .devait être tenue le jour suivant, 
soit le 3 janvier suivant l'article 114-du Code Municipal. 

Le 3 janvier 1962, â 8 heures, p.m. l'Assistant-Secrétaire, 
Réal Fleury, étant seul à se présenter au lieu et à l'heure ordinai-
res des sessions, le quorum ne fut pas établi comme le prescrit l'ai 
ticle 111 du Code Municipal; l'assemblée fut donc remise, au lundi 
8 janvier 1962 à 8 heures, p.m. 

Maire. 

� � ���.Ass.-Sec. 

L 



Absences motivées 

Minutes. 

Rapports des 
Officiers'non-
inscrits au livre 
des minutes. 

H . Dufour. 
Bien-être. 

Comptes. 

ES o u M A I R E : 

8 janvier 1962. 

Séance d'ajournement du Conseil de la Municipa-
lité de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 8 jan-
vier 1962, au lieu et à l'heure ordinaires des sessions initiale/d'u sec-trcs,: 
et à laquelle assemblée étaient présents; son Honneur le Maire 
Jules Montour et messieurs les Conseillers Jacques Dugré, Pierre 
Gouin et Henri Guilbert. 
M . Armand Biais est retenu par son travail. M . Alfred E . Gagnon est 
hospitalisé et M . Paul-Emile Ouellette est retenu par ses affaires 
personnelles. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, . ' 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

les minutes de l'assemblée des électeurs du secteur de l'aqueduc 
tenue le 4 décembre 1961 ainsi que celles des assemblées des/4, 11 et 
18 décembre 1961 ainsi que la constatation de non-quorum du 3 janvier 
1962 soient et sont adoptées tellque lues par l'assistant-Secrétaire. 

ADOPTE. 

Vu la longueur des procès verbaux M . Henri Guilbert suggère que les 
rapports des Officiers Municipaux ne soient pas inscrits dans le li-
vres des minutes. Avec l'assentiment des Membres du Conseil présents 
les rapports des Officiers Municipaux seront versés aux archives pour 
références futures. 

Dans le cas de Mme. Hormidas Dufour, l'Assistant-Secrétaire, fait 
rapport que le cas a été soumis au Centre Sbciàl pour enquête et que 
le résultat est attendu incessamment. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

QUE les comptes soient et sont adoptés pour paiement: 

Maurice Matteau: Entretient salle du Conseil pour décembre, 
Camion incendie: Antoine Biron, gazoline, 
Launier Ltée: camion incendie, matériel, 
Launier Ltée: service d'égout, 
Leonard beaulieu: entretient de rues, 
Petite Caisse Secrétaire-Trésorier, 
Réal Eleury: dépenses automobile pour décembre, 
Bertrand Gilbert: dépenses automobile pour décembre, 
René A . Robert: règlement no. 89, 
Gérald Martineau:articles de bufceau, 
P.V. Ayotte: -500 feuilles de record, 
GCG. Garceau, notaire: Offres réelles à B . & M . 
The Shawinigan Water & Power: éclairage, 
La Cie. de Téléphone Bell du Canada: bureau et appels d' 
V . Caron: Fossé Bellemarre & Toronto Trust, 
J.P. Gravel: panneaux et flèche pour annoncer le bureau, /2Q 
Pruneau Inc: bois- pour boite de sable et poteaux indicateurs, <L8 
Larose & Fils Ltée: equippement d'entretient du bureau, /Ï14 
Commission des Ecoles Catholiques des Trois-Rivières: taxes, <19 
Imprimerie Lacoursière Inc: carte d'évaluation, perception, < 1 2 
Coopérative Fédérée de Québec: aide aux nécessiteux, < 7 
M e . Ludovic Laperrière, avocat: règlement des chiens, < 1 5 
Lucien Dupont & Fils: papeterie, < 1 8 
Normandin & Frère: système de sonnettes pour bureau, / 3 3 
Leonard Beaulieu: égout, < 8 
Pascal Hardware: accessoires de bureau, < 4 1 
Loranger & Molesworth: égouts Démontigny, / 2 
P.A. Gouin: Station Pompage Pothier, . / 2 
ïves Robiehaud Inc: entretient rue Bourassa,. < 8 8 
Les Produits De Ciment St-Maurice Ltée: fossé Bourassa-ûuval, 1/63 

/ l 5 

/27 
/ 20 

/461 
< 4 0 
/ 1 0 

/
 / 9  

<2,207 
< 6 
� 9 

�132 
< 4 8 7 

urge nil. Il 
/35 

.00 

.80 

.59 

.44 

.25 

.01 

.50 

.75 

.96 

.60 

.36 

.10 

.91 

.86 

.00 

.00 

.94 

.11 

.80 

.51 

.07 

.00 

.00 

.93 

.00 

.20 

.81 

.16 

.37 

.40 



I N I T I A L E S D U M A I R E 

I N I T I 

Dépenses. 

, Les comptes reçus 
avant l'agenda 
seront considéré 
pour paiement. 

Octrois refusés. 
Affaires-Munici. 

Démission: 
Léon Bellefeuille, 
Insp. rues. 

Option Bagé: 
Close. 

Résiliation du 
bail Poliquin Inc 

Demande d'augmen-. 
tation de salaire, 
M l l e . H . Jutras. 

Egout de Val-Mau-
ricie. 
Demande de répara-
tion. 

ë janvier 1962. 

Julien Cinq-Mars: confection comptoir du bureau, $ 76.321/ 
Alphida Trempe: service des incendies, 2.001/ 
Claude Launier: service des incendies, 4 . 0 0 ^ 
Emilien Launier: service des incendies, 1 1 . 0 0 ^ 
Benoit Massé: service des incendies, � ' 2 . 0 0 / 
Yvon Massicotte: service des incendies, 6 . 0 0 / 
Germain Massicotte: service, des incendies, 3 . 0 0 / 
The Shawinigan Water & Power; puits3 . 58.59L 
» " " » ; puits2 66.28/ 
'» " » " ; Bld. St-Jean, 2.61/ 

Roland Levasseur: 3 couverts pour aqueduc, 6.24^ 
R . J . Lévesque & Fils N e t t o y a g e des puits et instalationde 

moteur a gazoline, réparation de moteur, 1301.96/ 
Pascal Hardware: matériel d'aqueduc, . 13.05 
Delisle Auto Ltée: jack oil, aqueduc, 3»73-t, 

Launier Ltée: tuyauterie pour aqueduc, . 28.843 
ADOPTE. 

* 

i 
Il est suggéré par les membres du Conseil présents, qu'a l'avenir, 
seulement les comptes reçus avant la préparation de l'agenda seront 
présentés pour approbation vu que les assemblées sont assez fréquen-
t e s . 

Le Ministère des Affaires Municipales regrette de ne pouvoir accéder 
à notre demande d'octroi pour les règlements nos. 89, 89-A, 78-Â et 
100, mais il y a possibilité d'en obtenir au prochain budget. 
L'Assistant-Secrétaire gardera la lettre à vue dans le but de faire^ 
la demande de nouveau un peu plus tard. 

Monsieur Léon Bellefeuille fait parvenir au Qonseil sa démission
 1  

comme inspecteur de rues pour le Secteur de la rue Des Ormes. 
Sur demande du Conseiller Pierre G 0 u i n , Réal Fleury, ass.-Sec. écri-
ra à monsieur Bellefeuille pour lui demander de rester en fonction 
jusqu'à la fin de son terme, soit jusqu'au mois de mars 1962, et pou^ 
lui demander de faire une suggestion tant qu'à son remplaçant. 

Monsieur Léon Pagé fait part par lettre au Conseil que des faits nou 
veaux l'obligera refuser de renouveller ou prolonger son option sur 
son terrain. 
L'affaire est considérée comme close. 

PROPOSE par M . Pierre, Gouin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q U E la Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-Rivières, ré-
silie le contrat de location de bureaux, signé conjointement avec la 
Corporation Scolaire de la^Banlieue des Trois-Rivieres et Poliquin, 
Incorporé, et ce pour le 1

e r
 mai 1962. : 

QUE cette résolution serve et, sert d'avis officiel conformément à 
l'article du contrat stipulant que les locataires dévront donner un 
avis d'au moins. quatre#vingt dix jours avant, le 1

e r
* mai de chaque an 

née. 
QUE copie de cette résolution soit envoyée à la Corporation Scolaire 
de la Banlieue des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

M l l e . Hélène Jutras, employée au Secrétariat, demande une augmenta-
tion de salaire dé $10.oo par semaine. 
L'affaire est reportée à l'étude du budget. 

L'Assistant-Secrétaire, fait rapport que M l l e . Alice Beauchesne, Syn-
dic de l'affaire des égouts de Val-Mauricie, dicte de faire la deman-
d e de réparation aux égouts de Val-Mauricie directement à Radisson 
inc. * 
M . J.A., Mongrain a été informé de la demande et lors des rencontres 
du jour de l'an a donné verbalement la permission disirée par le Conj-

seil. M . le Conseiller Pierre Gouin, demande de faire confirmer cett 
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Rues Terrasse 
D u v e r n a y . 
(cession) 
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Achat de médaille 
pour chiens. 

C h i e n s . 

Inspecteurs pour 
r e g . chiens. 

I N I T I A L E S D U M A I R E : 
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autorisation par écrit. 

PROPOSE par M . Jacques D u g r é , init^dMec-tre* 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

Q U E la Corporation accepte la cession de rues portant les n o s . 160-3 
4 , 5, 6, 23, 2 4 , 2 5 , 26, 27, 28, 2 9 , 1 5 0 , 1 5 1 , 152, 153, 154 et 155 
et 161-1, 2 , 3, 4 , 5, 6j 7 , 8 , 77, 7 8 , 79, 80 et 82 du cadastre de li 
Paroisse des Trois-Rivieres appartenant actuellement à Terrasse 
Duvernay I n c . et ce au prix de UN DOLLAR ($1.00) avec réserve en fa-
veur du cédant au droit de propriété des tuyaux d'égout -pouvant se 
trouver dans ces rues ou qui y seront installés par Terrasse Duver-
nay Inc. ou représentants à l'avenir, et avec réserve en faveur du 
cédant du droit d'y instaler à l'avenir des tuyaux d'égout et d'en 
demeurer propriétaire et d'y faire tous travaux d'entretient néces-
saires sans dédommagement pour la M u n i c i p a l i t é , mais â charge par le 
cédant ou représentants de dédommager toute personne ou corporation 
pouvant subir des dommages'lors de la construction de tels égouts. 

QUE le cédant se réserve la propriété des travaux (d'asphaltage, pa-
vage et autres améliorations) faits ou à faire dans les rues cédées 
et il aura droit d'en faire exécuter à l'avenir suivant lesrrègles 
de l'art et il demeurera propriétaire. 

QUE ces biens réservés feront l'objet d'une transaction future entre 
les parties dont les conditions seront alors établies et d i s c u t é e s . 

la rue (161-8) ne pourra être ouverte à la circulation publique 
que sur l'assentiment de la majorité des résidents du Secteur Ter-
rasse D u v e r n a y . 

son Honneur le Maire M . Jules Montour est par les, présentes, au-
torisé à signer au nom de la Municipalité, le contrat préparé à cettt 
f i n , par M e . Gilles-Guy Garceau, notaire, dont lecture a été donnée 
ce jour au Conseil. 

A D O P T E . 

3PROPOSE par M . Pierre G o u i n , 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q U E la Municipalité achète de Launier Ltée., 200 médailles pour les 
chiens, au prix de $16.00 le /cent tel que soumis par la maison ci-
haut m e n t i o n n é e . Les médailles seront de laiton et devrent porter 
les inscriptions appropriées et les n o s . de 1 à 2 0 0 . 

A D O P T E . 

Son Honneur le M a i r e Jules Montour avertit le Conseil qu'un contri-
buable s'est offert pour faire le recensement des chiens dans la 
M u n i c i p a l i t é . Sur ce une^longue discussion s'engage. 
M . le Conseiller Pierre Gouin s'affirme contre le recensement et q u L 
son avis les licences doivent se vendre au Secrétariat et que les 
inspecteurs appliqueront le règlement. 
M . le Conseiller Henri Guilbert dit qu'il n'est pas question de pari-
tir en guerre avec les chiens. Que l'on commence comme ça et à la 
longue on pourra appliquer le règlement. 

PROPOSE par M . Pierre G o u i n , 
/ 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q U E Monsieur Bertrand Gilbert, du Secrétariat, soit et est nommé 
inspecteur pour le règlement sur les chiens. 

A D O P T E . 

<TA 
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Stationnement 
dans les rues, 

D é n e i g e m e n t . 

Q u a i s . 
(demande Ing.) 

8 janvier 1962. 

El est question des arrérages de t a x e s . Le Secrétaire-Trésorier, M . 
îoland Prévost dit que la question devra être étudier en caucus car 
L'avis l'égal n'est'pas encore arrivée concernant la collection des 
arrérages de taxes par un bureau de collection. 

Le stationnement dans les rués est d i s c u t e r , et le Conseiller Pierre 
Gouin dit qu'il voulait donner avis de mot,ion pour la préparation 
i'un règlement mais après information de l'assistant-Secrétaire un 
article du règlement de la police couvre cet item, soit le chapitre 
2 article 14 section f ) . 

Plusieurs plaintes sur le déneigement des rues étant parvenues au 
Secrétariat ainsi qu'aux membres du Conseil . M . le Conseiller Gouin 
dit que la machinerie s'est mise à l'oeuvre trop tard après le dé-
but de la tempête c'est la raison pour laquelle les rues étaient en-
combrées d'automobiles. Les gens ne pouvant plus circuler laissent 
leurs autos en panne où ils peuvent. 
Si la même chose se reproduit, le contracteur devra être averti sé-
rieusement de la chose. ��> 

ATTENDU que le port des Trois-Rivières s'avère, d'année en a n n é e , ur 
des plus rentables du Canada; 

ATTENDU que la canalisation du St-Laurent, va occasionner un trafic 
m a r i t i m e , toujours croissant, dans ce même port; 

ATTENDU qu'il y a ou qu'il y aura certainement des crédits de votés 
pour l'expansion du port des Trois-Rivières; 

ATTENDU qu'il y a lieu de prévoir cette expansion, par la construc-
tion de nouveaux quais; 

ATTENDU que ces nouveaux quais doivent être prévus dans une conti-
nuité avec ceux déjà existants, soit ver®'la Paroisse Trois-Rivière^ 

ATTENDU que le transbordement des marchandises doit se faire assez 
loin du chenal afin que le va ét vient des navires ne nu$se pas à 
la circulation maritime; 

ATTENDU qu'il est préférable que le port demeure sur la rive nord, 
à la hauteur des Trois-Rivières, pour plusieurs raisons connues du 
Ministère des Transports, dont celle des vents; 

ATTENDU que la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, con-

naît un développement considérable mais incomplet vu le manque d'in 

dustries; 

ATTENDU que des quais apportera certainement de l'activité industri-
elle dans notre Municipalité; 

ATTENDU que la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, est 
à préparer un Plan Directeur d'Urbanisme et que les Urbanistes doi-
vent connaître les vues du Ministère des Transports, afin de situer 
les différentes zones de construction; 

ATTENDU qu'il y a beaucoup d'autres raisons qui militent en faveur 
de la construction de quais, à la hauteur de la Paroisse des Trois-
Rivières; 

POUR toutés ces raisons, et pour beaucoup d'autres non-énoncées ici 
il est en conséquence: 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Jacques D u g r é , 

QUE là Municipalité de la;.Paroisse des Trois-Rivières, demande au 
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X -ÂVENANT-

Trois cotations sont rentrées au Secrétariat, en ce qui concerne 
les médailles pour les chiens, savoir: 

Pascal Hardware: $6.00 le cent (aucune inscription.) 

P . A . Gouin: $12.00 à 15.00 le cent suivant le n o m b r e , (environ) 

L a u n i e r , Ltée: $16.00 le cent avec inscription émaillée et numé-
r o t é e . 

CET AVENANT FAIT PARTIE INTEGRALE DE LA PAGE 717 DU LIVRE DES MINU-
TES DE LA M U N I CI PALITE DE LA PAROISSE J0ES /TROIS-RIVIERES. 

i ^ ^ T A s s . - S e c . 



h 
P5 
P 
H P 
P 
tf 
.<1 
P 
H 
P 

P 
:
Ph 
�<! 
�a 

Q u a i s , (suite) 

Félicitaitons 
Hon. L . Cliche. 

Code de Cités & 
Villes,(Achat) 

Transfert 
aqueduc â 
Impériale 
Commerce. 

compte 
Banque 
de 

8 janvier 1962. 

Ministère des Transports du Canada, dont le Titulaire 
est l'Honorable Léon Balcer, c.r. Député des Trois-
Rivières, de bien vouloir faire déterminer par les inj--
génieurs du Gouvernement, l'emplacement des futurs 
quais à la hauteur de notre Municipalité etï 

I N I T I A L E S OU M A I R E * 

I N I T I A L E S D U ' S E C - T R E S . 

QUE ce même Ministère prévoit des argents pour la construction de 
ces quais, dans un avenir très prochain. 

ADOPTE. 

M . le Conseiller Pierre G 0 u i n , demande à 1'Assistant-Secrétaire, de 
demander à la Chambre de Commerce de faire une étude approfondie de 
l'affaire des quais et d'alerter la population sur le sujet ainsi ^ 
que de se faire appuyer par la Chambre de Commerce des Trois-Rivière. 

PROPOSE par M . Henri Çuiloert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

ET RESOLU A L'UNANIMITE, cjue le Conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, fasse parvenir à L'Honorable Lucien Cliche, Ministre des 
Affaires Municipales, ses plus sincères félicitations â l'occasion . 
de sa nomination au poste de Ministre des Affaires Municipales, et 
ce au -nom de toute la Population de la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE l'Assistant-Secrétaire, soit et est autorisé à commander un Code 
des Cités & Villes afin que le Secrétariat se mette au courant de la 
loi qui est appelée à nous régir un jour ou l'autre, et cela au prix 
de $13.50. 

ADOPTE. 

Avant de faire imprimer les chèques le Sec.-Très. M . Roland Prévost, 
veut savoir si le Conseil a dans l'idée de faire transférer le comp-
te.d'aqueduc à la Banque Impériale de Commerce qui a une circursale 
dans la Municipalité. 
Lë Conseiller Henri Guilbert, dit qu'il ne voit pas pourquoi toutes 
les affaires de la Municipalité ne seraient pas transférées chez-
nous. On doit encourager les nôtre avant les étrangers, dit-il. 
Son Honneur le Maire Jules Montour, dit pour sa part qu'il est assez 
difficile de délaisser la Banque Provinciale vu que nos coupons et 
obligations son à cette banque. 
Le Conseiller Pierre Gouin dit que faire affaire avec deux banques 
à peut-être du bon en ce sens que les banquiers vont s'efforcer à 
tout obtenir par un meilleur service, sur ce il est: 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

QUE Son Honneur le Maire étlle "Secrétaire-Trésorier sont par les 
présentes autorisés pour et au nom de l'organisation, de temps à 
autres et jusqu'à nouvel avis â la Banque Canadienne Impériale de 
Commerce; 

a) à tirer, accepter, signer, faire, endosser, négocier et aliéner 
toutes lettres de change, billets promissoires, chèques et mandats 
d!argènt',..iet 
b) a payer et recevoir toutes sommes d'argent et en donner quittance 
et, 
c) à emprunter de l'argent ( par voie de découvert ou de toute autre 
manière; de la Banque Canadienne Impériale de Commerce et déposer, 

à 



I A L E S D U M A I R E 

Transfert à la 
Banque C . I . C . 

Contrat de résis-, 
iliation. R e n é A . 
Robert � 

B r i s de borne-
r.fontaine. 
(André Guillet & 
W a w a n e s a ) 

8 'janvier 1962. 

r e m e t t r e , transporter, h y p o t h é q u e r , donner en gage ou nantissement, 
céder, délivrer ou donner à ladite Banque en garantie de toute som-
me empruntée ou à emprunter 'tous et' chaciin des biens et droits pré-
sents .ou futurs de l'organisation, de toutes sortes, meubles ou im-
m e u b l e s , personnels ou réels, 
d ) â recevoir de ladite Banque tous effets négociables ou autres bie 
et droits de l'organisation et en donner quittance e t , 
e) à signer tout contrat ou convention avec la Banque relativement 
aux affaires de banque de l'organisation, soit d'une façon générale, 
soit au sujet d'une opération particulière,* 
f) d'une façon générale, à effectuer avec laditeeBanque toutes les 
opérations qu'il leur semblera bon: 

2v Aussi que Son Honneur le M a i r e et le Secrétaire-Trésorier, sont 
par les présentes autorisés pour et nom de l'organisation, de temps 
a autre et jusqu'à nouvel a v i s à^ladite Banque; 
A louér des coffrets de surete, a y 
c i . 

avoir accès et a remettre ceux-

3r Aussi que Son Honneur le Maire, et le Secrétaire-Trésorier, sont 
par les présentes autorisés pour et nom de l'organisation, de temps 
a autre et jusqu'à nouvel avis à ladite Banque; 
a) à escompter, négocier, déposer ou transoorter à ladite Banque 
(mais seulement pour le crédit du compte de l'organisation) toutes 
lettres de change, billets promissoires , chèques ou mandats de paie> 
ment d'argent et autre effets négociables et pour lesdites fins à 
les endosser tous et chacun, et 
b) à recevoir tous les chèques payés et autres pièces de débit por-
tés à tout compte de l'organisation'et en accuser r é c e p t i o n . 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SEOONDE par M . Pierre G o u i n , 

Q U E le compte d'aqueduc soit transféré à la Banque Canadienne impé-
riale de Commerce et que le compte général 'reste et demeure à la 
D
a n q u e Provinciale. 

A D O P T E . 

:PROPOSE par M . Pierre G o u i n , 

SECONDE par M . Jacques D u g r é , 

Q U E Son Honneur le M a i r e Jules M o n t o u r , soit et est autorisé à si-

gner le contrat de résiliation concernant les services profession-
nèls de monsieur René A .

 r l
obert, I n g . P . Ing.-Conseil, contrat pré-

p a r é r p a r M e . G . G . G a r c e a u , n o t a i r e , et ce p o u r et a u n o m d e la Muni' 
c i p a l i t é d e la P a r o i s s e d e s T r o i s - R i v i è r e s . 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques D u g r é , 

Q U E réclamation soit faite à Monsieur André Guillet et à la Wawane-
sa Mutual Insurance Co.,\conjointement , pour le remplacement d'une 
borne-fontaine brisée p a A Monsieur André Guillet; le coût de rem-, 
placement est de $ 1 8 8 . 5 0 a p r è s le rapport de Monsieur �Gilles Ga-
g n o n , Surintendant des t r a v a u x . 

A D O P T E . 
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Numérotage Alfa 
et nouveaux céntr 
domiciliaires. 

Détournement de 
$6722.67 

L o i s i r s , 
(octroi.) 

I N I T I A L E S � C - T R C S 

Monsieur Robert C a r o n , Président Municipal de la Fédé-
ration des Loisirs de la M u n i c i p a l i t é , fait la deman-
de d'octroi pour les loisirs. 
Il reste un montant de $903.00 sur le budget de 1961 
à l'item des octrois mais comme nous sommes rendus en 1962 l'affaire 
est reportée au prochain budget. 
M . Pierre Gouin Conseiller dit qu'il est en faveur de donner immé-
diatement u n e somme de $ 1 0 0 0 . 0 0 . 
M . Henri Guilbert pour sa part dit qu'il est préférable d'attendre 
le prochain budget et que le montant sera peut-être plus é l e v é . Il 
s'agit d'un retard de quelques jours. 
Tous se ralient à la sugestion :de Monsieur Guilbert pour reporter 
la demande d'octroi au prochain budget. 

A la suite d'une demande de la C i e , Alfa Construction à l'effet de 
'îfaire le numérotage d e s rues de ce secteur, lëÀssistant-Secrétaire 
soumettra le cas de tous les nouveaux secteurs domiciliaires au co-
mité de numérotage. 

Les Officiers Municipaux font rapport de leurs activités et demande 
est faitfe à 1'AssistantlSecrétaire de placer le rapport des Officiera 
immédiatement à la suite de la lecture des comptes pour faciliterles 
procédures. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre G o u i n , 

QUE le Secrétaire-Trésorier, soit et est autorisé à distraire tem-
porairement la somme de $6,722.67/du montant^réservé a u x règlements, 
pour payer une partie des dépenses pour le règlement n o . 106 et ce 
jusqu'à la réception de la Commission Municipale de Québec de l'auto* 
risation pour contracter l'emprunt pour ledit règlement n o . 1 0 6 . 

A v i s de M o t i o n 
rues Terrasse 
D u v e r n a y . 
(J. Dugré) 

Gopie d u plan 
Egout de Terras-
se D u v e r n a y . 

Egout L a c e r t e . 
Demande P l a n s . 

6 janvier 1962. 
I N I T I A L E S : DU M A I R E ! 

A D O P T E . 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il pré* 
sentera à une prochaine assemblée, un règlemebt pour rëglémenter les 
rues du Secteur Terrasse D u v e r n a y , suivant le mode de l ' é v a l u a t i o n . 

U n contribuable se trouvant dans la salle demande au Conseil s'il 
n'y aurait pas moyen de poser les plaques indicatrices de rue dans 
le Secteur de Terrasse D u v e r n a y . 
Monsieur Gilles Gagnon, va s'informer si elles sont arrivées et si 
oui il lés posera au printemps aussitôt que les conditions le per-
m e t t r o n t . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques D u g r é , 

QUE l'Assistant-Secrétaire, soit et est autorisé à s'adresser à 
Monsieur J . M s r c e l Laflamme de Terrasse Duvernay I n c . afin d'obte-
nir une copie du plan du réseau d'égout du Secteur de Terrasse Duver-
n a y , dans le but de faciliter la tâche du préposé au service d'aque-
d u c . 

A D O P T E . 

Un contribuable parle du problème des égouts dans la rue Lacerte di-
sant qui la chose-ne peut pas demeurer longtemps comme dans le mo-
ment;- sur ce il est 

PROPOSE par M . Pierre G 0 u i n , 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE Monsieur René A . R o b e r t , Ing. P , Ing.-Conseil, soit*et est auto-



I N I T I A L E S DU M A I R E 

I N I T I A L E S D u V s f C - T R E S 

Eclairage des 
r u e s . 

Permis de cons-
truction, 
(sans aqueduc) 

Taxes biffées. 
(Lucien Poisson!) 

N 

Deamnde augmenta-
tion de salaire. 
B . Gilbert. 

Faire approuver 
plans égout 
A l f a . 

Voeux de rétablis 
sement. 
Alfred E. Gagnon. 

E e g . aqueduc de 
Ste-Thérèse. 

Roulottes. Parc. 
Informations. 

8 janvier 1962. 

risé à préparer des plans pour le prolongement des égouts sur la rue 
Lacerte, dans la partie non comprise dans le réseau actuel et où il 
y a des habitations, afin de desservir ces habitations le plus tôt 
possible. 

ADOPTE. 

M . Pierre
 u

o u i n , Conseiller demande ài-1'Assistant-Secrétaire de com-
muniquer avec Monsieur Béliveau de la Shawinigan Water & Power pour 
savoir où ils en sont rendus avec l'étude de l'éclairage des rues 
de la Municipalité. Ceci dans le but d'avoir un apperçu du coût à 
prévoir au budget à cet item. 

M . Le Conseiller Henri Guilbert demande que les permis de construc-
tion concernant' les maisons où les services de l'aqueduc ne sont- pas 
rendus, soiènt soumis au Conseil pour approbation. 

PROPOSE par M . Pierre G 0 u i n , 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE les taxes chargées à Monsieur Lucien Poisson pour les lots 
143-37/264 et 143-38/263 soient biffées aux livres de la Municipalit 
pour raison d'inscription en double. 
Cette annulation concerne les années 1959-60-61 pour les taxes fon-
cières et de répartition et les années 1958-59-60-61 pour les taxes 
d'aquedqc. que la subdivision lot P-i|0 (Alpha soit portée au 
rôle d'évaluation. 
ADOPTE. 

Monsieur Bertrand Gilbert, Inspecteur Municipal, fait une demande 
d'augmentation de salaire de $15.00 par semaine vu les charges sup-
plémentaires qui lui été attribuées et vu son expérience acquise de-
puis qu'il est au service de la Municipalité. 
La demande est reférée à l'étude du budget. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre ^ouin, 

Q U E l'ingénieur René A . Robert, de Ste-Thérèse, Co. de Terrebonne, 
soit et est autorisé à présenter les plans de prolongement d'égout 
à- être construit sur le lot P-40 du Cadastre officiel de la Munici-
palité de la Paroisse des Trois-Rivières, aux autorités concernées, 
pèur recevoir les approbations nécessaires. 
Les plans à être soumis portent les nos. 'R-3-27. 

ADOPTE. 

-Il est PROPOSE et SECONDE, 
A L'UNANIMITE 

QUE des souhaits de prompt rétablissement soient adressés à Monsieur 
Alfres E . Gagnon, Conseiller, présentement hospitalisé, et ce par 
l'entremise de l'Assistant-Secrétaire, pour et au nom de tous les 
Membres du Conseil de la Municipalité de Ja Paroisse des Trois-
Rivières. 

ADOPTE. 

Les Membres du Conseil demande à l'Assistant-Secrétaire de communi-
quer avec Son Honneur le Maire René A . Ëobert, de ^te-Thérèse, Co. 
de Terrebonne afin d'obtenir une copie du règlement de cette ville 
concernant l'aqueduc. ' 

L'assistant-Secrétaire devra s'informer auprès des Municipalités 
où il existe des parcs de roulottes afin de savoir les règlements 

qui peuvent régir de tels établissements. 
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Ajournement, 

Présences. 

Voeux de réta-
blissement au 
Maire Jules 
Montour. 

Affaire B&M vs 
Regional Asphalt 

Apïicabion Anto-
nio Bellemare 
(évaluateur) 

Lucien Lamy 
non-participatior 
au fossé B . Mon-
tour. 

Egout de Val-Mau-
ricie. 
Approbation de � 
J . A . Mongrain. 

Réclamation Lise 
Naud.($1407.35) 

I N I T I A L E S DU M A I R E 1 

I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 

8 janvier 1962. 
22 janvier 1962. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE la séance soit et est ajournée au lundi 22 janvier 1962 au lieu 
et à l'heure ordinaires des sessions. 

ADOPTE. 

.Maire. 

î...Ass.-Sec . 

22 .janvier 1962. 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 22 janvier 1962 â l'heure et 
au lieu ordinaires des session, sous la présidence de Monsieur, 
Pierre Gouin, Pro-Maire, et à laquelle assemblée étaient présents." 
messieurs les Conseillers Jacques Dugré, Paul-Emile Ouellette et 
Henri Guilbert. 
Son Honneur le Maire Jules Montour et monsieur le Conseiller Alfred 
E . Gagnon sont absents pour raison de maladie. Monsieur le Conseil?-* 
1er Armand Biais est absent en raison de son travail. 

PROPOSE et SECONDE 
A L'UNANIMITE. 

E des voeux de prompt et complet rétablissement soient adressés à 
Son Honneur le .Maire Jules Montour, retenu chez-lui par la maladie, 
et ce au nom du Conseil et de la Population de la Municipalité. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Régional Asphalt Limited â l'effet que cette 
compagnie va prendre des procédures judiciaires pour ce faire payer 
un compte de $7,586*48 que la C i e . B & M Construction leur d o i t . 
L'Assistant-Secrétaire répondra à cette firme que les retenues sont 
gardées afin de douvrire ce que la Municipàlité peut être appelée 
a payer par la faute de B & M Construction. 

Monsieur Antônio Bellemare, par lettre, fait application au poste 
d'évaluateur municipal. L'application sera gardée en fillière jus-
qu'au mois de m a r s , où la nomination se fera. 

Monsieur .Lucien Lamy avertit le Conseil qu'il a été chargé dans la 
répartition du fossé Bernard Montour injustement étant riverain 
d'un autre fossé. Ayant payé la répartition pour 1961, ce contribu-
able demande une remise sur son compte de .taxe de 1962. Enquête de-
vra être faite pour vérifier la véracité de cette réclamation pour 
décision â la prochaine assemblée. 

Lecture d'une de Monsieur J.A. Mongrain, Président de Radisson 
Construction,, autorisant la Municipalité à faire des réparations 
aux égouts de Val-Mauricie. L'Assistant-Secrétaire demandera a Monsj 
René A .

 ±l
obert, Ing. P . s'il y a possibilité de détourner cet égout 

vers la sortie du Secteur Démontigny via le Secteur Bellevue.(Alfa) 

Lecture d'une, lettre de réclamation de l'avocat Marcel Crête, C.R. 
de Grand'Mère, procureur de M l l e . Lise Naud, au sujet d'une chute 
que sa cliente aurait faite dans une excavation lors des travaux 
d'égout conduits par B & M Construction. Le montant de la réclama-
tion est de $1407.35 Le tout sera 'référé aux assureurs de la Munici 
pâlité. 

a 



I N I T I A L E S O U V S E C - T R E S ' 

Remblai de pier-
res (Démontigny ) 
Constructions.de 
quais.(Balcer) 

B & M Lettre d'à 
vocat demandant 
de nommer arbitré 

Réclamation du 
Centre d'achats 
(Ri card&Charpent i< i 

Démontigny.Fossé. 

Aimé Pelletier. 
Accepte offre de 
$1200.00) 

Wawanesa Bris de 
borne-fontaine . 
R e ç u paiement. 
$188.50 

Affaire H.^Du-
four(Bien-être) 

22 janvier 1962. 

Lecture de deux lettres de l'Honorable Léon Balcer, Ministre des 
Transports et député des Trois-Rivières aux Communes. 
La première pour nous annoncer que le ministre des Travaux publics 
a donné instruction à ses officiers de voir â entreprendre une étud 
approfondie de la question du remblai de pierres le long du fleuve 
à la hauteur du Secteur Démontigny. 
La deuxième pour répondre à la demande des Autorités Municipales 
concernant la demande de quais dans la Municipalité. L'étude de la 
question a été ordonnée par le Ministre. 

La traductiondd'une lettre de la firme d'avocats Howard Stalker & 
McDougall,�procureurs»de B & M Construction mettant la Municipalité 
en demeure de nommer un arbitre pour régler le différent qui existe 
au sujet des extras. Dix jours sont donnés pour nommer un arbitre 
comme spécifié â l'article 7 du contrat que cette firme de construc 
tion a signé avec la Paroisse. Après ce délai des procédures seront 
prises devant les tribunaux. Le tout sera conservé pour servir à 
l'aviseur légal. 

Lecture d'une lettre du Gérant du Centre d'Achats, M o n s . Jean Clou-
tier demandant de faire une retenue au montant payable à la Firme 

rde Construction Ricâtd & Charpentier pour bris d'asphalte de clotu-
re ainsi que pour la location d'une pompe. Il sera répondu â M o n s . 
Cloutier que des reteues sont toujours faites à tous contrats pour 
parrer à ces sortes de réclamations. 

La cie. Georges Démontigny Ltée., par son procureur M e . Jacques La-
coursière demande de réglémenter le fossé que cette firme â dépla-
cé; Réponse sera faite en demandant de remettre ce fossé en bon or-
dre et ensuite la Paroisse pourra songer à le réglémenter. 

M e . Gilles Guy Garceau Notaire, procureur de M 0 n s i e u r Aimé .Pelle-
tier, répond que l'offre de $1200.Op faite à son client pour llachat 
to lot P-15-185 est acceptée. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, M 
SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

Q U E la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, achète de 
monsieur Aimé Pelletier, un terrain connu et désigné comme étant le 
lot numéro CENT QUATRE-VINGT-CINQ de la subdivision officielle du 
lot numéro QUINZE (15-185) du cadastre officiel'de la Paroisse des 
Trois-Rivières. 
QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières paie â Mon-
sieur Aimé Pelletier une somme de DOUZE CENTS DOLLARS ($1200.00) 
pour- l'immeuble ci-haut mentionné. 
QUE Son Honneur le Maire Ju].es Montour, soit et est autorisé à si-
gner, pour et au nom de la Municipalité, le contrat préparé à cet 
effet par M e . Gilles Guy Garceau, Notaire. 

ADOPTE. 

L'Assistant-Secrétaire rend compte que'la Municipalité a reçu paie-
ment d'une réclamation faite à la Compagnie d'assurance Wawanesa. 
au suj,et du bris d'une borne-fontaine brisée par M o n s . André Guille 
client de cette firme d'assurances. Le montant reçu est de $188.50 
soit le total de la réclamation faite par la Municipalité. 

Un rapport d'une enquête du Centre Social, concernant le cas de Mme 
H , Dufour, avait été remis à tous les membres du Conseil avant l'as 
semblée par l'assistant-secrétaire. 
M . Le Conseiller Henri Guilbert dit que cette personne possède une 
propriété d'environ $6000.00 et que l'hypot'èque n'est que de $1200. 
d'après -le raçport. Il ne voit pas pourquoi la Municipalité aiderai 
une personne a payer une propriété. Il y a beaucoup de contribuable 
qui n'ont pas le bien que cette personne =a et ils ne demandent pas 
d'aide. Sur ce il est décidé que la Paroisse ne donnera plus d'aide 
à M u e . Hormidas Dufour. 
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Lignes de rues. 

A l f a . Prolonge-
ment d'aqueduc. 
E g o u t . 

Avis de Motion 
refuser permis 
construction san 
sèrvices publics 
H . Guilbert. 

Incendies. De-
mandes de rappor 

Incendié Marcel 
Lorangèr. 
Biffer évalua-
tion. 
Demande d'aide. 

22 janvier 1962. 

Le Conseiller Pierre Gouin avait inscrit â l'agenda 
un avis de motion pour rgglémenter les lignes de rues, 
mais comme il préside l'assemblée il ne peut donner 
cet avis de motion, de plus il dit que la question 
demande encore des recherches et de l'étude. L'As-
sistant-Secrétaire relèvera la correspondance engagée 
Benoit Bégin Urbanisée au début de l'année 1961, pour 
seil sur la préparation d'un tel règlement. L'affaire 
portée à une prochaine assemblée. 

. . . 

INJTIALE5/Dl»-MA)REî 

I N I T I A L E S . DU S E C - T R E S 

avec Mons.-
guider le Con-
est donc re-

L'Assistant-Secrétaire avertit le Conseil que les pjans d'égout pour 
le secteur d'Alfa Construction sont prêts et que nous en sommes ren-
dus à la demande de soumissions. " 

Il est question du prolongement d'aqueduc pour ce même secteur, 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q U E Monsieur René A . Robert, Ing. P . soit et est autorisé à préparer 
des plans de prolongement d'aqueduc pour le Secteur ôellevue(Alfa) 
afin d'obtenir les autorisations d'emprunt nécessaires. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée, un règlement dans le but de 

^refuser les permis de construction sur des terrains en front desquel 
une rue n'a pas"été ouverte à la circulation publique ou sur les rue 
où il n'y apas encore de conduite d'eau ou d'égout. 

Le Pro-Maire Pierre Gouin demande que Je chef des pompiers, m o n s . 
;sErnilien Launier fasse rapport, à la prochaine assemblée de la con-
dition de 1'équippeftient du service des incendies et sur les besoins 
de ce service. Par la même occasion il est demandé au chef des pom-
piers de faire un rapport sur les activités de son département aux 
mois'de mai et novembre de chaque année. Il est demandé aussi à ce 
service qu'à chaque incendie, il y est un.rapport du taux de perte 
causé par l'incendie dans le but de réduire l'évaluation de l'im-
meuble incendié. 

Un'grave incendie a eu lieu dernièrement dans la municipalité, où 
monsieur Marcel Loranger a vu sa demeure complètement détruite. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE gar M . Jacques Dugré, 

QU'un montant de $1000.00 soit biffé du role d'évaluation de la Mu-
nicipalité de la Paroisse des Trois-Rivières. Ce montant représente 
l'évaluation de la maison de monsieur Marcel Loranger, qui fut en-
tièrement détruite par une incendie. 

ADOPTE. 

Par lettre, mons. Marcel Loranger, fait une demande d'aide pour ré-
organiser son foyer ayant tout perdu dans l'incendie de sa demeure 
et étant sans emploi-; la demande consiste à lui payer trois mois de 
loyer. Mais le conseil ne veut pas s'engager aussi loin et il est, 

PROPOSE par Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

QUE la Municipalité paye/à Monsieur Mardel Loranger du^Chemin Ste-
Marguerite une somme de/$55.00 qui devra être envoyée â son propri-
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INITIALES l+IRE 

I N I T I A L E S O I S E C - T R E S 

Eclairage des rue 
Rapport incomplet 

Affaire Cadorette 
Blessure. 

Comptes. 

B l d . St-Jean. 
Chaussée Glissan-
t e . 

Egout Scolairb. 

22 janvier 1962, 

étaire Monsieur Denis Rivard, pour paiement d'un mois de loyer et ce 
dans le but d'aider cette famille si durement éprouvée par un désas 
treux incendie. 

ADOPTE; 

; Il est Question d'éclairage des rues de la Municipalité. La cie. 
, Shawinigan Water & Power a produit un rapport que sur la route no. 
2 . Comme l'éclairage semble être trop dispendieux de la manière que 
la compagnie l'a agencé, 1'Assistant-Secrétaire avertira M o n s . Bé-
liveau de cette cie. pour le mettre au courant des vues du Conseil 
sous ce rapport. ' 

L'Assistant-Secrétaire fait part au Conseil qu'il a reçu par télé-
phone qu'un résidant de la rue Lacerte, Mons. Eddy Caddrette, s'é-
tait blessé en tombant sur la chaussée glacée. Le Conseil est d'avi 
d'attendre une réclamation officielle et qu'alors le cas sera réfé-
ré aux assureurs. 

PROPOSE par M'. Henri Guilbert', 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

^.Shawinigan Water & Power.Puits.no. .1, 
v, » tt tt ~ -
» » tt ii 

Que les. comptes suivants soient et sont approuvés pour paiement: 

$ ^ 6 5 , 
.Puits.no..2 474, 
Puits n o . 3 <71; 

i " " " Station de pompage Centré d'Achats < 6 1 , 
JBourassa & Fils: 4 factures Bld. Mauricien et Centre D'Achat^l03; 
/ R o y a l Valois: Déménagement du Secrétariat f/.28, 
J René A . Robert: Reg. no. 89-A. ;...4943. 
1
 " " : R e g . n o . 100 2122, 
i G.G. Garceau, notaire: Cession rues Bettez, cession rues 

Alfa, Convention René E . Robert < 7 4 . 
{ B u r e a u D'enregistrement: Mutations décembre »<14. 
J Lucien Dûpont & Fils: papeterie * .... 31. 
{Ministère des Terres & Forêts: 12 plans de cadastre Y 18, 
J Wilson & Lafleur : 1 Code Cités & Villes . < 1 3 . 
\; C o o . Fédérée de Québec: Huile Re: Bien-Etre  
J " " " Huile Re: Bien-Etre /9.i 
i Roland Prévost: 369 avis à $0.25 art. 717 C . M , < 9 2 . ; 

J Ricard & Charpentier:Reg, No. 106../ 7.2039. i 

ADOPTE. 

A la suite de nombreuses plaintes â l'effet que la chaussée du Bld. 
St-Jean est très glissante, lJassistant-secrétaire, écrira à la Voi 
rie Provinciale pour faire améliorer la situation. 

Il est question de l'égoût du Couvent et de 1-*annexe. Les niveaux 
seront pris et l'ingénieur donnera alors son point de vie final. 
La Commision Scolaire sera mise au courant des données que le Con-
seil a déjà reçues de mons i eur-'G'ille^ Gagnon, 

Sur ce la séance est levé. 

Pro*Maire. 

Ass.-Sec. 
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Minutes. 

Compte de E . Du-
plessis pour pi-
quetage. 
(Val-Maurice) 

Dépenses. 

I N I T I A L E S DU M A I R E 

INITIA U S E C - T R E S 

5 février 1962. 

Assemblée régulière du Conseil de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue le 5 février 1962, â l'heure 
et au lieu ordinaires des session, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montournà laquelle ses-
sion étaient présents Les Conseillers Jacques Dugré, Pierre Gouin, 
Paul-Emile, Ouellette et Henri Guilbert. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

QUE les minutes des assemblées du 8 et du 22 janvier 1962, soient 
et sont adoptées tel que lues. 

ADOPTE. ' � 

Un compte produit par Ernest Duplessis, Arpenteur, soulève une cour-
te discussion à savoir si ce compte devait être payé par le fonds 
général a u repartit au Secteur de Val-Mauricie. 
M . Pierre Gouin est d'avis que le dit compte devrait être payé par i 
le fondj^ général vu qu'il s'agit du piquetage d'un parc municipal. 
M . Ouellette est d'avis qu'il s'agit d'une instalation pour égout 
et que le compte doit être acquitté par le Secteur de Val-Mauricie. 
M . Henri Guilbert règle la question en disant de le faire payer par 
le f o n d ^ général et que lors de la reddition des comptes du Secteur 
de Val-Mauricie en ce qui à trait aux égouts°il sera chargé au sect 
t e u r . 
Une note sera inscrite au dossier pour faire le ghangement le temps 
venu. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement: 

1 - Jacques Girard: Déblaiement des puisards B l d . Mauricien..$ A 5 

2- M e . G . G . Garceau: Cession rues Terrasse Duvernay ^ 54 
3- Incendie (Marcel Loranger). ...7 pompiers k 33 
4- Incendies: Séchage de boyaux, travail sur pompe etc / 1 3 
5- Normandin & Frère: Connection séchoir à boyaux.. A 2 3 
6- Imprimerie La cour si ère: Papeterie Officielle / 1 4 
7- Le Nouvelliste: 4 avis pour reg. des chiens / 5 0 
8- Ricard & Charpentier: 3 heures de pipine K 1 8 
9- " " : 3 heures de grader /30 
10- M e . G . G . Garceau: Vente par Aimé Pelletier / 2 6 
11- Léonard Beaulieu: Sable Doucet & Mathon  
12- R é a l Fleury: Dépenses d'automobile ....... i/7 
13- Bertrand Gilbert: Dépenses d'automobile 5 8 
14- Petite Caisse Sec.-Très.. � / 2 9 
15- Bell Téléphone: Bureau / 6 5 
16- " " : Appels d'urgence A 8 
17- Shawinigan Water & Power:... .Bureau /23 
18- " � " " : Eclairage de rues /4IO 
19- " " ? : Usine de pompage Pothier...... / 1 
20- " " " : Bld. St-Jean S 2 
21- " " : Usine de pompage Pothier r 78 
22- Bureau d'enregistrement: Mutations de janvier... -, 12 
23- Ernest Duplessis: Piquetage de parc.-. ^125 
24- Garage Dufresne: Gazoline pour puit 2 »/ 2 
25- Corporation Municiaple dm C o . St-Maurice 3

/
2 7 6 6 

26- Pascal: 1 pelle / 2 
27- Nécessaire de réception (Pascal / I l 

ADOPTA 
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I N I T I A L E S D U M A I R E 

I N I T I A L E S o u S E C - T R C S 

Conseil de Comté, 

Rapports des 
Officiers. 
Signaux lumineux 
Blvd. Mauricien. 

Fossé Démontigny. 

H & M. 

Autobus. 

B & M.. ;. . . 

Offre de. service 
d'ingénieur. 
.(Denis Couillarc 

Reg». n o . 
Terrasse 

107.. . 
Psyernay 

R e g . no... 98-A 
Retardé.. 

Rétrocession de. 
lisière de terre 
le long du Chemir 
Ste-Marguerite. 

5 février 1962 

A la suite de la lecture du compte du Conseil de Comté Son Honneur 
le Maire fait un cours rapport de l'assemblée de ce Conseil où le 
budget a été établi. M o n s . Montour a tenté de faire soit baisser 
l'évaluation de notre Municipalité ou hausser celle des autres Muni 
cipalité du Comté mais sans succès. Monsieur le Maire Montour les a 
averti que.cette contribution au Conseil de Comté pourrait être la 
dernière car notre Municipalité songe à aller chercher le Statut de 
ville et leur manque de coopération,pourrait activer les procédures 
Sur ce le compte tout en étant approuvé devra être payé un peu plus 
tard dans l'année. 

A la lecture d'une lettre des Autorités du Pacifique Canadien con-
cernant la sécurité, aux passage à niveau Le Conseiller Pierre Gouin 
se dit d'avis qu'il serait bon de renouveller notre demande pour deè 
signaux lumineux au passage à nivau du Bld. Mauricien. Ce qui sera 
fait en répondant â la lettre ci-haut mentionnée. 

Une lettre de M e . Jacques Lacoursière Concernant le fossé Démontigny 
est produite. Le Conseiller Pierre Gouin dit que ce fossé sera réglé 
menté lorsque la partie déplacée sera bien faite. Il sera dit dans 
la réponse de voir â régler les litiges qui existent déjà avec les 
riverains de la partie déplacée. 

L'affaire B & M rebondit une fois de plus par la production d'une 
lettre concernant le sous-contrat d'asphaltage de la rue Notre-
Dame. L'assistant-Secrétaire met le Conseil au courant d'un appel 
téléphonique qu'il a eu de la part de Monsieur Héroux de Régional 
Asphalt, annonçcant que des procédures judiciaires seront prises. 
Il est convenu d'attendre les événements. 

Une ordonnance de la Régie des Transports du Québec est produite. 
Une cause seulement concerne la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières soit le parcourt du Chemin Ste-Marguerite. 
Après une longue discussion sur les*tarifs d'autobus le Conseiller 
Henri Guilbert demande**soit faite afin d'obtenir l'ordonnance sur 
les tarifs dans la Paroisse. 

Une lettre de réclamation des. avocats de. Canadian Petrofina en rap-
port avec le contrat b & M a été reçue. Copie de la lettre a été 
envoyée â B & M . les procureurs de Canadian Petrofina ont été avisés 

„ de ce f a i t . -

M o n s . b e n i s Couillard, Ing. P . de Québec offre ses services pour 
. la préparation de plan d'extention d'aqueduc dans le Secteur Alfa. 
)La préparation des plans en question esttdé§|âconfiée à Mons. Rober 
. La, lettre sera conservée pour référence. 

.. PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

Que le règlement portant le numéro 107 concernant la répartition 
des t r a v a u x des rues de Terrasse Duvernay sur le mode de V é v a l u a -
tion soit et est adopté tel que l u . 

. ADOPTE. 

Un règlement préparé â la demande du Conseiller Henri Guilbert, est 
. produit». Il s'agit du règlement n o . 98-A. Comme il n!est pas assez 
clair, dans sa nomenclature, ce règlement est reporté à une assemblé 
ultérieure ». 

P R O P O S E p a r M . P a u l - E m i l e O u e l l e t t e , 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Que le règlement portant le n o . 108 concernant la rétrocession de 
lisière' de terre le long du Chemin Ste-Marguerite soit et est adop< 
t é t e l q u e l u . 
A D O P T E . 



Actè de dépôt du 
r e g . 1 0 6 . 

Conseiller Alfred 
E . Gagnon. 
Absence. 

Lucien "amy, 
Biffer taxe de 
fossé. 

Félicitations 
J . E . Launier. 

A s s . Groupe. 

* 5 février 1962. 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

INITIALES DU . M A I R E 

E C r T R E S 

M l l e . Marguerite 
Lemerise. Evalu-
ation diminuée� 

QUE Son Honneur le Maire Jules Montour, soit et est autorisé â si-
gner un acte de dépôt du règlement no. 106 des règlements de la M u -
nicipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, et ce, devant M e . « r é 
Gilles Guy Garceau, notaire, pour fins d'enregistrement. 

ADOPTE. 

Le secrétariat fait une demande de permission d'absence pour le 
Conseiller Alfred E . Gagnon. Le Conseiller Paul-Emile Ouellette dit 
d'attendre une demande écrite de la part de Monsieur Gagnon. 

Un contribuable, monsieur Lucien Lamy, s'était plaint d'être chargé 
injustement dans la répartition du fossé Bernard Montour. Après en-
quete il a été constaté que ce contribuable avait raison, il est 
donc: 

PROPOSE'par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Qu'un montant de $5.70 soit déduit sur le compte de taxes 1962 afin 
de rembourser le dit montant payé injustement l'an dernier par Mon-
sieur Lucien Lamy, dans une répartition* de fossé où il n'est pas 
concerné. 

ADOPTE. 

Sur rapport du secrétariat il est, � 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, � 

Qu'un montant de $3075.00 soit biffé de l'évaluation municipal de 
M l l e . Marguerite Lemerise en raison de la perte d'un immeuble par 
un incendie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M , Pierre Gouin, 

des félicitations soient et sont offertes â Monsieur J . Emilien 
Launier, â l'occasion de sa récente nomination comme homme de l'an-
née 1961 pour la Municipalité de la* Paroisse des Trois-Rivières. 
Q U E copie de cette résolution soit envoyée à Monsieur J . Emilien 
Launier.: * 

ADOPTE. 

Un plan d'assurance-groupe a été étudié et une longue discussion 
s'engage à savoir quelle genre de protection la Municipalité va ac-
corder à ses employés. 
Le Conseiller Paul-Emile Ouellette veut que les employés- soient pro 
tégés ainsi que leurs dépendants. 
Le Conseiller Pierre Gouin, en se basant sur le principe de l'égali 
té pour tous dit que seuls le?, amployégsdoivent être inlus au con-
trat mais que si les employés veulent prendre de la protection ad-
ditionelle pour leur famille ils peuvent profiter du tarif de grou-
p e . 



I N I T I A L E S DU M A I R E 1 

I N I T I A L E 

Ass.-Groupe. 

Caisse nocturne 

Imp. de Com. 

5. février 1962. 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

Q u e le plan d'assurance-groupe des employés municipaux comprennent 
et les employée^ et leurs dependant's. 

Comme il n'y a pas de secondeur a cette résolution, elle est rejetée 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

QUE la Municipalité contribue à un plan d'assurance-groupe pour les 
employés municipaux sans tenir compte des dépendants et ce dans la 
proportion qui suit, savoir: ^ 

fo de la prime pour une assurance-vâàrmontant de $2000.00 
de la prime pour assurance-salaire basée sur les 2 t i e r s du sa-
laire de l'employé, 

fo de la prime pour une assurance-hospitalisation pour l'employé. 
Qu'un montant de $31.40 soit envoyé à The Metropolitan Life Insu-
rance C o . mensuellement pour la prime d'assurance complète; la part 
payable par l'employé sera déduite heôdomadairement sur son salaire 
QUE Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer le contrat 
d'assurance en question pour et au nom de la Municipalité. 

ADOPTE. 

Sur l'adoption de cette dernière résolution, M o n s . Roland Prévost, 
Sec.-Très., dit qu'il ne particippera pas au plan d'assurance pour 
la raison que sa famille n'est pas comprise. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

QUE le Secrétaire-Trésorier, soit et est autorisé à prendre le ser 
vice de Caisse Nocturne â la Banque' Canadienne Impériale de Gommerce 
au coût de $10.00 par a n . 

A D O P T E . 

Shawinigan W & P Sur la production d'un compte de Shawinigan Water & Power, au mon-
réclamation B & îf.tant de $1756.23 concernant le contrat de B . & M . copie du compte 

sera envoyée à cette dernière compagnie et le réclamant avertitde 
ce f a i t . 

^gout Lacert$. 

R o u l o t t e s . 

L'ingénieur René A.' Robert, Ing. P.' ayant fait parvenir les plans 
du prolongement d'égout de la rue Lacerte avec les estimés, il" est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 
y 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Q U E Monsieur René A . Robert, Ing. P . Ing.-Conseil, de Ste-Thérèse 
C o . de Terrebonne, soit et est autorisé a présenter le plan N o . 
R-3-30 concernant un prolongement d'égout sanitaire sur la rue 
Lacerte, à la Régie d'Epuration des Eaux du Québec, pour approbatiop 

ADOPTE. 

L'Assistant-Secrétaire donné rapport de la ooomraunication téléphoni-
que qu'il a eu avec Monsieur Camille Blier, du Ministère des Affai-
res Municipales," concernant la^réglémentation des roulottes. 
Aucune réglémentation 'ne peut être faite tant et aussi longtemps 
que la Municipalité sera régie par la Code Municipal. 
Un contribuable

1
^'un parc de roulottes remercie le Conseil de ses 

démarches et dit qu'il va se rendre à Québec afin d'obtenir quelque 
chose à ce sujet et qu'il va en faire part au Conseil. 
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PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que les mutations de janvier soiènt et sont acceptées 
tel que présentées par le bureau d'enregistrement. 

ADOPTE. ' 

La règlémentation des lignes de rues était à l'agenda de l'assemblée 
mais le Conseiller Pierre Gouin demande que le sujet soit reporté 
a une autre assemblée. 

M o n s . Jules Gauthier demande la permission de continuer son déve-
loppement de Quadrex. Réponse sera faite que le permis de construc-
tion sera émis si les plans sont autorisés par le Bureau d'hygiène. 
Tant qu'au service d'aqueduc la Municipalité lui promet les services 
temporaires si la température ou la condition du sol ne permet pas 
la construction de l'extention. 

Monsieur Emile'Bourassa propriétaire d'une partie du lot P-131 veut 
faire biffer la>spéciale d'aqueduc sur cet immeuble! Après vérifica-
tion dans le livre des règlements il est constante que ce terrain 
est compris dans la description des lots taxables. Le tout sera vé-
rifié lors de changements qui seront apportés, prochainement, au rè-
glement d'aqueduc. 

PROPOSE par M . Pierre'Gouin, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

Que le plan N o . R-3-27-B concernant le prolongement d'aqueduc dans 
le Secteur A l f a , plan préparé par l'ingénieur René A . Robert, soit 
et est accepté. 

Que l'ingénieur René À . Robert, de Ste-Thérèse, Co. Terrehonne, soit 
et est autorisé â présenter le plan ci-haut mentionné, au Ministère 
de la Santé, pour approbation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M,.Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que Monsieur René A .
 I l

obert, Ing. P . Ing.-Consèil, de Ste-Thérèse, 
C o . Terrebonne, soit et est autorisé â préparerries devis pour l'é-
gout pluvial du Secteur Alfa, ainsi que les demandes de soumissions 
concernant ces travaux. Dans les devis il devra être prévue une tran-
chée assez large afin de permettre la pose de la (conduite d'eau en 
se servant de la même excavation. 
Que le cahier des charges prévoit la collaboration du contracteur 
dans le remplissage de la tranchée pour permettre à nos employés 
de se servir de la même excavation pour la pose du réseau d'aqueduc. 

ADOPTE. 

Un groupe de contribuables de Terrasse Duvernay se plaint du mauvais 
état des rues dans ce Secteur. Le Conseiller Jacques Dugré dit qu'il 
s'est rendu sur place et qu'il a constater que la situation était 
déplorable. Le Conseil est unanime à dire que le service laisse à 
désirer cet hiver §u sujet de l'entretient"des r u e s . Son Honneur le 
Maire renchérit en disant que le contracteur n'est pas à la hauteur 
de la situation cet hiver. 
Sur ce l'assistant-Secrétaire est autorisé â faire parvenir à Thomas 
Bellemare & Fils, une plainte officielle, et lui demander de mettre 
les rues dans un état satisfaisant dans le plus bref d é l a i . 
Pour activer les chose, un téléphone seraifait dès la première heure 
le lendemain avisant le contracteur, des plaintes. 
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PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que Monsieur Laurent Gauthier, soit et est nommé Inspecteur de rues 
,pour le secteur Terrasse Duvernay, rues comprises dans le règlement 
rNo. 1 0 7 . 

ADOPTÉ. 

Vu l'urgence de la situation au sujet de la connection de l'égout 
du Couvent, il est 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, » 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que Monsieur Gilles Gagnon soit et est autorisé â faire les travaux 
de raccordement d'égout du Couvent et pour se faire, se fera aider 
par Ricard & Charpentier, firme déjà engagée par la Corporation Sco-
laire pour effectuer la partie des travaux relevants de cette Corpo-
ration. 

ADOPTE. 

Le règlement N o . 9Ô-A présenté d'après l'aSis de motion du Conseille 
Henri Guilbert, est reporté à une séance ultérieure, afin d'appro-
fondir la question. Il s'agit d'un règlement défendant la construc-
tion sur des terrains où les service-publics ne sont pas rendus. 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette-, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que l'assemblée soit et est ajournée à lundi le 12 février 1962. 

ADOPTE. 

.Maire. 

� ������Ass «—Sec� 

Séance d'ajournement du Conseil de la Municipalité de la,Parois 
se des Trois-Rivières, tenue le 12 février 1962 au lieu èt â l'heure 
ordinaires des sessions sous la présidence de Son Honneur le M a i r e 

Jules Montour et â laquelle session étaient présents M M . les Conseil 
lers Jacques Dugré, Paul-Emile Ouellette, Henri Guilbert et Armand 
Biais. 

î^d'une lettre du Ministre des Transports du Canada, H o n . Léon 
â l'effet; que le prolongement des quais des Trois-Rivières, 

Lecture < 

Balcer a 
doi^©»fe se continuer sur la rive-nord vers notre Municipalité. Pour 
situer les emplacements requis suggestion est faite par le Ministre 
d'organiser une rencontre avec les Membres du Conseil des Ports Na-
tionaux, L'Assist?nt#Secrétaire ayant communfcué avec le Gérant du 
port M . Lorenzo St-Pierre, les Autorités locales seront avisées du 
passage des Membres du Conseil des Ports Nationaux dans la Région. 

Traduction d'une lettre de B & M Construction, â l'effet qu'ils re-
jettent la responsabilité dans la'réclamation de Canadian Petrofina, 
et ceci après avoir visité le site qui fait l'objet de cette réclama 
tion. 

L'Assistant-Secrétaire rencontrera l'aviseur-légal afin d'avoir les 

- t;. 
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informations â savoir de ouelle manière les procédures 
peuvent etre prises dans le cas des réclamations faites 
conjointement a la Municipalité et B & M Construction. 
Il s'agit de savoir si la Municinalité peut être atta- «m 
quee et tenue de payer. 

L''Assistant-Secrétaire s'étant addressé â la Régie des Transnorts 
Québec afin d'obtenir l'ordonnance émise sur les tarifs du trans-
port en commun dans notre Municinalité, il y eu erreur de la part 
fonctionnaires de 1a. Régie car l'ordonnance, nui nous est parvenue 
concerne les villes des Trois-Rivières et du Cap-de-la-Madeleine. 
autre demande - � 
lité. -

Viateur Crête. 
(Régie-Transports 

Reg. 98-A. 

Octroi de $ 1 0 0 . 
du mille pour 
chemins d'hiver. 

Constables spéc. 
Protection Inter 
Provinciale. 

de; 

Une 
est faite afin d'obtenir ce oui regarde notre Municira 

Monsieur Viateur Crete qui a le contrat du transnort des écolie-s 
Javec la Corporation Polaire de la Banlieue, doit comparaître à la 

egie des Transports pour une demande de transport des même écoliers 
sur l'heure du diner et veut se faire apnuyer par un représentant du 
Conseil lors de sa comparition fixée au 15 février 1Q62. 
Mons. le Conseiller Henri Guilbert est d'opinion nue"les Autorités 
Municipales seraient bien mal vues pour discuter tarif et orolonge-
ment de parcourt si nous créons de la concurence à St-Maurice Trans-
port . 
Son Honneur le Maire Jules Montour émet, l'opinion nue cette affaire 
peut amener une amélioration dans le service déjà donné par St-Mau-
rice Transport. 
Le Maire ayant intérogés les Conseillers présents â savoir si nuel-
cun pouvait disposér d'une journée pour aller représenter le Conseil 
a cette occasion, personne n'étant libre cette lournée; sur sugges-
tion du Conseiller Henri Guilbert le Maire communiquera avec le Pré-
sident de la Corporation Scolaire pour savoir au iuste ce.oui en est 
et ce qu'ils attendent de la Municipalité. 

Le règlement 98-A étant sur l'agenda le Conseiller H e n r i Guilbert, 
demande de rapporter l'adoption à plus tard afin d'attendre le rap-
port de la Chambre de c o m m e r c e a u sujet de ce règlement. 

PROPOSE par M. H e n r i Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

QU'un octroi de $100.00 du mille provenant du fond général soit et 
est alloué pour l'entretient des chemeins d'hiver. 

ADOPTE. 

Monsieur Georges Etienne Proulx, du Service de'Protection"Irter-
Provinciale Enr. fait une demande d'assermentation et demande au 
Conseil .d'appuyer sa demande de permis de port d'armes. 

.PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q U E Monsieur Georges Etienne Proulx, soit et est autorisé à prêter 
serment d'office pour et au nom de Service de Protection Inter-Pro-
vinciale Enr. 
QUE par la même occasion les Autorités de la Municinalité de la Pa-
roisse des Trois-Rivières sont favorables et apruient la demande de 
port d'armes â feu ou autres armes offensives de Monsieur Georves 
-Etienne Proulx. 

ADOPTE.. ' , 

A l f a . Soumissioné Tous les documents concernant les travaux à effectuer dans le Sec-
teur B e l l e v u e , étant prêts,il est, 
PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

i 
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QUE des soumissions pour égout sanitaire et égout pluvial dans le 
Secteur

 B
ellevue soient demandées par téléphone aux contracteurs 

locaux et que la période allouée pour la durée des travaux soit de 
45 jours et que toute soumission soit accompagnée d'un chenue cer-
tifié représentant 10% de la valeur des travaux. Les soumissions 
devront parvenir au Secrétariat de la Municipalité au plus tard à 
5 heures P.M. le 19 février 1962. 

ADOPTE. 
i 

Le Conseiller Henri Guilbert, donne avis de motion à l'effet? nu'il 
présentera à. une prochaine assemblée, un règlement pour la connect.ip 
d'égout sanitaire, égout pluvial, confection de rues et pavage dans 
le Secteur Bellevue, (P-40) et pour effectuer un emprunt pour cou-
vrir les dépenses que ces travaux occasionneront. 

Des représentants des Loisirs Ste-Catherine-de-Sienne font une dema|i 
de de participation des Autorités au festivâl en payant une annonce 
dans le programme-souvenir. Se Festival s'étendra a toute la MuniciB 
palité. Il est, 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que la. Municipalité de la Paroisse des Trcis-Rivières, verse un mon 
tant de vingt-cinq dollars ($25.00) aux Loisirs Ste-Catherine-de-
Sienne comme participation au programme-souvenir qui sera émis à 
l'occasion du Festival 1962 par cette organisation. 
Cette contribution a pour but d'encourager l'organisation dessloisi 
dans notre Municipalité et de donner l'exemple à d'autres souscrip-
teurs possibles. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que les compteé suivant soient et sont acceptés pour raieme 
1- Maurice Matteau, C 0neierge 3 P. 00 
2-Robichaud Inc. Rue de l'école #2630.95 
3- Armand Bourassa: Aqueduc 10 factures signées G. Gagnon. 228.00 
4- Roland Beaudoin: ftoute â Bureau signée A . Rousseau g* 8.00 
5- Jean Banville: Accesoires de dactylo Ilr 3.98 
6- P.V. Ayotte: 2 serviettes en cuir & accessoires buPeau...f 14.54 
7- Spemont Paving: Sable transport de boite par 1er Maire... «/ 15.00 
8- Bourassa & Fils: Aqueduc & fossés ..... **444.00 
9- Antoine Gauthier: Photostats // 12.95 
10- Bourassa & Fils: .rues Centre d'.Achats /3000.00 

ADOPTE. 

A la' suite de plusieurs plaintes de contribuables du Chemin Ste-
Marguerite, le Conseiller Paul-Emile Ouellette, demande nue Monsieu: 
Roch Gagnon soit avise par lettre de voir à remédier à la situation 
intolérable de ses égouts qui se déversent sur le Chemin Ste-Margue 
rite. 

Le Conseiller Jacques Dugré abordé le sujet du règlement des vidang 
^ r è g l e m e n t soit respecté/ si nous^voulons pas être 

naicuiises. Le règlement est bon ou il n'est pas bon. S'il est bon 
qu'on le fasse respecter intégralement. 
Le Conseiller Paul-Emile Ouellette se demande où est l'autonomie 
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municipale si d'autres municipalités peuvent venir con-
trecarrer nos règlements. 
Le Conseiller Jacques Dugré dit qu'un inspecteur pour 
ce règlement devrait être nommé pour^faire respecter les prescrip-
tions. 
Le Maire Jules Moritour dit que Monsieur Bertrand Gilbert a comme 
attribution de faire respecter tous les règlements. 
Sur ce, il est, 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Paul-Émilé Ouellette, 

QUE monsieur Bertrand Gilbert, inspecteur-municipal, voit à faire 
observer le règlement des vidanges et qu'il soit et est autorisé â 
transmettre les cas récalcitrants à l'aviseur-légal pour procédures 

ADOPTE; 

Le Conseiller Jacques Dugré avait inscrit à l'agenda l'item de pro-
tection-incendie dans Ste-Margueritë. Il reporte l'affaire à une 
prochaine assemblée afin d'attendre le rapport du Chef des Pompiers 

Les promoteurs d'un centre domiciliaire sur le lot P-36,
 n
uébec 

Homes Industries Inc., demande â la Municipalité-de prévoir au bud-
get les prévisions nécessaires pour assurer les services dans le 
secteur. Le secteur à développer s'étend du fleuve à la route proie 
tée portant le No. P-36-1Ô2. 
Le Maire est d'avis que réponse doit être faite a ces promoteurs de 
voir à développer la partie partant du fleuve allant à route No. 2 
pour ce qui est de la partie de la route 2 à la route pro.ietée, ils 
devront attendre le Plan Directeur D'urbanisme. 

Le Conseiller Pierre.Gouin demande le rapport de l'ingénieur Robert 
sur la sortie au fleuve de l'égoût de Val-Mauricie. 
La profondeur de l'égoût de Val-Mauricie ne permet pas de le détour 
ner vers la sortie de fa^rue Démontigny. Un rapport parviendra aux 
Autorités, la semaine prochaine sur les détails des travaux requis 
pour effectuer les réparations nécessaires. 

Le G o n S e i H e r Armand Biais, qui préside le^comité de numérotage, 
demande des photostats des Subdivisions â être numérotées afin de 
faciliter le travail du comité. 
Le Secrétariat verra à combler cette demande. 

Sur ce la Séance est levée. 

Maire. 

Ass't-Sec, 

Assemblée spéciale du Conseil de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le 19 février 1962, au lieu et â l'heure or-
dinaires des sessions, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour, et â laquelle session étaient présents MM. les Con-
sillers Pierre

 G
0 u i n , Jacques Dugré, Paul-Emile Ouellette et Henri 

Guilbert. 

Lecture de l'avis de convocation et du certificat de signification. 
La présente session spéciale, comme il appert à l'afis de convocati-
on a pour but et la prise en considération des saijets suivants: 
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19 février 1962. 

1- Budget.-
2- Achat d'un camion pour services municipaux. 

3- Mutations. (5) 
4- Ouvertures des soumissions Re: égout secteur Bellevue. (Alfa) 
5-Rapport du chef des Pompiers. 
6- Reg. 109 Re: confection rqes, égouts, emprunt. 
7-

 E
gout de Val-Mauricie. Sortie au fleuve. 

8- Ministère de la Santé Re: demande plans préparés par Ing. P.pour 
Aqueduc. 

9- Slyomovics Corporation Re: Demande services sur P-36.
 R
eprésentan 
â L'assembl 

10- Riverton Development-: Re: prolongement de services rue Laurentie 
1 1 - Augmentation de s a l a i r e Re: B. Gilbert & H. J u t r a s . ( $ 5 . 0 0 ) 

Une copie du budget préparérconjointement par l'auditeur et le Secré 
taire-Trésorier, a été distribuée aux Membres du Conseil.. 
Les revenus prévus se chiffrent à $137,181.96 
Les dépenses prévues se chiffrent $136,044.33 
Ce qui donne un surplus de $1,137.63 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Que le taux de la -taxe foncière pour l'année 1962 soit et est fixé 
à .40 cents du cent dollars d'évaluation. 

ADOPTE. ' ' 

Le Secrétaire-Trésorier; demande au Conseil-de Con|tracter un emprun 
temporaire au montant de $25,000.00 afin de rencontrer certaines o-
bligations financières en attendant la perception des taxes. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, Conseiller, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, Conseiller, 

"QUE demande soit faite â la Commission Municipale de Ouébec de bien 
vouloir autoriser un emprunt temporaire'au montant de Vingt-cinq 
mille dollars ($25,000.00) pour une période de trois (3) mois afin 
de pourvoir aux dépenses nécessaires d'ici la collection des taxes 
pour l'année courante. 

Adopté. 

Le Secrétaire-Trésorier, M . ^oland Prévost, fait raprort oue le coût 
de l'entretient de la Route du Calvaire se monte â $290.50 et nue 
ce montant doit être répartit sur toute l'évaluation de la Municipa-
lité se qui fait une fraction de sous par cent dollar, il est: 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Que le montant de $290.50 soit le coût de l'entretient de la Route 
du Calvaire soit et est absorbé par le fond général afin de facili-
ter et simplifier l'administration des finances. 

! 

ADOPTE. / 

PROPOSE par M . Paul-E mii e Ouellette. 
™ » 

SECONDE par M . Henri
 G

uilber, 

QUE le S e Crétaire#Trésorier, soit et est autorisé làrtransférer-un-
; 

m.bhtânt', dè-$5000v00 ' dollai*saduacompte d'aqueduc au fond général en 
remboursement partiel des avances faites au compte d'aqueduc. 
ADOPTE. 

t: * 
ei 
n 
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Soumissions 
Camion. 

Voir correction 
page 739 ass. du 
5 mars 1962. 

Mutations. 

Soumissions 
Alfa. 

jusqu 

Rapport-Pompiers� 

I N I T I A L E S D U M A I R E : 

I N I T I A L E S DU. S E C - T R C S 

19 février 1062. 

L'Assistant-Secrétaire fait lecture des soumissions 
pour un camion \ tonne qui ont été ouvertes lors de 
l'étude du budget": 
Kimball Auto: G a m i o n F o r (} ..$2290.00 

Trois-Rivières Chrysler Ltée:
 c
amion Dodge.. .$2372.7-5 

Charest & Frères Inc.:.Camion International...$2575.00 

T.-Rivers Chevrolet: Camion Chevrolet $2295.00 

Sirois Auto: Camion G.M.C $2350.00 

Le Conseiller Jacques Dugré fait remarquer qu'il y a une différence 
de seulement $55.00 entre la soumissioncdu garage Chevrolet et celle 
de Sirois, Auto mais qu'il fait considérer qu'en achetant chez Sirois 
Auto le' produit de la taxe de vente va revenir à la Municipalité. 

L'opinion de Monsieur Gilles Gagnon, qui est appelé à se servir du 
camion, est qu'il n'a pas de préférence mais ou'â son avis le "des-
sous du camion G.M.C. est plus solide que celui du Chevrolet, il est 
suggéré par M . Paul-Emile Ouellette que le camion soit.i'douleuh; rouge) 
PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, -

QUE la soumission de Sirois Automobiles, "Etée., au prix de $2350.00 
pour un camion G.M.C. - \ Tonne, soit et^est acceptée et nue la com-
mande en soit donnée le plus tôt possible d'après"les spécifications 
énoncées dans la soumission acceptée et datée du 2 février 196?. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Que les mutations en date du 16 février 1962, au nombre de cino (5) 
sott et sont acceptées tel que présentées. 

ADOPTE. 

Ouverture des soumissions pour égouts sanitaire et pluvial oour le 
Secteur Bellevue, (Alfa). 

Elco Construction Enr .,.$41,075.0$.. .chèque visé...$3$29.?0 

Cie. Construction Capitanal....$$4,406.75...chèque visé...$$500.00 

Ricard & Charpentier $55,964.$0.. .chenue visé.. .$5600.00 

Robichaud Inc $65,244.35.. .chenue visé.. ,$65?4.44 

M . Antoine de la Chevrotière de Genial Construction & Renovation, 
remercie le Conseil de lui avoir fourni l'occasion de soumissionner 
mais un surcroit de travail l'oblige à décliner l'offre. 

Comme les soumissions sont trop élevées et nu'avec l'addition des 
travaux de confection de rues la charge serait trop lourde pour les 
quelque 60 propriétaires éventuels, il est décidé d'avoir une entre-
vue avec les promoteur de ce secteur afin de connaître leurs vues et 
'ou peut aller leur collaboration financière. 

Le rapport du Chef des Pompiers, qui était cédulé pour la présente 
assemblée, est remis à plus tard, en l'absence du Chef. 



I N I T I A L E S DU M A I R E . 

E C - T R E S . 

Plans pour exten-
tions d'aqueduc. 

Québec Homes 
Industries Inc. 

Prolongement 
Domiciliaire Cen-
tre d'achats. 

Augmentation de 
salaire B. Gilber 
H. Jutras. 

Emprunt temporair 
($25000) 

19 février 1962. 

Comme les soumissions pour la confection des égouts du Secteur Bel-
levue ne sont pas acceptées le règlement No. 109 concernant -ce Sec-
teur est reporté, pour adoption :â une séance ultérieure. 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Santé accusant récention de 
nos plans préparés par le Secrétariat. Des plans préparés par un 
ingénieur professionnel sont exigés accompagnés d'une estimation dé. 
taillée, du coût des travaux.' Comme la chose presse, demande sera 
faite à Mons. René A.

 n
obert, Ing. P. de faire dilligence rour la 

préparation derces plans, il est, 

PROPOSE par M . Pierre Gouin,-

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

Que Monsieur René A. Robert, Ing. P. Ing.-Conseil, de Ste-Thérèse 
Comté de Terrebonne, soit et est autorisé â préparer des plans pour 
les extensions d'aqueduc effectuées dans les Secteurs suivant: Dé-
montigny, Quadrex, Centre Domiciliaire Centre d'Achats et Terrasse 
Duvernay, et ce afin d'obtenir les autorisations d'emprunt tel nue 
décrites dans le règlement No,. .106. 

Les représentants de Québec Homes Industries Inc. viennent, soumettre 
un plan d'ensemble du projet qu'ils veulent mettre de 1'«avant sur 
le lot P-36. 
Le projet est étudié sous tous ses angles par les Membres du Conseil 
surtout à ce qui a trait aux services publics. 
Le projet engendre, une longue discussion sur le sujet des égouts oui 
doivent traverser une longue distance où il n'y a pas de résidences. 
Le projet subira des transformations avant de recevoir les approba-
tions finales. 

Lecture d'une lettre de Monsieur Jean Cloutier, Gérant de Riverton 
Development Ltd. demandant le prolongement des services municipaux 
sur la rue Laurentien afin de desservir les lots subdivisés sur cett 
rue. La construction d,es maisons doit se faire des cet été. 
Mons. Cloutier sera invité à un caucus pour discuter du projet. 

A la suite des demandes d'augmentations de salaire par Mlle. Hélène 
tJutras et Mons. Bertrand Gilbert, il est, 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Qu'une .augmentât i o n / e salaire au montant de $5.00 par semaine soit 
allouée à Mlle. Hélène Jutras'ainsi qu'à Monsieur Bertrand Gilbert. 
L'augmentation est effective à partir de ce jqur, soit le 19 février 
1962. 

ADOPTE. ' 

ePour faire suite à la résolution passée au début de cette assemblée 
lôrssdéel'étude du budget, concernant un emprunt temporaire, il est, 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, Conseiller, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, Conseiller, 

QU'UN emprunt temporaite au montant de Vingt-Cinq Mille dollars 
($25,000.00) soit contracté â la Banque Provinciale du Canada, pour 
une période/e trois (3) mois et que Son Honneur le Maire et le Se-
crétaire-Trésirier soient et sont autorisés à signer pour et au nom 
de la Municipalité les documents nécessaires à cet.effet. 
ADOPTE. 

Mai re. 

ri . .Ass't-Sec 
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Egouts Alfa. 
Soumissions. 

Présences,. 

Correction du 
procès-verbal 
737 para 4 . 

M i n u t e s . 

27 février 1 9 6 2 . 
5 mars 1 9 6 2 . 

DU S E C - T R E S 

présidence de Monsieur Pierre G o u i n / Pro-Maire, et à M a n u e l l e , ses-
sion étaient présents M M . les Conseillers Jacoues D u ? r é , Paul-Fmlle 
Ouellette et Armand B i a i s . 

Lecture de l'avis de convocation et du certificat de signification. 
La présente session spéciale, comme il appert à l'avis de convoca-
tion a pour but et la prise en considération du sujet suivant: 
1+ Demande soumissions; pour confection d ' é g o u t , sanitaire et pluvial 
dans le "Secteur Bellevue, (Alfa) .sur partie P - 4 0 . 

Apre's avoir examiné les p l a n s retouchés produits, par l'ingénieur 
René A . R o b e r t , il est, 
PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

y 

SECONDE par M . Armand Biais, / 

Q u e L
f
a s s i s t a n t - S e c r é t a i r e , demande des soumissions par télénhone 

aux contracteurs-contribuables, pour des t r a v a u x â être effectués 
dans le Secteur Bellevue, (Alfa.) égouts sanitaire et pluvial.,. et 
qu'une période de 45 jours so.it allouée pour la. confection de ces 
t r a v a u x . Les contract.eurs devront faire un dépôt au montant de 
$25.00 pour l'bbt'entlbn des plans et devis et autres documents néces 
salres, montant oui devra être remis sur retour.de ces d o c u m e n t s . 
Le contracteur qui aura le contrat devra fournir la liste de temrs 
de la main d'oeuvre p o u r fins d'octrois des travaux d ' h i v e r . 
Les= soumissions devront parvenir au Secrétariat au plus tard le 5 
mars 1962 â 5 h e u r e s , P . m . 

A D O P T E . 

La séance est l e v é e . 

P r o - M a i r e . 

�s Ass ' t - S e créta i're. 

5 mars 1 9 6 2 . 
Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité d® la Paroisse des 
T r o i s - R i v i è r e s , tenue le 5 mars 1962, au lieu et à l'heure ordinai-
res des sessions sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules 
Montour., et à laquelle session étaient présents M M , les Conseillers 
Jacques D u g r é , Paul-Emile Ouellette,. Pierre Gouin,*

 A
i f r e d E .

 G
a v n o n 

et »enri G u i l b e r t . 

Après la lectures des procès-verbaux, une correction est demandée 
aux minutes de l'assemblée du 19 février 1962 à la désignation pap-i. 
nale 737 4 ième paragraphe, oui devrait se lire comme suit: Sur sug-
gestion du Conseiller Jacques D u g r é f le camion devrait être de cou-
leur rouge vu qu'il servira au service des incendies. 

PROPOSE par M . Pierre G o u i n , _ 

S E C O N D E par M . Paul-Emile Ouellette, 

Q u e les minutes des assemblées des 5, 1 2 , 19 et 27 février 1962 

soient et sont adoptées tel que lues à l'-excéption mentionnée ci-
haut pour l'assemblee du 19 f é v r i e r . 

A D O P T E . 

J 



I N I T I A L E S faù S E C - T R . C S 

D é p e n s e s . 

a 
emarques sur 

comptes en retard 

R a p p o r t s des Offi 
c i e r s . 

T a x e s Biffées 
François D u r o c h e r 

Demande de per-
m i s salon de 
b a r b i e r . 

5 mars 1962. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Q u e les comptes suivants -soient et sont acceptés pour paiement| 1
1 

1 - Bell Telephone: appels d'urgence...- X $ 6 , 4 6 
2- " " : Bureau et contrôles des puits I$p6.5'9 
3- Shawinigan Water & Power: Bureau v 16,10-

4- " " » : Station Centre d'Achats /57.00-

5- " " : Puits N o . 2 j/69.33 
6- . " » - " : Puits Mo. 3 .". .. f b K . l l -

7- Anatole Biais: Gravier rue Carillon y 27.46 
6- Gérald Mariineau; 2 classeurs format légal.- / 3 4 . 6 9 
9- Elco Construction: Déneigement court de l'école .. i/24*00 
10- Gaston Bourassa Ltée.: Ciment égout Ste-Catherine...'... / l l Q 0 5 

11- Pascal Hardware? Une chaufferette électrique / 1 2 . 1 2 

12- Imprimerie Lacoursière: 100 feuilles de perception...., f/ 9.74 
13- " � : 2 relieurs v 21.Kl 
14- Lucien Defoy: Bois de chauffage Bien-Etre P l y . 0 0 

15- Armand Roy & Fils: Dégel d'aqueduc. 3 factures /190.00 
16- R é a l Fleury: dépenses d'automobile / 9.50 
17- Robichaud Inc.: Différentes, factures acceptées / 3 9 1 . 5 0 
là- Bertrand Gilbert: Dépenses d'automobile..... / 5.75 
19- Petite Caisse Sec.-Très.: * p 19.55 
20- Shawinigan W a t e r & PowèrL: Lunières de rue's..... /341.47» 
21- " " » : B l v d . St-Jean { , 1.73-
22- " » " : Le Calvaire / 9.45-
23- "

 n
 " : Place Pothier / 61.56-

24- M a r i n e a u : Articles de bureau; 7 factures / 35.61 
25- "icard & Charpentier: rader Dominicains & Beaudry..... / 20.00 
26- " " : Egout du Couvent & Annexe ya575.00 
A D O P T E . 

Quelques comptes qui viennent 'd'etre adoptés marquent un retard ap-
préciable dans leur production et la Conseiller Pierre Gouin demande 
que les contracteurs soient avertis de produire leurs comptes dans 
le plus bref délai possible afin de ne pas débalancer le b u d g e t . 

�Suit les rapports dès Officiers M u n i c i p a u x . Les Membres du Conseil 
présents sont unanimes â dire leur appréciation sur la nouvelle for-
m u l e de rapport "du S e c . - T r è s . La chose est claire et les Autorités 
peuvent suivre mois par mois les finances de la M u n i c i p a l i t é . M . B 0«. 
land Prévost dit qu'il va préparer le même genre de formules pour lep 
autres O f f i c i e r s . * 

Après rapport de Mfens. Bertrand Gilbert à l'effet qu'un contribuabl 
, est chargé injustement pour une bâtisse n''existant pas sur son ter-
r a i n , il est: 

PROPOSE par M . Henri G u i l b e r t , 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnoij, 

Q u e soit biffé u n monfbant de $3.40 sur le compte de taxe foncière 
et un autre de $ 2 . 5 5 \ W la taxe spéciale d'aqueduc, totalisant un 
montant de $5.95 sur le. compte de M o n s . François Durocher en rapporp 
du lot vacant P - 3 6 - 9 . * * 

A D O P T E . � 

M o n s . Georges Dallaire fait une demande de permis pour un salon de 
barbier â etre installé dans le sous-sol d'une résidence déjà exis-
t a n t e . A la suite d'explications de part et d ' a u t r e s , il est: 
PROPOSE par M . Pierre G o u i n , 
SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette^ � * 
Q u e le permis de construction soit émis pour le salon de barbier de 
M o n s . Georges Dallaire à la condition que le règlement de construc-
t i o n soit o b s e r v é . 
A D O P T E . 



Avis de motion 
P . Gouin. $$42-

pour Val-Mauricie 

, 5 mars 1962. 
Le Conseiller Pierre Gouin donne avis d e motion â 

+01'effet qu'il présentera, à une prochaine séance un 
règlement au montant de $$420.40 à être inclus â la 
prochaine émission d'obligations et réparti sur une 
période de 15 ans. 

Urbaniste R o b e r t . 

a 
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Régie des T r a n s p o 
(tarifs 5 

Remerciements 
C o m . Sport. Val-M 

Mise en demnure 
Bisson & Bisson 
Copie, (fossé 
Démontigny.) 

-Le plan'directeur d'urbanisme revient sur le ta ni s et S 0 n Honneur 
le Maire Jules Montour s'informe s'il reste encore des Urbanistes 
â rencontrer. 
Lecture d'une lettre de M . Benoit Bégin â l'effet qu'il ne peut'nlut 
s'occupper du travail de plan directeur mais nous référé à M o n s . 
Georges Robert des Trois-Rivières. . 
Rencontre aura lieu avec ce dernier Jeudi le $ mars au Secrétariat. 

rts Lecture d'une lettre de la Régie des transports donnant les tarif; 
d'autobus dans la Municipalité. Des remerciements seront adressés 
à cet organisme. 
Un contribuable dans la salle parle des autobus des taxis et de la 
police. Il voudrait que la Municipalité réglemente au plus vite sur 
ces sujets. ' „ ' " 
M o n s . Jean Cloutier Gérant du Centre d'Achats, avait été invité à 
une rencontre avec les Membres du Conseil et a été empêché d'y veni: 
mais une autre invitation lui sera .faite afin de discuter de ces 

sujets ainsi que du prolongement de construction dans le secteur 
«domiciliaire derrière la centre d'Achat®. 

Le Comité Sportif de Val-Mauricie fait parvenir des remerciements 
pour la participation des .-Autorités Municipales â leur programme-
souvenir lors de leur festival; 

Lecutre d'une copie de mise en demeure des Avocats Bisson & Bisson 
envoyée à Goerges Démontigny Ltée. au sujet du fossé de ce secteur. 
Comme d'autres mises en demeure sont attendues pour la même cause 
un dossier serait établit pour toute cette sffaire de fossé litigieux 

Signaux lumineux 
Blvd. Mauricien. 

B . & M . Autorisa 
tion payer compt 
$1756.-23 et 

C h a m , de Commerce 
Appuie 9$-A 

" Q u a i s . 
Copies contrats 
neige & vidanges. 
Demande services 
de B . Lairfcn. 

I N I T I A L E S DU M A I R E 1 

I N I T I A L E S Du S E C - T R E S . 

Le C.P.R. informe le Conseil que l'instalation de signaux, lumineux 
à la traverse à niveau du Blvd. Mauricien se fera incessamment. 
Cette lettre est datée du 15 février 1962. 

- Lecture d'une lettre de B . & M . autorisant la^Municinalité à paver 
es â même les retenues le Compte de Shawinigan Water & Power au mon-

tant de $1756.23 ainsi que celui de M o n s . Jean M . Poulin.au m o n - , 
tant de $50.00. Après informations prises auprès du Secrétaire-Tré» 
sorier â l'effet de savoir s'il ces derniers montants ne dé-cassent 
pas la retenue, il est; 

PROPOSE par M . Henri «Guilbert;,� 

SECONDE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

Q u e le Secrétaire-Trésorier, soit et est autorisé à payer les comp-
tes suivants : / 
Shawinigan Water & P o w e r : $ 1 7 5 6 . 2 3 
Jean M . Poulin: $50.00 
Ces montant» devront être pris à même les retenues faites sur le 
compte de B . & M . Construction. 

Letttre de la Chambre de Commerce locale concernant 4 items: 
1- La Chambre appuie le règlement N o . 9$-A. 
2- Appuie la demande de quais. 
3- Demande èopies des contrats concernant le service des vidanges 

et le déneigement. ' . 
4- Demande les services de M o n s . Bernard Laurin, pour finir l'étude 
des avantages du statut de villeç au coût maximum de $100.00. 
Sur ce dernier sujet upe. discussion s'engage. M o n s . le Conseiller 
Paul-Lmile Ouellette est d'avis que la Chambre de Commerce peut ob-
tenir les services d'experts fournis par la Chambre provinciale. 1 

] 



I N I T I A L E S DU M A I R E 

I N I T I A L E S i S E C - T R E S 

B . Laurin à la 
Chambre "de Com, 

St-Jean-Bapt. 
Refrancisation. 

Y . Gabias, M.P.P 
Octrois pour 
égouts. 

Malle à domicile 
( L. Balcer) 

� 5 mars 1 9 6 2 . 
y 

M o n s . le Conseiller Jacques Dmgré abonde dans le Même sens- en disant 
qu'il ne voit pas ce que M o n s . Laurin va pouvoirs dire de plus nue ' 
le Secrétaire-Trésorier pourrait leur d i r e . 
M o n s . Henri G u i l b e r t , Conseiller, dit oue la Chambre de Commence a 
rendu d'immenses services et est appelée à: en rendre encore et est 
d'avis que le Conseil devrait se rendre â la d e m a n d e . 
Sur ce il est; 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, * 

SECONDE par M . .Alfred E . Gagnon , 

Q u e la Municipalité de "laiParoisse des Trois-Rivières fournisse â 
la Chambre de Commerce locale, les services de M o n s . Bernard Laurin 
auditeur m u n i c i p a l , et en paie les émoluments jusqu'à concurence de 
CENT DOLLARS ($100.00) et ce pour compléter l'étude sur le statut de 
v i l l e . 

M o n s . Paul-Emile Ouellette s'oppose à -cette résolution et 

PROPOSE 
SECONDE par M . Jacques D u g r é , 

Q u e la proposition ci-avant énoncée soit rejetée. 

Le votE est pris sur l'amendement à la proposition principale et le 
'résultat est le suivant: . . . 
Pour l'amendement:,MM. Paul-Emile Ouellette et Jacques D u g r é . 
Contre l'amendement: M M . Henri Guilbert, Alfred E . Gagnon et Pierre 
G o u i n . 
L'amendement est donc rejeté, â 3 contre d e u x , donc la résolution 
première est 
A D O P T E E . 

La Société St-Jean-Baptiste de la région des .Trois-Rivières demande 
l'appui du Conseil .dans leur campagne de refrancisation surtout dan 
le domaine des enseignés commerciales. 
R é p o n s e sera faite que la chose sera faite cfëns la mesure du possi-
b l e . . . 

y 

Lecture-d'une lettre de M e . Yves Gabias député des«Trois-Rivières 
pàr laquelle il assure le Conseil,dé.son entière coopération dans 
notre demande d'octrois pour les t raWaux'd

1
 égouts et d'aqueduc effe<j:ô 

t u é s . 
Comme il y a d'autres choses en suspend à Q u é b e c , comme l'emprunt 
de $30000.00 pour l'aqueduc, il est décidé d'envoyer une délégation 
à Q u é b e c pour voir â régler les choses au plus v i t e . 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, : 

Q u ' u n e délégation formée de Membres du Conseil et du Secrétariat 
aille à Québec poûr voir à réglêr certains problèmes financiers et 
que les dépenses soient payées par la M u n i c i p a l i t é . 

A D O P T E . 

Lecture d'une lettr,e de l'Honorable Léon B a l c e r , mettant le Conseil 
au courant que le courrier sera délivré sur certaines rues de la 
M u n i c i p a l i t é , â domicile auasitôt que le numérotage sera fait et qu£ 
des boites aux lettres seront instalées. 
Le Comité des noms et numérotage sera averti de f a i r e diligence afiji 
de compléter son t r a v a i l . La Chambre de Commerce sera avisée de voi

1
-

à activer le sous-comité des noms pour désigner les rues? n o u v e l l e s . 

[ 



Québec Homes, 
P-36 

Règlement 9Ô-A, 

Aqueduc. Plans 
pour emprunt de 
$30,000.00 

Constables spé-
ciaux, Port d'ar-
m e s . 

Comptabilité. 
Nouveau mode. 

Nomination de 
G . Montour, comme 
Evaluateur. 

Sortie, des éva-
luateurs. 

5 mars 1962. IN S D U MAIRE 

D B I S E C - T R E S 

Des plans de sbdivision sont produits devant les 
Membres du Conseil pour une partie du lot 36. Le Secré-
tariat a vérifié à savoir si les rues concordaient avec'.j 
les développements voisins, et tout est normal'de ce initié 
côté. 
Avant d'accepter cette subdivision^, les membres du Conseil sur suc-
gestion de Mons. le Conseiller Pierre Gouin, demandent ou'il leur 
soit soumis un plan définitif.*:. I -r

1 

PROPOSE par M .
 H
e n r i Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que le règlement N o . 9&-A concernant certaines restrictions dans l'é-
mission des permis de construction, soit et est adonté tel eue lu et 
inscrit au livre des règlements de la Paroisse des Trois-Rivières, 
et que le dit règlement soit soumis aux électeurs-prorriétaires, en 
assemblée publique fixée à 7 heures P.M. le 19 mars 1962. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE Son Honneur le Maire Jules Montour, soit et est autorisé I pré-
senter les plans N o s . R-3-32, R-3-33, R-3-34, R-3-35, préparés par 
l'Ingénieur René A . Robert et datés du 24 février 19n2, pour appro-
bation du Ministère de la Santé. Ces plans concernent des prolonge-
ments du reseau d'aqueduc. 
Les plans ci-haut mentionnés seront accompagnés des estimations dé- . 
taillées du coût des travaux préparées et signées car René A . Robert 
Ing. P. en date du 24 février 1962. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M.. Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Que les autorités de la Paroisse des Trois-Rivières, appuient et 
sont�favorables à la demande de permis de port d'armes a feu ou au-
tres armes offensives de M M . Jean-Louis Vadeboncoeur, André Gaulin, 
Maurice T r e m p e et Léo-Paul Désilets, tous ftuatre assermentés comme 
constables spéciaux de notre Municipalité. 

ADOPTE. 

Le Secrétaire-Trésprier, Mons. Roland Prévost, a une nouvelle metho-
de de comptabilité'a soumettre à l'approbation du Conseil. La cbose 
sera étudiée lors de la rencontre de jeudi le R mars 1962. 

Comme un des évaluateurs municipaux a dû démissionner pour occupper 
d'autres"fonctions,"lé'Conseil'prend connaissance de deux applica-
tions qui sont parvenues au Secrétariat, soit M M . Antonio Bellemare 
et Gilles Môntour. Ce' dernier ayant servit comme secrétaire des éva-
luateurs durant 5 aïs, il est; 
PROPOSE" par' M . Pâulrlmîle;Oyellette, 
SECONDE par M . Pierre Gouin, 

Que Mons. Gilles Montour soit et est nommé évaluateur pour finir le 
terme de M o n s . Réal Fleury. 

ADOPTE. 

Se prévalant de l'article 650 du Code Ztnicipal, il est; 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 
SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

J 



I N I T I A L E S DU M A I R E 

Rue Laurentien. 

Magasins de li-
queurs Alcoolique 

Bien-Etre. 
M . Loranger. 

Soumissions Sect. 
Bellevue (Alfa) 

5 mars 1962. 

Que les évaluateurs soient et sont autorisés à commencer la confecti 
d'un nouveau rôle d'évaluation et ce dans le plus bref délai possi-
ble.^ ~ 

» 

ADOPTE. ; 

Mons. Jean Cloutier demande des services municipaux pour la rue 
Laurentien. Le tout'sera étudié lors de la rencontredu Ê mars. 

/ 

Un contribuable demande s'il ne serait pas opportun de faire une 
s demande â la Régie des Alcools du Québec pour obtenir un magasin 

des liqueurs dans la municipalité. * 

CONSIDERANT que le règlement *No. 95 des règlements dé la Municipa-
lité de la Paroisse des Trois-Rivières, passé et adopté le 15 dé-
cembre 1961, a abolit la prohibition dans notre territoire; 

CONSIDERAIT la grande distance qu'il y a entre les limites de no'r^ 
Municipalité et le premier magasin de la Régie des Alcools du Qué-
bec: 

Il est en conséquencë; 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M.. Henri Guilbert, 

Que demande soit faite auprès"de la Régie des Alcools du Québec â 
l'effet d'obtenir l'établissement d'un magasin de cette Régie dans 
les limites de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Un cas de Bien-Etre est porté à l'attention du Conseil par Mons. 
le Conseiller Paul-Emile Ouellette. 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que.la Municipalité paie le loyer d'un mois au montant de $55.00 
pour venir en aide à une famille éprouvée soit celle de M . Marcel 
Loranger. Le paiement*se fera directement au propriétaire. 

ADOPTE.* 

L;'Assistant-Secrétaire procède à l'ouverture des soumissions concerj-
nant les travaux de confection d'égouts dans le Secteur Bellevue. 
Elles sont au nombre de quatre; 

Elco Construction Enr $32,697.50...chèoue...$3269.75 

Robichaud Inc $26,743.00.. .chèoue.. .$2674.30 

Alfa Construction Corp $31,294.00,..aucun chenue." 

Compagnie de Const. Laviolette$44,403.00...Police garantie. 

PROPOSE par M . Pierre^ Gouin, 

SECONDE par M . Alfred E. Gagnon, 

Que la soumissioralâ^basse soit celle de Robichaud Inc. soit et est 
acceptée et que le contrat des travaux concernés soit: bctroyé à cet 
firme aussitôt que les procédures légales seront accomplies. e t ce 
au montant de $26,743.00. , 

ADOPTE. 

L 
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Vacances du Sec. 

Bertrafad Gilbert 
Augmentation de 
salaire à partir 
de.�.� 

Protection-feu 
Ste-Marguerite. 

Rue Rouette, 
Egouts. 

. 5 mars 1962. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Pierre .Gouin, 

M A I R E ' 

I N I T I A L É S E C - T R E S 

QUE le règlement N o . .109 concernant 1-a confection d*égouts sanitaire 
et pluvial ainsi aue gravellage et pavage de rues au montant de 
$70,000.00 soit et~eèt adopté tel «nu! inscrit ,au livre des règlements 
de la Municipalité et .qu'une assemblée des électeurs-prorriétaires 
concernés soit tenue à 8 heures le 12- mars 1962 au lieu ordinaire 
des sessions., pour approbation, 

ADOPTE. 

En 1961 M o n s . Roland Prévost, Sec.'-Trés., n'a pu prendre de vacances 
à cause de nombreuses activités, il est en conséouence, 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QU'un montant de $ 9 5 . 0 0 soit versé â M o n s . Roland Prévost, Sec.-Très, 
en compasation pour les vacances non-prises en 1961. 

ADOPTE. 

M o n s . B . Gilbert, Inspecteur-Municipal, oui a obtenu une au.gmentatioi 
de salaire au montant de $5.00 par semaine et ce à partir du 19 fé-
vrier 1962, demande pourquoi cette augmentation n'est pas rétroacti-
ve au 1 er janvier. Il fait remarquer au Conseil nue sa demande àvail 
été faite au courant de l'année 1961 et que la chose avait été renor« 
tée au budget de l'aqueduc. Un peu plus tard sa demande a été repor-
tée à l'étude du budget général. Si i e budget a été retardé à févriei 
je ne devrais pas en être punit dit-il. Il'ajoute que pour faire du 
bon-travail-il-faut avoir la conviction d'être bien payé. Sur ce le 
Conseiller Pierre Gouin réplique qu'il a la conviction qu'il est très 
bien payé. M o n s . Gilbert donne alors sa démission etféttfc-précise nue 
c'est officiel. Un court silence suit cette annonce à la suite du-
quel Son Honneur* °le Maire dit que l'affaire est prise en délibéré. 

Mons, le Conseiller Jacques Dugré aborde le sujet de la protection 
incendie pour le Secteur Ste-Marguerite. Il attendait le rapport du 
chef des pompiers pour mettre le sujet à l'étude mais comme ce rap-
port se fait attendre il se dit d'avis qu'il est temps oue ouelnue 
chose se fasse dans ce sens. Il n'existe pratinuement rien pour la 
protection des biens des contribuables de ce secteur et il faut <-ue 
quelque chose soit fait le plus tôt possible. 
Un contribuable Mons. Auguste Bettez", ex-Conseiller, dit oue nous 
avons un bon aqueduc avec de la bonne eau mais oue nous n'avons rien 
pour nous servir de cette eau pour combattre le feu et les gens du 
Secteur Ste-Marguerite risquent de perdrerleur bien â cause du man-
que de protection. 

Tout le Conseil admet la chose et il est, 

PROPOSE par M . Jacques. Dugré, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellettëy 

Que commande soit donnée dans le plus bref délai possible pour 500' 
de boyau, 2 extincteurs-chimique, 1* hache â feu et une pince-monsei-
gneur. 

ADOPTE. 

-Unccompte pour travaux d'égout sur la rue de M o n s . Xavier Rouette, 
produit à plusieurs reprises par M o n s . Jacoues Garceau, revient en-
core une fois devant le Conseil. 
Le Mairé donne les informations au sujet de cette affaire, 
La rue -n'appartient--pars encore à la Municipalité mais les procédures 
sont en cours et les travaux effectués par M o n s . Garceau ont ét|" 

à 



I N I T I A L E S DU M A I R E 

I N I T I A L E y W S E C - T R E S 

Semaine de l'édu-
c a t i o n . 

A j o u r n e m e n t . 

- 5 mars 1 9 6 2 . 

, . t .
 1 2

 mars 1 9 6 2 . 
approuves par l'Ingenieur Rene A . ^ o b e r t . 

PROPOSE p a r M . Jacques .Dugré, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, , 

Q/u'un montant de $448.35 pour la èose de 1$3' de tuyau de 6» soit 
payé a M o n s . Jacques Garceau. Ce montant devra être pris à même le 
règlement N o . 8 9 . '

 s x e 

A D O P T E . 

Lecture d'une lettre de l'organisation, de la semaine de l'éducation 

pour la P a r o i s s e , Demande d'aide pour .la soirée de clôture est aerée 
en n e s t , ' ' 

PROPOSE par M . Pierre G o u i n , 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

2U'un montant de $10.00 soit et est alloué à l'organisation de la . 
semaine de l'éducation de Ste-Catherine de S i e n n e . 

A D O P T E . 

P R O P O S E par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred *E. Gagnon, 

Q u e l'assemblée soit et est ajo'urnée à lundi 19 mars 1962 â l'heure 
et au lieu ordinaires des sessions. 
A D O P T E . ' 

. ' ' À lr\y< S A I 1 k 

Ma i r e . 

A s s . - S e c . 

12 m a r s 1962 

Assemblée, des électeurs du Secteur Belle v u e , en vue- de l'approbation 
du règlement N o . 109, tenue sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules M o n t o u r , LÎ'Assistant-Secrétaire, Réal Fleury, agissait 
comme secrétaire de 1,'assemblée. 

L'assemblée débuta à 8 heures P . M . par la lecture de l'avis public 
et de convocation des électeurs suivie par celle du règlement No.. 
109 concernant la construction d

T
é g o u t sanitaire et pluvial, con-

fection et pavage de rues et emprunt au montant de $70,000.00 pour 
couvrir les travaux ci-haut m e n t i o n n é s . 
Lecture fut faite aussi du Chapitre 164, 8-9 Elizabeth II section^ 
onze se rapportant a ce genre de règlement. 

En aucun temps durant la période entre 8 heures et 9 heures P . M . 
aucun contribuable concernés ne se présenta pour demander nue le di 
règlement No, 109 soit soumis.à l'approbation des contribuables 
électeurs, par voie de référendum. 

heures PM.- le président de l'assemblée, en l'occurence, Son 
leur le M a i r e Jules M o n t o u r , déclara le .règlement adopté par' 
- v i "i kn Kl A n s-)** Q A IA A _ JÎ "S fl � r \ « « M _ 

A 9 
Honneur le Maire Jules M o n t o u r , déclara le .règlement adopté par'les 
contribuables du Secteur concerné soij le Secteur Bellevue P - 4 0 , 

.Président. 

. . . S e c r é t a i r e 
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Présences. 

Correspondance. 
Travaux d'hiver. 

Ramblai Démonti-
gny. 

Mises en demeure 
^ossé Démontigny 

Ramonage de che-
minées et cons-
table. 

Déneigement. 
Plainte. 

Port du costume 
Bernard Longval 
(Brigade-Scol) 

I N I T I A L E S DU M A I R E -

Le 19 m ars 1962, 

Assemblée des électeurs de la Municipalité de 
la Paroisse des Trois-Rivières, tenuêrle 19 mars 1062 
à 7 heures P.M. au lieu ordinaire des sessions, sous la initia^ du. sec-tres 
présidence de Monsieur Jacques Dugré, Conseiller. 
Réal Fleury, agissait comme secrétaire de l'assemblée. 
Cette assemblée a pour but de soumettre à l'approbation des élec-
teur s-propriétaires de la Municipalité, le règlement No.. 98-A. . 
Le Secrétaire donne lecture de l'avis de convocation et du certifi-
cat de publication. Le règlement est lu. 
En aucun temps entre 7 heures et 8 heures P.M. aucun électeur-nro-
priétaire n'a demandé Que le dit règlement N o . 9$-A soit soumis pour 
approbation par voie de référemdum. 
A huit heures, le Président en l'occurence M o n s . Jacaues Dugré, Con-
seiller, déclare le règlement adopté, par les électeurs-propriétaires, 

/ 
."Présidènt. 

Secrétaire. 

le 19 mars 1962 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Municinalité de la 
Paroisse des Trois-

R
ivières, tenue le 19 mars 1962, â l'heure et au 

lieu ordinaires des session, sous la présidence de Monsieur Pierre 
Gouin, Pro-Maire, et à laquelle session étaient présents 'MM. les 
Conseillers Jacques Dugré,. Henri Guilbert et Alfred E . Gagnon. 

L'Honorable Cliché, Ministre des Affaires^Municipales, avertit les 
Autorités locales que le programme d'encouragement des travaux d'hi-
ver portera jusqu'au 31 m a i . 

y -

L'Honorable Léon Balcer, Ministre d.es Transnorts du Canada, écrit 
que le Ministère des travaux publics va procéder à l'examen de la 
question du ramblai de pierres au Secteur Démontigny, aussitôt nue 
la situation le permettra. 

Les avocats Bisson & Bissons, font parvenir aux Autorités locales 
copies de mises en demeure signifiées â Geo. Démontigny Ltée, de la 
part de contribuables de ce Secteur en regard du fossé litigieux. 
Ces copies sont au nombre de 4. Be tout sera conservé en dossier. 

M q p s . Noël Richard,-des Trois-Rivières, Tait application pour obtenii 
le ramonage des cheminées dans la Municipalité. Il lui sera rérond 
que ce genre de travail est libre. 
Par la même occasion M 0 n s . Richard, fait application comme constable, 
Cette application sera gardée en filière pour référence future. 

Mons. André Tourigny, inspecteur de rues pour le Secteur des Quadrex 
se plaind énergiauement du mauvais service que Mond. Bellemare, le 
Contracteur du déneigement, donne et surtout sur la lenteur oue le 
dit contracteur a mis à effectuer son travail lors de la tempête du 
13 mars . 

Monsieur le Pro-Maire Pierre Gpuin. dit qu'il va falloir être plus 
précis et plus sévère lors de la signature du prochain contrat, mais 
que pour cette année il n'y a pas grand chose a faire vu que la Mu-
nicipalité est liée par contrat et que ce dit contrat n'est pas asseï 
précis. 

A la suite d'une, demande des Autorités Scolaires de la Banlieue, il 
est 
PROPOSE par M.; Henri Guilbert, 
SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

QUE Monsieur Bernard Longval, responsable de la Brigade Scolaire, 
soit et est autotisé à porter un uniforme comportant les-insignes 
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Henri Guilbert 
interdire Scrap'. 
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Garantie Robichauld 
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Octroi Loisirs. -

Procès-verbal 
ass.-élec. Alfa. 

Roland Crete 
Evaluateur. 

19 mars 1962. 

de ladite Brigade-Scolaire, 
QUE copie de cette résolution soit envoyée â la Corporation Scolaire 
de la Banlieue des Trois-Rivières ainsi ou'â Monsieur Bernard Long-
val. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Me. Yves Gabias, Député des Trois-Rivières 
à l'effet qu'il fera l'impossible pour obtenir pour la Municipalité 
les octrois qu'elle s'attend d'avoir qpour les travaux d'égout effec-
tués- dans la Municipalité. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que les Mutations de février, au nombre de 25, soient et sont acceptées 
tel que présentées par le bureau d'enregistrement. 

ADOPTE. 

Un propriétaire de la- rue Notre-Dame, Mons.
 R
osaire Maheu, fait une 

Ééclamation pour dommages Subits à une clôture de fer par le prépo-
sé au déneigement, La réclamation sera transmise au Contracteur. 

Le Conseiller Henri Guilbert, donne avis de motion â l'effet ou'il 
présentera à une prochaine séance un règlement dans le but d'inter-
dire l'établissement de dépôt de rebus dans les limites de la Munici 
palité. Ce règlement portera le No. 98-B, 

PROPOSE par M . Alfred E .
 G
agnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que le Secrétaire-Trésorier, soit et est autorisé à acheter une ma-
chine à aditionner de la Maison G. Martineau, au prix de $214.81 
taxes incluses. 

ADOPTE. 

IPROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

QUE la Municipalité- de la Paroisse des Trois-Rivières retienne un 
montant de $2,630.95 du à Robichàud Inc. pour travaux effectués sur 
la rue Père Sylvain. Ce montant tiendra lieu de garantie pour le 
contrat des égouts du A c t e u r Bellevue. Le chèque de garantie four-
ni par cette firme lors de la soumission pour travaux au Secteur 
Bellevue, leur sera retourné. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E.
 G
agnop, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QU'un montant de $1,200.00 soit, octroyé à la Fédération Temporaire 
de l'O.T.J. pour l'année en court. Ce montant sera versé en 3 tranci 

ADOPTE. 

L'Assistant-Secrétaire fait lecture du procès-verbal de l'assemblée 
des électeurs du Secteur Bellevue, tenue le 12 mars 1962. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 
SECONDE par M . Alfred E .

 s
agnon, 

QUE Monsieur Roland Crête, du Chemin Ste-Marguerite, soit et est 
nommé évaluateur municipal pour terminer le terme de Mons. Clément 
Ricard. 
ADOPTE. 
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19 mars 1962. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 
INITIA S E C - T R C S 

QUE Réal Fleury,
v
agisse^comme secrétaire des évaluateurs, et nu'il 

soit et est autorisé à prendre des applications pour une aide (sténo) 
pour la période à laquelle il sera occupé au rôle. Les applications 
seront soumises au Conseil pour engagement. 

ADOPTE. 

is PROPOSE par M . Henri Guilbert, ' � 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

\ 

QUE le Secrétaire-Trésorier,- soit- et est autorisé I remettre à l'avi-
seur légal' la liste des arrérages ée taxes des années I960 et anté-
rieures pour fins d e collection légale. ' -

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E .
 G

a g n o n , 

Que réclamation au montant de $136.20 soit faite â Maski Construction 
de Maskinongê, pour bris d e deux bornes-fontaines. 

ADOPTE. 

L'Assistant-Secrétaire, fait rapport d'une conversation téléphonique 
qu'il a eu avec les Autorités de la Cie. de Transport St-Maurice, au 
sujet des tarifs et des horaires d e s autobus tant à la Banlieue qu'à 
Ste-Marguerite. La C i e . va #aire parvenir la documentation au sujet 
de ces deux items. 

A la suite de plaintes de certains contribuables à l'effet nue la 
iression dans le réseau d'aqueduc est trop élevée, il est demandé 
a M o n s . Gilles Gagnonj surintendant, d'étudier la ouestion et de 
soumettre un rapport a la prochaine assemblée. 

luation dans ce secteur, qu'apportera la construction, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . A i f r e d E .
 G

a g n o n , 

QUE les répartitions suivantes soient et sont adoptées: 

1-iSt'e- atherine de Sienne .76/100.00 d'évaluation. 
2- Enfouissement sanitaire $2.11 par propriétaire. 
3- Banlieue Sud et Nord (vieille route) .1305/100.00 éval. 
4- Rue Girard ..07125/PL.-route 
5- B l d . Beaudry .O6I65/PL- route .0957/100.00 éclairage. 
6- Ste. Catherine-Dom. ,0413/PL-route .101/100.00 éclairage. 
7- Lacerte (Gélinas) ,02675/PL-route .077/100.00 éclairage. 

Lacerte (Cinq-Mars) .12$4/PL-route .077/100.00 éclairage. 
9- Mathon-Douvet.l44/PL-route.

: 

10-Bellemare-Duval. .1953/PL-route .199/100.00 éclairage. 
11- Bourassa .011S7/PL -routg . . 
12- Pratte. „2$97/PL-route 2 année de répart, confec. inèluse, 
13- Première Démontigny. .IS52/PL -route. 
14- Blvd.. Gélinas. .0123/PL-route. 
15-

 R
oberge.- .0927/PL-route. '.145ÂOO.OO éclairage. 

16-. Nicole. .0249/PL-route. .1335/100.00 éclairage. 
17- Petit Village. .348/lOO-route. 
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Dépenses, 

19 mars 1962. 

�Bettez-Gagnon. ,1197/PL-rôute. 
-Route à Bureau 1,1085/100.-route. 
-Boul. St-Jean. .0588/PL-route. .296/100.00 éclairage. 
" 5

a
?

g
J

3 t e
:

M a r
g u e r i t e . ,1126/lOO-route. .1328/100.00 éclairage. � 

-Val-Mauricie. .252/100.00 éclairage. 
-Carillon. .0582/PL-route. 

-Val-Mauricie confection de rues et asphaltage ,3729/PL t è g . N o . 88 

ÂDQPTE." 

/ , lborti donne avis de motion à l'effet nu'il 
présentera, â une prochaine séance un règlement pour l'entretient 
des chemins d'hiver et d'été à Val-Mauricie, suivant, le mode de ré-
partition basee sur l'évaluation. 

Par lettre, M o n s . J.A. Rondeau, ci-devant inspecteur de rues pour le 
Secteur Demontigny, donne sa démission à cette fonction. 
M o n s . Léon Bellefeuille du Blvd. des Ormes avait produit sa démissidn 
plus tot cetbhiver. 
Il e s / a u s s i question de Mons. Marcel Loranger, de la rue Bettez oui 
doit demenager sous peu hors de la Municipalité. 
Les remplaçants seront nommés à une .séance ultérieure. 

Comme le Conseil aura à donner des extentions d'aqueduc au Secteur 
Terrasse Duvernay, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

QUE M o n s . René A . Robert, Ing. P . soit et est autorisé à préparer 
despfjlans .de prolongement d'aqueduc pour tout le S e c t e u r de Terrasse 
Duvernay^non encore désservi par ce service, et d'en faire un esti-
mé du cout des travaux. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred
 E

. fcagnon, 

Que M o n s .
 K
e n é A . Robert, Ing. P . Ing. Conseil, de Ste-Thérèse C 0 . 

de Ierrebohne soit et est autorisé à présenter les plans de prolon-
gement d'aqueduc du S e c t e u r .

 T
errassë Duvernay,. au Ministère de la 

.Santé pour approbation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon f 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q U E les comptes suivant soient et sont acceptés pour paiement, savoi 

1- P V . Ayotte: Différence sur serviette ..........f / 2 . 1 2 
2- Mutations de février: f 12.50 
3- Armand Roy & Fils:Dégel d'aqueduc Duvernay.... ]] / 2 o ! o o 
4- Garage ]Bufresne: gasoline, pour bornes-fontaines / 1.75 
5- Léonard Beaulieu: Sel et jsable Lacerte (Gélinaa) * 12.45"" 
6- , B : Sable, pour Quadrex V 15.00 

7 " ' . „ " L 2 voyages de, neige Ste-Cath.&Dom j 11.00 
8- Lucien Dupont & Fils: tablettes et enveloppes ¥11,54"" 
9- P.V. Ayotte: Différents articles d e bureau... 1/ 7.45 
10-Antoine Gauthier: Photostats de cadastre pour numéro... / 22.93 

11-Shawinigan Water & Power: Pompes Place Pothier / 1 0L 
12- . » : Puits N o . 2.. foil37 
ft" : . \ - . ;; : Puits No.. 3 ! A ] } 0 

. . .
 :

 Eclairage d e rues V530.54 
15- Henri Guilbprt: voyage Québec et diners Ports Nationaux V 5 0 . 7 » 
ADOPTE.; 
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Blvd. des Ormes. 
Plaintes état des 
rues. 

Résolution pour 
courbes route 2 . 

Réparations 
Beaudry, D o m . 

S
é a n c e s à l'éco-
le Ste-Marguerit 

19 mars 1962 

M o n s . Bertrand Gilbert, insp. Municipal, fait rapport 
au sujet de certaines demandes d e permis dé construc-
tion qui ne sont pas conformes au règlement. Le règle-

 |N,TIALE
7t

u
^

EC
-

TRES: 

ment doit être observé intégralement; M o n s . Gilbert agira dans ce 
sens. 
Pour ce qui efct du salon de barbier qui opère sans avoir respecté 
les prescriptions du règlement de construction, une mise ên demeure 
sera signifiée par lettre enregistrée â M o n s . BaauottetJ>< 

Un contribuable du Blvd. des Ormes vient se plaindre du maùvais état 
des rues dans ce Secteur. La question sera étudiée par le nouvel 
inspecteur des rues qui sera nommé. 

Il est question des courbes dangereuses de la route N o . 2 et il en 
résulte la résolution suivante: 

CONSIDERANT que plusieurs demandes ont déjà été faites au Minis-
tère de la Voirie concernant certaines courbes dangereuses sur la 
route N o . 2; 

i 
CONSIDERANT que depuis ces demandes il y a eu d^autres victimes 

d'accidents très graves dont 5 pertes de v i e dans le même impact; 

CONSIDERANf que même si le Ministère de la Voirie considère la 
construction d une auto-route Montréal-Québec, la route N o . 2 actuel 
le demeurera dangereuse; 

CONSIDERANT que là courbe dite Dugré à la Boite Postale N o . 266 
est responsable de 4 â 5 pertes d e v i e , annuellement, sans compter 
les blessures corporelles et les pertes matérielles; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'élargir la calvette en face du 
restaurant Bonturi afin de faciliter la circulation; 

Pour toutes ces raisons, IL EST EN CONSEQUENCE: 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

� -SECONDE $>a L'UNANIMITE, 

QUE le Conseil de la Corporation Municipale de la Paroisse d es 
Trois-Rivières fasse et fait une demande officielle à l'Honorable 
Ministre de la Voirie à l'effet de réduire les courbes dangereuses 
de la route No.2 surtout celle ci-haàt mentionnée et ce dans le plus 
bref délai possible afin de prévenir d'autres tragédies routières. 

QUE copies de cette résolution soient envoyées à L'Honorable Bernard 
Pinard, Ministre de la, Voirie, M e . Yves Gabias, Député des Trois-
Rivières et à Monsieur Fernand Duchaine. 

ADOPTE. 

A la suite de réprésentations des inspecteurs de la rue Beaudry et 
des Dominicains, ces deux inspecteurs sont autorisés à faire le tra-
vail qui s'impose et ils peuvent aller dans leuiçdépenses dans une 
limite de 15 a 20 voyages de gravier et la location de grader. Cette 
dépense^ sera incluse dans le règlement N o . 8 9 . 

PROPOSE par M . Alfred E-.
 G
a g n o n , 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que demande soit faite à la Corporation Scolaire de la Banlieue 
pour obtenir l'autorisation de se 
Marguerite Bourgeois-du Chemin St 
du Conseil durant la saison d'été 

ADOPTE. � 
Sur ce la séance est levée. 

e la sajle de l'école 
les réunions 

q-. M a i r e . 

Ass-Sec . 



I N I T I A L E S D U M A I R E 

I N I T I A L t S ^ O U S E C - T R E S 

Minutes:. 

Correction. 

Comptes. 

Officiers Munie, 

Lettrage du 
camion. 

Répartitions, 

2 avril 1962. 

i&ssemblée régulière du Conseil Municipal de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le 2 avril 1962 au lieu*et â l'heure ordinaires 
des^sessions sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour 
et â laquelle étaient présents MM. les Conseillers Pierre Gouin, 
Jacques Dugré, Paul-Emile Ouellette, Henri Guilbert, Alfred E . 
Gagnon et Armand Biais. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que les minutes des 5 et 19 mars ainsi oue les procès-verbaux des 
assemblées des électeurs des 12 et 19 mars, soient et sont adoptés 
avec la restriction suivante: 
A la désignation paginale 749 paragraphe 1 la correction suivante; 
Que Real Fleury puisse agir comme secrétaire des évaluateurs. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouelletté, 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement: 
1- Shawinigan Water & Power: Remboursable, par le Scolaire. .<.j$3,.-67 
2- " tt n . Lumières de rues /. 521.74 
3- " " " : Bureau /15.31 
4-

 w
 " " : Puits No. 1 /69.03 

5-
 n

 " " : Blvd. St-Jean h, 1.04 
6- Bell Téléphone: Appels d'urgence . < 8 . 4 8 

7- " " : Bureau et contrôles des puits <74.44 

8- Réal Fleury: Dépenses d'automobile <10.25 

9- Roland Prévost: Voyage â Québec Re: taxe de vente < 1 1 . 8 5 
10-Petite caisse Sec.-Très < 1 7 . 1 5 
11- P.H. Marineau: Articles de bureau I.76 
12- P.E. Panneton & Pierre La joie: Assurances <2024.38 
13- G . Martineau: Machine à additionner < 2 1 4 . 8 3 . -
14- B . Gilbert: Dépenses d'automobile . < 8.75 
15-Babin Construction: Evaluation'salle Capri /75.OO 
16- G . Martineau: papier machine à additionner < 3.74 
17- Lucien Dupont: Entêtes de lettres / 7,05 
18- Pascal Hardware: Matériel pour aqueduc.. / 1.84 
19- Pruneau Inc: Bois pour'panneaux indicateurs.(t..Garceau)<8.04 
20- Launier Ltée: 500 pieds boyem.incendie < 8 5 5 . 4 0 
21-

 n
 " : Matériel pour aqueduc.. < 2 4 . 7 6 

22- Incendies: Vve. Leclerc, Camion Canada Drye, Léo Côté..<33.00 
ADOPTE. 
Suivent les rapports des officiers municipaux, oui sont versés aux 
dossiers.' 
A la fin de son rapport Mons. Gilles Gagnon, surintendant, remercie 
le Conseil pour l'acquisition du camion. 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, ' " 
QUE Mons. Gilles Gagnon. soit et est autorisé à faire lettrer le ca 
mion au nom de la Municipalité par Mons. Gravel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 
SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que les répartitions suivantes soient et sont approuvées; 
1- Blvd. des Ormes: rues IO/IOO pieds carrés. 
2- Val-Mauricie: rues 217/100 évaluation. 
3- Egout Démontigny: 1.39/100 évaluation. 

4- Quadrex:-nue: 392/100 pieds carrés, 
ADOPTE. 
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Permis de C o n s t . 

Emprunt temp. 

N o s . et plaques 
de rues. 

(plaques) 

Approb. égout 
Lacerte . 

I N I T I A L E S D U . M A I R E 

- 2 avril 1962. 

PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 

Que M o n s . Bertrand Gilbert, insp.-municipal, soit et est autorisé 
â acheter 200 formules de demandes de permis de construction ainsi 
que 200,permis de construction. 

ADOPTE. ' 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, . . 

SECONDE par M . Armand Biais, 

QUE demande soit faité à la Commissior^ies Affaires Municipales de 
Québec de bien vouloir autoriser un.emprunt temporaire au montant 
de $60,000.00 et ce jusqu'à l'émission des obligations concernant 
les règlements N o s . 106 et 109. 
Le montant est répartit comme s u i t : #30,000.00 pour le règlement 
N o . 106 et #50,000.00 pour le règlement N o . 109. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 
, r 

QU'un emprunt temporaire au montant de #50,000.00 soit effectué à la 
Banque Provinciale du Canada, tel qu'approuvé par la Commission des 
Affaires Municipales de Q u é b e c , et ce jusqu'à l'émission des obli-
gations. 
QUE Son Honneur le Maire Jules Montour et Monsieur Roland Prévost, 
Secrétaire-Trésorier, soient et sont autorisés à signer le billet 
â cet effet pour et au nom de la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

QU'un emprunt temporaire au montant de $30,000;00 soit effectué â la 
Banque de Commerce Canadienne Impériale, tel ou� aprvrouvé^par la Com-
mission des Affaires Municipales de Québec, et ce jusqu'à l'émission 
des obligations. 
QUE Son Honneur le Maire Jules Montour et

 a
o n s i e u r Roland Prévost,^ 

Secrétaire-Trésorier, soient et sont autorisés'"! signer le billet à 
cet effet pour et au nom de la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

QUE Monsieur Armand Biais, Conseiller, soit et est autorisé à ache-
ter les indicatrices d e m i e s ainsi que les numéros nécessaires à son 
travail de numérotage. 

ADOPTE. 

Le Cohseil prend connaissance de l'approbation âe la Régie d'éourafc 
tion des Eaux du Québec du projet.de prolongement d'égout sur la rue 
Lacerte. 



C Â W L I ^ Â D U ^ É C - T ' R E S 

Camion def. civilfê 

Mâg. des liqueurs 

Courbes route 2 
(Gabias) 

Feux de circula* 
tion Blvd. Mauri-
cien. 

Agence Phillips. 

Cadastre à jour. 

Courbes route 2 
(Voirie.) 

Scolaire; permis-
sion ass. école. 
Demande d'abolir 
comp. aqueduc. 

Régie des ïrans. 
Refus Crête. 

Horaire et tarif. 

Remerciementâ 
C . de Com.G.M. 
Vin D'Honneur. 

Fernand Proulx, 
Dim. d'éval. 

Poteau sur terrai 
G. LeBlanc. 

2 avril 1962, 

Lecture d'une 
porte à 
l'obtention d'un 

lettre de l'Honorable-Léon Balcer, nous annonçanfctou' 
l'attention de l'honorable Pierre Sévigny, notre demande* 

camion de la Défense Nationale. 
poi 

il 

Pour.faire suite a notre demande de voir à L#instalation d'un maga-
sin des liqueurs dans notre Municipalité, la Régie des Alcools nous 
avise que le cas sera soumis â une étude. 

Me. Yves Gabias, député des Tpois-Rivières, fait suite à une résolt 
tion concernant l'amélioration de certaines courbes dangereuses de 
la route No. 2. La demande sera faite dé sa nart lors-de l'étude 
des credits du Ministers de la Voirie. 

Le Ministère de la Voirie nous avise qu'après étude de notre deman 
de de feux de circulation â l'intersection du Blvd. Mauricien et 1s 
troute No. 2, 1»installation'de ces feux n'est pas justifiée actu-
ellement. . ; 
L'Assistant-Secrétaire ébrira-de nouveau cette fois pour demander 
un feu jaune clignotant afin de ralentir le trafic. 

L'agence d'investigation Phillips, demande une entrevue avec les 
Membres da Conseil afin de soumettre un projet. Invitation sera 
faite lors de la prochaine rencontre du Conseil. 

Le Ministère des Terres & Forêts répond â notre demande de cadastre 
a jour en nous disant qu'ils n'ont-pas ce document. 
Demande sera faite à ce Ministère pour avoir les services de spé-
cialistes du Gouvernement afin de faire confection un plan de ca-
dastre à date de notre Territoire. 

Le Ministère de la Voirie annonce que notre demande d'amélioration 
de certaines courbes dangereuses de la route no. 2 sera mise à l'é-
tude. 

La Corporation Scolaire de la Banlieue des Trois-Rivières accorde 
la permission au Conseil Municipal de tenir ses assemblée à l'école 
Marguerite Bourgeois. 
Par la même occasion demand est faite d'abolit la (compensation d'à 
queduc pour les écoles. 
Il sera répond à cette dernière demande que la compensation d'aauec 
n^est pas une taxe mais un service public. Lors de la refonte du 
règlement d'aqueduc il sera tenu compte de cette demande pour revi-
ser le taux pour les écoles de la Corporation Scolaire. 

Lecture d'une ordonnance de la Régiebdes Transports refusant la 
demande de Monsieur Viateur Crête à l'effet de faire le transport 
des écoliers sur l'heure du midi. 
L'Assistant-Secrétaire fera une nouvelle demande pour obtenir l'ho-
raire et le tarif pour le service d'autobus de la cie. St-Maurice 
Transport. 
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La Chambre de Commerce de Grand'Mère remercie les Autorités Munici 
pales pour la belle réception lors de l'assemblée de la Régionale 
des Chambres de Commerce de la Mauricie. 

Un contribuable de Ste-Marguerite demande une diminution d'évalua-
tion sur sa propriété. L'affaire est reportée au prochain role. Not 
de cette demandë sera donnée aux évaluateurs. 

n Mons. Gérald LeBlanc du Chemin Ste-Marguerite demande de faire 
déplacer un poteau de la cie. Shawinigan Water & Power ouï nuit 
à l'entrée de son terrain en face de son commerce. Demande sera 
faite â la cie. en question de satisfaire â cette requête. 

L 



Surveillance 
A l f a , par R o b e r t . 

Tolérance Barbier 
D a l l a i r e . 

P . E . St-Onge . 
Erreur d ' é v a l . 

Dommages rue 
Démontigny. 

2 Puisards rue 
Démontigny par 
Robiehaud I n c . 

(Aqueduc A l f a . 

Cours d'eau Bol-
duc -Damphouse . 

. 2 avril 1 9 6 2 . 

PROPOSE par M . Armand B i a i s , 

SECONDE par M . Henri G u i l b e r t , 

I N I T J A t Ç S D U M A I R E 

}/4 
//i / -» 

i f 

DU S E C - T R E S 

Q u e les services de M o n s . René A . R o b e r t , I n g . P . soient et sont 
retenus pour faire la surveillance des travaux d'égout au Secteur 
B e l l e v u e , sur partie du lot P - 4 0 . � 

A D O P T E . 

M o n s .
 G
e o r g e s D a l l a i r e , b a r b i e r , fait u n e demande de tolérance pour 

son salon de B a r b i e r . Il détient u n e promesse de vente de la part 
du propriétaire actuel mais ne peut se permettre de faire les modi-
fications exigées par le règlement de construction n'étant pas enco-
re p r o p r i é t a i r e . A la sguite de ces eeplitations, il est; 

PROPOSE par M . Alfred E .
 G

a g n o n , 

SECONDE par M . Henri G u i l b e r t , 

Q u e le permis d'opérer u n salon de barbier soit accordé â M o n s . 
Georges Dallaire sans tenir compte des exigences du règlement de 
construction et ce jusqu'au 1 er octobre 1962 date â laauelle le 
règlement devra être observé intégralement. ' * � 

A D O P T E . 

M o n s . P . E . St-Onge se plaint que la description de son évaluation 
montre une bâtisse qui n'existe pas et n'a jamais existée . Le cas 
sera porté â la connaissance des e v a l u a t e u r s . 

L'Âssistant-Secrétaire fait rapport de plusieurs plaintes à l'effet, 
que des camions transportant du sable pour le compte de Georges 
Démontigny L t é e . ont endommagé la r u e . Des puisards sont enfoncés 
et des trous sont constatés sur le pavage.-

A la suite de demandes de résidants de la rue Démontigny et pour 
éviter que l'eau ne mine le pavage, il est; 

PROPOSE par M . Henri G u i l b e r t , 

SECONDE par M . Pierre G o u i n , 

Q u e la firme Robiehaud -Inc. instale 2 puisards au bout de la rue 
Démontigny et que M o n s . René A . Robert donne les niveaux nécessaires 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Henri G u i l b e r t , 

SECONDE par M . Alfred E .
 G

a g n o n , 

Q u e M o n s . Gilles Gagnon, surintendant, soit et est autorisé à faire 
poser l'aqueduc pour le Secteur Bellevue et ce au prix de .50)/ du 
pied et $25.00 pour les bornes-fontaines. 

A D O P T E . ' � � � 

PROPOSE par M . Henri G u i l b e r t , 

SECONDE par M . Alfred E . G a g n o n , 

Q u e M o n s . Gilles Gagnon soit et est nommé surintendant-spécial pour 
le cours d'eau Boldu<-Damphouse. 

A D O P T E . 

J 



I N I T W E S DU M A I R E 

I N I T I A L E S Dill ^ E C - T R E S 

Taxes Radisson. 

Prolongement 
Laurentien. 

Urbaniste. 
Soudre. R . 

Insp. rue. 
Louis Blanchette 

Assurances pour 
camion. 

Voyage du Mairê 
en Europe. 

. 2 avril 1962. 

La Corporation Scolaire de la Banli.eue demande des explications sur 
les parcs et rues que la Municipalité a achetés de Radisson Construc-
tion. La convention avait faite en considération des taxes munici-
pales mais les taxes scolaires sont demeurées impayées. 
Le tout séra remis à l'aviseur légal. 

PROPOSE par M . Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Armand Biais, 

QUE demande soit faite â Monsieur René A . Robert, Ing. P. de Ste-
Thérèse, Co. Terrebonne, de préparer des plans pour égouts sanitairp 
et pluvial, confection et pavage de rue sur le prolongement de la 
rue Laurentien et que le tout soit accompagné d'un estimé du coût 
des trabaux. 
Il est entendu que^si les travaux ne peuvent être exécutés cette 
année (1962) le coût des honoraires; professionnels seront à la char|-
ge de Riverton Development, entente prise avec Mons. Jean Cloutier, 
Gérant local de cette firme. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred Ev
 u
agnon, 

Seconde par M . Jacques Dugré, 

Que les services de Monsieur Roger Soudre, Urbaniste, de la firme 
Soudre & Latté de Montréal, soient et s,ont retenus en .vue de la. con 
fection d'un Plan Directeur d'Urbanisme pour notre Municipalité. 

y 

Que Me. Gilles Guy Garceau, Notaire, soit et est autorisé à prépare^ 
un contrat d'engagement et convention, devant lier Monsieur Roger 
Soudre et la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE. " " ^ 

Sur suggestion de contribuables de la rue des Ormes, il est; 

PROPOSE par M . Pierre Gouin, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette, 

Que MonsieurLouis Blanchette, soit et est nommé inspecteur de*rue 
pour le Secteur Des Ormes. 

ADOPTE. 

Deux cotations^ sont parvenues au Secrétariat au sujet des assurance 
pour le camion du surintendant; P.E„. Panneton & Pierre La joie Inc. 
et Les Assurances de l'U.C.C. Les deux cotations sont au même prix. 

PROPOSE par M . Alfred E. bagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que les assurances pour le camion municipal soient prises de la 
firme Les Assurances de l'U.C.C. au montant de $205.00 V 

ADOPTE. 

Comme le Maire Jules Montour se rendra en Europe avec la délégation 
des Maires du Coeur du Québec, il est question que la Municipalité 
paie une partie des dépenses que ce voyage occasionne., 
Le Maire explique que des contribuables lui ont offert des sommes 
d'argent pour lui aider payer le voyage mais qu'il a aimé mieu refu 
ser ses offres. Vu que ce voyage est dans l'intérêt de la Municipal 
té le Maire est d'avis que les dépenses devraient être payées en pe 
tie par cette dernière. 
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Voyage du M a i è ë 
Europe s u i t e . . . 

R e g . N o . 9 8 - B . 

Ajournement à 
m i n u i t . 

A j o u r n e m e n t . 

v / 2 * i jt 

Subdivision 
P-36 

A f f . Lise N a u d . 
Ordre de comparu-
t i o n . 

! avril 1962 avril 1962 
Le coût du passage est de #305.00 et avertissements 
ont été donnés â l'effe t qu'il en coûtera environ 
#700.00 au m i n i m u m pour les autres dépenses. 

I N I T I A L E S : D ' i l ' tyAIRE 

m m S E C - T R t S 

PROPOSE ET SECONDE A L'UNANIMITE, 

Que la Municipalité de la Paroisse des T r o i s - R i v i è r e s défraie le 
coût du passage, aller et retour, pour le voyage d / Son Honneur le 
Maire Julës M o n t o u r , soèt u n montant de $305*00 u 

A D O P T E . 

C e t t e résolution a été adoptée aux applaudissements de 1'assistante 
Des contribuables présents ont fait la remarque que la Municipalité 
pourrait contribuer jusqu'à $500.00 m a i s le Maire se dit satisfait 
du m o n t a n t alloué , 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE p a r M . Araand Biais, 

Que le règlement N p . 98-B prohibabt les dépots de débrits soit et 
est adopté: tel qu'inscrit au livra des règlements de la Municipali? 
té et qu'une assemblée des électeurs-propriétaires soit tenue lun-
di le 9 avril 1962 "aux fins d'obtenir l'approbation nécessaires a u x 
termes - de la l o i . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . A l f r e d E . Gagnon, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que la séance soit et est ajournée p o u r c i n q minutes soit jusqu'à 
12.05 A . M . l e 3 avril 1 9 6 2 . 

A D O P T E . 

fi~ytii\A/\ M a i r e . 

ss't-Sec. 

Séamce d'ajournement àu Conseil de la Municipalité d e la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue-le 3 avril 1962 au lieu et à H h e 
1'heure O r d i n a i r e s des sessions sous la présidence de S o n Honneur 
le Maire Jules M o n t o u r et â laquelle sessio étaient présents M M . les 
Conseillers,Pierre Gouin, Jacques D u g r é , Paul-Emile Ouellette, H e n r i 
Guilbe rt, Alfred E , Gagnon et Armand Biais. 

PROPOSE par M . Paul-Egiile O a e l l e t t e , 

SECONDE par M . Henri Guilbe rt, 

Que la p l a n de subdivision d'une partie d u lot P - 3 6 , préparé' par 
M . L . A . Dernoi, Urbaniste, en date du 26 m a r s 1962 et portant le No 
19/l-E-l, soit e t est accepté en principe par la Municipalité, aux 
fins d'obtenir les approbations nécessaires. 

A D O P T E . 

Par Huissier de la Cour Supérieure/ unnordre de comparution à été 
signifié â la Municipalité dans l'affaire de réclamation de M l l e . 
Ej+s e N a u d . 
Le tout sera remis aux assureurs qui prendront les intérêts de la 
Municipalité dans cette affaire. 

J 



ALES-pu MAIRE' 

INITIALES ou Sic-TRES 

J . D u g r é . Pro-
M a i r e . 

A s s . à S t e - M œ r g . 
H e u r e a v a n c é e . 

Sable sur R g . St« 
M a r g u e i t e . 

Remerciements 
O . P . R . s i g n a u x . 

Condoléances 
E c h . A l l y s o n . 

P o n t . Remercie-
m e n t s . P r e . Minis 

3 avril 1962. 

M . le Conseiller Pierre Gouin terminant son terme de trois comme 
P r o - M a i r e . remercie le Conseil de la collaborationqu'il a eu durant 
son terme et 

PROPOSE 

SECONDE A L'UNANIMITE 

QUEï'M, Jacques Dugré soit et est nommé Pro-maire pour les prochains 

tr®Aa m o i s , 

A D O P T E . 

A- la suite de sa nommination comme Pro-Maire, M . D u g r é remercie les 
Membres du Conseil p o u r la c o n f i a n c e qu'ils lui témoigne et se dit 
certain à l'avance de la coopération de t o u s . 

M . Le Maire remercie le Pro-Maire Sortant de charge pour le travail 
qu'il a fait et félicite le nouveau n o m m é . 

PROPOSE p a r M . Armand Biais,' 

SECONDE p a r M . Jacques D u g r é , 

Que pour les prochains six m o i s , et ce a*partir de l'assemblée ré-
gulière de mai,, le Cons eil de la Municipalité d e la Paroisse des 
Trois-Rivières, tiendra ses assemblée â l'école Marguerite Bourgeois 
sur le Chemin Ste-Marguerite. 

Que la prochaine assemblée r é g u l i è r e d e m a i soit tenue selon l'heu-

re avancée. 

AjDOPTE. 

- Les Conseillers Paul^Emile Ouellette et "Alfred E , G a g n o n , font la 
remarque que le sable emporté p a r l'eau recouvre le Chemin l|te-Mar 
guerite â plusieurs endroits et que c'est u n danger p o u r la circu-
l a t i o n . 
L'Assistant-Secrétaire communiquera avec LSlngénieur divisionnaire 
de la Voirie pour lui demander de remédier à la situation. 

M . le Conseiller Alfred E , G a g n o n , demande que des remerciements; 
soiëht envoyés au Pacifique Canadien pour 1'instalation des s i g n a u x 
automatiques à la traverse à niveau d u B l v d . M a u r i c i e n . 

PROPOSE par M . Pierre G o u i n , 

SECONDE Ar.L'UNANIMITE, 

Que le Conseil M u n i c i p a l de la P a r o i s s e d e s Trois-Rivières fasse 
p a r v e n i r , en son nom et au nom de toute la Population de la M u n i c i 
p a l i t é , ses plus sincères sympathies à la Famille ALLYSON ainsi 
qu'au C o n s e i l de la Cité des Trois-Riviêres, â 1'occasion du décès 
d u distingué échevin Louis A l l y s o n . 

A D O P T E . 

P R O P O S E E T SECONDE A L ' U N A N I M I T E , * " 

Que' des remerciements et des félicitations soient addressés â L'Ho 
norable Premier Ministre de l a Province de Québec pour l'annonce F 
récente faite par lui concernant la construction prochaine d'une 
traversé? rorfc iêre sur le St-Laurent â la Hauteur de notre Munici-
p a l i t é < 

A D O P T E . 

t> 
fi 
o 
H 
t ) 
tel 

fi 
t» 
fi 
fi 
fi 
M 
d 
fi 
H 

âeent 

i. 

L 



Gravier Blvd. 
Beaudry. " 

H ft 
P 
M 

� f i 
fi 
ft 

<1 
'fi 
fi 

'fi 
�o 
ft 
o 

4 

Bon voyage au 
Màire. 

Salaire de Sté-
no pour Ass.-Sec 

Avis de motion 
Reg. rues. Duver-
nay. P.E. .Quelle 

3 avril 1962 
9 avril 1962 

PROPOSE pearM. Alfred E , Gagnon, 

SEÏONDE par M . Pierre Gouin, 

I N I T l \ l . E 5 pu M A I R E , 

I N I T I A L E S BU S E C - T R C S , 

Que le Conseil de J.a Municipalité offre et souhaite à Son Honneur 
le Maire Jules Montour les meilleurs voeux de bon voyage â 1»occa-
sion de son départ pour l'Europe avec la délégation Commerciale et 
industrielle du Coeur du Québec. 

ADOPTE. 

M . Le Conseiller Armand Biais, expose que le Blvd. Beaudry est 
encore en mauvais état à certaines places et demande que du gravier 
soit ajouté pour combler les trous. 
M . Biais avisera l'inspecteur qu'il est autorisé à commender 10 
voyages de gravier pour améliorer le Blvd. Beaudry, 

L'Assistant-Secrétaire demande jusqu'où il peut aller comme offre «I 
de salaire pour la Sténo-dactylo qu'il va; engagée pour le seconder 
lors de la confection du rôle d'évaluait ion. Tous sont d'avis qu'On 
ne peut aller plus bas que $1+0.00 
On s'en tiendra à ce montant pour le moment. 

M . Paul-Emile Ouellette donne atois de motion à l'effet qu'il pré-
sentera â une prochaine séance un règlement dané le but de faire 

fcte ou faire faire de la confection et pavage de rues dans le Sec-
teur Terrasse Duvernay et pour obtenir un emprunt pour couvrir 
les dépenses de ses travaux. 

Sur ce la séance est levée. .vei 

U O K V K i f V Ù u î l g i r e . 

As s't-Sec. 

Neuf avril 1962. 

Assemblée des électeurs de la municipalité de la narcisse des 
Trois-Rivières, tenue le neuf avril j.962 à 8 heures P.M. sous 
la présidence de monsieur Jacnues Dugré rromaire; l'assistant 
�secrétaire, Réal Fleury, agissant comme secrétaire de 1'as-
semblée. 

' * « 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avi s de convo-
cation ainsi eue du règlement N o . 9$B concernant les coups de 
rebuts. 

Le chapitre 164 des Sr. Q . So Elisabeth II section O
 S 

Aucun électeur propriétaire de la municipalité c'a 
demandé aue ledit"

1
*règlement 9$B so.it soumis pour approbation 

par voi£ de referendum.,ett ce entre 8 heures et 9 heures. P.M. 

A neuf heures le président en 1'occurence monsieur 
Jacques Dugré promaire, déclare le règlement adopté rar ">es 
électeurs propriétaires. 

j / ? /n-iPA xs> ^ / p p é s 5 d e h t 

secretaire 

J 



I N I T I A L E S D U M A I R E 

16 avril 1962. 

é % 
I N I T I A L E S D U S E C - T R E S ' 

V 

Assemblée spéciale du Conseil de la Municipalité de la Paroisse des 
Trpis-Rivières tenue le 1 6 avril 1962 sous la présidence de M o n s . 
Jacques Dugré Pro-Maire et laquelle s e s s i o n / t a i e n t présents 
M M . les Conseillers Henri Guilbert*, Alfred E . G a g n o n e t Armand Blai 3 . 

t 

Sujets» 

Comme il appert à l'avis de convocation, qui a été lue, cette assera 
blêe spéciale a pour but la prise en considération des sujets sui-
vants: 
1- Démission du Conseiller Pierre Gouin, 
2- Autcriser l'aviseur-légal VS B . & M . Construction. 
3- Demande à Cité des Tfois-Rivières Plan" Topo graphique. 
4- Muta ations de Mars au nombre de 20. 
5- Demande du Père Goulet, Curé, pour constable spécial. B. Longval 
6- Demande de soumissions Re: pavage Terrasse Duvernay. 
7- Achat de classeur porta tif pourrrôle d'évaluation, (#29,75) 
8- Résolution pour amender les règlements Nos." 78-A, 100, 106, 109. 

�I 

. M 
Démission du 

Conseiller Pierre 
Gouin» 

Lecture de la lettre de démission de Monsieur Pierre Gouin, Conseil 
1er, datée du 5 avril dans laqeulle il^explique qu'il nicest plus 
qualifié pour la charge de Conseiller ayant vendu la propriété sur 
laquelle il était qualifié. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SEE0NDE par M . Alfred E . gagnon, 

Que la démisssion de Monsieur Pierre Gouin, au poste de Conseiller 
soit et e s t a c c e p t é e , le ci-devant nommé n'ayant plus les qualités 
requises par la loi pour exercer cette charge. 

/ 

ADOPTE. g > 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 
« o 
H 

� 

SECONDE par M . Alfred E . G a g n o n > 

W 
te 
te 

Remerciments
 %
a 

Pierre Gouin. 

Que le Conseil de la Municipalité de la Paroisse des Trois-
R
ivières 

�fasse parvenir à Monsieur Pierre Gouin, ex-Eonseiller, des remer-
ciments pour son beau travail au sein du Conseil Municipal et pour 
1»intérêtfqu'il a toujours démontré pour la Municipalité. 

A D O P T E . 

1
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B. & M . Clause 
d'arbitre. 
M e . Laperriêre, 

Ayant reçu un avis de comparution à la Cour Supérieure de la part 
des procureurs de B. & M . Construction,Ltés., au sujet de la clause 
arbitrale du contrat de cette derniêre compagnie, il est: 

PROPOSE par-M. Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que M e . Ludovic Laprerrière est autorisé â représenter la Corpora-
tion Municipale de la Paroisse des Trois-Riviêres sur la requête 
que doit présenter B. & M . Construction Ltée. à la Cour Supérieure 
des Trois-Riviêres, le 17 avril 1962 et à invoquer la nullité de la 
clause d'arbitrage, au nom de la Corporation Municipale de la Paroi 
se des Trois-Riviêres. 

S -

i , 

ADOPTE. 

Plan topogra-
phique Cité des 
Trois-

K
iviêres. 

Réal Fqeury informe le Cônséil gu'il a fait des démarches auprès 
du Gérant de la Cité des Treis-Rivières pour obtenir la permission 
de copier la plan topographique "de notre territoire. 

PROPOSE par M . Armand Biais, 
nrf 

SECONDE pan r M . Alfred E . Gagnon, 

Que demande soit faite aux Autorités de la Cité des T rois-
R
ivière£ 

L  



Plam topo. 

Mutations de 
m a r s . 

Demande constable 
spécial par Curé 
Re: B . L o n g v a l . 

Demande Soumis-
sion Re: pavage 
Terrasse Duvernay 

Achat de Classeur 
pour r ô l e . 

Amendements aux 
R ê g . 78-A,* 100 
106 et 109. 

I N I T I A L E S D U M A I R E 1 

S E C - T R E S 

16 avril 1962 
d'autoriser les Autorités d e la Paroisse des Trois-
R i v i ê r e s , â faire faire des copies du plan topogra-
phique de notre territoire en partant du plan pré-
p a r é pour le compte de la Cité en 1 9 5 7 . 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Armand Biais, . 

Que les mutations de mars 1962 au nombre d e 20 soient et sont ac-
ceptées pour inscription au rôle d'évaluation-tel que présentées 
par l e bureau d'enregistrement des Trois-Rivières. 

1 
t 

A D O P T E . 

Le Rêvèrent Père A.'Goulet, curé de Ste-Catherine de Sienne fait 
parvenir au Conseil,, une demande à-l'effet d'assermenter M o n s , 
Bernard Longval comme constable spécial pour lé service d'ordre 
aux sorties des Messes ainsi que pour certaines activités du Centre 
des L o i s i r s . 
Une discussion s'engage sur cette question. 
M o n s . le Pro-Maire Dugré est d'avis qu'il ne voit pas l'utilité 
ni la nécessité d'assermenter u n constable spécial vu que les acti-
vités de celui-ci se confinent au terrain de la Communauté, 
M o n s . le Conseiller Gagnon est d'avis qu'il y a danger que si u n 
accident arrivait la Municipalité pourrait *etre tenue r e s p o n s a b l e . 
S u r ce point i l demande qu'avis légal soit demandé, 
M o n s . Biais, Conseiller est de la même opinion que le Pro-Maire sur 
ce p o i n t . 

M o n s . Guilbert dit qu'étant assermenté* le constable-spécial a plus 
d'autorité pour serfaire respecter. 
L'affaire est reportée â la prochaine assembléè pour étude et en 
attendant l'Assitant-Secrêtaire prendra avis de l'avocat sur la 
question de responsabilité. 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert, 

. SECONDE par M . Alfred E , G a g n o n , 

Que des soumissions soient demandées par la v o i x du journal local 
pour le pavage de certaines rues de Terrasse D u v e r n a y . Les soumis-
sions devront parvenir au* secrét ariat au plus t a r d le 1er m a i 1962 
â 5 h e u r e s , P.M. et devront être accompagnées d'un chèque visé re-
présentant 10 $ de la s o u m i s s i o n . Un dépôt de $25.00 sera exigé 
pour les documents nécessaires. 

ADOPTE. 

PROPOSE p a r M . Armand Biais, 

SECONDE paa. r M . A l f r e d E . Gagnon, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est a u t o r i s é à faire l'achat 

d'un classeur portatif pour le r
A
ole d'évaluation au montant de, 

$29.75» les deux actuellement en usage ne suffisant plus. 

A D O P T E . 

IL EST PROPOSE E T RESOLU UNANIMEMENT 
Que le règlement N o . 78-A soit et est amendé en remplaçant l'arti-
cle 1+ par le s u i v a n t ; 
"4.- Les obligations seront émises en coupures de $100 ou de m u l -
tiples de $ 1 0 0 . Elles seront payables au porteur ou au détenteur 

�enregistré selon le c a s , â toutes les succursale® de la Banque 
Provinciale du Canada dans la Province de Québec ainsi qu'au bu-
reau principal de ladite banque à Toronto". 



16 avril 1962 

L'article 5 est amendé en remplaçant !?novembre 1961" par "mai 1962" 
L'article 6 est amendé en remplaçant les mots "à compter du 1er mai 
1962" par.les mots "le premier coupon d'intérêt étant payable le 1er 
novembre 1962" 

L'article 8 est remplacé par le suivant: 

"8.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipation 

Que le règlement N o , 100 soit et est amendé en remplaçant l'article 

5 par le suivants 

"5.- Lesdites obligations seront payables au porteur ou au détenteur 
enregistré, selon le ca s, à toutes les succursales de la Banque 
Provinciale du Canada dans la province de Québec,, ainsi qu'au bu-
reau principal de ladite banque à Toronto., Elles seront datées du 
1er mai 1962. Lesdites obligations seront émises e n c o u p u r e s de 
$100 ou de multiples de $100," 

L'article 9 est amendé en remplaçant les mots "à c o m p t e r du 1er m a i 
1962" par les mots " le premier coupon d'intérêt étant payable le 
1er novembre 1 9 6 2 " , 

L'article 13 est remplacé pa^.r le suivant: 
"13«- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipa-
tion". 

Que le règlement N o , 106 soit et est amendé en remplaçant l'article 
6 par le s uivant: 
"6,- Ces obligations seront payables.au porteur ou au détenteur en-
registré, selon le cas, à toutes les succursales de la Banque Pro-
vinciale du Canada dans la Province de Québec, ainsi qu'au Bureau 
principal de ladite banque à Torènto", 
L'article 7 est amendé en remplaçant "20 décembre 1961" par le 1er 
m a i 1962". 
L'article 8 est amendé en remplaçant "20 décembre" et " 20 juin" 
par 1er mai" et 1er novembre". 
L'article 9 est amendé en remplaçant "20 décembre" et 20 juin" par 
"1er mai" et 1er novembre" et en remplaçant les mots "à compter du 
20 juin 1962" par les mobs le premier coupont d'intérêt étant paya 
ble le 1er novembre 1962", 

L'article 11 est remplcé?par le suivant: 

"11,- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipatié 

Que le règlement N o , 109 soit et e s t amendé en remplaçant l'article 
k par le s uivant:. 

"lu- Ces obligations seront émises en coupures de $100 ou de mul-
tiples de $100, Elles seront payables au porteur ou au détenteur, 
selon le cas, â toutes les succursales de la Banque Provinciale du 
Canada dans la Province de Québec, ainsi qu'au bureau principal de 

ladite banque à Toronto", 
L'article 5 ©st amendé en remplaçant "juillet" par "mai",' : 
L'aarticle 6 est a mendé en remplaçant "janvier" et juillet" pair " 
"mai" et novemhre" et en remplaçant les mots "à compter du 1er jan-
vier 1963" par ies mots " le premier coupon d'intér

A
et étant payabl^ 

le 1er novembre 1962", 
L'article 8 est pemplacé pa rie suivant: 
"8,- Lesdites obligations ne seront pas rachetables pair anticipation. 

ADOPTE. 

Comme l'agenda de l'avis de convocation est épuisé, la séance est 
levée, 

il ^ . . . a r \ . 1 ~ 
-.Pro-Maire 

Ass'T-Sec 
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Convocation. 

1er. 
Nouveau Conseil-

Serment d'office 

1 mai 1962. 

Assemblée spéciale du Conseil de la Munici-
palité de la Paroisse des Trois-Rivières tenue le 
premier jour de m a i , m i l neuf cent soixante e t deux 
au lieu et â l'heure ordinaires des sessions, sous 
la présidence de Son Honneur le Maitee Jules Montoir 
et â laquelle séance étaient présents M M . les Conseillers, 
Jacques Dugré, Paul-Emile Ouellette, Henri Guilbert, Alfred E . 
Gagnon et Armand Biais. 
Après constatation des présences, l'avis de convocation et le 
certificat sont produits. 

- Laprésente session spéciale arpour^but, la prise en considération 
des sujets suivants tel qu'il appefct â» l'avis de convocation, 
savoir: 

� 1-Nomination et assermentation d'un conseiller. 
2- Ouverture des soumissions pour obligations, 
3- Ouverture des spumissions pour pavage Terrasse Duvernay, 

Contrat rue Rouet«te. 
5-Reg. IO7-A Re: pavage Terrasse Duvernay. 
6- Rapport sur évaluation des puits par Cité des- Trois-Rivières. 
7- Nominations Inspecteurs Démontigny, Be^tes-Gagnon. 
8- Salaire de M l l e . Nicole Plouffe. 
9- Copie du plan Dirœteur des

 1
 Trois-Riviêres pour M . R . Soudre. 

10- Avis légal Re: Constable-spécial. 
11- Affaire Poulailler Levasseur, Blvd. St-Jean. 
312- Rue Carillon??? 
13- Rue des 0rmes:; Requête pour pavage, 
14- Plainte de M . Jean Turcotte, Re: neige. 

Son Honneur le Maire Jules Montour demande aux Conseillers de pro-
céder *a la nomination d'un conseiller pour le siège No. 5 laissé 
vacant par la démission de M , Pierre G 0 u i n , 
Le Conseiller Jacques Dugré remercie les candidats qui se sont 
offerts et dit que son choix n'a pas été dicté par autre chose 
que l'avancement de la Municipalité et 

PROPOSE 
SECONDE par M . Armand Biais, 

Que Monsieur Lauréat Côté soit nommé Conseiller au siège N o , 5 
pour finir le terme ,de .M. .Pierre .Gouin, démissionnaire. 

» � > > 

Comme aucune autre proposition n'est émise, Son Honneur le Maire 
déclare M . Lauréat Côté ,élu Conseiller pour le siège No, 5 ©t de-
mande au nouvel élu de s'approcher afin que le Secrétaire«Tréso-
rier M . Roland Prévost, qui est a u s s i président d'élection, proche, 
de à s o n assermentation. 

Je, soussigné, Lauréat Côté de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Riviêres, ayant été. dûment nommé, par résolution du 
Conseil de ladite Municipalité,.en date du premier jour de mai 
mil neuf cent soixante et deux, Conseiller au siège No.5» de la 
Municipalité de la Paroisse des Trois-Riviêres, jure solennelle-
ment, que je remplira i avec honnêteté-^et fidélité, les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et de m a capacité/ 
Ainsi, Que Dieu me s o i t en aide. 

Assermenté devant m o i , eh la 
Paroisse des Trois-Riviêres, ce 
premier_jhur de mai, m i l neuf cent 
aoixante-

Secrétaire-Trésorier. 



1 mai 1962. 

Son Honneur le Maire félicite M . C o t é et l'invite à prendre place 
à la table du Conseil. 
M . Coté, Conseiller remercie le proposeur et le secondera de sa nom! 
nation ainsi que les candidats- qui ont offerts leurs services et dit 
qu'il v a certainement avoir besoin des conseils de ces derniers»

 e t 

a joute qu'il entre au Conseil dans le but de collaborer avec le Mai-
re et les, autres Conseillers pour l'avancement' de la Municipalité, 
La courte allocution de M . Côté, tout comme son assermentation, est 
suivie par des applaudissements fournis pa r une des plus nombreuses 
as sis tance

3
� 

Le Secrétaire-Trésorier, procède à l'ouverture des soumissions pour 
la vente d'obligations pour u n montant de $115,000.00 qui sont au 
nombre de 6, 

Dominion Securities: 95.937% â 5% l'an pour 20 ans. 

Lagueux & Desrochers: 98.08% à intérêt comme suit: 
$1+2,500. â 5% de 1963 à 1971 incl. 
$72,500. â 5|% échu en 1972 

L . G . Beaubien & Co.: 98.85% 
$50,500 â 5% de 1963 à 1972 incl. 
$61+, 500 à 5|% échu en 1972 

René T . Leclerc: 98.85% 
_ $1+2,500 à 5% de 1963 â 19.71 incl. 
$72,500 â 5^% échu en 1972 

Banque Can.'Nationale: 98.21+% 

fi+2,500. à 5% de 1963 à 1971 incl. 
$72,500. â 5è% échu en 1972. 

Banque Provinciale: 98S42%9. 
$50,500. â 5% de 1963 â 1972 
$61+,500. à 5ï% de 1973 â 1977. 

Les soumissions seront soumises â la Commission des Affaires Munici-
pales qui va décidér laquelle est le& plus avantageuse pour la Munici 
palité. 
Le Maire remercie les soumissionnaires pour leurs belles cotations. 

Ouverture des soumissions pour asphaltage de rues *a Terrasse Duver-
nay, au nombre de !+� 

Chèque $i+,399.87 
Aucun chèque. 
Chèque 
Chèque 

-3,500.00 
3,300.00 

Robichaud Inc $1+3,998.75 
Trois-Rivières Paving. $1+5,185.00 
Regional Asphalte Ltée........$30,310.25 
'Spémont Paving $33,21+3.50 

PROPOSE par M , Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que la plus basse sceumission, soit celle de Regional Asphalte Ltée 
au montant de $30,310.25 soit et e st acceptée et que le contrat de 
pavage de rues à Terras- se Duvernay sait octroyé à cette firme aussi 
tôt qué les procédures légales seront remplies. 
Que les chèques de garantie des autres soumissionnaires leur soient 
retournés. 

ADOPTE. 

A la suite de l'acceptation de la plus basse soumission, des contri-
buables du Secteur Terrasse Duvernay ont posé des ouestions sur les 
travaux â être entrepris. 

Des opinions sont émiSesxqu'il faudrait commencer par faire les 
vaux d'égout de surface avant d'entreprendre de pavage d'autre 

;s tra-
entreprendre de pavage d'autres 

qu'il faudrait confectionner des' chaînes de rues en même temps pour 
éviter que l'asphalte ne s'éfrite pas sur les cotés. 
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Québec Homes Inc 
Services. 

Autoriser R . A . 
Robert, plans 
et devis P-36. 

2 équipes pour 
l'aqueduc. 

. 1 mai 1962. 

Une longue discussion s'en suit. Le tout sera sou-
mis à l'ingénieur pour rapport à la prochaine assem-
blée. 

A la suite d'une demande de la part des promoteurs de 
Québec Homes Inc. au sujet d'un développement sur une partie du 
P-36 et ou il est question que ces promoteurs fassent eux-même 
les travaux pour services publics pour les céder aux Autorités, 
1'^assistant-secrétaire dohne les résultats d'une conversation 
téléphonique qu'il a eue avec M e . Alfred Nadeau Conseiller juridi-
que a la Commission des Affaires Municipales. Le tout peut se fai-
re mais soumis aux Autorités gouvernementales pour approbation, 
il est donc 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que la Municipalité de la Paroisse des Trois—Rivières autorise la 
firme Québec Homes Inc. à faire ou à faire'faire les travaux d'é-
gout s et de mise en forme de la rue sur une partie du lot P-36, 
partie comprise dans le plan de cadastre soumis et accepté au Con-
seil et préparé par M . L.A. Dernoi,'Urbaniste, et portant l e ' 
No,. 19-/1-E-1. 

Que ces travaux soient sous la surveillance de Monsieur René A . 
Robert, Ingénieur-Conseil, et qu'il soient exécutés d'après les 
plans et devis de ce dernier. 

Que la Municipalité s'engage à payer à Québec Homes Inc. les tra-
vaux ci-haut mentionnés, au prix coûtant suivant l'apnrobation 
et l'estimé de l'Ingénieur-Conseil de la Municipalité, ci-haut 
nommé. 

Que cette résolution soit soumise à la Commission des Affaires 
Municipales pour approbation. 

ADOPTE. , 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que Monsieur René. A .
 K
o b e r t , Ing. P. Ing.-Conseil, soit et est 

autorisé â préparer,des plans et devis pour égouts sanitaire et 
pluvial ainsi que pour la mise en forme de la rue sur la partie 
du P-36 de la route Nationale No. 2 au fleuve St-Laurent. 

ADOPTE... 

A la suite d'un rapport de l'inspecteur Municipal, Bertrand Gil-
bert, il est , 

PROPOSE par M . Armand B i a i s > 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que deux équipes soient formées pour le .service de l'aaueduc pour 
répondre aux nombreuses demandes de ce service. 
Que les deux chefs d'équipe soient rénuméré §.u même salaire nue 
M . Gilles Gagnon, soit $1.50 l'heure tant et. aussi longtemps n U ' i 4 
agiront comme tels. 

ADOPTE. 



Contrat rue 
Rouette. 

Blvd. Des Or-
m e s . 

Demande aide 
Fédérale pour 
B l v d . Des Ormes 

Evaluation des 
puits. 

Ins p . Démonti-
gny. J.A. Ron-

d e a u . 

1 mai 1962. 

Afin de bien traiter nos employés qui sont au service de l
f
a o u e d u c 

l'assistant-Secrétaire s'informera du tarif des journaliers au C o m i -
té Paritaire. 

Lecture du contrat de cession de rue "Rouette" préparé par G . G . Gar-
ceau Notaire. Quelques corrections mineures sont apportées et sont 
inscrites en marge du contrat, et il est 

PROPOSE par M . Alfred E .
 u

a g n o n , 

SECONDE par M . Afmand Biais, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour, soit et est autorisé â signer 
pour et au nom de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières,

1 

le contrat de cession de rue concernant la rue ordinairement désigné 
comme portant le nom "ROUETTE", lequel contrat préparé par M e . G.G. 
Garceau Notaire. ' 

ADOPTE. 

Lecture d'une requête signée par 13 propriétaires-résidants sur la 
rue Des Ormes, demandant la confection d'égout pluvial et asphaltage, 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, " 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que^Monsieur René A . "Robert, Ing.P. Ing.-Conseil, soit et est autori-
sé a préparer des plans et devis pour êgout pluvial et asphalta e-e sur' 
la rue Blvd, Des Ormes. 

ADOPTE. 

Coneernant le Blvd. Des Ormes la résolution suivante sera envoyée à 
l'Honorable Léon Balcer, Ministre des Transports et député des Trois-

�Rivières â la Chambré des Communes: 

CONSIDERANT qu'il y a etodemandes â'plusieurs reprises à cette 

fin; 
CONSIDERANT que les propriétaires riverains sont appelés à 

assumer le coût de réfection du Boulevard Bes Ormes; 
CONSIDERANT que les dommages'causés à cette rue"l'ont été par 

les camions lors de la construction du quai des pilotes; 

POUR CES MOTIFS il est: ' 
PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que demande soit ëtiest renouvellée pour que l'Honorable Léon Balcer 
C . R . Ministre des Transports du Canada et député des Trois-Rivières, 
fasse le nécessaire afin que la Municipalité de la Paroisse des Trois 
Rivières reçoive une compensation pour dommages causés sur le B l v d . 
Des Ormes lors de la construction du quai des pilotes. 

ADOPTE. 

L'assistant-secrétaire donne l'évaluation des puits et de la conduite 
d'eau qui apparait.au rôle d'évaluation de la Cité des Trois-Rivières 

La Municipalité est évaluée poiir un total de $73750,00. Ce chiffre 
comprenû les trois puits avec accessoires et tuyauterie. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 
SECONDE par M . Armand Biais, 
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PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q u e Monsieur Bernard Longval soit et est nommé constabl e-spécial 
pour les fins spécifiques suivantes: 

1)- Faire la circulation sur le terrain de stationnement des 
Frères Prêcheurs; 

2)- Maintenir l'ordre au centre des loisirs SteOCatherine de' 
Sienne; 

3)- Maintenir l'ordre à l'église et au presbytère Ste-Catherin 
de Sienne; 

Q u e cette nomination ne comporte aucune rénumération de la part 
de la Municipalité de la Paroisse des Tr^is-Rivières et n'engage 
en aucun temps la responsabilité d'icelle; 

Q u e cette nomination soit et,,est pour une période d'une année â 
partir de cette date: (1, m a i 1962 à 30 avril 1963) 

LE PRESENT AVENANT FAIT PARTIE INTEGRATE DU PROCES-VERBAL DF 

L à la page 7 6 8 . 

ADOPTE 

Maire 

Ass' t-Sec 
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Insp. Bettez-
Gagnon. Lionel 
Lessard. 

Taxe de vente. 
Demande d'insp, 

plus 

Salaire de Mlle. 
Nicole Plouffe. 

Plan directeur 
Copie du plan 
T|Rivières 

Constable-spéc. 
B . Longval. 

1 mai 1962. 
Que M . J.A. Rondeau, soit et est nommé inspecteur 
pour la rue Démontigny. 

ADOPTE. 

A^la suite de la démission de M . Marcel Loranger, oui n 
résidant sur les rues Bettez et Gagnon, il est, 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Paul-Emile-Ouellette, 

Que M . Lionel Lessard soit et est nommé inspecteur pour les. rues 
Bettez et Gagnon. 

ADOPTE. 

Afin de récupérer le plus vite possible les revenus d'e la taxe, de 
vente, il est: 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que demande soit faite au service de la taxe de vente de la Provin 
ce de Québec, afin d'obtenir les services d'un inspecteur aux fins 
de pouvoir récupérer le produit de la taxe de vente sur les mar-
chandises achetées en dehersade notre Municipalité et livrées sur 
notre territoire. 

r / 

ADOPTE. , 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que le salaire de Mlle. Nicole Plouffe', employée temporaire au se-
crétariat soit et est fixé à $35.00 par semaine et ou'un suplé-
ment de $5.00 lui soit octroyé lorsquêil sera nécessaire ou'elle 
travaillé le samedi. 

ADOPTE. 

répondre à une demande de Mons.' R . H O U ( j r e j Urbaniste, l'as-
t-secrétaige du prix d'une copie du plan Direc-

Pour 
sitant-
teur des Trois-Rivières. 

Lecture de l'avis légal fourni par M e . L . Laperrière au sujet de 
de la responsabilité dé la Municipalité dans le cas de l'engage-
ment, d'un const&ble-spécial. 
Il s'agit d'une demande faite par le Curé de la Paroisse Ste-Oathe 
rine de Sienne. 
Une discussion s'engage. 
M . Le Conseiller Jacques Dugré émet l'opinion nu'il ne voit pas la 
nécessité d'assermenter un constable-spécial si ses services sont 
retenus exclusivement par .les Aufcqfcités religieuses. 

M . Le Conseiller Paul-
E
mile Ouellette est du m*me avis. 

M . Le Conseiller Henri Guilbert ne voit .pas pournuoi nu'on n'as^er 
mentera pas un constable à la demande du Curé après en avoir asser 
mentés pour le centre d'achats. 
Son Honneur le

 iV1
aire dit qu'il s'agit d

T
a l l e r et de répondre à une 

demande du.Curé et que l'assermentation donnera plus d'autorité au 
constable; 



Viflanges, 
Me. Laperrière 
Activer les 
choses. 

Plaintes poulai 
1er Levasseur. 
Blvd. St-Jean. 

Avis de motion 
Carillon. 
J . D u g r é . 

Neige. M . 
Jean Turcotte 

Impression des 
Obligations. 

1 mai 1962. 
» c s n 

M . Le Conseiller P&al-Emile Ouellette ajoute au'il n'y a pas eu de 
résolution pour autoriser cet avis légal et au'ill. vient atfant celui 
demandé pour l'enfouissement sanitaire des Trois-Rivières et il est 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Armand Biais 

Que demande soit faite à M e . Ludovic Laperrière de produire l'avis 
l é g a l / a m a n d é sur notre règlement des' vidanges au plus vite afin oue 
les délais, permis ne soient échus. 

ADOPTE. 

. A la suite de plaintes des résidants du B l v d . St—Jean au suiet d'un 
poulailler qui ne serait pas conforme à la loi d'Hygième il'est 

PROPOSE par M . A i f r e d E . Sagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Qu'une mise en demeure soit produite
0
 à M . Levasseur Du Blvd.

 S
t -

J
e a n 

au sujet du pouiller domt il est le propriétaire .et non conforme 
au normes établies par la loi de 1'hygiene du Q >bec. 

ADOPTE. 

M . Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement dans le but de réglé-
menter la rue Carillon suivant le made de répartition au pied de 
front. 

Un contribuable de Terrasse Duvernay, M o n s . Jean Turcotte se plaint 
qu'il a subit des dommages â des arbustes sur sa propriété par le 
contracteur qui est chargé des chemins d'hiver. 
La plainte à été faite, à Mons. Bellemare et il n'y a pas eu de suite. 
Le conseil le met* au courant que la responsabilité en est â la firme 
Bellemare. 
M o n s . Turcotte va prendre connaissance du contrat afin de faire pren 
dre les procédures par ses avocatsé 

PROPOSE par M . Alfred E . G a g n o n , 

SECONDE par M . Paul-Emile Oueljette, 

Que l'impression des obligations de l'émission du premier m a i , mil 
neuf cent- soixante et deux, au montant de $115,000.00 dollars soit 
et est confiée à la Maison J.B. Deschamps I n c . 

» 

ADOPTE. 

SUR CE Lt SEANCE EST LEVEE. 

M a i r e . 

Assistant-Sécrétaire. 

r . 
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Présences. 

Procès-verbaux. 

D é p e n s e s . 

v 

7 mai 1962. 

_ --Assemblée régulière du Conseil de la Municinali-/ 
té^de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le ser-
tieme. jour de m a i , mil neuf cent soixante et deux, 
a l'heure et au lieu fixé par le Conseil, sous la ^ 
présidence de S 0 n Honneur le Maire Jules Montour; étaieî%^¥c(ss4 
présent a cette session M M . les Conseillers, Jacoues'Dueré, lauréat 
C o t é , Paul-Emile Ouellette, Hehri Guilbert, Alfred E . Gagnon et 
�Armand Bfgis.-

Après lia lecture des procès-verbaux, le Conseiller Henri Guilbert 
ouvre une courte discussion sur la résolution concernant l e s tra-
v a u x ^ , exécutes sur le P-36.Après explication à l'effet oue cette 
resolution est produite a la Commission des Affaires Municipales 
pour approbation, il est,. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que. les procès-verbaux des assemblées des 2 , 3, 16 avril du 1 mai 
ainsi le proces-verbal de l'assemblée des électeurs du 0 avril 
soient, et sont acceptés tels que lus. ' 

ADOPTE".' 

PROPOSE par M,"Alfred E . Bagnon, 

SECONDE par M . Lauréat Côté, . 

J i ^ i ï
8
^ ? ? ? ^ " y
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i e n t e t s o n t

 acceptés pour paiement: �1- NoB Yeillette & Frere: Gravier Blvd. Des Dominicains:,,! 107.3! 
n
 " Ste|Catherine:.... 107.1' 

« „ . " . " Beaudry 40.7
1 

�2- L . Dupont & Fils: papeterie: < 2 ! 4 : 
y - Garage Dufresne: Gaz pour camion I / 3 I 5 ' 
/4- Produits de Ciment St-Maurice A c a d . St-Dominique < 6 1 l\ 
�5- Elco Construction: Matthon & Doucet 1/ 60.0( 
46- Salle Duvernay: Réception Chambre de Commerce lô!o( 

Léo Teasdale: par Auguste Bettez < 7 5 . 0 ( 
Bureau D'Enregistrement: Mutations de mars / 1 0 . 0 ( 

y
9 - Sirois Automobile: Camion Municipal 2491*0( 
�10-Gargge Dufresne: Gaz. huile pour camion < 4 4 3 < 
< 1 - J . P . Gravel: Lettrage du camion < 1 2 . 0 ( 
^12- L'oranger & Molesworth: Aqueduc Alfa f/193.7

1 

Yj?." Imprimerie Lacoursière: papeterie légale <241.0' 
�14- " i» j papeterie légale...* / 5 1 T 
�L5- Réjean Boulay: Matthon par R . Ebacher ^ 15*0( 
u46- Gazette officielle: Soumissions pour obligations....!!,/ 4*!7< 
�17- Alphon Roch: Matériel pour table-du Conseil / 3.5* 
�18- Mâurice..Chamb erland: Duval & Bellemare < 6 . 8 ' 
�19- Garage Dufresne: Gazoline < 2 . 7 ' 
-"20- Shawinigâft Water & Power: Lampes'de rues !!!! 

' ' ' " » " j Pompes Centre d'Achats /102.2' 

< 2 - � � » � � tr n j p o m p e g pia Ce Pothier // 46.7' 23- » « « ; p uits No. 2 / 69.Oi 
'24- " " « : Puits N o . 3 / 

« ,, m . - . '
n
 " '

 :
 Chargeable au Scolaire...... /,3'vX* �26- Bell Tel: Appels d'urgence: / £.4? 

�27- Canadian P a c . Railway: Travers e" Aqueduc l'-Ï.Ot 
28- BelleTel: Bureau et contrôles des puits <66.51 

f 2 9 - Robiehaud Inc.:Gravier rue Bourassa.. j < / 6 7 7< 
�30- P.H. Marineau: Impression de chèoues'. !!!!! V % k * Li 

Y ^ T
 E 1

£ ° Construction: Sable rue Démontigny..- / 1 5 0( 
y
2 % - _ " : Sable rues Centre d'Achats I <15lo( 

^33- Loranger & Molesworth: Tuyaux aqueduc Alfa: <2066.3" 
" 3 4 - « n . valves et boites de valves / 432.6< 
� 3 5 - " " : 2 sleeves de 10" . . . V 6 5 . 1 < 



y. 
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6
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k39-
<40-
-�41-

. le 7 mai 1962 

6- Loranger & Molesworthî Matériel d'aqueduc, ....... 

t» 
n 
n 

C.P.R. passage 
conduite dfiaque 
duc. 

, 2222.61 
1 puisard de fonte Démontignyj/102.96 
2 Hydrants Ludlow...: if353.60 
Tuyaux, tees, coudes sleeves/z592.40 
Valves boites parties mécan. <387.34 
1 puisard de fonte Démont. /102.96 

\I42- Léonard Beaulieu: Rue Roberge pour Reg. 89... <60.07 
/43- » » î Rue Joly par A.,Biais Conseiller, y22.79 „ 
v/44- Maurice Chamber land: Duval Bellemare : / 25.00 
^45- Anatole Biais: Blvd.

 b
agnon par J . Dugré Conseiller j/24.42 

«/46-
 n

 " : Rigoles Bang Ste-Marguerite /12.50 
<47- Julien Cènq-Mars: réparation au bureau... / 15.00 
1/48- Raynald Girard: Nettoyage rues Val-Mauricie.. /28.17 
v/49- Imprimerie Lacoursière: cartes d'évaluation 1/2^.90 
^50- Pascal Hardware: Matériel aqueduc / 4.90 
y51- *' " : Table, & coussin, pour Sténo. ^15.40 
^52- "

 w
 : Gallon à mesurer pour évaluation.. /10.66 

^53- " " : Matériel pour table du Conseil.... A 4 . 7 7 
-54- '» « : Lames de scie K 2.88 
<55- Dépenses d'automobile: Bertrand Gilbert v 13.00 
^56-

 tt
 " :

 R
é a l Fleury <L7.7S 

<
/
57- Jean-Louis Lefebvre: Rue Carillon par A . Bettez.... /32.00 

<58- Robichaud Inc.: Rue Bourassa Y 68.88 
<59- Réjean Boulay: Matthon & Doucet. /35.00 
^60- Elco instruction: Val-Mauricie.... <92.55 
</6l- Léonard Beaulieu: Matthon &

 D
oucet i 52.50 

^62-
 n

 " : Quadrex.... v 40.00 
^63- " " : Matthon & Doucet /V45.00 
^64- "

 B
 : Blvd. Beaudry 4 243.88 

-155- "
 rt

 î Dominicains & Ste-Catherine j 366.02 
<66- Launier Ltée: Aqueduc et incendies..... V 1675.84 
1/67- Le Nouvelliste: pavsge Terrasse Duvernay (soumission /13.75 
^68* " : Avis sur vidanges & annonce des fête$o7

G
*00 

^69- Shawinigan Water & Power: pompes place Pothier 2.08 
�^70r Elco Construction: Laurentien & Beliefeuille...... 
-^71- " � * : Terrasse Duvernay gravier-Grader 
"72- n. . . n . Bris aqueduc Centre d'Achats... 
1/73- Station de service Fina: service des Incendies.... 
t<74- Station-Antoine Biron: Service

:
 des incendies...... 

"75-' Service des incendies: 5 incendies..  
<76- � �

 n
 : Entretient  

Et que lês comptes suivants soient et sont retenus pour vérification 

........ 

S57.50-
/201.51-
/ 203.75-
/ 9.11 
, 3.55 
v 61.00 
714.00 

3.12 
160.00 
37.00 

Launier-Ltée:-2-douz. numéros de portes, 
Edouard Laird: Bornage rue Alfa .., 
Vincent Caron: Déneigement Place Pothier..... 
�Que les comptes suivants, arrivés après la conféctionde l'agenda soê^mt 
�et sont acceptés pour paiement: 
"Maurixe Matteau: Concierge A.......... W 40.00 
GVincent Caron: Ent. Boul Lacerte (Cinq-Mars) U 2 4 . 0 0 
'-P.H. Marineau: Binders pour précis industriè! / Q.54 

"Robichàud Inc; R é p ; r u e Père Sylvain l/ 84.26 
"Bureau d'enregistrement: mutations d'avril 9.00 
"Sirois Automobile: Compte du camion......... .->1^491.00 

ADOPTE. � � � 

PROPOSE -par M . Alfred E . G a g n o r i j 

SECONDE par M.- Armand Biais, 
Que demande soit faite auprès de la Compagnie Pacific Canadien de 
bien vouloir annuler le contrat 'de droit de passge pour l'aqueduc 

. .sous la -voie ferrée. 

A D O P T E . 



Papiers sur che-
mins dans Ste-
Marguerite. 

Obligations 
#115,000. 

TAXES radiées. 
Robert Lafond. 

Location d'une 
Machine a Ecrire. 

Regs. 106 & 109. 
Acceptation par 
Québec 

1 mai 1962. 

Suivent les rapports des Officierd Municipaux qui 
sont versés aux dossiers. 

Le Conseiller P.E. Ouellette se plaint du grand 
nombre de paiers qui jonchent le Chemin Ste-Margueri-
te et le Bld. St-Jean. Ces papiers proviennent des camions trans-
portant les vidanges venant de la Ville des Trois-Rivièresv 

Pour faire suite le Conseiller Paul-Emile Ouellette donne avis 
de motion qu'il présentera un règlement à une prochaine assemblée 
qui aura pour effet d'obliger les camions transportant des vidante; 
et autres effets pouvant être semés par le vent, à recouvrir leurs 
charges de toile ou Biche. 

M . Jacques Dugré demande de s'informer au Gérant pour obtenir le 
rglement des biche. 
Demande sera faite auprès du Chef de Police de la Cité des Trois-
Rivières afin que le règlement de la,Ville soit observé jusqu'aux 
limites; de cette façon la propreté de notre Municipalité sera 
moins en danger. 

Sur suggestion der la Comission des Affaires Municipales de Qué-
bec, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E.
 G
agnon, 

Que ia soumission de
 R
ené T . Leclerc pour un loyer moyen de 5.4237 

soit et est acceptée et l'émission d'obligations au montant de 
#115,000 soit et est adjugée â cette,firme. 

ADOPTE. 

A la suite du rapport de 0 . Bertrand Gilbert, I cet effet: 

il est PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Qu'un montant de #60.12 soit crédité au prochain comote de taxes 
de Mons. Robert Lafond; ce compte ayant été payé en double loré 
de la transaction de l'immeuble impliqué. 

ADOPTE. 
s 

PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Alfred E.
 u
agnon, 

Que le Secrétaire/Frésorier, soit et est autorisé à louer une 
machine à écrire pour un mois. 

ADOPTE. 

Lecture de deux lettre du Sous-Ministré des Affaires Municipales 
de Québec acceptant les règlements Nos. 106 et 109 pour des mon-
tant respectifs de #30,000.00 et #32,100.00 

Lecture de l'estimation de l'ingénieur René A . Robert pour le 
prolongement de l'aqueduc de terrasse Duvernay, ainsi eue l'accep-
tation par le Ministère dejla Santé du Québec. 

La Chambre de Commerce de Louiseville fait parvenir des remercie-
ments .pour la réception du 2? mars â la Salle Duvernay. 



Nouveaux noms 
de rue pour 
Terrasse Duver4 
nay. 

Réponse sur 
demandé de feu 
clignotant. 

Lumières de 

Camion défens 
Civile. 

7 mai 1962. 

L'Association des estimateurs du Québec offfe des cours en estimation 
foncière. Comme la confection du grand rôle est en marche les membres 
du Conseil ne voient pas l'utilité de tels cours pour cette année. 

5
0 n

^ ?
a n l e s a

ë ® parvenir des r emerciements pour la r ésolution 
de félicitation que nous avons fait parvenir au Premier Ministre I 
l'occasion de l'annonce de la construction prochaine du pont; 

La Chambre de Commerce Locale fait parvenir des remerciments pour les 
services de M . Berhard Laurin. 

Vôirië ProvineiMèns. Gaston Meunier Chef divisionnaire de la Voirie fait parvenir 
c l a l e

* F
1
 inventaire revisé des.chemins entretenus par la Voirie Provinciale 

Le tout sera conservé pour féférence. 

Pour faire suite â la lecture de l'inventaire de Mons. Meunier, il es 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette,, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que demande soit faite au Chef de la Division No. 5 de la Voirie Pro-
vinciale de bien vouloir faire répandre de l'huile sur le Plvd. St-
Jean afin d'abattre la poussière. 

ADOPTE. 

A la suite de la lecture d'une lettre de Mons. J. Marcel Laflamine 
concernant de nouveaux.noms de rues pour Terrasse Duvernay, il est 

PROPOSE,par M . Armand Biais, 

SECONDE par M , Alfred E . gagnon, 

Que'le nom de "Place des Pionniers" soit remplacé par " Place de Lyon" 
Que la rue P-161-79 soit nommée rue Pontoise. 
Que la Rue P-l6l-$0-$2 soit nommée Rue Amiens. 

ADOPTE. 

Répnse du Chef du Service Technique de la Circulation du Ministère 
2

e
 1? :

0 1
£

i e
 ?

u r n o t r e
 demande de feux clignotant à l'intersection 

du Blvd,-Mauricien et de la Route 2. La réponse est négative. 

Pour faire suite à une demande des Autorités Scolaires pour l'insta-
rues pour l'Acs-lation de deux lumières de rues en fiqce de l'académie St-Dominiaue 

démie,
 4 1

 —* il est, 

PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Jac# ues Dugré, 

Que demande soit faite à The Shawinigan Water & Power Owtp*my, de 
procéder a 1»instalationde deux lampes de rue D'une capacité de 

4000 lumens chacunes, en face de l'Académie St-Deminioue. rue Père 
aylvain. ' 

ADOPTE. . . , 

®Réponse â motre demande concernant un camion de la HéConec 

S E S
 L a

 chose,n'est p a s s i b l e ' l l l î T e T o u ^ î t ^ 
garde en filliere pour referer la chose au coordinateur Régional. 

Massieotte & Fils Limitée du Cap de la Madeleine offre leurs services 
pour pavage de rues dans notre Municipalité. 
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AVENANT faisant partie de la page 771 du livre des minutes. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E. Gagnon, 

"Que pour l'emprunt de $115,000.00, les tableaux d'échéances soient 
amendés pour lire â courte échéance de 10 ans au lieu de 15 ans, 
étant donné que la vente d'obligations se fait pour un terme h 
courte échéance pour les règlements Nos. 100, 106 & 109, et le ta-
bleau d'échéance pour le rglement No. 78-A, est amendé pour lire 
10 ans au lieu de 20 ans, chaque émission subséquente devant être 
pour la balance due sur l'emprunt. 

A 
ADOPTE 





Accessoires usagés 
Usineé'épuration. 

Aqueduc Quadrex, 

Soirée des Bri-
gadiers. 

Pavage. 

Fête Nationale. 

» 
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Extra pour pui-
sards rues du 
Centre d'Achats. 

Fossé Beaudoin. 

le 7 mai 1962 

Cité de Cote St-Luc. offre des accessoires usagés 
pour usine d'épuration. Le tout s,era conservé pour 
référence future. 

A . Gauthier & Fils demande le raccordement d'aqueduc ^ 
pour un Quadrex. Le tout sera fait d'une maniéré tempo-
raire par nos préposés en attendant que les conditions du sol se 
prête pour la construction d'aqueduc permanente. 

M . Roland Brassard, principal de l'Académie St-Deminique, lance 
une invitation à tous les membres du Conseil de la Municipalité 
pour la soirée des Brigadiers â être tenue le 9 mai courant. 

Pavage Métropolitain Inc. de Québec offres leurs services pour 

pavages de rues. Cette firme est de Q u é b e c . 

A la suite d'une lettre du Comité d'organisation de la Fête Nation, 

nale, il est, 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, . . __ 

SECONDE par M . Alfred E.'Gagnon, 

Qu'un montant d e ^ . O O soit et est èctroyé au Comité d*organisa-

tion de la Fête Nationale. 

ADOPTE. 

A la suite de la recommendation de l'ingénieur René A . Robert, 
à l'effet d'autoriser l'entrepreneur qui a le contrat des rues 
derière le Centre d'Achats a poser une extention d e l 2 p o u c e s 
au sommet actuel de chaque puisard et regard d'égout. M . Robert 
suggère qu'un montant $25.00 par puisard et regard d'égout soit 
accordé â l'entrepreneur pour la fourniture du matériel et la po-
se. Ce travail supplémentaire s'élèverait â $400.00 II est donc 

PROPOSE par M . Alfred* E . Gagnon, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Qu'un montant de $400.00 soit octroyé â l'entrepreneur oui a le 
contrat des rues derrère le centre d'achats, soit Bourassa & Fils 
L t é e . d'après les recommandations de M . René Aé Robert en date du 

27 avril 1962. 

ADOPTE. 

A la suite d'un rapport de l'inspecteur agraire, M . Clément R i c a n 
â l'effet qu'un fossé était obstrué par des riverains au détri-
ment d'autres, il est, 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Çaul-Emile Ouellette, 

Que mise en demeure'soit adressée â M . Roger Duplessis à l'effet 
de le forcer à mettre le fossé qui s'egoutait normalement dans le 
même état afin d'éviter l'écoulement sur la terre de M . Léonidas 
Beaudoin. Q u e la même mise en demeure soit envovee a M . Louis 
StiPierre pour dégâts causés par le terrassement qu'il a tait sur 
sa propriété. Cette terre étant descendue dans/Le fossé de M . 
Roland Beaudoin. Ces mises en demeure devront être signifées par 
Courrier Recommandé. 

ADOPTE. -

J 



Garantie P-36 

Pavage Terrasse 
Duvernay� 

le 7 mai 1962. 

A la suite d'une demande de M e . Jean Perron,Avocat, et Procureur de 
Québec Homes Inc. promoteurs du d é v e l o p p e m e n t d'une, partie du P-36 
il est, 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières donne la garan-
tie que toutes les rues seront homologuées sans délai et au'elle as-
sumera la propriété et l'entretient complet et perpétuel des .rues, 
parcs ainsi que des conduits d'eau et d'égout. 

QUE la Municipalité de la Paroisse des Trôis-Rivières fera respecter 
le projeutel qu'il est approuvé par la Société Centrale d'HypQthèouus 
et de logements et que tous changements ou modifications devront être 
soumis au préalable à cette Société de la Couronne. 

Q u e la partie réservée à l'habitation familiale sur le Plan No 19/l-l j-l 
préparé par M . L.A. Dernoi, Urbaniste, le soit pour habitations uni-
familiales exclusivement. 

ADOPTE. 

Lettre de la Chambre de-Commerce Locale concernant une suggestion 
pour le nom de la Municipalité. 
lo- Que le nom de T rois-Rivières-Ouest soit adopté pour notre Munici-
palité. 
2o- Qu'une semaine de propreté soit proclamée pour toute la Paroisse 
à l'occasion du printemps. 

Une autre lettre venant d'un contribuable de la Municipalité nous fai 
part d'une suggestion concernant le nom de là Municipalité. A titre 
de contribuable de la Municipalité M . Marcel Beaumier, A247 Notre-
Dame suggère le nom de "Cité de la Pointe aux Ormes" comme futur nom 
de notre belle Municipalité. 
Cette lettre tout comme la précédente sera versée au dossier pour ré-
férence* futures 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que la soumission de Régional Asphalte Ltée. au montant de $33,350.2 
soit et est acceptée pour les travaux de pavage des rues du Secteur 
de Terrasse Duvernay. Ce montant comprend-la confection, le pavape 
et les acottements. 
Que le contrat de ces travaux soit octroyé la firme ci-Haut mentionnée 
aussitôt que les formalités légales seront rempliés. 

ADOPTE. 

PROPOSE Par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M , Jacques Dugré, 

Q u e le règlement N o . 107-A concernant confection et pavage de rues 
â Terrasse Duvernay soit et est adopté tel qu'il est présenté dans le 
livre des règlements de la Municipalité-et qu'une assemblée des élecf 
teurs propriétaires du Secteur concerné soit -fixée â S hres.P.M. 
le 16 mai 1962. 

A D O P T E . 
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Sortie égout 
Démontigny. 

Garantie Ric-
Gharpentier. 
Centre d'achats. 

Travaux payés 
égouts Val-Mau.j 

le 7 mai 1962. 

SECONDE par M . Alfred E .
 G

agnon,' 

Qu'un montant de $1100.00 soit payé â la Firme R i c a n 
& Charpentier pour travaux accompli â la sortie d'é-
gout Démontigny. 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Egoùt2de Val-Mau. 
A r p . et local. ^ 

Qu'un'montant de $2000.00 dollars soit payé à la Firme Ricard & 
Charpentier comme remise partielle de garantie de leurs travaux 
au centre domiciliaire du Centre d'Achats,. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E .
 G

a g n o n , 

SECONDE par M . HenritGuilbert, 

Qu'un montant de
l
4lll4.59 soit octroyé â la Firme Robichaud Inc 

en regard de trvaux accomplis dans Val-Mauricie sur les égouts.. 
Ce montant devra être reporté à plus tard pour paiement lors du 
règlement d'achat de 1'égout de Val-Mauricie. 

ADOPTE. 
Une rencontre avec le nouveau Syfadic devra être aménagée afin de 
mettre au point l'affaire de 1'égout de Val-Mauricie. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

qu'un montant de^$260.00 soit payé à M . Ernest L . Duplessis, .arp-Gé< 
pour travail de l'ocalisation d'égout de Val-Mauricie. Tel montant 
sera pris en condidération lors de l'achat de 1'égout de Val-Mauri-
cie.-

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

qu'un montant de #400.00 soit payé M . J . U . Moreau, Ing. P . en re-
gard de certains travaux de localisation des égouts de Val-Mauricie 
Ce Montant sera réparti lors de l'achat de l'égout de V&1-Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Paul-Emile Ouellette,, 

Que le règlement N o . 99 concernant les travaux d'entretient de 
réglementation sur la rue Carillon sur le mode de répartition connu 
au pied de front, soit adopté .tel rédigé dans le livre de s règle-
ments de la Muncipalité, et qu'une assemblée dés électeurs so^'t 
tenue le 16 mai 1962 à 9 P . M . au lieu ordinaire de sessions. 

A D O P T E . . 
Comme l'heure avance, il arrive minuit, il est 
PROPOSE par M . Henri Guilbert, 
SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Q u e l'assemblée soit et est ajournée jusqu'à minuit cinq minutes le 

S mai 1962. 
A D O P T E . 



Réclamation 
Maski Const. 
(Bornes-Fon) 

Tableau d'amor-
tissement 
Nos.- 7Ô-A, 100/, 

1 0 9 . 

* l'cxA C^yta^J-

Laurentien & 
R i v a r d . 

(pluvial) 

iiAikrentien & 
R i v a r d . 

(Sanitaire) 

Bise en forme 
& gravéllage. 
Laurentien & 
R i v a r d . 

le-S mai 1 9 6 2 . 

Séance d'ajournement Du Conseil de la Munieiralité de la 
Paroisse des Trois-Rivières tenue le huitième jour de mai, mil neuf 
cent soixante et d e u x , à minuit et cinq minutes au lieu ordinaire des 
sessions. 

Etaient présents Son Honneur le Maire Jules M o n t o u r , Les Conseillers 
Jacques Dugré Lauréat Côté,Paul-Emile 0uellet€e, Armand Biais,Alfred 
E . Gagnon et Henri Guilbert. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Que Me'. Ludovic Lapetfrière, soit et autorisé à faire parvenir â la 
firme Maski Construction de Maskinongé, une lettre d'avocat au mon-
tant $136.20 pour dommages causés à deux bornes-fontaines propriété 
de la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Armand Biais, Jl 

Que le£tableau^d'amortissement des règlements N o s . 7Ô-A, 100 et 109 
soient adoptés avec les changements apportés suivant les instructions 
du Ministères des Affaires Municipales de Québec et tels au'inscrits 
^et ajoutés aux règlements respectifs. 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Alfred E . G a g n o n , 

SECONDE par M . Armand Biais, 

Q u e Monsieur Rehé A . ^obert, I n g . P . soit et est autorisé â préparer 
les plans devis cahier des charges et formules de soumissions pour î 
les travaux d'égout pluvial devant desservir une partie de la rue 
Laurentient et une partie de la rue Rivard et ce pour le compte de 
la Municipalité de la Paroisse des Trois«Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Armand Blai-s, 

Que Mœnsieur René A . Robert -I^g. P . soit et est autorisé â préparer 
des plans devis cahier des charges formules de soumissions pour é-
gout sanitaire devant desservir une partie de la rue Laurentien et 
une partie de la rue Rivard et ce pour le compte d e la Muncipa"*ité 
de la Paroisse des Tross-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, : 

SECONDE par M . Armand Biais, �
 : 

Que Monsieur René â . Robert, Ing.» P . soit et est autorisé à préparer 
des plans devis cahier des charges formules de s oumissions pour les 
travaux de mises en forme et de gravelage de la rue Laurentien et 
Rivard et ce pour le compte de la Municipalité de la Paroisse d e s 
Trois-Rivières. 

ADOPTE. . : : 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, * � 

SEDONDE par M . Armand Biais, 

» 
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Pavage Lauren-
tiènDSb Bellefeuil 
l e . 

Avis légal 
(Vidanges) 

Voyage â Québec 
pour enfouisse-
ment sanitaire. 

Répartitions des 
coins de rues. 

Mutations A v r i l . 

le 8 mai 1962. 

Q u e Monsieur René A . Robert Ing. P . soit et est au-l 
torisé

 %
a préparer des plans devis profils cahier \ 

des charges formules de soumissions pour des tra-
vaux de gravellage et R â v a g e sur les rues Laurentien  
et Bellefeuille le tout pour le compte de la Municipalité "de.la 
Paroisse des Trois-Rivières. 

A D O P T E . 

Suit la lecture de l'avis légal de M e . Ludovic Laperrière, Avocat, 
concernant l'application de notre règlement de vidanges en regard 
avec^le site de l'enfouissement sanitaireqûe la Cité des Trois-
Rivières détient dans notre t e r r i t o è r e . Une discussion s'engage 
à savoir qu'elle procédure nous devons prendrez L'aviseur Légal 
laisse leiêonseil décider si des procédures devant les tribunaux 
doivent être prises vu que "deux l o % au sujet des enfouissements 
sanitaires se contredisent. Sur ce il est, 

PROPOSE par M . Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Qu'un voyage des membres du Conseil soit organisé dans le semaine 
du 13 mai 1962 pour rencontrer les autorités de la Commission des 
Affaires Municipales et du Ministère des Affaires Municipales de 
Québec dans le but de se renseigner sur cette question épineuse. 
Les dépenses de ce voyage seront absorbées par la,Municipalité. 

ADOPTE. 

M . Paul-Emile Ouellette, demande de mettre â l'étude un règlement 
pour régir les répartitions des immeubles situées sur le coin des 
rues. L'Assistant-Secrétaire verra à confectionner un tel règle-
ment et le soumettre aux Membres du Conseil en caucus pour étude. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que les mutations du mois d'avril 1962 soient et sont acceptées 
pour inscription au rôle d'évaluation telles que soumises par le 
bureau d'enregistrement des Trèis-Rivières. 

ADOPTE. 

A la suite de certaines plaintes de résidants du Secteur Démonti-
gny, l'as'sistaÊt-Secrétairë, communiquera avec Régions) Asphalte 
pour demander de faire les reprises qu'ils doivent faire afin d'a-
méliorer l

f
écoulement de l

f
eau sur la partie pavée. 

Le Conseiller Armand Biais ouvre une discution à propos de répara-
tion faite au pont de la rue Lemieux. â l l o e M g i t i d e déterminer à oui 
appliquer le montant de # . Après longue discussion il est, 

PROPOSE par M . Armand Biais, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, . 

Q u e #200.00 venant d e la somme dépensée pour le pont de la rue 
Lemieux soit attribuée et répartie entre les 3 résidants de la rue 
Lemieux et que la balance du montant soit $ soit â la charge 
des résidants des Blvs. Matthon et Douoejt. 

ADOPTE. 



le S mai 1962 
le 9 mai 1962 

Le Conseiller Armand Biais dit-qu'il a eu plusieurs plaintes â proros 
de chiens errants sur les boulevards. L'Assistant-Secrétaire oui est 
aussi secrétaire des évaluateurs fera une vérifacation des chiens 'en 
passant pour le rôle d'évaluation de plus M o n s . Louis Servant oui est 
inspecteur des chiens sera contacté afin qu'il entre en communication 
avec M m e . Sténio Beaudry du 16h Ste-Catherine. 

Le Conseiller Armand Biais demande s'il n'y'avait pas moyen de faire 
faire des indications de vitesse de 20 milles â l'heure pour les p r i n r 

cipales artères de la Municipalité. A i a suite de la remaraue à l'effet 
que la vitesse est exagérée sur les Boulevards , il est, 

PROPOSE par-M. Paul-Emile Ouellette, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que Monsieur Armand Biais soit et est autorisé â acheter au nom de la 
Municipalité 12 enseignes de limitation de vitesse indiquant la vi-
tesse limite 20 milles â l'heure. 

ADOPTE. 

Sur ce la séance est levée. 

r\ 
[ \ 

.Maire. 

,Ass't-Sgc. 

Assemblée des électeurs tenue le 9 mai 1962 â 10 heures A.M. 
â la salle de la Coopérative Fédérée d e Québec Chemin Ste-Marguerite, 
sous la présidence de Monsieur Roland Prévost, Président de 1'élection 

L'assemblée est ouverte par le président à dix heures précises. 

SIEGE N O . 2 Le bulletin de présentation de Monsieur Henri Guilbert, 
cultivateur, est signé par M M . Georges H . Garceau et Ls. Georges 
Cftainé tous deux contribuables de la Municipalité. 

Le,Bulletin de présentation de Monsieur André Tourigny, 
conseiller-publicitaire, est signé par M M . Roger Berger, Camille 
Beaulieu et Joseph Rivard, tous trois contribuables de la Municipalité 

SIEGE N O . 6 : Le bulletin de présentation de Monsieur Jacoues Pichett 
Ingénieur-Professionnel, est signé par M M . Georges F . Dumont et Jean-
Paul Mondion,. tous deux contribuables de la Municipalité. 

Le bulletin de présentation de Monsieur Paul-Emile Ou-
ellette, millwright, est signé par M M . Arthur Dufresne et Auguste 
Bettez, tous deux contribuables de la'Municipalité. 

SIEGE N O . 1 : Le bulletin de présentation de Monsieur Hormidas Martin 
mécanicien, est signé par M M . Arthur Guilbert, L s . Georges Chainé et 
Jean-Guy Gamache, tous trois contribuables' de la Municinalité. 

Le bulletin de présentâtionde Monsieur Emilien Launier, 
commerçant, est signé par M M . Antoine de La C^evrotière et Ravmond 
Normandin tous deux contribuables de la Municipalité. 

« 

A m i d i , comme il y a plus d'un candidat à chaaue siège qui sont 

mis en nomination, le présient ordonne la tenue d'élection au scrutin 

secret qui sera tenue entre S heures A . M . et 7 heures P.M. le lundi 

a 
» 



le 9 mai 1962. 

le 10 mai 1962. 16 mai 1962 

14 mai 1962. 

L'Assemblée est levée. 

Président. 

Suite â la mise en nomination, Monsieur Emilien Launier, par lettre 
en date du 9 mai 1962 et reçue-le 10 mai 1962, retire sa candida-
ture au siège N o . 1 . 
Le Président de l'élection déclare le seul candidat restant en lice 
pour le siège N o . 1 M . Hormidas Martin, élu Conseiller de la Muni-
cipalité de la Paroisse des Trois-Rivieres pour le Siège N o . 1 en 
conformité avec,l'article N o . 263 du Code Municipal. 

Pésident. 

Assemblée des ^lecteurs-propriétaires du Secteur Terras-
se Duvernay tenue le 16 mai 1962 â 8 heures P.M. au lieu ordinaire 
des sessions, sous la présidence de Monsieur Jacaues Dugré, Pro-
Maire. 
Réal Fleury agissait comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis public, du certificat 
de publication du règlement N o . 107-A ainsi que du Chapitre 164, 
8-9 Elizabeth II, section 11. 

Entre 8 heures et 9 heures, aucun électeurs—propriétairev;concerné 
n'a demandé que l e d i t règlement soit soumis pour approbation par 
voie de référendum. 

A 9 heures, le président de l'assemblée, en 1'occurence Monsieur 
Jacques Dugré, Pro-Maire, déclara le règlement N o . 107-A adopté 
par les électeurs-propriétaires du Secteur Terrasse Duvernay. 

T^jJ-^^L. Président. 

...Secrétaire. 

Assemblée des électeurs-propriétaires de la rue Carillon tenue 
le 16 mai 1962 à 9 heures P.M. au lieu ordinaire des sessions, sous 

la présidence dë Monsieur Jacques Dugré, Pro-Maire. 
Réal Fleury agissait comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débuta par la lecture du règlement N p , 99, de l'avis 
public et de publication, ainsi que du Chapitre lê4 S.R.Q. 8-9 
Elizabeth I I . 
Entre 9 heures et 10 heures aucun électeur*—prooriétaire concerné 
n*a demandé que ledit règlement N o . 99 soit soumis pour approba-
tion par voie de référendum. 
A 10 heures, le président, en l'occurence Monsieur Jacques Dugré, 
déclara le règlement N o . 99 adopté par les électeurs-prooriétaires 
de la rue Carillon. - ' 

/ 
Président. » � � m/f � � 

0 

Secrétaire. 



RAPPORT DU PRESIDENT DE L'ELECTION. 

L'élection eut lieu entre $ heures A.M. et 7 heures P.M. le 14 
mai 1962. 
Contrairement aux années passées nous avions 11 bureaux de scrutin 
au lieu de 6 et répartis comme suit 3 bureaux â Ste-Marguerite et 
8 dans la Banlieue et distrubés par Secteur. 

Un candidat ayant été élu par acclamation, en l'occurence Monsieur 
Hormidas Martin, le scrutin fut nécessaire pour les siègëssUos. 2&6 
mettant en lice au siège N o . 2 M . Henri Guilbert et M . André Tourign^ 
et au siege N 0 . 6 M . Paul-Emile Ouellette et M . Jacques Pichette. 

Le résultat du scrutin secret est le suivant: 
� s 

SIEGE N O . 2
;
M , Henri Guilbert a obtenu 65$ voix. 
M . André Tourigny a obtenu 3$9 voix. 

Laissant une majorité de 269 voix à M . Henri Guilbert, déclaré élu 
au siège N o . 2 comme Conseiller de la Municipalité. 

SIEGE N O . § M . Paul-Emile,Ouellette a obtenu 453 voix. 
M . Jacques Pichette a obtenu 514 voix. 

Laissant une majorité de 141 voix à M . Jacoues Pichette, déclaré élu 
au siege N o . 6 comme Conseiller de la Municipalité. 

s 

L'élection s'est déroulée normalement.sans aucun incident fâcheux. 

La boite de scrutin du bureauddevvbtation Noi 7 a dû être ouverte 
afin d'obtenir le rapport de la vice-présidente qui avait été laissé 
avec les autres documents après la scellée de la-boite. Cette opérâti 
fut faite en présence du président d'élection, du secrétaire d'élec-
tion, de la vice-présidente du bureau en question, de M . Léon Mont ouïr 
M l l e . Annette Girard qinsi que des contribuables et journalistes pré-
sents au secrétariat. 

Après consultation avec S 0 n Honneur le Maire Jules M 0 n t o u r , le prési-
dent de l'élection s'est rendu rencontrer le sous-ministre-adjoint 
des Affaires Municipales de Québec, afin de discuter de certains points 
au sujet de' la mise en nomination d'un candidat et de ses effets sur 
la présente élection, 
Le sous-ministre-adjoint, M . Camille Blier a assuré le président que 
le tout s'est passé normalement et conformément à la loi. 

A . 
V f ' T . . P r é s i d e n t . 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC ' 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE DES TROIS-RIVIERES. 

Je, Hormidas J . Martin, soussigné, de la Banlieue des Trois-Rivi-
ères, Paroisse d e s Trois-Rivières, ayant été dûment nommé Conseiller 
de cette municipalité, jure que je remplirai, a v e c honnêteté et fi-
délité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et d4 
ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

ormidas J . Martin. 
unsma 

ASSERMENTE devant m o i , à la 
Banlieue des Trois-Riwières, Q ù é . 
ce vingtèdeuxième jour de m a i , mil 
neufceîïh soixante et deux.-

.-Trés. 

on 
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Félicitations du 
Maire Nouveaux 
Conseillers. 

M i n u t e s . 

le 4 juin 1962 
PROVINCE DE'QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE DES TROIS-RIVIERES. 

J e , Henri Guilbert, soussigné, de la Banlieue des! 
Trois-Rivières, Paroisse des Trois-Rivières, ayant ét( 
dûment nommé Conseiller de cette municinalité, jure 
que je r e m p l i r a i / a v e c honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capa-
cité. 
Ainsi que Dieu me soit en a i d e . 

Hénri Guilbert. 

ASSERMENTE devant m o i , à la Banlieue, 
des Trois-Rivières, Q u é . , ce vingt-
deuxième jour de m a i , mil neuf cent 
soixante Net d e u x . 

R^r-Frévost � 
Secrétaire-Trésorier. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE D E LA PAROISSE DES TROŒS-RIVIERES. 

J e , Jacques Pichette, soussigné, de Terrasse Duvernay, Parois 
se d è s Trois-Rivières, ayant été dûment nommé Conseiller de cette 
municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, 
les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 

ASSERMENTÉ devant m o i , à la 
.Banlieue des Trois-Rivières, 
ce vingt#&tuxième jour de mai 
mil /nêuf^cèn'k-soixante et (feux. 

l^feques Pichette. 

R , Prévost, 
Secrètaire-Tré§qrier. . , 

Le 4 juin 1962. 

Assemblée régulière du Conseil délia Paroisse des Trois-Rivières 
tenue le 4 juin 1962 au lieu:et à l'heure ordinaires des sessions 
sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules-Montour et â la-
quelle session étaient présents-MM. Les Conseillers, Lauréat Côté, 
Jacques Dugré, Jacques Pichette; Henri Guilbert,-Hormidas Martin 
et Alfred E. Gagnon. 

Avant d'çuvrir l'assemblée Son Honneur le Maire félicite les nou-
veaux élus et remercie les candidats moins changeux en appuvant sur-
tout sur le travail que L»ex-Conseiller Paul,-Emile Ouellette â ac-
compli par le passé en sein du Conseil Municipal. Le Maire remercie 

également M . Armand Biais qui ne s'est pas présenté devant l'éle^to-
rat et qui a fait un beau travail durant le dernier terme du Conseil 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que les minutes des assemblées des 7, 8 mai ainsi que celles des 



le 4 juin 1962. 

assemblées des électeurs du 9 et 16 m a i , de même que le rapport du 
président de l'élection sont approuvées telles oue lues et inscrites 
aux livres de la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Q
u e
 les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement: / 

1- M e . G.G. Garceau, Notaire, cession rue Xavier Rouette......! A ? . 0 0 
2- M e . L . ïaperriere, avocat, avis légal sur dépotoirs / 2 5 ; C O 
3- Armand Bourassa, travail avec machinerie pour aaueduc a/408.00 
4- Elco Const. Enrg., Beliefeuille et Laurentien; gravier % £ 3 7 . 0 5 
5- " * -

 n
 » Centre Domiciliaire Laurentien, gravier. K298.32 

6- Joseph Paquette: rues Bellemare et Duval, gravier /358.75 
7- Produits de Ciment St-Maurice:-tuyaux pour secteur Bellevue ¥ 208.00 
8- Robichaud Inc.: Lacerte partie Cinq-Mars . / 20.00 
9-

 n n
 :

 R
u e s Des Dominicains et Ste-Catherine |/lo!co 

: Gradage de la glace-à Val-Mauricie /30.Q0 
: Rue Roberge,gradage. / 7 . 5 0 
: Rue Bourassa, gradage /20.00 
: Blvd. St-Jean, gradage ¥25,00 

- _ î Des Ormes, gradage et pelle ..,tÀ09.00 
15- -Loranger & Molesworth: tuyau de fonte pour aqueduc W3"86.32 
16-

 n
 " : valves et parties mécaniques J 76".92 

ÎZ" " !! '
 6
3 long, de tuyaux . ¥1981.32 

18- " : materiel d'aqueduc ¥165.41 
19- Beaulieu Ttransport; Gravier & sable pour Matton et Doucet/l43 .'41 
20- " " : gravier rue Girard.. ..v7 37,50 
21- " " : sable pour quadrex J 5.0G 
2 2

~ "
 w

 î gravier et pierre Place Pothier V 4 3 . 9 3 

23- Shawinigan Water & Power: Pompe Centre d'Achats l / j 1 72I 
2
4 - j' » : Puits No.l / 6 2 66 

1 0 -
1 1 -
1 2 -
13-
14-

t» 

n 
11 

tf 

/ 6 2 . 6 < 
Bureau.. j/12.9( 
éclairage des rues /52I.74) 
Pofnpes Place Pothier...... / 5.66 

25-
26-
27- " " 
28- Anatole Biais: Blvd. 
29- , 
30- Rodhain Service Station: gazoline pour camion / A , 
31- Garage Dufresne:!""gazoline .....r.....' v J 
32- " J . gazoline.....  
33- " " : gasoline, graissage et huile 

" ( gazoline 

G
a g n o n , gravier.. W W 5 2 I 5 

1 d » ettez, gravier /68.5Q 

1/3'.90 
�1/6.9C 

34- " " ( g a z o l i n e 1/3I5C 
35- Imprimerie Lacoursière: 5 sacs d'élection...; .<4../20.69 
36- J.B. Deschamps, Inc.: Impression d'obligations ./497!36 
3 7 - " " tt . 1 A ,ry>û l ia a vs-.,,- « U 4 lss -, r, 37- "

 n
 : livre de contrôle pour obligations.. # 6 6 . 3 7 

38- Lucien Dupont.& Fils: 2000 étiquettes 2X3| : 7/14.61 
39- P»H. Marineau: Articles d e bureau.... ¥ 1 3 . 8 3 
40- " " : 200 permis, 200 formules de construction... jLh\l2 
41- Jean Banville Inc.: 1000 feuilles auto-miraeo V/4.61 
42- » n tt . 1 0 0 0 feuilles auto-mimeo, 1 bout, cor. ¥ 5 . 4 1 
43- Pascal Hardware: 12 ampoules électriques, bureau ¥ 3 . 4 4 
44- " : 5 gals, roof coating '..�'4.14 
45- Réal Fieury: dépenses d'automobile mois mai v*7.00 
46- Bertrand Gilbert: Dépenses d'automobile.mois mai / 1 9 . 0 0 
47- Réjean Boulay: Rue Matton, nivalage V35.O0 
48- Emile Massicotte: Travail sur Matton & Doucet ¥,16.50 
49- Service aux indigents. ( M é d e c i n . « T r e m b l h y ? . 0 0 
5 0 r Louis Dufresne: Orchestre pour réception C . de Commerce... ï/50.00 
51- Lucien Dupont & Fils: 2000 enveloppes â fenêtre ¥ 1 7 78 
52- " " " : 1000 entêtes et 1000 feuilles onions ilk*. 58 
53- Service des^Incendies: 5 incendies, séchage boyaux, estincy/?9.0C 
54- Landry & Frère: Gazoline pou camion incendie ¥ 2.71 
55- " " : Gazoline pour camion incendie v 5.43 

56- Lebrun Automobiles.Inc: Entretient camion incendie......„.\f 21.87 
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Vannes de ré-
duction de près 
s i o n . 

Le 4 juin 1962 

/ 
55 douz. nos ..$05.50-
Matériel d'aquedux par G . GIQ32.33 
14 longueurs tuyaux ciment. / l 7 . 4 g v  

Materiel aqueduc par G . Gagndh46l.34 
Lampe rotative camion inc..../ 93.35 
Tuyaux cuivre et adapteurs../S510.05 
3 Hydrants X 5 3 0 . 4 0 
Tuyaux-et boite de s e r v i c e . . / 6 2 7 . 1 3 

Annonce pour raén 
ménager l'eau. 

Boite de camion 
J o s , Gélinas. 

Avis de motion 
pour amender le 
r è g . Lacerte-
Cinq-Mars, 
H. Gilbert. 

/ 

57- Launier Ltée 
50-

 n
 " . 

59- " « 

6 0 - " " 
61- « » 
6 2 - " » 
63- » « 
64- " » 
A D O P T E . . . . 
Suivent les rapports des Officiers Municipaux,iqui sont versés aux 
dossiers . -

IL est suggéré par M . Gilles G a g n o n , d'agrandir le réservfiir ou de 
prévoir la construction d'un nouveau puits, afin de prévenir une 
disette d'eau pour l'avenir. 
Comme deux soumissions sont parvenues au secrétariat concernant une 

-vanne de réduction de pression, il est demandé de le s ouvrir immé-
diatement. 
Launie r Ltée: $995.32 
Lor anger & Molesworth $9*0.00 . / 

Après consultation avecfle Conseiller Jacques P i p e t t e , I n g . P . 
il est d'avis que les deux vannes soumises s'équivalent, il est donc 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 
/ / 

SECONDE par M . Henri Guilbe r t , 

Que la plus basse soumission, soit celle de Loranger & Molesworth, 
au montant de I ^ O . O O soit et est acceptée pour une vanne de reduc-
tion de pression eet que M . Gilles Gagnon soit et est autorisé a 
en faire la commande. 

ADOPTE. 

Toujours dans le but de ménage r l'eau, il e s t , 

PROPOSE par M . Alfred E . G a g n o n , 

SECONDE par M . Hormidas J . M a r t i n , 

a|$o*un avis soit inséré dans le journal local le Nouvelliste deman-
dant la coopération des abonnés à l'aqueduc, afin que l'arrosage 
des parterres s e fasse de 7 à 9 h e u r e s , P . M . seulement. 

ADOPTE . 

PORPOSE PAR M . Alfred E . G a g n o n , 

SECONDE par M , jac ques Pichette, 

Qu'une mise en demeure soit envoyée à M . J o s . G é l i n a s , de voir 
à fair e disparaître la boité dé camion qui ttaine sur un lot va-
cant pour.laquelle iï a reçu dés avértissëments de l'inspecteur 
de ConstructionM. 'Be rtràrid Gilbe rt e t que cette mise en demeure 
soit envoyée par lettre recommandée. 

A D O P T E . 

Le Conseille r Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera un amendement au règlement de la rue Lacerte partie Cinq 
M a r s , afin d'étendre la eemp- partie comprise dans ce règlement a 
toute la rue appartenant à la Municipalité. 

PROPOSE par M. Henri G u i l b e r t , 

SECONDE par M. Hormidas J . M a r t i n , 
Que L'ingénieur René A . Ro bert soit et est autorisé à preparer des 
plans pour 1'extention de la rue Lacerte. Il s'agit de la mise en fi 
forme et du gravellàge, de cette rue. 



_ Enfouissement 
sanitaire. 

y 

juin 1962. 

Que-L' ingé 
plans pour l'e 
forme et du gr 

A D O P T E . 

soit et est autorisé à préparer des 
rte, il s'agit de la mise en 

Lecture d'une lettre de M e . L . Laperrère concernant M
e
,jdfement du* 

jugètMârquis dans la cause de Ville de Villeneuve V S . Gaston Leclerc 
Dans les circonstances M e . Laperrière ne peut engager la Municipality 
dans une cause de ce genre. 
A la suite de la lecture de cette lettre une longue discussion s'en-
gage entre les contribuables et les Membres du Conseil, entre-autre 
M . Paul Pleau, veut faire respecter le règlement intégralement con-
cernant les vidanges disant qu'aucun dépotoir ne peut être établit 
dans la 'Municipalité autre que le dépotoir Municipal. 
A la suite de cette discussion, il est, 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Jacques Pichetté, 
/ 

Qu'une mise en demeure soit envoyée â M o n s . Beaudry, le responsable 
de l'enfouissemnt sanitairepour la Cité des^Trois-Rivières, de voir 
à respecter les prescriptions de loi d'hygiènjconcernant les enfouis-
sement* sanitaires l que copie de cette>te%$re soit envoyée à la Cité 
des Trois-Rivière ainsi qu'au Ministère de la Santé du Q u é b e c . 
Q u e si les mesures ne sont pas prises, injonction se^-a prise dans 
10 jours. 

ADOPTE. 
Cette dernière résolution vient d'une suggestion du M a i r e . 
M o n s . Paul-Emile Ouellette, Contribuable du chemin Ste-Marguerite dit 
que les déchets sont étendus en raison d'un-arpent par jour et que 
la terre n'a que 28 arpents il sera rendu au chemin Ste-Marguerite 
dans 28 jours. Il ne peut pas mettre ses vidanges dans la tranchée 
qu'il a creusée parce que l'eau jaillie aussitôt qu'une excavation 
d'un pied est pratiquée. ' " 

Suit le rapport de M . Roland Prévost' Secrétaire-Trésorier. Il débute 
son rapport par certaines dépenses qu'il veut f,aire approuvées , il 
est donc, , 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Lauréat Côté, 

Que les dépenses soumises par le Secrétaire-Trésorier soient et sont 
acceptées pour paiement, savoir: 

Dépenses d'élections $3.88.17 
Voyage à Q u é b e c 11.67 y ' , 
Timbres 52.00 V/ 
Petite Caisse Sec.-Très 4 6 . 4 8 V 

ADOPTE. 

Il est ensuite question du travail supplémentaire fait M l l e s . Hélène 
Jutras et Nicole Plouffe et M . Bertrand Gilbert.Mlles Jutras et Pïoi 
fe ont travaillé deux veillées pour préparer les élections M . Bertra 
Gilbert une veillée. Ce dernier se désiste d'extrat disant ou'il ai-
me mieux que le Conseil^prenne en considération se travail lorsqu'il 
sera question de son salaire. 

Sur suggestion de l'assistant-Secrétaire, il est, 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Q u e M l l e s . Hélène Jutras et Nicole Plouffe r e v i v e n t un boni de 
$15.00 pour temps supplémentaire fait au bureau à 1(occasion de la 
préparation des listes électorales. ADOPTE. 
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Répartition 
Matton & D o u v e t . 

Taxe de venté. 

Bornes-Fontaines 
Centre D'achats. 

Voirie. Remercie 
pour reg, ÇÔ-B 

Maski Construe. 
Lettre d'avocat. 

Réclamation 
Reynald Doucet. 

Dépenses de 
Voyage J.È, Lau-
r i e r , Congrès. 
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Â la suite d'un changement dans la répartition des 
rues Matton et Doucet, il est, 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SEDONDE par M . Hormidas J..,Martin, 

Q u e la répartition pour Matton et Doucet ppur 1,'entretient des rues 

soit et est portée a .106 £ P / L . 

ADOPTE. 

Le service d e la taxe de v e n t nous fait parvenir une lettre nous 
avertissant qu'un fonctionnaire de ce service sera à notre dispo-
sition sous peu pour enquêter sur la perception de la taxe de vente 
nous revenant� 

Une lettre De M . Jean Cloutier, Gérant du Centre d'Achats ? à 1' 
fet qu'il autorise les préposés d'aqueduc de la Municipalité a 
re l'inspection et l'entretient des bornes-fontaines leur apparte-
nant et étant situées sur le territoire du Centre d'Achats. 

Le Ministère de la Voirie remercie la Municipalité pour la copie 
du règlement N o . 9&-B concernant les cimetières d'automobiles. 
Il félicite la Municipalité par la même occasion d'avoir passé un 
tel règlement. , ' , 

M e . L # Laperrière, averti le Conseil qu'il envoie une sommation 
par lettre d'avocat, à Maski Construction pour dommages causés à 
deux bornes-fontaines, dommages évalués I «$136.20. 

M e , Jacques Lacoursière, procureur de M . Reynald Doucet, accidenté* 
sur la r u e Julien, fait parvenir une lettre d'avocat pour dommages 
au montant de $200.00 plus $6.00 pour frais de la lettre. Le comp-
te sera produit à Bourassa & Fils, et à nos assureurs, et on verra 
a aviser le contracteur de baliser tous les obstacles oui se trou-
vent dans les rues. , 

M . J; Emilien Launier, Chef de la Brigade des pompiers de la Muni-
cipalité demande si la Municipalité ne pourrait pas faire ouelmie 
chose en vue de défrayer les dépenses de voyage lors du Congrès 
des chefs pompiers et Polices qui sera tenu I Percé. 

�PROPOSE par M . Henri Guiibert, 

SECONDE par-M. Jacques Dugré, ' 

Qu'un montant d e r f ^ O . O O soit et est octroyé à M o n s . J . Emilien 
Launier comme dépenses de voyage ê l'occasion du Congrès des Chefs 
des pompiers et Polices de la Province de Q u é b e c . 

ADOPTE. " ' 

A la s u i t e demande de la Société Canadienne du C a n c e r i l esl 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martitf, 

Qu'un montant de $10.00 soit et? est octroyé â la Société Canadien-
ne du Cancer eomme contribution â la campagne en cours. 

ADOPTE. 
s � 

Lecture d'une lettre en réponse'd'une'autre prosuite par M . René 
A . Robert â la Cie. B . M . Const.. La copie de la réponse dit nue 
cette compagnie va se rendre â la damande de réparation de la rue 

N o t r e - D a m e . Par la Même occasion L#ing. Rpbert. nous fait parvenir 
copie d'une lettre qu'il a produite â M . Bourassa ent. oui a le 



Vérificateurs 
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contrat des rues au Centre Laurentien. Il,donne ordre de commencer 
sans délai ces travaux afin de completer le gravellage de toutes ^es 
rues mentionnées d a n s le contrat avant le 15 juin prochain, 

Un propriétaire du Centre Domiciliaire Laurentien se plaind nue son 
terrassement est terminé et qu'à la suite de ees travaux la rue a été 
haussée d'un pied. L'ing. «Robert rencontrera les contractors nui con 
truisent dans ce Secteur afin de laur donner les niveaux définitifs 
des rues. 

Y 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Que la firme DeCotret, Ferron, Nobert & Cie., soit et "est retenu© 
comme vérificateurs des livres de la Municipalité pour l'exercice 
fiscal se terminant le 31 Décembre 19,62. 

ADOPTE. 

Des contribuables désirant se construire sur la rue Lacerte sur la 
partie cadastrée mais ou la rue n'est pas encore confectionnée de-
mande la confection de cette rue et le service d'aqueduc. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert,-

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, . 

Que Mons. Gilles Gagnon, soit et. est autorisé à. faire une extension 
ted'aqueduc, jusqu'au lot de Mons. Roger St^Eierre sur la rue Lacerte. 

3 -

ADOPTE. 

Suit la question d'engagement de l'Urbaniste. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Jacques Dugré, . 

Que la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières engage la Fir-
me R. Soudre& R . Latté pour la préparation et la confection.du Plan 
Directeur de la Municipalité èt ce aux conditions suivantes, savoir: 

- Le prix total sera de .$14,000.00 dollars dont $3000.00 à la signa-
P
 ture du contrat et $#000.00 sur livraison du plan directeur et le 
solde à raison de 8 .paiements^i-annuels de $1000.00. 
Que Son Honneur le Maire Jul S Montour soit et e:* gutor:^gi signe 
le contrat préparé à.cet effet par Me. GILLES GUY GARCMU, Notaire. 

Henri Guilbert, 
« � . _ _ 

Avis de Motiop 
Reg. Eng. Urba-
n i s t e . 
H . Guilbert. 

ADOPTE. 

Pour faireïà la dernière résolution le Conseiller la 
rour xaii^td x itpffpt au'il présentera â une prochaine se-
donne avis de motion a l'en et qu n F; 0 c»A„j„a g. p tatté 
uunue , i ni«ffût d'pngager la Firme R. Souare & k. Latte 

foil S c o S ^ f o n 4 ) 7 p f a n Df/ectéSr d.Ui-banisme pour la Munlcipa-

l ï S . M ? Un p ï S total de $14,000.00 sera payé pour ce travail et 
pp+tp somme sera répartie comme suit, savoir: . 
$3 000.Sri il signature du contrat $3000.00 sur l i a i s o n du Plan 
Directeur le soldi â raison de 8 paiementsi^-annuels de $1000.00 

A la, suite d'une demande du Sec.-Très, â l'effet d'améliorer l'éclai 
rage au bureau, il est, 
PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M. .Lauréat Coté, � . . , « 
Que le Sec.-T AS. soit et est autorisé à faire mstaler un fluores-
clnt de dBÛx ttbis de 8 pieds de longueur et d'acheter une horloge 
électrique pour les besoins du secretariat. 

ADOPTE.
 f
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Lumière dé rue 
F r o n t e n a c . 

Codes M u n c . 
Nouveaux Cons. 

Trou rue Ste-
Catherine. 

Soumissions pava-
ge Laurentien & 
Bellefeuille. 

Egouts Laurentie 
& Rivard. 

le 4 juin 1962. 

A la suite d'une demande d'un contribuable de la rue} 
Frontenac, il est, 

PROPOSE par M . ftenri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . M a r t i n , 

Que demande soit faite â la Shawinigan Water & Power d'instaler 
une lumière de rue d^une capacité de'4000 lumens â l'extrimité est 
de la rue Rrontenac.* 

f
 8 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Hormidas J . Martin, 

SECONDE pat? M . Jacques Pichette, 

Que le Secrétaire-Trés, soit et est autorisé â acheter 3 codes 
Municipaux pour les trois nouveaux Conseillers, 

ADOPTE. 

A la suite de plaintes répétées de l'inspecteur des rues D e s Domin 
nicains et Ste-Catherine, il est, 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, � � ' 

SECONDE par M . H 0 r m i d a s J . Martin, �* 

Que la Firme Ricard & Charpentier soit avisée par lettre de voir 
à réparer ou combler le trou laissé béant lors de la confection 
de l'égout de l'école, afin d'empêcher la rue Ste-Catherine de se 
miner. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Pichette,' 

Que des soumissions soient demandées pour le pavage des rues Lau-
rentien & Bellefeuille par la voix du journal local. Les soumis-
sions devront parvenir au Secrétariat au plus tard 5 heures le 
11 juin � Seuls les contribuables de la Municipalité sont appelés 
à soumissioner. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONCDE par M . Lauréat Côté, 

Que M o n s . René A . ^obert, I n g . P . koit et est autorisé à présenter 
les Plans d'égouts sanitaire et Pluvial à la Régie d'épuration des 

n eaux pour obtenir les aprobations nécessaires. Il s'agit des Plans 
de la rue Laurentien et R i v a r d . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Q u e des soumissions soient demandées par la voix du journal local 
le Nouvelliste pour la mise en forme et? la confection de la rue 
Rivard et la rue Laurentien, confection d*égouts sanitaire et plu-
v i a l , Que ces soumissions parviennent au bureau çlu Secrétariat au 
plus tard 5 h r s . P*M. le 11 juin. Seuls les contracteurs- contri-



Insp. rues 
Laurent!en. 

Insp. rue 
Nicel. 
Réginald 

Guilbert. 

Insp. Gélinas. 
P.E. Boucher. 

Plans pour rue 
Bellevue. 

M . L . Côté 
Numérotage. 

Le 4 juin 1962. 

buables de la Municipalité sopt appelés â soumissionner pour ces 
travaux. 

ADOPTE. 

Comme il n'y a pas encore d'inspecteur de rue au Centre Domiciliaire 
Laurentien, M . Jean Cloutier suggère'de nommer M . Germain Prince, 

> / 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert," 

Que M o n s . Germain Prince soit et est nommé inspecteur des rues pour 
toutes les rues du Centre domiciliaire Laurentien. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Hormidas J . Martin, * 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que M . Réginald Guilbert soit et est nommé inspecteur de la rue 
Nicol. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Lauréat Côté, r, 

Que Mons . Paul-Emile Boucher soit et est nommé inspecteur pour la 
rue Gélinas. 

""ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que Mons. R e n é A . Robert, Ing. P . soit et est autorisé à préparer 
des plans pour la"confection mise eh forme et le pavage des rues au 
Secteur Bellevue. 

ADOPTE. 

A la suite du retrait de Mons. Armand Biais de la politique Municipale 
le Conseil décide de nommer un autre Conseiller sur le comité de numé-
rotage. Lequel Conseiller recevra la collaboration de Mons . Biais. 

PROPOSE par M . Jacqqes Pichette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que M g n s . Lauréat Côté, Conseiller, soit et est nomme représentant 
du Conseil au sein du Comité de numérotage. 

ADOPTE. 
* » 

Il est question d'améliorer le salaire des employés d e la Munxinalitl. 
Il s'agit ici des^journaliers. Cette question sera abordée lors d'un 
prochain caucus ou tous les s alaires seront considérés suivant les 
normes du Comité Paritaire. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Qu'une lettre soit adressée, au Ministère de la voirie afin de voir 
â réparer et même alonger le ponceau le long de la voie ferrée tra-
versant le B o u i ; Mauricien. Que copie de cette résolution soit adres 
sée à M . Gaston Meunier Ing. Divisionnaire. ADOPTE. 
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Clôturé 
B r o u i n . 

Huile sur le Blv 
St-Jean. 

Ajournement. 

Correction d'éva-
luation. 
N.&N. Veillette . 

R e g . Zonage 
Val-Mauricie . 
Avis de m o t i o n . 

le 4 juin 1962. 
le 11 juin 1 9 6 2 , 

M o n s . Drouin propriétaire d'une terre longeant le 
Boul. Mauricien dans le Secteur Ste-Marguerite, dit 
que sa cloture a été endommagée et par la neige et 
par le déplacement à la suite de l'élargissement du 
B o u l . Mauricien. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, ' 

Que M o n s . Drouin soit et est autorise à réparer sa cloture et ou'il 
produise le compte au Conseil pour paiement. 

ADOPTE. 

,A la suite d'une remarque du Conseiller Jacques Dugré, une demande 
sera répétéé auprès de l'ing. Divisionnaire M . Gaston Meunier â 
l'effet de faire répandre de l'huile sur le Boul. St-Jean afin 
d'abattre la poussiere. 

PROPOSE pac M . Lauréat Coté, 

SECONDE par M . Hormidas Martin, 

Que l'assemblée soit et est ajournée à lundi lè 11 juin 1962 
à 8 heures P.M. au lieu ordinaire des sessions. 

A D O P T E . 

M a i r e . 

Assistant-Sec. 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Paroisse des Trois-Riviè-
res, tenue le 11 juin! 1962 au lieu et à l'heure ordinaires des 
sessions sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour. 
Etaie nt-aussi présents à cette assemblée M M , les Conseillers^ 
Jacques D u g r é , Henri-Guilbert , Hormidas J . Martin, Alfred E . agnon 
Lauréat Coté e t Jacques Pichette. 

PROPOSE PAR M . Alfred E . G a g n o n , 

SECONDE PAR M . Jacques Pichette, 

Que l'évaluation des immeubles compris sur le s lots P-15«*l8, 
P-15-47 et P-15WI8 appartenant à M M . Noé & Normand Veillette qui 
était au total de $10,575» soit modifiée pour un montant total de 
$4,625. d'après le rapport des estimateurs à l'effet que l'ancienne 
évaluation était erronnée; des immeubles n'appartenant pas à ces 
contribuables leur étaient imposées. Cette corrction se rapporte 
aux années 1961 et 1 9 6 2 . 

1 

ADOPTE.' 

Un contribuable de la Municipalité, M . Jean Cloutier se plaint qu' 
un commerce est ent rain de s'établir dans le centre cbminiliaire de 
Val-Mauricie. Il s'agit d'une pharmacie qui sera opérée par M . Hé-
b e r t . Comme il n'y a^pas de zonage dans ce secteur le Conseil n'a 
pas l'autorité d'arrêter ces travaux. 
Pour faire suite à cette discution et à la demande, de l'inspecteur 
du Secteur de Val-Mauricie. 
M . le Conseiller f&uréafr-CBté?t donne avis de motion à l'effet 



P o l i c e . 

Vidanges du 
centre dlacha 

Comptes en 
suspend . 

Rue Carillon, 

6 lumières 
rue Père Syl-
v a i n . 

le 11 juin 1962. 

qu'il présentera à une prochaine session un règlement à l'effet de 
zoner le Secteur de Val-Mauricie en zone de construction résiden-
tielle unifamiliale . 

Le Gérant du Centre d'achats des T r o i s - R i v i è r e s , demande au Conseil 
d'étudier sérieusement la question .d'engagement d'un corps de police 
pour la protection des contribuables de la Municipalité. 
M . Le Maire dit que rien n'a été prévu au budget a cet item et qu'il 
ne peut engager la Municipalité dans "des dépenses considérables que 
pour le centre d'achats et la Corporation Scolaire, mais que la cho-
se est prise en considération. 
M . le Conseiller Henri Guilbe rt éme t l'opinion que l'urbaniste va 
situer le site pour un poste de police et q u e dans le moment .nous 
n'avons pas de place pour loger des policiers. 
M . Guilbe rt ajoute que la Municipalité n'est peut-être pas mûre pouj* 
établir un corps de police mais qu'il faudra y songer dans un avenir 
raproché. 
Le Maire ajoute que l'offre du Centre d'Achats à l'effet de défrayer 
le sàlair e des policiers en service au centre commercial, sera reco^i 
sidérée. 

Le Gérant du Centre d'achats, M . Je an Cloutier, vient expliquer aux 
ts Membres du Conseil que les marchants de ce site commercial n'ont 

pu en venir à une entente sur le prix de la culliette des vidanges 
pour leurs établissements, U fa it la lecture de comptes qui sont 

assez élevés à comparer à d'autres offres que ces marchants ont re-
çues pour le même service. , . 
M . Héroux représentant la firme Ricard & Charpentier dit que les pri^c 
ont été fixé en vertu du travail à accomplir et q u e ceux qui chargenjb 
moins cher font de la récupération. 
Le Conseiller Henri Guilbert dit qu'il faudrait amender le Tellement 
des vidanges.afip.que les.marchants soient plus libres de prendre le 
côntracteir de leur choix pour la ceuillette des vidanges. 

PROPOSE par M . Hormidas.J,.Martin, 

SECONDE par M . Alfred E . G a g n o n , 

QUE le s comptes suivants soient et sont acceptés pour paiementï 

1 - Edouard -Lair. A . Géo.: localisation rues Sect. Believue.. $160.00 
2- Vincent Caronî Déneigement Place Pothier . . . . . . / 3 7 . 0 0 
3- Launie r Ltée: 2 d o u z . de n o s . de rues */ 3.12 
4-- Launier Ltée: 2 Hydrants v 3 5 3 . 6 p 
A D O P T E . 

L'Assistant-Secrétaire met .le Conseil au courant que le Ministère 
des Terres & Forêts a accepté le plan de redivision de la rue Caril-
lon sur le P - 1 5 . 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 
i / * 

Que demande soit faite à la Compagnie Shawinigan Water & Power de 
procéder à 1

1
instalation de 6' lampes de rues d'une capacité de ^000 

lumens sur la rue Père Sylvain. Il y aura 3 lampes sur la rue elle-
même et 3 pour éclairer l'école. 
Que les 3 lampes devant servir à éclairer l'Académie soient chargées 
annuellement a la Corporation Scolaire de la Banlieue des Trois-
Rivières. . , „ 
Que la résolution en date du 7 mai 1962, à la désigaation paginale 
7 7 2 , paragraphe 1 0 , concernant une demande de % 2 lampes de rues au 
même endroit, soit et est rescinle. 

i i 
ADOPTE. 
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Refus de permis 
G. Démontigny, 
Mise en demeure. 
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Taxes Scolaires 
dûés sur terrain? 
Acquis par la 
Municipalité. 

Erreur d'évalua-
tion. Alphé 
Dumont. 

Confection rue 
A l f a . 

Mutations de mai 
(32) 

le 11 juin 1962. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que les taxes scolaires dues sur des rues et parcs  
acquis par la Municipalité de Radisson Construction, au montant 
de $442 .33 soient acquitées par la Municipalité, 

ADOPTE. 

Cette résolution vient aà la suite de la lecture de la Convention 
de vente passée le 2 novembre 1961. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

seconde par M . Henri Guilbert, 

Que l'évaluation au montant de $350.00 chargée par erreur en dou-
ble au nom de M . Alphé Dumont soit biffée du rôle d.'évaluation poui 
toute fin pratique. 

, 0 -l � » 

ADOPTE. 

Pour faire suite à un rapport de M o n s . Bertrand Gilbert, insp. de 
la construction à l'effet au'une-maison est en construction sur 
la 3 i ® m e r r u e démontigny et que le permis de construction en a été 
refusé, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que Monsieur Georges Démontigny soit avisé de discontinuer la cons-
truction d'un immeuble sur un lot non subdivisé du lot originaire 
P-42 et ce tant et aussi longtemps que la rue n'aura pas été donné 
ou cédée â la Municipalité et aue le dit lot n'aura pas été cadas-
tre officiellement. 
Que l'Assistant-Secrétaire so^t et est autorisé à remett"e le tout 
entre les mains de M e . L . Laperrière, Avocat, pour procédures d'in< 
jonction si dans les dix (10) jours le contrevenant ne slest ras 
conformé à cette demande. 

ADOPTE. 

Au sujet.de la même construction M . Gilles Gagnon, avertit le con-
seil qu'il n!y aura pas de trouble pour rendre 1'aqueduc à ce ter-
rain mais que l'égout va certainement apporter desînconvénients. 
Le maire dit que M o n s . Démontigny va faire lui-même le raccorde-
ment . -

PROPOSE par M . Jacaues Dugré, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que l'Assistant ̂ Secrétaire soit et est autorité à faire une deman-
de de soumission pour la confection et le gravellage des rues du 
Secteur Bellevue aussitôt que les documents nécessaires à cette 
fin seront en sa pssession et que l'ouVerture des soumissions soit 
et est fixée â 3 jours après. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert, � 

SECONDE par. M . Alfred E . Gagnon, 

Que les mutations au nombre de 32, pour le mois de mai soient et 
sont acceptées telles que soumises par le Bureau d'enregistrement 
pour fins d'inscription au rôle d'évalutation. 
ADOPTE. 



Beaudry & Domi-
nicains. 
P a v a g e . 

Taxe de v e n t e . 

Soumissions 
Laurentien & 
Rivard Re; Egou 
et grarellage. 

Soumissions / 
Pavage Lauren-
tien & Belle-
feuille. 

J 
Avis de motion 
R e g . 101 pour 
Laurentien & 
Beliefeuille. 

1
 le 11 juin 1962. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que M o n s . René A . Robert, Ing. P . soit et est aurifcé à préparer des 
plans pour le pavage des rues Beaudry et la partie Des Dominicains 
non encore pavée. 

ADOPTE. 

Un rapport du Sec-Trés. au sujet de la taxe de vente dit que la Muni-
cipalité reçoit pour led«avril le montant de $6,643.52 et oue l'ins-
pecteur demandé a déjà commencé son travail. 

L'Assistant-Secrétaire procède â l'ouverture des soumissions reçues 
pour la confection d'égouts et de gravellage sur partie de la rue 

:;sLaurentien et epartie d e la rue Rivard dans le Centre $6miciliaire 
Laurentien, qui sont au nombre de 3: 

1 - Ricard & Charpentier: $25,473.75 

2- Noé Veillette et Frère: $32,562.00" 

3- Robichfeud Inc $23,964.55 

PROPOSE par M . Alfred E .
 U

a g n o n , 

SECONDE par M . Jagques Pichette, 

Que la plus basse soumissions, soit çelle de Robichaud Inc. au montant 
de $23,964.55 soit et est acceptée et que le contrat soit accordé à 
cette firme lorsque les procédures légales auront été remplies. 
Que les cheques acceptés des autres soumissionnaires leurs soient re-
tournés. 

� 

ADOPTE. 

Trois soumissions sont parvenues au Secrétariat pour la confection et 
pavage d'une partie dé la rue Laurentien et une partie de la rue Belle-
feuille. '

 T 

1 - Noé Veillette et Frère: $21,328.00 
2- Regional Asphalte 20,958.50 

3- Trois-Rivières Paving 24,951.30 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Alfred E . G a g n o n , 
Que la plus basse soumission soit celle de Régional Asphalte soit et 
est acceptée et que le contrat de la confection et du ravage d'une par-
tie des rues Laurentien et Bellefeuifle soit octroyé à'cette firme ' 
lorsque les procédures légales auront été remplies. 
Que les chèques certifiés des autres soumissionnaires leur soient re-
tournés. 

ADOPTE. 
/ 

Guilbert donne avis d e motion â l'effet ou'il prél 
sentera a une prochaine séance un règlement .pour la confection et la

 T 
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S m e S L a u r e n t i e n &

 Belief euille. Ce règlement 

* H ^
i t e d e l a

 l
e c t u r e d ?

u n rapport venant du Ministère de la Santé 
a l'effet qu'un montant de $4077.06 est retenu pour paiement d'assistsn-
ce publique, il est " 

PROPOSE par M . Hormidas J . Martin, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 
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Voyage à Q u é b e c . 

Founaise pour 
papiers rebus 
au Bureau, 

F
ossé P-36 P-37 

Calvettes route 
No.2 

Dépenses. 

Octrois pour 
travaux aqueduc. 
R e g . 106. 

Rayér taxes 
d*égoutî Daniel 
TEemblay et 
partie Lacerte 
Cinq-Mars. 

Demande de re-
quête pour La-
certe. 

Plaintes pour 

£ i f M r f ?
e p t i q u e 

le 11 juin 1962. 

Qu'un voyage â Québec soit organisé sous peu dans 
le but de régler certaines questions administratives 
'et que les dépenses soient défrayées ,par la Munici-
palité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, . , -

SECONDE par M . Henri Guilbert, - � � 

Que le Sec.-Très. (soit et est autorisé à achetér une fournaise usa-
gée pour brûler les papiers du Secrétariat. 

ADOPTE. 

A la suite d'une demande de contribuables du Secteur de Val-Maurici 
M . .Gilles Gagnon ira constater l'état du fossé séparant les lots 
P-36 et P-37 pour en faire rapport au Conseil, 

Le Maire dit qu'il va prendre rendez-vous avec M . Fernand Duchaine 
afin de discuter de certaines calvettes défectueuses le long de la 
toute N o . 2 . En même temps d'autres problêmes seront abordés. 

PROPOSE par M . A i f r e d E . G a g n o n > 

SECONDE par M . Henri Guilbert,-

Que les comptes suivants soient et sont approuvés pour paiement: 

1- Bureau d'Enregistrement: mutations de mail962..........$ <L6.00 
2- Le Nouvelliste: avis de soumission pour pavage Lau & Belj/17.50 
3- Le Nouvelliste: avis de soumission pour Egouts-rues Lau. / l 8 . 7 5 
4- Ing. René A . Robert: Plans devis et surveillance P-40...1818.50 
5- ing, René A . obert: Plans pour aqueduc reg. $30,000.... 300.00 
6- Garage Dufresne: Gazoline pour camion .....; / / 4 . 0 0 
7- P.A. Gouin: Couteau-rigide pour aqueduc(vieux c o m p t e ) . . . < 4 2 . 5 5 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que les octrois pour travaux d'aqueduc et de protection incendie 
exécutés en vertu du règlement N o . ,106 ($30,000.00) soient demandés 

ADOPTE. 

Que les immeubles suivants soient et sont exemptés des taxes d'é-
gouts en considération qu'ils ne sont pas desservis par ce service: 

a) Un immeuble situé sur partie du P-18 et portant le N o . civioue 
6069 Bl.

 R
o y a l ; 

b) Les immeubles compris d«ns lês subdivisions du lot 17 portant 

les N o s . P-17-78 â P-17-97' inclusivement ; 
) Les immeubles compris dans les subdivisions dutlot 17 en partant 

d'une partie de la subdivision P-17-116 j u s o u
a
'

v
a P-17-98"inclue 

sivement. 

ADOPTE. ' 

A la demande de M . Henri Guilbert, M . Julien,Cèno-Mars fera signer 
une requête sur la rue Lacerte afin de modifier le règlement nour 
faire qu'un règlement de la partie déjà construite ouitte à faire 
un autre règlement pour la partie retant â�confectionner. 

A la suite de plaintes venant de résidents de la rue Beaudry, M . B . 
Gilbert enverra un avis â M . Beaudry dans le but de lui demander de 
voir à combler une fosse sceptique qui ne sert plus et oui consti-



Jean-Marc Bouog 
cher, Aàphalte 
B . & . M . 

Ing. Municipal 
En principe. 

Lettre d'accep 
tation r e g . 
107-A en par-
t i e . 

T r a v a u x B l . 
R o y a l . 

Contrat rues 
Ter,Buvernay. 
R e g i o . Asphàlt 

le 11 juin 1962. 

tue un danger pour les enfants. 

S£r une plainte dn l'inspecteur de la rue Beaudry à l'effet nue les 
autobus vont a une vitesse excessive sur cet artere, 1»Assistant-Se-
crétaire écrira â la C o . de transport St-Maurice pour leur demander 
de reduite la vitesse de leurs véhicules dans la Municipalité. 

M . Jean-Marc Boucher propriétaire de-la Pâtisserie Moderne se plaint 
a l'effet que l'asphalte sur le front de sa propriété qui a ét é brisé 
lors de la onstruction de 1'égout Municipal n'a pas encore été ré-
paré malgré des demandes répétée en ce sens. 
Pour faire suite â cette plainte, .il est. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Qu'une lettre recommandée soit envoyée à B . & M . .Construction de 
Sweetsburg, P . Q u é , à l'effet de mettre cette firme en demnure de fajre 
les réparations d'asphalte qui s'imposent en f a c e de la Pâtisserie 
Moderne sur le Boulevard R o y a l , et ce dans les dix (10) jours de la 
lettre. 

ADOPTE. 

Le Maire aborde le sujet de l'engagement d'un ingénieur â plèin temps 
pour la Municipalité. 
L'Assistant-Secrétaire fait rapport que les services de l'ingénieur 
René A . Robert pour l'année 1961 ont coûté ouelque $34,000.00 
PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

Que le conseil de la Paroisse des Trois-Rivières accepte en principe 
l'engagement d'un ingénieur et que des contacts seront établit? pour 
l'engàgemént d'un titulaire. . , 

ADOPTE. 

Cette résolution est acceuillie par l'assistance par des applaudis-
sements fournis. 

Letture de la^lettre d'acceptation en partie du règlement N o . 107-A 
par le Ministère des Affaires Municipales et de la Commission Munici 
pale de Q u é b e c . 
Le montant du règlement est de $57,000.00 et 1*acceptation est pour 
un montant de $40,000.00 
L'Assistant-Secrétaire entrera en communication avec Québec pour com 
naitre la raison de cette acceptation partielle. 

L'Assistant-Secrétaire entrera en communication avec les préposés 
à la Voirie Provinciale pour faire activer les travaux en cours sur 
le B l . R o y a l . 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

-,SECONDE pgr M . Jacques Dugré, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour'et l'assistant-Secrétaire 
Réal i'ieury, soient et sont autorisés à signer le contrat de pavage 
de certaines rues du Secteur Terrasse Duvernay avec Régional Asohalt 
et ce pour et au nom de la Municipalité de l a ^ a r o i s s e des T r o i l -
Rivieres. 
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Mise en demeure 
à Ricard & C h a r p . 
pour enfouissemen 

le 11 juin 1962. 
le 20 juin 1962. 

A la suite de plaintes de résidents du B l . St-Jean 
à l'effet que l'enfouissement sanitaire municipal 

iltn'est pas bien entretenu, il, est, 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jaçques Pichette, 

QU'une mise en demeure soit envoyée â Ricard & Charpentier pour 
l'avertir de voir à l'enfouissement des vidanges sur le site, réser-
vé à cet effet et ce dans le plus bref délai et ou'a l'avenir ce 
site soit entretenu-de manière à respecter le contrat intervenu 
netre cette firme et la Municipalité de la Paroisse des Troms-
Rivières. , ,, 
Que cette mise en demeure soit envoyee sous pli recommande. 

I n g . R o b e r t . 
P-3 6 . 

P 
a 

ADOPTE. , . . . . . , ' 

Sur ce la séance est levée. 

M a i r e . 

Ass't-Sec. 

le 20 juin 1962. 

Assemblée spéciale du
 c
o n s e i l de la Municipalité de la Parois 

se des Troi's-Rivieres tenue le 20 juin 1962/ sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour, a„u lieu et à l'heure ordinaires 
des sessions. 

Etaient aussi présents M M . les Conseillers Jacques Dugré ? Lauréat 
Côté, Jacques Pichette, Henri Guilbert, Hormidas J . Martin et 
Alfred E . Gagnon. 

Après constatation des présences, l'avis de convocation et le cer-
tificat de signification sont produits. 

présente session spéciale a pour buîr la prise en considération 
j affaires suivantes tel qu'il appert â l'avis de convocation, 

La 
des 
savoir: , 
1- Règlement de L'Urbaniste. (No.111) 
2- Ouverture des soumissions: confection rue Bellevue. P-40 
3- R é s . pour demander de nommer le Maire sur Corporation du Pont. 
4- Achat du terrain de M o n s . Y . Morrissette pour r u e . ($1000.00) 
"5- R e g . de Zonage pour Val-Mauricie. N o . .110. 
6- Eclairage des rues Bettex-Gagnon et Carillon. . 
7- Cotation pour rue Carillon et répartition du montant sur X année» 
8- Maurice Langlois Ing. P . accompte éur compte dû. 
9- R é s . pour autoriser le Maire I signer le contrat cession rue 

Démontigny. 
10- Bornage de la rue Rouette et autoriser .l'ing. pour services. 

11- Ing. Robert, affaire du P-36 rue des Ormes, Beaudry et des 
Dominicains. 

M o n s . René A . ^obert étant présent â l'assemblée .le Maire lui de-
mande d'exposer les problèmes qui existent sur le P-36 concernant 
les égouts. 
Québec Homes éenne une servitude,dans leurs lignes de lot pour com-
muniquer avec la rue des Ormes. Il s'agit d'obtenir une servitude 
semblable de M 0 n s . David Tessier dans ïa ligne des lots P-37-138 
P-37-139 afin de pour passer le collecteur de l'égout. 



Beaudry et 
Dominicains. 
Pavage. 

Soumissions 
Confection rue 
Bellevue. 

le 20 juin 1962. 

M o n s . Robert produit e n s u i t e d ' e s t i m é pour le pavage de la partie de 
la rue Des Dominicains â être pavée ainsi que le pavage et l'égoute-
ment de la rue Beaudry. 

M o n s . le Conseiller Henri Guilbert donne son opinion au sujet du pavai 
ge de la rue Beaudry qui doit être fait selon le règlement'No. $9 
Selon M O H S . Guilbert ce serait créer ug" précédent eue d'inclure ces 
dépenses non prévues au règlement. 
Après une discussion brève il est convenu que cetrartèrèisera pavée 
a meme le règlement seulement si la balance du règlement le permet. 
Dans le cas contraire le tout sera fait par un autre règlement. 

Trois soumissions concernant la confection de la rue Bellevue sont 
parvenues au Secrétariat dans le temps limite; elles sont: 

1 - Ricard & Charpentier $6041.50 acc. d'un chèaue $605.00 

2- Noé Veillette & Frère $6945.00 acc. d'un chenue $695.00 

3- Robichaud Inc $7359.00 acc. d'un chenue $735.90 

Une longue discussion suit â savoir si le coptrat doit être donné â 
un autre entrepreneur qui celui qui fait les travaux d'égout dans le 
meme secteur. Le Maire ne voudrait pas que les même troubles nui ont 
surgis dans un autres secteur ne se répètent â cet endroit; il demanj 
de une résolution pour accepter une soumission. 

Le, Conseiller Henri Guilbert. pour la raison de la qualité supérieur! 
�du gravier fourni par -Noé Veillette & Frère,

 1 

PROPOSE 

SECONDE par M . Hormidas Martin, 

Que la soumission de Noé Veillette & Frère au montant de $6945.00 
soit acceptée. 

En contre-proposition, M . le Conseiller Jacques Pichette suggère nue 
le contrat soit donné au même entrepreneur qui fait la confection dei 
égouts dans cette rue, il est donc, 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par -M. Lauréat Côté, 

Que la soumission de Robichaud Inc. au montant de $7359.00 

Le vote est pris sur la contr-proposition. Il s'établit comme suit: 

POUR M M . les Conseillers Jacques Pichette, Lauréat Côté et Alfred E . 
Gagnon. (3) . 

CONTRE M M . -les Conseillers Jacques Dugré, Henri Guilbert et Hormidas 
J . -Martin. (3) 

-Ayant enrigistré un vote de 3 contre 3 nous passons au vote d e la 
résolution principale. 

POUR M M . les Conseillers Henri Guilbert, Hormidas J . Martin et Jacoues 
Dugré. (3) 

CONTRE M M . les Conseillers Jacques Pichette, Lauréat Côté et Alfred 
E . Gagnon. (3)' 

s 

Comme le vote demeure à voix égales le Maire est appelé à donner son 
vote prépondérant; il opte pour Robichaud Inc. au montant de $735Q.od> 
Le Maire explique son choix du fait que Robichaud Inc. est déjà sur 
les lieux mais qu'à 1^avenir les.soumissions seront demandées pour 
tous les travaux en même temps. 
Le contrat sera donc accordé â Robichaud Inc. aussitôt que les procéi 
dures legales seront remplies. ADOPTE. 

» 

> 
sa 
o 
H 

G 
M 
£ 
sa 

h 

* 



* 

w 

A 
S « 

< j 

H 
Q 
H 
O 
53 

Nomination du 
Maire sûr Corp. 
du l 0 n t . 

Remise des çhè-
ques visés. 

Reg. N o . Ill 
E n g . de l'Urba-
niste. 

Achat du lot 
P-15-104 (rue) 
($1000.00) 

/ 

Zonage Val-Maur. 
N o . 110. 

/ 
Avis de m o t i o n . 
Règ. 99-A 

le 20 juin 1962 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 
SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que l'assistant-Secrétaire soit et est autorisé à 
retourner les chèques accompagnant les soumissions 
pour la confection de la rue Béllevue. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que le règlement N o . 111 concernant l'engagement de l'urbiste pour 
la confection d'un plan directeur soit et est adorté tel due rédi-
gé dans le livre des règlements de la Municipalité. " ' 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

/ ^ 
Que la Paroisse des Trois-Rivières, demande respectueusement â 
l'Honorable Premier Ministre de cette Province de bien vouloir 
nommer Son Honneur le Maire Jules Montour sur la Corporation du 
Pont des Trois-Rivières pour représenter la Municipalité et cè 'dans 
le but de doter ladite corporation d'un homme intègre de plus. < 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 
» 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que le notaire Gilles Guy Garceau soit et est autorisé S préparer 
un contrat d'achat "de terrain propriété de Monsieur Yvon Marrisset-
t e , immeuble connu et désigné comme étant la subdivision cent-ouatre 
(104) du lot originaire numéro quinze (15) du cadastre officiel de 
la Paroisse des Trois-Rivières, (P-15-104) et ce pour le prix de 
$1000.00� 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 'et est autorisé à si-
gner ledit contrât pour et au nom de la Municipalité. 

ADOPTE. 
t 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que le règlement n o . 110 décrétant et établissant en zone unifami-
liale le secteur d e Val-Mauricie soit et est adopté tel oue rédigé 
dans le livre des règlements de la Municipalité. 
Q u ' une assemblée des électeurs intéressés soit et est convoouée pour] 
le 3 juillet a 7 heures, p.m. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet ou'il 
presentepa, â une prochaine assemblée, un règlement pour régir les 
ponceaux aux entrées frontales des résidences sur la rue Carillon. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E. Gagnon, 

Que .Robichaud Inc. soit et est autorise à faire les réparations oui 
s'imposent sur la rue Carillon jusqu'à concurence d'un montant de 
$1,200.00. oCes travaux seront sons .la surveillance de M . Jacoues 



Avis de motion 
R è g . 112 y 
Q u a d r e x . 

Avis de motion 
R e g . 88-B 
Val-Maur. «/ 
$ 1 0 , 2 0 0 . 00 

Avis de motion 
R e g . 101 J 
Bellefeuille -
Laurentien. 

Ing. Langlois, 
$2:, 400.00 
R e g . 109 

Achat de rue 
Démontigny. 
Du Fleuve. 

Bornage rue 
R o u e t t e . 

Egout Rosette . 

le 20 juin 1962. 

Dugré et de l'inspecteur de cette rue. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Lauréat Côté donne avis de motion à l'effet nu'il pré-
sentera, à une prochaine séance, un règlement concernant le mode de 
répartion pour confection et entretient de rues au Secteur des Qua-
drex, suivant le mode de répartition basé sur la'superficie des ter-
rains. Ce règlement portera- le N o . 112. 

t 

Le Conseiller Lauréat Côté donne avis de motion à l'effeô bu'il pré-
u n e

 Prochaine séance, un règlement d'emprunt au montant 
de pour le Secteur de Val-Mauricie, afin de couvrir l'exé-
d a n t / e s travaux faisant suite au règlement N O . 88. 
Ce règlement portera le N o . 88-B. 

Le Conseiller Alfred E . Gagnon, donne avis de motion à l'effet ou'il 
présentera, à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au montair 
de $43,700.00 pour la confection d'égout? pluvial, confection, mise 
en forme et pavage des rues ou parties de rues Bellefeuille et Lau-
rentien suivant le mode de répartition basé sur l'évaluation. 
Ce règlement portera le N o . 101 des règlements d e la Paroisse des 
Trois-Rivières. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Qu'un montant de:$2y400.'00 soit versé â J.A.M.. Langlois. Ing. P . pour 
services professionels. Ce montant est attribuable au règlement N o . 
1 0 9 . ' ' . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E f Gagnon, 

Que la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières achète de Geo. 
Démontigny Ltée., pour la continuation de la mie du Fleuve, une li-
siere de terrain de soixante six pieds de largeur (66') mesure an-
g-làise, désignée au cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières comme 
étant partie du lot quarante deux (P-42), bornée comme suit: au 
Sud-Ouest par une autre partie dudit lot 42 appartenant à Joseph 
Gélinas ou représentants, au Nord-Ouest par une autre partie dudit 
lot 42, propriété de Geo. Démontigny, au Nord-Est au lot 42-130 dudi 
cadastre et au Sud-Est par une partie dudit lot 42 à Geo. Démontirav 
Ltée et/ou au fleuve St-Laurent. 
Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer 
le contrat à cet effet préparé par M.' J.A. Donat Chagnon, Notaire, 
et ce pour^et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse des 
T r o i s - R i v i è r e s . 

ADOPTE. 

PROPOSE p a E M . A i f r e d E . 'Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que l'assistant-Secrétaire, soit et est' autorisé â retenir les services 
de l'arpenteur-Geometre en vue du bornage de la rue Rouette. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Hormidas J . Martin, 

SECONDE par. M . Henri Guilberg, 
Q u e M o n s . Jacques Garceau soit et est autorisé â compléter le réseau 
d'égout sanitaire sur,la rue, Rouette et ce au cout de $735.00 aorès 
acceptation de M . Rene A . Robert, Ing. P . -ADOPTE. 
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Déplacement de 
poteaux rue 
R o u e t t e . 

V 

le 20 juin 19^2. 

Jr 
'PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que demande soit faite â la -Compagnie Shawinigan Water & Power, 
de déplacer les trois de poteaux, propriété de sette dernière, se 
trouvant dans^jj£»¥*4we de la rue Rouette. 

S 

B . Gilbert, 
Insp. M u n . Hygi-
ène. 

Huile sur Blv. 
St|Jean et B l v . 
Mauricien. 

{> 

PKU'POSE par i T T l f r e d E .
 G

a g n o n , 

Egout pluvial 
Terrasse Duver-
n a y . 
Avis de motion. 

& 

préparation des 
plans. 

�tpour le c ompte 
de la Paroisse 'de 
Trois-Rivières. 

a 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que M o n s . Berttand Gilbert soit et est nommé Inspecteur Municipal 
D'hygiène pour faire respecter la loi d'hygiène sur tout notre" 
territoire municipal. 

ADOPTE. , 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que l'assistan-Secrétaire soit et est autorisé à faire étendre 
de'lDhuilê'âbat-pôûssière sur le-Boulevard St-Jean ainsi oue sur 
la partie non-pavée mais habitée du Blv. Mauricien. 
Qu'autorisation à cet effet soit demandée à l'ingénieur division-
naire de la Voirie"Prôvinciale. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Pichette donne avis d e m o t i o n à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt 
concernant la confection d'un égout pluvial pour le Secteur Ter-
rasse Duvernay. 

Ce règlement portera le N o . 107-B. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

'Que M o n s . J . Urbain Moreau, Ing-Conseil, soit et est autorisé â 
préparer^des plans, devis et cahier des charges ainsi oue des for-

s mules de soumissions pour la confection d'un"égout pluvial au Sec-
teur Terrasse Duvernay. 
Les plans devront prévoir la confection éventuelle de bandes de 
rues. 

ADOPTE. 

Sonnette E s s o , 
pàainte. 

Plainte pour 
anque d'eau Blv* 
S t - J p a n . 

Une eplainte a l'effet que la sonnerie au vacuum de la station de 
service Esso, coin Blv. Mauricien et route N o . 2 est trop bruy-

a n t e , e s t parvenue â M o n s . le M a i r e . L'assistant-secrétaire verra 
a remedier a la situation. 

Des résidants du Blv. St-Jean â l'effet ou'il n'y a pratiquement 
pas de prssion sur leur réseau d'aqueduc et oue souvent l'eau man-
que complètement, il est 

£?2S?m§
 p a r

 ^ c q u e s Dugré, 
SECONDE par M . A i f r e d E . Gagnon, 
Que^Mons. Gilles Gagnon, surintendant de l'aqueduc s o U et autori-
se a faire l'instalation de pompe afin de desservir plus adénuate-
ment les residents du Blv. St-Jean situés plus oue le réservoir. 

A D O P T E . 



Avis de,motion 
fossé P-40 &41 

Remises des ch-
î ques de garant 
Robiehaud Inc. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 
ie 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que les chèques de garantie pour laconfection de l'égoût ët de'la ru 
Bellevue soient remis â la Firme de construction Robiehaud'Inc.'vu 
le retard apporté par les mesures légales.($2674.30 & $735.90) 

ADOPTE. 

Sur ce la séance est levée. 

-/W.... Ma ire. 

le 20 juin 1962 
� le 3 juillet 1962 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion â f e f f e t ou'ïl 
présentera à une prochaine séance un règlement â l'effet de faire 

installer un tuyau dans le fossé séparant une partie du lot P-40 et 
une partie du lot P-41. * 

\ J " " 

Le 3 juillet 1962 

r Ass 't-Sgc. 

Assemblée des électeurs du Secteur "Val-Mauricie* tehue le 3 
juillet 1962 â 7 heures, p.m. sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour. Réal Fleury aggissait comme secrétaire de l'as-
semblée. " ' 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis de convocation, le 
règlement No. 110 régissant le zonagë dans le secteur de Val-Ma'ûricie{ 
ainsi que le chapitre I64 des S.R.Q. 8-9 Elizabeth II section 1 . 

En aucun temps entre 7 heures et 8 heures, p.m. aucun propriéta 
du secteur concerné n'a demandé que ledit'règlement N o . 110 sait sou-
mis aux électeurs-propriétaires par voie de référendum. 

/ 

A 8 heures le président, en 1'occurence Son Honneur le Maire 
Jules Montour, déclare le règlement No. 110 établissant le Secteur 
Val-Mauricie en zone d'habitation unifamilialé, adopté par les élëc-
teurs-propriétaire concernés. 

siderit. 

Secrétaire. 



Minutes. 

Comptes. 

le 3 juillet 1962 

Assemblée régulière du
 c
onseil de la Parois 

se des Trois-Rivières tenue le 3 juillet 1962 sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour 
et a laquelle' session étaient présents tous les Con-
seillers. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE"par M . Alfred E . Gagnon, 

Que les miputes des assemblées des 4 . 11 et 20 juin 1962 soient et 
sont adoptées tel que lues par 1'assistant-Secrétaire et inscrites 
au livre de la Municipalité . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Lauréat Côté", 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement, 
savoir: / 
1-Lucien Dupont & Fils: Papetrie et enveloppes 18.25 V 
2- J.A. Donat Chagnon, notaire: cession rue"Démontignv... 53.$0 7 
3- Formules Municipales. Ltée.: 3 codes Juneau...... 1 5 . 3 0 7 
4- Shawinigqn Water & Power: Puits No. 2 7 9 . 2 q 7 
5-, " " : Puits No. 3.. 74.45< 

-Loranger & Molegworth: tuyau de fonte (Quadrex) 2 0 0 7 . 5 1 7 
7-

 n
 . : tuyau de fonte. (Terrasse Duvernay) 905.53 7 

s- l : tuyau de fonte ( Delorimier) 1292.76 7 
9- % " . Accessoires pour aqueduc (Bellevue) 434.50// 
10- Carriere, St-Maurice: pierre concassée Lacerte Cino-M. 6 6 ; 4 l 7 
11- Robichaud Inc.:Nivelleuse Duval-Bellemare 6 0 . 0 0 7 

n ^ *T . _ _ À _ vv» wv 

13-
14-
15-
1 6 -
17- L . Beaulieu: 

tt 

t» 
tt 

Nivelleuse Père Sylvain... 3 7 . 5 0 7 
Nivelleuse Bettez-Gagnon � 1 5 . 0 0 7 
Nivelleuse Pratte 10.00 7 
Nivelleuse Beaudry '15,007 
Nivelleuse Quadrex..... Î O . O O / 

voyages de gravier Mathon-Douxet 45.00 
18- Normandin & Frère: Fixture électrioue pour bureau.... 3 5 . 1 3 7 
19- Armand Bourassa: Travail de machinerie aoueduc 2 6 7 . 0 0 ^ 
20- Le Nbuvelliste: Demande de soumission Bellevue ' 1 6 . 2 5 / 
21 r Castel des Prés: Réception Chambre de Commerce 9 3 . 7 2 ^ 
22- Henri Guilbert: Dépenses de voyage â Québec 4 $ . 0 0 7 
23- Bertrand Gilbert: Dépenses dêautomobile pour juin.... 1 5 . 0 0 ^ 
24- Réal Fleury: Dépenses d'automobile pour juin 1 4 . 5 0 ^ 
25- Petite Caisse Sec.-Très: 1 8 . 0 2 7 
26- Timbres d'assurance Chômage: (Âaueduc... 09.12 
27- " » : Général 226.80 7 
28- Jacques Garceau: Egout rue Rouette.... 7 3 5 . 0 0 7 
29- Revue Municipale: 10 abonnements 24.15/ 
30- Garage Dufresneîgazoline camion... 4 . 2 0 ^ 
31- " " : gazoline....camion 4.00 7 

32- « " : gazoline-huile et graissage camion.. 7.65 7 1 

33- Dupont & Fils: 1500 reçu de taxe 27.4$ 7 
34- Noé Veillette Inc.: pierre concassée centre Laurentien 28.92 7 

35fService des incendies: Travail sur filtreur â gaz 1 4 . 0 07 
36- Landry Frère: Huile camion incendies..... 4 . 9 l 7 
37- Garage Fréchette: remorquage comion incendie 4 . 0 0 7 
38- Launier Ltée: filtreur â gaz camion incendies 4.5$ 7 
39- Launier Ltée: matériel aqueduc et égout 570 $ 7 * 7 
L ]
 -

 ?
 20 douz. nos. civiques 31.20 v 
matériel pour aqueduc 2 6 4 . 2 ? 7 
matérièl pour aqueduc 2 1 2 . 0 4 7 

41 
42-
43- tt 

ADOPTE; 



casques pro-
tecteurs. 

Pôulaillér 
Levasseur. 

Enfouissement 
sanitaire. . . 

E.&M;Construc-
t i o n , 
reprise d'qs-
p a l t è . 

107-A' approba-
tion de Q u é b e c . 

Autobus-vitess4 

Octroi pout* 

égout� 

Le 3 juillet 1962. I 
t 

Certains des comptes qui viennent d'être adoptés n'étaient â l'agenda 
ce qui occasionne du désordre dans la conduite de l'assemblée. L'as-
sistant-Secrétaire est avisé d'ignorer les comptes qui parviendront 
au bureau passé 5 heures le vendfedi' précédent' toute assemblée. 

Pour faire suite â un compte produit concernant de la pierre concassée 
dépensée sur les rues du centre laurèntien le Maire se dit insatis-
fait de la confection des rues qui sont impraticables. 
L'assistant-secrétaire verra l'ingénieur au sujet de ces r u e s . 

Suit le rapport des officiers municipaux. 

Par suite d» une suggestion produite dans son rapport mensuel, M o n s . 
Gilles Gagnon, surintendant de l'aqueduc, il est 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Lauréat C ô t é , 

Que M . Gilles Gagnon soit et est autorisé à faire l'achat de 5 cha-
peaux protecteurs pour les employés de la municipalité. 

A D O P T E . 

. L'affaire du poulaillé^de M . Wellie Levasseur revient sur le tapie. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Q u e M o n s . Bertrand Gilbert, Insp. Municipal d'hygiène soit et? est 
autorisé à demander un avis légal â M e . Ludovic Laperrière au sujet 
de. l'affaire du poulailler de M o n s . Wellie Levasseur, sis sur le 
Boul. St-Jean. 

' ADOPTÉ. 

Lecture d'un rapport du D r . Jean Dargis, directeur de l'unité sani-
taire au sujet de plainte portée par le Conseil â l'effet que le sitè 
de l'enfouissement sanitaire de la ville des Trois-Rivières ne respec 
tait pas les prescriptions de la loi. 
Le rapport énonce qu'il n'y a pas matière â nuisance publique. 
A la suite de ce rapport une discussion s'engage. M M . Côté et Dugré 
se. disent insatisfaits de la manière dont l'enfouissemnet sanitaire 
se pratiqur sur ce site. M . Gagnon de son côté ne voit aucun inconvé-
nient à l'affaire. 
Le Maire va se. rendre, sur les. lieux pour se rendre compte de la mar-
che de l'affaire. 

. Lecture d'une lettre en réponded'une demande de reprise d'asphalte 
endommagée lors de la confection du réseau dSégout de Ste-Catherine 
de Sienne. M . Tanner.de la Compagnie B . & .M construction est venu 
au bureau.et il veuétablir la ligne de propriété de la voirie Provin-
ciale. Sur-ce l'assistant-secrétaire écrira de nouveau en s'apnutant 
sur le contrat.pour avertir cette: compagnie de bemettee les lieux 
tels qu'ils étaient avant les. travaux. 

Des approbations au montant de #56,660.00 sont obtenues et de la Com-
mission Municipale de Québec et du Ministère des Affaires Municipales 

Lecture d'une lettre en réponse à une plainte â l'effet que les autobus 
de la C o . de Transport St-Maurice vont a une vitesse exccessive. Une 
attention spéciale sera apportée de la part de la C o . pour améliorer 
la situation. 

Lecture d^une lettre de M o n s . Camille Blier, Sous-Ministre Adjoint 
des Affaires Municipales de Québec concernant notre demande d'octrois 
pour taavaux d'égout. La demande sera étudiée. 
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octroi pour 
aqueduc. 

Demande réitérée 
d'octrois pour 
égouts et aquedu 

Emprunt tempo-
raire $50,000.00 

(107-A) 

le 3 juillet 1962 

Lecture d'une lettre du Commissariat des incendies 
concernant notre demande d'octroi en rapport du rè-
glement N o . 1 0 6 . Ce département demande de plus am- ^ 
pies informat ions. L'assistant-secrétaire donnera les 
informations demandées. 

Une autre demande concernant les octrois pour égouts et acueduc 
est faite directement à l'honorable Ministre des Affaires Munici-

; pales; qui * 

CONSIDERANT que demande en a été faitë par résolution du Cone*:' 
seil en date du 4 décembre 1961 et que copie de cette résolution 
fut produite au Ministère des Affaires Municipales; 

CONSIDERANT que lors de l'acceptation des règlements 7 3 - A , 39, 
39-A et 100, les propriétaires concernés dans le paiement desdits 
travaux prévoyaient une réduction de leurs charges pa* les octrois 
statutaires à recevoir du Gouvernement de la Province; 

CONSIDERANT que si lesdits octrois statutaires ne sont pad 
versés à notre Municipalité les contribuables serènt appelés à ren-
contrer une taxe spéciale d'égout de '$1.36 du cent dollars d'évalu-
ation; ce qui est vraiment trop onéreux pour les petits proprié-
taires qui supportent la presque totalité de l'évaluation munici-
pale, n'ayant aucune industrie d'importance pour les aider dans ces 
charges ; < * 

i 
CONSIDERANT que lors de l'adoption du règlement N o . 106 concern 

nant la construction d'extensions d'aqueduc," les propriétaires de 
la Paroisse des Trois-Rivières, comptaient recevoir un octroi sur 
le montant de $30,000.00 pour la protection contre l'incendie; ' 

POUR CES MOTIFS IL EST 

PROPOSE ET SECONDE A L'UNANIMITE DES MEMBRES DU CONSEIL D E LA 
PAROISSE DES TROIS-RIVIERES: 

Q u e le conseil municipal fasse une autre demande d'octrois statu-
taires pour les travaux d'égouts et d'aqueduc effectués suivant les 
règlements ci-après décrits, en s'adressant directement â l'Honora-
ble Lucien Cliche, C . R . Ministre des Affairés Municipales: 

Règlement N o . 73-A $45,000.00-dont $23,334.35 pour égouts. . 
-Règlement N o . 39 $409,030.00 pour égouts. 
Règlement N o . 39-A $ 93,500.00 pour égouts. 
Règlement N o . 100 $34 

,300.00 dont $ '26,000.00 pour égouts. 
Règlement N o . 106 ^30,000.00 pour confection d'extensions d'aqueduc, 
ue demande d'octroi soit donc faite pour un montant total de 
556,914.35 concernant les égouts et pour un montant de $30,000,00 

pour construction d'aqueduc» 

Que copies de cette résolution soient envoyées â M e . Yves Gabias, 
^représentant du Comté des Trois-Rivières â l'Assemblée Législative 
et â Monsieur Fernand Duchaine. . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Q u e demande soit faite â la Commission Municipale de Québec dè bien 
vouloir autoriser un emprunt temporaire au montant de $50,000.00 
et ce jusqu*a l'émission des obligations concernant le règlement 
N o . 107-A. 

ADOPTE. 



Salaire des em-
ployés manuels. 

Avis de motion J 
r e g . 113 

Reg* N ® . 88-B 

R e g . N o . 101 

Dette Assistance 
publique.' 

^�e quête pour 
fossé Démonti-
gny-Alfa. 

Le 3 juillet 1962. 

Après étude de diverses demandes d'augmentation de salaire veant 
des employés journaliers de la Municipalité, il est, 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, ' 
™ * 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que le taux horaire des-employés manuels de la Municipalité soit 
porté â $1.35 l'heure. 
Q u e le taux horaire du surintendant de l'aqueduc soit parté I $1.75 
l'heure. 

Q u e ces nouveaux taux entre envigueur. dès ce jour. (3 juillet 1962) 

A D O P T E . 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion â l'effet eu'il 
présentera à une prochaine session un règlement d'emprunt afin de 
capitaliser les dépenses d'extensions d'aqueduc. 

PROPOSE p a r M . Lauréat Coté, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que le règlement N o . 88-B concernant un emprunt au montant de $10,200.00 
pour couvrir l'exédant des travaux de confection des rues de Val-Mauj 
ricie, soit et est adopté tel rédigé dans le livre des règlements de 
la Municipalité, et qu'une assemblée des électeurs concernés soit tenue 
a 8 heures, p.m. le 9 juillet 1962 au lieu ordinaire des sessions. 
A D O P T E . 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que le règlement N o . 101 concernant la confection, mise en forme, 
pavage et égout pluvial sur parties des rues Beliefeuille et Laurentien 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la 
Municipalité et qu'une assemblée des électeurs concernés soit tenue 
a 9 heures, p.m. le 9 juillet, 1062. 

A D O P T E . 

A la suite du voyage à Québec en date du 28 juin pour venir â tne 
entente "au sujet de la dette d'assistance publique, il est 

PROPOSE par M . Jacques PicHétbé, ] 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières fasse une offre 
de paiement â terme au Ministère de la Sarité concernant la dette au 
montant de $13,513.62 aux termes suivants, savoir: 

/ 

La Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières s'engage â payer 
au Minfestere de la Santé $2000.00 par année jusqu'à extinction de la 
dette et ce à partir du 15 janvier 1963. Le reliquat de la dette ne 
portera aucun intérêt. 

A D O P T E . . . . 

Lecture d'une requete de résidants dè la rue Démontigny demandant 
de poser un tuyau de béton,dans le fossé séparant le secteur Démon-
tigny et A l f a . La requete est signée par 22 propriétaires. 

Son Honneur le Maire s'absente quelques minutes et le Pro-Maire. 
Jacques Dugré prend le s i è g e présidentiel.' 
Pour faire suite â la requete l'assistant-Secrétaire s'informera de 
l'intention des propriétaires du Secteur Alfa. 
Sur ce le Maire reprend le siège présidentiel. 
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Numérotage. 

Boni au prés, 
et sec. d'élec-
t i o n s . 

Huile abat pous 
Sière. 

R e g . N o . 112. 

« * Lumières de rues 
Q u a d r e x . 

Le 3 juillet 1962 

M , Le Conseiller Lauréat Coté informe le Conseil 
que le numérotage sur certaines rues de Val-Mauricie| 
n'est pas conforme à l'ensemble. Il est décidé de 
conserver les numéros déjà en usage. 
M , Côté demande l'aide du Conseiller Henri Guilbert 
pour le numérotage d'une partie de la route N o . 2 . Ce dernier offre 
sa collaboration séance tenante. 
M . Côté fait rapport que le numérotage sera complété pour la fin de 
juillet� 

Il est suggéré aussi de changer le nom de la rue Ste-Catherine de 
Sienne qui occasionne des erreurs avec la rue Ste-Catherine des 
Trois-Rivières. Le nom rue De Sienne est suggéré. 

PROPOSE par M . Alfred E .
 G

a g n o n , 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q u e des boni rioi|nt*dôtroyés au président et au secrétaire dè l a , 
dernière élection municipale. M . Roland Prévost recevra $100.00 i / 
et Réajl Fleury # 7 5 . 0 0 / 

ADOPTE. 
i 

La question de l'huile abat poussière revient sur la t a b l e . L'assis 
tant-Secrétaire avise fieAConseil que les informations qu'ils a 
prises donnent que le coût pour l'huile abat-poussière sur le bftul-
vard St-Jean et une partie du B o u l . Mauricien s'élèverait â un 
total de $1575.00 
Information sera prise auprès de^la Charbonnerie St-Laurent â sa-
voir si service ne pourrait pas être obtenu de la part de cette 
firme. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Q u e l'assistant-Secrétsaire soit et est autorisé â faire étendre 
de l'huile abat-poussière -sur le Boul. St-Jean et une nartie du 
B o u J . Mauricien et il est autorisé à dépenser pour ce faire une 
somme n'exédant pas %1575.00 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que le règlement N o . 112 concernant le mode de répartition du Sec- * 
teur des Quadrex au^pled de .superficie soit et èst adopté tel ou'in 
crit au livre d e s règlements de la Municipalité. 

ADOPTE. 

A la suibe d'une requête des résidants du Secteur des Quadrex â 
l'effet d'obtenir des lumières de rues, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 
SECONDE par M . Lauréat C ô t é , 

� - * 

Que demande soit faite â la Compagnie d'électricité Shawinigan de 

faire l'instalation de lampes de rues sur le B o u l . Mauricien â part 
tir des constructions existantes pour se rendre jusau'au dernier 
Quadrex en construction ainsi que sur la rue Jolïet. 
Sur le Boul. Mauricien il s'agit de 7 lampes de 20,000 lumens; 
sur la rue Joliet è lampes de 4,000 lumens. 

ADOPTE. 



Avis de motion 
P - 3 6 . ( Gagnon) 

Rue Trahan 

L é 3 juillet 1962. e t k juillet. 

:\ Afin ;de prévoir le-^drainage'dé la rué-Joliet Mons.* Gilles: Gagnon véçi 
[fira-l'état du fossé de ligne entre le P - 3 6 r e t le :P-37- ;�� �� -

Le Conseiller Alfred É . Gagnon,"donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera â une prochaine séance un règlement d'.emprunt au montant 
de $42,400.00 pour rencontrer les dépenses des services publics sur 
une partie du lot P-36. 

A la suite de la lecture d'une lettre de M o n s . C.' Trahan demandant 
de nommer la rue en face de M o n s . Benoit Pothier du nom de "Trahan" 

PROPOSE par M . Alfred I . Gagnon, 

SECONDE par M . Lauréat C ô t é , 

$10.00 biffé» 
pour vidanges 
J , Dugré 

Glissoire 
Valijmauricie. 

la rue en face de la demeure de M o n s . Benoit Pothier, sur le P-63 
soit et est nommée "rue Trahan". 

ADOPTE. 

A la suite d'un rapport de Mons." B . Gilbert â l'effet Que M o n s . Jacouks 
Dugré a été chargé pour service des vidanges par erreur, il est 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, " 

Q u e la taxe de.flOQOO pour service des vidanges chargée par erreur 
au compte de M ^ n s . Jacques Dugré soit et est biffée en raison du sta-
tu de cultivateur de ce dernier, 

A D O P T E . 

Crédits et taxes En raison de l'absence d'égouts sur certaines propriétés, il est 
biffées pour 
égouts. PR0P8SE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE p a r M . Alfred E . Gagnon, 

Que la taxe d'égouts chargée â M . Anéré Mongrain soit^biffée. 
Q u e la meme taxe chargée a M M . L s . Philippe Dion et Lqmer Trottier 
et payée par ces derniers soit biffée et qu'un crédit pour le montant 
payé en trop soit accordé sur le prochain compte de t a x e s . 

A D O P T E . " . . . 

L'association des Loisirs de Bal-Maiiricie demande un octroi pour là 
construction d'une glissoire pour le terrain de jeux de ce Secteur. 
L'assistant-Secrétaire dans lé but de ne pas créer de précédent au 
budget s'est adressé â un contracteur de la Municipalité dans le but 
de recevoir sa collaboration pour cette item. Comme ce Contracteur 
est présent dans la salle la demande lui egt répètes. Il s'agit de 
la Firme Robiehaud I n c . qui accepte de payer cette glissoire. 

Comme l'heure tardive rious y oblige, il est 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Hormidâs J . Martin, 

Q u e la séance soit et est ajournée â 12.05 a . m . le 1$ juillet 1962. 

A D O P T E . „ , . 
Le 4 juillet 1962 

Séance d'ajournement du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivieèes 
tenue le 4 juillet 1962 sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour, at tîè®q®»Helô]É8«£©n©fcous les Conseillers étaient 
présents. 



Demandé de sou-
missions pour 
pavage Dominicain 
Beaudry 

Puisafct Domini-
cains et G» Âlari 

Reg. 99-Ao 

H. Guilbert 
Pro-Maire. 

Lumière de rues 
L s . Phil. Mon-
grain. 

Avis de motion 
Achat égout Val-
Mâuricie. j 
H . Guilbert. 

Le 3 juillet 1962. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que le travail de la pose, du puisard traversant la 
rue des Dominicains soit confié â M . Jaçques^Carceau pour un mon-

etant de $410.00 matériel compris et que le meme contracteur fasse 
le nécessaire pour célier la demeure de M. Gaston Alarie- sur la 
rue Rouette au prix de $68.50 

ADOPTE. \ , 

PROPOSE par M . Hprmidas J . M a r t i n , , 

s SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Q u e des soumissions publiques soient demandées par la voie du 
journal local pour pavage d'une partie de la rue Des Dominicains 
et pour la rue B e a u d r y . 

A D O P T E . ; ' . 

PROPOSE par M . Jacques Dugré 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

* Q u e le règlement N o , 99-A régissant les ponceaux sur la rue 
farillon soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des rè-
glements de la Municipalité 

ADOPTE. 

Comme le terme du Por-Maire Jacques Dugré est terminé ce dernier 
remercie les membres du Conseil pour la collaboration qu'il a reçue 
et PROPOSE � 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que M o n s . Henri Guilbert soit et est nommé Pro-Maire pour les trois 
prochains m o i s . 

A D O P T E . 

Son Honneur le Maire remercie M . J . Dugré pour le travail qu'il a 
dû accomplir surtout à l'occasion de son absence lors de son voya-
ge en -Europe. 
M . Guilbert remercie son proposeur et son secondeur ainsi que tous 
les membres du Conseil pour la confiance qu'ils lui témoignent. 

A la suite de demande répétées de la part de M o n s . Ls-Phil. Montra 
grain il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M ; Hormidas J . M a r t i n , 

Que demande soit faite â la Compagnie d'électricité Shawinigan 
de faire l'instalation d'une lampe de rue d'une capacité de 4000 
lumens à la Place Pothier en face de l'immeuble de M o n s . Phil. 
Mongrain. 

A D O P T E . 

Le Conseiller Henri Guilbert, donne avis dg motion à l'effet ou'il 
présentera, a une prochaine assemblée un règlement d'emprunt dans 
le but de procéder â l'achat du réseau d'égout de Val-Mauricie. 



Avis de motion 
R e g . Zonàgè ^ 
Démontigny. 
L . C ô t é . 

Emprunt t e m p , 
#20,000.00 

A s s . électeurs 
88-B. 

A s s . électeurs 
101 

Le 4 juillet 1962 - 9 juillet. 

Un contribuable du Boul. S t -
J
e a n mais dans la partie de la Cité des 

Trois-Rivières demande d'êfere raccordé à notre réseau d'aqueduc. 
Comme il est question de faire des changements dans cette nartie du 
réseau la demande est refusée. 

Le Conseiller .Lauréat Côté donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera. à une prochaine séance un règlement décrétant le ëecteur 
Démontigny comme étant zone réservée'S l'habitation unifâmiliale. 

Comme les argents provenant des travaux d'hiver ne son$ pas encore 
parvenus a la Municipalité, il est, 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales de 
Québec afin d'obtenir l'autorisation de contracter un emprunt tem-
poraire au montant de #20,,000.00 et ce jusqu'à ce que nous recevions 
les argents prévus pour travaux d'hiver suivant les règlements 
N o s . 78-A, 109 et 100, Le montant â recevoir est de #26,900.00 

ADOPTE. 

Le 9 juillet 1962 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règle-" 
ment N o . 88-B (Val-Mauricie) tenue le 9 juillet 1962 â 8 heures p.m. 
sous la présidence de Monsieur Lauréat Coté, Conseiller. Réal Fleurv 
agissant comme sécrétaire. 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis de convacation, du certi-
ficat de publication, du règlement N o . 88-B ainsi que du chapitre 
164 S.R.Q. 8-9 Elizabeth I I . 

In aucun temps dans le délai prescrit, aucun contribuable concerné 
ne s'est présenté pour demander que ledit règlement N o . 88-B soit 
soumis aux électeurs par voie de référendum. 

A 9 heures ç . m . le président de l'assemblée, en'1'occurence Monsieur 
Lauréat Côté déclara le règlement 88-B adopté par les propriétaires 
concernés. 

Président, 

Secrétaire. 

Assemblée des électeurs du Secteur "Centre d'Achats" tenue le 
9 juillet 1962 sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour, l'Assistant-Secrétaire agissant comme secrétaire de l'assemblée 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis de convocation du certi-
ficat de publication, du règlement N o . 101 ainsi que du chapitre 164 
S.R.Q. 8-9 Elizabeth I I . 

L'assemblée débuta â 9 heures p.m. et aucun contribuable ne s'est 
présenté pour demander que ledit règlement n o . 101 soit soumis pour 
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Servitude 
Tessier P-36 

P - 3 7 . 

Aqueduc P-36 
P-37 

9 juillet- 16 juillet 1962. 

pour approbation par voie de référendum et cela dans 
le délai prescrit. 

A 10 heures p.m. le Président en Ifoccurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclara le règlement 
adopté par les électeurs-propriétaires concernés. 

.^'....Président. 

Secrétaire. 

U 16 juillet 1962.. 

Assemblée spéciale du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivières 
tenue le 16 juillet 1962 sous la Présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour et â laquelle session tous les Conseillers étaient 
présents. 

L'assemblée débuta par le ̂ e c t u r e .de l'avis de convocation et du 
certificat de signification. . 

Tel qu'il appert à l'avis dé convocation la.présente assemblée I 
pour but la prise en considération des sujets suivants: 
1- Servitude pour égout P - 3 6 . P-37 ( David Tessier) 
2- Autoriser René A . Robert a préparer plans aqueduc P - 3 6 , P - 3 7 . 
3- Engagement de M o n s . Roger Houde, I n g . P . 
4- Affaire fosdé Démontigny-Alfa. 
5- Amendement r e g . de répartition Quadrex pour lumières de rues. 
6r Avis de motion Laurentien-Rivard N o . 114 (28,997.10) 
7- Avis de motion r e g . Lacerte partie confectionnée. (Superficie) 
8- Demande de soumissions rue Delorimier. 
9- Ouverture des soumissions Beaudry-Dominicains. 
10- Achat de terrain de M . Guilbert. ($1.00) 
11- Application pour un Sec.-Très. 

12- Autorisation pour déplacer borne-fontaine rue Parent. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE çgr M ; Henri G u i l b e r t . 

Que le Notaire Gilles Guy Garceau soit et est autorisé â préparer 
un contrat établissant une servitude de passage d'égout dans la 
ligne séparative/ des subdivisions P-37-138, P-37-139, et nue Son 
Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit 
contrat pour et au nom de la Municipalité de la Paroisse-de,s Trois-
Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par-M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que M o n s . René A . Robert, Ing. P . soit e t est autorisé à présenter 

les çlans de construction d'aqueduc partant le n o . R_3-42, au Mi-
nistère de la Santé pour apppobation. 

ADOPTE. 



(annuel) 

Engagement 
R . Houde, I n g . 

Avis de motion 
fossé Alfa- v/ 
Démontigny. 

10$ frais de 
g é n i e . 

Avis de motion 
Amendement J 
Q u a d r e x . 

Avis d e Motion 
N o . 114 / 
Laurentien- ^ 
R i v a r d . 

Â v i s demotion t/ 
Lacerte. 

Rue Delorimier. 

Le 16 juillet 1962. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnoji, 

Q U E la^Municipalité de la Paroisse dew Trois-Rivières, engage M o n s . 
Roger Houde, Ing. P . comme "Surintendant" pour un terme de cino (Ç) 
années au salaire>de $3,500.00 plus $1,500.00 pour acquitter-les frais 
de voyages occasionnés par l'accomplissement de ses fonctions â d i f f é r  

rents endroits. 

Q u e cet engagement soit effectif aussitôt que M o n s . Houde pourra ouifc 
ter son emploi actuel. 
> . 
Que cette résolution soit soumise â la Commission Municipale de Qué-
bec pour approbation. 

Cet engagement est effectué en vertu des pouvoirs accordés par le 
Chapitre 164 S . R . Q . 3-9 Elizabeth II section 3 . 

A D O P T Ç . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Lauréat C ô t é , 

Q u e M o n s . René A . Robert, Ing. P . soit avisé par lettre de l'engagem 
de M o n s . Roger H o u d e . . 

A D O P T E . 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion â l'effet eu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement qui*régira le foséé 
de ligne entre les secteurs Alfa et Démontigny et la réoatition des 
trabaux de ce fossé qui sera converti en égout pluvial. Ce règle-
ment sera fait suivant la superficie des terrains riverains â partir 
de la subdivision Non-pfficielle appartenant â G . Gaulin. 

A la question du fossé la préparation des plans sera confiée â notre 
futur ingénieur. 

snt. 

Au sujet de la répartion du coût des frais de génie, sur suggestion 
de M o n s . le Conseillet L§ Côté, 10$ sera encore pris sur chaoue rè-
glement et ce jusqu'au prochain budget. 

Le Conseiller Lauréat Côté donne avis de motion â l'effet qu'il pré-
sentera â une prochaine session un règlement amendant le règlement 
du Secteur des Quadrex pour inclure les immeubles riverains du Bl. 
Mauricien qui vont bénificier de l'éclairage. 

Le Conseiller-Henri Guilbert donne avis de motion I l'effet qu'il 
présentera a une prochaine séance un règlement portant le N o . 114 
qui régira un emprunt au montant de $29,000.0Q pour travaux I effec-
tuer sur partie de la rue Laurentien et partie rivard. 

Le Conseiller Hormidas J . Martin donne avis'de motion â l'effet qu'il! 
présentera a une prochaine session un règlement de répartition et 
d'entretient pour la rue Lacerte. Ce-règlement régira la partie dé-
jà confectionnée. 

Après une longue discussion pour déterminer quelle largeur doit avoir 
le pavage sur la: rue -Delorimier et- â savoir si nous devops confection 
ner une chaine de béton en bordure de cette meme rue, le Maire sug-
g è r e , pour rallier tout le monde, un pavage dé 32' avec bandes de 
r u e . Cette suggestion est acceptée par les membres du Conseil et par 
les propriétaires présents; il est donc 
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Rue Delorimier 
suite... 

Soumissions Dom. 
Beaudry. 

/LhX' 

a 

Avis de motion ^ 
Pavage

 b
e a u d r y 

Terrain Marius 
Guilbert. 
Iiçoo 

Total $9514.00 
« 

Total $7003.60 

Total $7427.00 

Le 16 juillet 1962 

PROPOSE par M . Alfred E . gagnon, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que M o n s . René A .
 R
o b e r t , Ing. P . soit et est autorisé^  

â préparer des plans, devis, cahiers des charges et les formules 
de soumissions pour la confection d'égouts sanitaires et pluvial 
de pavage et- de confection de bandes de béton sur la rue Delorimier 

ADOPTE. * . ' 

Ouverture des soumissions pour payage de la rue Beaudry et partie 
Des Dominicains, "^ipt trois soumissions sont parvenues au secré-
tariat dans le dél'ai demandé, elles sont: 

Trois-RiYIères Pavings Rue
 b
eaudry: $5786.50 lY ., 

Des Dominicains: $3727,50 

Regional Asphalte:
 R
u e Beaudry: $4270.10 
Bes Dominicains $2733.50 

Noé Veillette & Frère: Rue Beaudry: . $4675.75 

Des Dominicains $2751.25 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M .
 d
e n r i Guilbert, 

Que la plus basse soumission^ soit .celle de Régionale Asphalte au 
montant de $7003.60, soit et est acceptée et que le^contrat de ces 
travaux soit et est accordé â cette firme. . 
Que Son Honneur le Maire Jules Montour et Réal Fleury, assistant-
Secrétaire soient et sont autorisés â signer le contrat â cet effet 
pour et au nom de la Municipalité de la Paroisse.des Trois-Rivières 

ADOPTE. 

Le Conseiller Alfred E . Gagnon, donne avis de motion â l'effet' 
qu'il présentera â une prochaine session, un règlement d'emprunt 
au montant de pour rencontrer les dépenses du pavage de 
la rue Beaudry. M U 

Monsieur Marius Guilbert, contribuable de la rue Delorimier offre 
à la Municipalité une pointe de terrain pour la somme nominale de 
$1.00 
Le Maire explique l'offre qui est faite. Il s'agit d'une pointe 
de-terrain en bordure de la route N ô . 2 face â la demeure de M o n s . 
M . Guilbert. Par servitude notariée il ne doit y avoir aucune cons-
truction sur ce^site. Ce terrain teraaentretenu par M, Guilbert ou 
ses successeurs. Il pourra servir dans l'avenir pour ériger un mo-
nument . 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques.Pichette, 

Que la Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-Rivières 
achète de Monsieur Marius Guilbert, pour la somme nominale de<$1.0C 
une pointe de terrain faisant partie de la subdivision N o . 58 du 
lot orinaire N o . % du cadastre officiel de la Paroisse des fyois-
Rivières» Il est entendu que Mons. Marius Guilbert ou ses succes-
seurs devront voir â leur frais à l'entretient de la pelouse sur 
le terrain acquis par la Municipalité. 
Que le Notaire G . G . Garceau soit et est autorisé à préparer un 
contrat â cet effet et que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé â signer le contrat pour et au nom de la Municipals 

t é . 

.ADOPTE. 



Application 
Sec-Trés. 

Borne-fentaine 
rue Parent. 

Traverse* Bl, 
Royal. 

Egout Val-Mau-
ricie, 

Traversés sur 
les B i s . 

Demande de 
connection 
sur égouts. 

I n s p . R u e Nicol 

Le 16 juillet 1962 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Q u e H a s s i s t a n t - s e c r é t a i r e fasse baraitre* une annonce de demande 
d'application pour un secrétaire-trésorier ayant une licence en comp 
tabilité. L'annonce devra paraitre deux fois dans la page d e u x . Les 
candidats devront répondre par écrit à l'adresse suivante: Corpora-
tion Municipale Paroisse Trois-Rivières C . P . 877 Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Une demande de déplacement d'une borne-fontaine sur la rue Parent, 
est parvenue au secrétariat. A la suite d'un rapport de M . Gilles 
Gagnon, il est décidé d'attendre la construction afin de savoir ou 
la située pour ne pas nuire â personne. 

A la suite de plusieurs plaintes des contribuables, il est 
« 

PROPOSE pgr M . Lauréat C ô t é , 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Q u e demande soit faite à la Voirie Provinciale de faire les répara-
tions suivantes: Boulevard Royal améliorer les entrées entre les 
deux voies carrossables, sur la rue Notre-Dame réparer une calvette 
qui constitue un véritable danger en face du N o . 4621 aipsi que deux 
autresclavettes dans le rang Ste-Marguerite une chez M . Arthur Dufreàne 
l'autre chez M . Hervé Levasseur. 

A D O P T E . . 
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lettre circulaire les informant des-procédures à suivre. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, . � � ' 

Q u e Trois-Rivières Paving soit et est autorisé â faire les réparation 
d'asphalte sur les boulevards et ce aU-prix de $1.25 la verge carrée 
Ces travaux seront sous la surveillance de M . Gilles Gagnon. 

ADOPTE. , ' 
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a r e
 demande de connecter son égout sur le réseau 

Ce contribuable a fait sa conduite mais n'arrive pas en liens aver lï 
conduite de la municipalité. Le tout-devra etre f S î p3r i f cont?ibuf 

.PROPOSE par M . Hormidas J . Martin, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, � 

Q u e M o n s . Armand Roy^de la rue Nicol soit et est nommé inspecteur poul 
la rue Nicol.en remplacement de M o n s . Réginal G i l b e r t démissionnaire 

ADOPTE. 
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Cadastre de sub-
division pour 
Eglise. 
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b Constablés 
spéciaux. 

Le 16 juillet 1962 

L'arpenteur-géomètre Ernest L , Duplessis demande 
l'approbation du Conseil pour une subdivision sur le 
P-35 et P - 3 6 . 
PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Q u e la subdivision datée du 6 juillet 1962 et signée Ernest L . 
Duplessis, concernant une partie des lots Nos 35 et 36 du cadastre 
de la Paroisse des Trois-Rivières soit acceptée après avoir reçu 
l'approbation de l'urbaniste Roger Soudre. 

ADOPTE. 
r 

Sur ce la séance est levée. 

\ ! 

^ . . c 

Ass't-Sec. 

Le 30 juillet 1962 

Séance spéciale du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue 
le 30 juillet 1962^sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour, et à laquelle session tous les Conseillers étaient 
présents, 

La présente session à pour^but la prise en considération des sujets 
suivants tel qu'il appert à l'avis de convocation, savoir: 
1- Autorisation pour présenter les plans d'égouts P-36, P-37 R é g i e . 
2- Contrat pour pavage Beliefeuille—Laurentien et Dominicains. 
3- Jacques Garceau, extra pour puisard Dominicains. ($75.00) 
4- Emile Gagnon, concierge, 5 assemblées. ($25.00) 
5- Demande a Régional Asphalt si même pris au printemps, T e r . Duver, 
6- Demande de soumission pour pavage rue Bellevue. 
7- Retenue B . & M..Rapport de René A . Robert, I n g . P . 
8- Ëxtention des lumières de rues Terrasse Duvernay. 
9- Règlement de zonage Secteur Démontigny. N o . 115 
10- Résolution pour autoriser bornage terrain M . Guilbert. 
11- Autorisation pur consultation légale pour devis chemins d'hiver, 
12- Résolution pour augmenter protection vol à $5,000.00 
13- Avis de congé â Roland Prévost. 
14- Rescinder résolution d'engagement R . Houde Ing. P . 
15- Cours d'eau Lacerte. 
16- Lumières rues Carillon. 
17- Nominations de constables spéciaux. 
18- Salle Royale. Taux de compasation d'aqueduc. ($50.00) 
19- -Affaies des rues du Centre Laurentien. (Bourassa & Fils) 

Dès le début de l'assemblée Son Honneur le Maire la rermissièn aux 

membres^duuConseil f>oureintervertir l'ordre de l'agenda afin de 
passer à l'item constables spéciaux'immédiatement vu nue des in-
téressés sont présents et au»il est inutile de les faire attendre. 
Un constable spécial G . E . Proulx, offre les services d

T
u n groupe 

de policier de 6 qui serait sous ses ordres. 
Le Conseiller L . Côté s'oppose à ce'corps disant que la Question 
a été débatue à deux^reprises en caucus et qu'on doit s'en tenir 
a la^decision prise a ces occâsions, M . Henri Guilbert abonde dans 
le meme sens. 
Le Conseiller J . Pichette demande'à M o n s . Proulx s'il est prêt â 
prendre M . Longval dans son groupe. La réponse est affirmative. 
Après une très longue discution, M . Henri Guilbert, Conseiller se 
dit prêt à faire une proposition suivant la décision prise en 



Constables 
spéciaux. 

Présentation 
des Plans égôut 
R-3-41 Régie. 

Contrat Belle 
feuille-Lau-
rentien 

Contrat Domini-
cains 

Extra pour 
puisard Domini 
cains. J . G a r c é 

Le 30 juillet 1962. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon,' 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, -

Que M M . Bernard Longval, Gustave Dufresne, Georges-Etienne Proulx et 
Robert Lamy soitent et sont nommés constables-spéciaux pour la Muni-
cipalité de la Paroisse des T rois-Rivières au salaire de base 8e 
$1.00 par année. 

Que la taux horaire soit et est fixé â $1.45 plus 10 cents nour cou-
vri les .faais d'assurances et d'administration. 
Que l'assitant-secrétaire soit et est autorisé à acheter 24 badges 
de police réparties comme suit; 12 badges de képi et 12 de veston. 
Les constables-spéciaux ci-haut nommés entreront en fonction dès ou'ihs 
aurontcété assermentés. 

ADOPTE. 

Un contribuable dans la salle, M . Jean-Guy Gamache se lève pour féli-
citer le Conseil pour, le premier pas accompli dans la protections 
policière. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que M o n s . René A . Robert, Ing. P . de Ste-Thérèse. Co. de Çersebonne 
soit et est autorisé â présenter le plan d'égout N o . R-3-41 ! la Ré-
gie d'épuration des Eaux du Québec pour approbation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que son Bonneur le Maire Jules Montour et l'assistant-secrétaire, 
soient et sont autorisés à signér le contrat pour le pavage des rues 
Laurentien et Bellefeuille, pour et au'nom de la Corparation Munici-
pale de la Paroisse des Trois-Rivières. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que Son Honneur le^Maire Jules Montour et l'assïstantGsecrétaire soièrt 
et sont autorisés a signer le contrat pour pavage d'une partie de la 
rue Des Dominicains, pour et au nom de la Corporation de la Paroisse 
des T r o i s - R i v i è r e s . 

ADOPTE. - ' 

Le Maire donne quelques explications sur l'affaire dêextra pour pui 
sard sur le rue Des Dominicains. Comme la machinerie était sur les 

au lieux il était préférable de faire faire le travil qui s'imposait; 
de cette manière te tout serait moins honéreux que de faire revenir 
la machinerie. 

> 
m 
o 
te 
o « 

te > 

w 

H 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Qu'une somme de $75.00 soit payée â M o n s . Jacques Garceau pour sur-
plus de travail et de matériaux pour pose d'un puisard sur la rue 
des Dominicains. 

¥ 

ADOPTE. 
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Emile Gagnon 
concierge. 

Régional Asphalt 
si même pris au 
printemps ? 

Le 30 juillet 1962. 

PROPOSE par M . Hormidas J . Martin, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Retenue B . & M . 
remise refusée. 

Reprises d'asphal 
t e . 

Honoraire 
L. Laperrière. 
( B & M . ) 

Qu'un montaht de $25.00 soit attribué â M o n s . Emile 
Gagnon pour service de concierge. Ce montant couvre 
5 assemblées y compris celle du 30 juillet 1962. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E .
 G

a g n o n , 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que demande soit faite à Régional Asphalt Ltd. à savoir si les 
prix unitaires offerts dans la soumission de cette firme comcernant 
les travaux de confection et pavage des rues du Secteur Terrasse 
Duvernay demeureront les même si pour des -raisons majeures les 
travaux ne peuvent être exéscutés avant le printemps mil neuf cent 
soixante et trois. 

ADOPTE. 

PROPOSE ^ar M . Alfred E . .Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que des .soumissions soient demandées par la voie du journal le 
Nouvelliste pour le pavage de la rue Bellevue. 

ADOPTE. 

Un rapport de M o n s . René A . Robert, Ing. P . sur la retenue sur le 
contrat de B . & M . Construction établit qu'il ne s'oppose pas â une 
remise partielle de la retenue. 
M . Henri Guilbert s'oppose'en disant qu'on doit s'en tenir aux ter-
mes du centrât. M . Alfred E . Gagnon abonde dans le Même sens. 

M o n s . R . Tanner de la Cie B & M Construction par lettre datée du 
19 juillet 1962 autorise la Municipalité à payer â T

x
ois-Rivières 

Paving un montant de $500.00 pour reprises d'asphalte â prendre 
â même la retenue de $1,500.00 faite .â cet item. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Qu'un montant de $500.00 soit payé â Trois-Rivières Paving pour re-
prise d'asphalte a prendre â meme la retenue de $1,500.00 La balan-
ce soit $1,000.00 sera payée â B . & M . après acceptation par M o n s . 
René A . Robert, I n g . P , 

ADOPTE. 

PROPOSE psrr M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Qu'un montant de 165.00 soit payé â Me. Ludovic-Laperrière pour 
honoraires professionnel! concennant la cause B . & M . Construction. 

ADOPTE. 

Damande de^la part de M . Javques Pichette, à l'effet de faire êtabl 
un plan d'éclairage des rues de Terrasse Duvernay. L'assistant-se-
crétaire en fera la demande â cie. d'électricité" Shawinieang. 



Zonage Démonti-
g n y . 

Bornage terrai 
M . G ^ b e r t . 

Consultation 
légale devis 
chemins d'hiver 

Protection-vel 
portée à $5000. 

Congé â R . Pré-
v o s t , 

Le 30 juillet 1962. 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Q u e le règlement N o , 115 soit et est adopté tel que rédigé dans le ]^vre 
des règlements d e la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

nQue les services professionnels de M . G e o r g e s Gariépy, arpenteur-
géomètre soient et sont retenus pour le bornage du terrain à ftre 
acquis par la M ^ i c i p a l i t é et venant de la propriété de M . Marius 
Guilbert. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

.SECONDE M . Hormidas J . Martin, -

Que l'assistant-secrétaire soit et est autorisé à prendre une consul-
tation légale de M e . Ludovic Laperrière, Avocat, au sujet du devis 
concernant l'entretien des chemins d'hiver. 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Lauréat C ô t é , 

SECONDE par M.: Hormidas J # Martin, 

Que demande soit faite â la firme P.E. Panneton & Pierre Lajoie Inc. 
de porter la protection-vol de $2,000.00 â $5,000.00 tant pour le 
bureau que pour le messager. 

ADOPTE. ' 

PROPOSE par M . A l f r e d e . Gagnon, 

SECONDE par M.
 H
enri .Guilbert, 

Que M . Roland Prévost, Secrétaire-Trésorier, soit démis de ses fonc-
tions â partir du 10 août 1962 et qu'avis officiel lui soit donné â 
cet effet le 31 juillet 1 9 6 2 , 

M . Lauréat Côté se dit opposé parce .qu'il croit que M o n s . Prévost de-
vfait être rencontré en caucus .pour qu'il puisse expliquer sa cause 
ou se défendre. 

Pour respecter les prescriptions de l'article N o . 143 du Code Munici-
pal qui décrète qu'il faut le vote affirmatif d'au moins quatre con-
seillers pour renvoyer un secrétaiee T r é s o r i e r , demande est faite aux 
Conseillers de se prononcer. 

M M . Alfred E . Gagnon, Henri Guilbert et Jacques Pichette, se pronon-
cent pour le renvoi de M . Roland Prévost. 
M . Jacques Dugré dit que s'il avait l'assurance que le Conseil enga-
gerait un comptable licencié il serait pour la motion de renvoi. 
Sur ce il est dit qu'il y a plusieurs catégories de comptables et ou4 
le Conseil ne lesinera pas sur le prix afin de doter la Municipalité 
d'un homme compétent. 
Sur ce le Conseiller Jacques Dugré se prononce pour la résolution de 
renvoi. 

C o m m e il y a quatre Conseillers en faveur de la résolution ci-haut 
mentionnée, elle est donc ADOPTEE. 
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R é s . Rescindée. 
R . H o u d e . Ing, If. 

Cours d'eau 
Lacerte. R e m i s . 

Lumières de rues 
Carillon. 

Salle Royale. 
(Restaurant) 

Soumissions pour 
rue Delorimier. 

Rues du Centre 
Laurentien. 
Bourassa & Fils. 

Résiliation du 
Contrat. Bourassa 
&, F i l s . 

le 30 juillet 1962 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Lauréat Côté, 

Que la résolution d'engagement de M o n s . Roger Houde, înp^Fï" passée 
en datg du 16 juillet 1962, et inscrite à la nage $10 du livre des 
Minutes de la Municipalité de la Paroisse des T rois-Rifrières, soit 
et est rescindée. 

s 

ADOPTE. 

L'affaire du cours d'eau Lacerté est remise à l'assemblée du 6 août 
1962. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que demande soit faite à La Compagnie d'Electricité Shawinigan, de , 
faire l'instalation d e 4 lumières de rues de capacité d e A 4 0 0

n
 lu-

mens chacune^ sur la rue Carillon. Ces lumières devront être ins-
talées suivant le plan soumis par la compagnie et portant le N o , 
E-13102-2. 

ADOPTE. 

-PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . *lfred E . Gagnon, 

Que pour le fins du règlement N o . 57 des règlements de la Municipa-
lité de la Paroisse des Trois-Rivières, la Sgile Royale soit et est 
connue et désignée comme "restaurant" et que la compâsation d'acue-
duc soit en rapport avec cette désignation, soit $30.00 
Que "le montant" inscrit au rôle de perception 1962 soit modifié sui-
vant la nouvelle désignation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que des soumissions soient démandées par la voie du journal le 
Nouvelliste pour la confection d'egguts sanitaire et pluvial, con-
fection et pavage de rue ainsi que pour chaine de rue sur la rue 
Delorimier, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E .
 G

a g n o n , 

SECONDE M . Jacques Pichette, 

Que M o n s . René A .
 R
o b e r t , Ing. P . soit et est autorisé à préparer 

un estimé des travaux qui restent à compléter pour terminer la con-
fection des rues du Centre Laurentien. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que demande soit faite à B0urassa & Fils de résilier son 
contrat concernant la confection'des rues du Centre laurentien pour 

cause de retard. 

.ADOPTE. 



Veillette pour 
2

e
 a v e n u e . 

Cote Richelieu 
B l . R i c h e l i e u . 

Conduite d ' e a u 
baissée pour nou 
velle r o u t e . 

Affaire 2 a v e n u e . 
Le 30 juillet 1962. 

Lecture d une lettre de l'économe des Père Dominicains concernant 
l'ouverture d ' u n e partie de la deuxième avenue du l a rue De Sienne 
jusqu'au terrain de la future église. Le Maire irra renconter les 
propriétaires de la Patisserie M o d e r n e pour arrangements. 

Léassistant-secrétaire écrira â la firme Noé Veillette & Frère â l'ef-
fet de leur demander de libérer la partie de la d e u x i è m e avenue sise 
a proximité de leur propriété. Cette demande est faite à la suite 
de représentations de la part de contribuables du secteur. 

M . Lauréat C ô t é , Conseiller et représentant du conseil sur le comité 
de numérotage et des noms des rues demande de' faire l'e changement de 
nom de la Cote Richelieu en B l . R i c h e l i e u . Cette demande est faite 
a la demande de contribuables du Secteur Terrasse D u v e r n a y . Les Mem-
bres du Conseil sont favorables à cette demande . 

* 

A la suite de représentation du contracteur qui effectue les travaux 
de confection de la «nouvelle route sur le Chemin Ste-Marguerite, M . 
Gilles Gagnon est autorisé â faire les travaux nécessaires pour bais 
-ser la conduite -d'eau » 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 
^ 7 

S E C O N D E par M . Hormidas J . M a r t i n , 

Q u e la firme Robiehaud I n c . soit et "est autorisé à poser un tuyau 
dans le fossé séparant le Secteur Bellevue et la rue Pratte. Cette 
charge sera faite aux intéressés de "ce f o s s é . 

Sur ce l'assemblée est l e v é e . 

.Maire. 

Minutes. 

concernant les 
règlements Nos, 
88-B et 1 0 1 . 

... .Ass't-SûC, 

Le 6 août 1 9 6 2 . 

Assemblée régulière du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivières, ten 
le 6 août 1 9 o 2 , au lieu et à l'heure ordinaires des sessions sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour et à laouelle sessio 
M M . les Conseillers Jacques D u g r é , Lauréat Côté, Hormidas J . Martin 
et Alfred E . Gagnon étaient présents. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Hormidas J."Martin, " 

que les procès-verbaux des assemblées des 3, 4, 16 et 30 .juillet 1962 
ainsi que le détail des assemblées des électeurs tenues le 9 juillet 
1962

?
 soient et sorit acceptés tels'que lus'et inscrits au livre des 

minutes de la M u n i c i p a l i t é . 

A D O P T E . 
* 

PROPOSE par M . Jacques D u g r é , 

SECONDE gar M . A i f r e d E . Gagnon, 

Q u e les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement: 
Shawinigan ^aper & Power: Bureau < $ 1 3 . 4 6 

" " " : B o u l . St-Jean.. A 1.05 
" " " : Pompes Place Pothier A 5.82 

" " " : Pompes Place Pothier .1 44.33 
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Comptes. 
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le 6 août 1962 
Shawinigan Water & Powee:.Pompes Place Pothier 

" " " : Pompes Place Pothier 37.547/ 
" " . " : Pompes Secteur Laurentien 

2.08 
Bureau ....13. 
Boul St-Jean I.04/ 
Calvaire $ 1 0 . 3 2 / 
Puits N o . 2 . 82.40/ 
Pompes Centre Laurentien 28,60V 
Puits N o . 3 . 77.29V 

". ? " : L n ï ï lières de rues 5 1 2 . 3 8 / 
Bureau.dlenregistrement: Mutations de juin 1 3 . 5 0 / 

. ': Mutations de juillet 15.50/ 
Cité des T roisrRivières: Taxes pour Puits et conduite eau. 7 0 1 . 5 5 / 
Garage Dufresne: Gazoline pour camion.;.... 4 . 6 0 / 
Banlieue Automobile: Gazoline pour camion 4*26/ 
Rodhain Service Station: Gazoline pour: camion 4.00» 

28 long, tuyau de 6" 892.23/ 
3 sacs de-ciment , 3.12/ 
1 valve de 6"..; 66.82/ 
7 couvercles de regard égout #89... 425.88J 
1 valve et parties mécaniques...... 76.92/ 
vàlvés et parties mécanioues.. 414.79/ 
35 livres de: savon pour tuyau béton 5.72/, 
24 boites de service-parties mécan.1128.47/ 
12 boites de servicelvalve parties 231.05/ 
13 long, tuyau, gaskets bolts... 
5 couvercles de regard d'égout.. 
1 couvercle de regard.d'égout... 
1000 enveloppes No.8 
2000 env. J000 relevés de comptes 
500 feuilles R . Bond 8 | X 14.... 

Imprimerie Lacoursièrer 100 feuilles caisse et recette. 
P.H. Marineaur 12 pancartes "Défense déposer déchets... 
" " : 1 plume Parker..(Ball.pen) 

Pascal Hardware: 1 ridgid £ dies 
" " : 40' tuyau galvanisé.,.  
" " : 30' tuyau galvanisé, 3 raccords....... 

Notaire G.G. Garceau: Vente.Y. Morrissette-Soudre-Latté 
Canadian Ludlow Valve Mfg Co.: parties d'hydrant-flanges. 
Pascal Hardware: 1 flat steel sewer rod ;... 

" " : 1 cadran électrique pour bureau  
Léonard Beaulieu: gravier & sable par L . Jutras........ 

" " : 2 voyages de gravier par G,. Gagnon... 
Noé Veillette & Frère: 7o.7 gravier par F . Van N 0 s t e . . . 
Vincent Caron: étendre terre chemin d'école par G . Gagnon 
Jean Banville: 2 boites de stencils-3000 feuilles auto-miméo. , 

1 bouteille correctif.... 3^.75/ 
"- " : Inspection de juin/62 â juin/63 Olivetti.. 36.18/ 

P.H. Marineau: 2 p a d s , une plume Parker encre.... 9.17/ 
Armand Bourassa: Travail pour aqueduc Par G . Gagnon 330.00 / 

™ " : Travail pour aqueduc par G . Gagnon....... 276.00/ 
P.A. Gouin: 1 pelle â puisard 12.02/ 
Robichaud Inc.: Confection rue C arillon par A . Bettez.... 1 3 1 2 . 4 9 / 

" " : Changement d e niveau égout Alfa 8 0 . 5 0 7 
Contrat rue Père Sylvain 2591.19 * 
Niveileuse Joly Bère Sylvain par J . Montour 35.00/ 
Nivelleuse rue Guay par A . Mongrain 15.oo/ 
Nettoyage dçs puisards Val-Mauricie 20.00/ 
Nivelleuse rue Sourassa par A . Bélanger.... 20.Où/ 
33.85 tonnes de pierre rte. Bureau A . Rousseaul0°/63 
Nivelleuse Des Dominicains L . Jutras 12.50/ 
Nivelleuse Delorimier par L s . Blanchette... 60.00/ 

"
 n

- : Nivelleuse Laurentien Bellefeuille J . Clouti.erJ30.00 
Emile Massicotte: Réparation garde corps Matton-Doucet.... J26.AO 
Atelier D'Urbanisme: copie plan directeur J30.00 
Antoine Gauthier: Plan topographique en sépia J59.40 
Jean Banville: 12 rouleaux papier pour càlculatrice / 4.45 

529.07/ 
304.20/ 
6O.84J 
9.13/ 

37.76/ 
3.47/ 
9 . 7 3 / 
5.30* 
2.10/ 
6.76/ 

31.78/ 
16.82/ 
98.00/ 

23.09/ 
11.20V 
6.33/. 

53.50/ 
15.00/ 
95.88/ 
25.00 J 
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Comptes. 

Le 27 août 6. 

Le Nouvelliste: Soumission rue Bellevue 1425.00 
" S o u m i s s i o n rue Delorimier 4§5.00 

: Soumission Beaudry-Dominicains. <4l2.50 
Application pour Sec-Trésorier >134.00 

18 long, béton pour Alfa J 22.46 
160 de 6» 120 de 6" A].fa 4355.68 
70 long. 8" Ricard & Charpentier 4 98.2$ 
5 long. 12" Père Sylvain Robichau&31.20 
28 long.6" 100 joints Alfa 4147.27 
5 long. 24" fossé Pratte-Alfa...4 93.60 
384 long. 6" Alfa j 419.33 
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 :

 29 'jong. 8" Alfa  
Bfcaindet ^ateraospudervet Mdaptêûr.. 
200 badges pour chiens..  

�Supports babdes boulons pour noms de 
Différents matériaux pour aqueduc.G. 
Différents matériaux pour aqueduc. G 
Différents matériaux pour aqueduc. G 
Raque Plaque Delorimier..  
�14 long. 6" Egouts par G . Gagnon.... 

Garage Fréchette: Réparation camion incendie  

tt 

t» 
tt 

tt 

tt 

tt 

tt 
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Taxe, biffée 
Adrien Paquette 

l/JLA^&l 

Copèes de ca-
dastre. 

� � � � � � � � � , 40.72 
4 3.95 

.4 33.28 
rues ,1 35.45 
Qagooû...4895.97 
Gagnon..4 279.27 
Gagnon.. >1199.03 

-J 6.14 
4 17.48 
4 41.00 

3.00 
-41.00 
2.33 

14 8.00 
.sf 9.00 
4 13.50 

Pose d'interupteur pour sirène.. 
.Landry & Frère*: Huile â freins camion incendie... 

" " : Gazoline pour camion incendie.... 
Incendier M o n s . André Allard rue Matton 4 pompiers 

" : Clément Ricard, 3 pômpiers  
Réal Fleury: Dépenses d'automobile pour juillet...  
Bertrand Gilbert: Dépenses d'automobile pour juillet ~.~J 18]ÔÔ 
René A . Robert, Ing. P.: plans et surveillance reg. 109... .41027.00 

ADOPTE." 

Suivent les rapports des officiers municipaux. 

A la suite d'un, rapport de M o n s . Bertrand Gilbert, il est 

PROPOSE par. M,. Jacques Dugré, ' : 

SECONDE ^ar M . Alfred, E . Gagnon, . . 

Qu'un montant de $6.66 soit biffé au compte de taxe^d-Laquedue-feompen-
l K
d e M . Adrien Paquette pour cause de loyer innocuppé. 

ADBTTE„ 

Pour remplir des demandes du plan de cadastre de la Paroisse il est 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, - � 

Que l'assitant-secrétaire soit et est autorisé à faire venir du Minis 
tère des. Terre et. Forêts 12 copies de plan de cadastre. 

ADOPTE. 

Vu la très grande'chaleur qui existe 
.il est 

.PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

dans le local des assemblées, 

Que l'assemblée soit et est ajournée'pour 10 minutes afin de permèbtr 
aux membres du Conseil et â l'assistance de se rafraichir. Il est 
10 heures 10 minutes. 

Reprise des délibérations de l'assemblée régulière du 6 août 1962 â 

.10 heures 20 minutes, p.m. 
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Rue Rouette. 

Vitesse dans les 
rues et routes. 

M . W . Isabel. 

Soumissions pa-
vage Bellevue. 

Soumissions Delo 
rimier. 

- lê 6 août 1962. 

A la 
suggestion du comité des noms représenté par 

M . Lauréat Coté, Conseillé Ail est convenu de faire ( ' 
porter le nom de Rouette à la rue cédée par M . Xavier\ 
Rouette. 

La 
vitesse des véhiculés—automobiles sur les artères de la municipa-

lité, fait encore le sujet de la conversation. Son honneur s'adresse 
à M o n s . Wildy Isabel, ex-secrétaire-trésorier et inspecteur "pour l'e 
Ministere des Affaires Municipales. Avant de lui demander son epi-
nion le Maire salue et fait remarquer la présence de M o n s . Isabel 
parmis nous. 
M o n s . Isabel est d'avis que nous pouvons faire une réglementation 
en combinant les données du Code Municipal et le Code de la R o u t e . 
Nous pouvons m^me réglémenter la vitesse sur les chemins ou routes 
qui appartiennent au Gouvernemtent Provincial. 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que M o n s . Gilles Gagnon, soit et est autorisé à faire confectionner 
12 çlaques limitant la vitesse à 20 milles â l'heure pour être ins-
talecs sur les rues secondaires. 

ADOPTE. 

Ouverture des soumission^pour pavage de la rue Bellevue qui sont au 
nombre de trois:(Reg. #109) 

Noé V,eillette et Frère:.. $13020.00 chèque visé $1320.00 

Trois-Rivières Paving Enr.:....$14415.00 chènue o r d . $1441.50 

Régional Asphalt Ltd-:.. $11160".00> chèque visé $1200.00 

PROPOSE' ̂ ar M . A i f r e d E . G a g n o n , 

Seconde par M , Jacques Dugré, 

Que la plus basse soumission, soit celle de Régiohal As'phalt Ltd. 
au montant de $11160.00 soit et est acceptéVpour le pavage de la rue 
Bellevue (P-40) et que le contrat soit accordé à cette firme-dès eue 
les formalités légales seront remplies. 

ADOPTE. ' ' 

'Ouverture des soumissions pour confection de bordure de béton, pa-
vage, construction égout sanitaire, pluvial et gravellage de la rue 
Delorimier: 

Trois-Rivières Paving: Bordure de béton & Asphàlte $27,215',00 
Regional Asphalt Ltd: " � " " $22,825.00 
Clément Ricard: * " *» " $22,815.00 
Clément Ricard: Egouts sanîtaireet pluvial, gravelle $25,837.00 
Noé 'Veillette & Frère:" " " " $36,446.16 

Robichaud' Inc: Q " " $28,692.20 

PROPOSE par M . *lfred E .
 G

a g n o n , 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 
/ 

Que les deux plus basses soumissions, soient celles de C]ément Ri-
card, au montant de $22,815.00 pour bordure de béton et pavage, et 
de $ $25,837.00 pour les égouts sanitaire et pluvial et le gravella-
ge de la pue Delorimier soient et sont acceptées et nue le contrat 
soit accordé* â cette firme dès que les formalités légales seront 

accomplies. 

ADOPTE. 



Avis d e m o t i o n 
Delorimier. 
L . C ô t é . 

Bell Tel. 
poteau G . Le-
blanc. 

E
g o u t Lacerte 

Retard dans les 
travaux Lauren-
tien-Bellefeuil 
l e . 

Accidents de 
Travail. 
(Ricard) 

. le 6 août 1962. 

Le Conseiller Lauréat Côté donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant de 
$58,900.00 dans le but de rencontrer les dépenses des travaux de con-
fection d'égouts sanitaire et pluvial, du gravellage et de construc-
tion de bordure de béton sur la rue Delorimier, et que le mode de ré-
partition concernant ce règlement sera celui basé sur la superficie 
des terrains desservis par ladite rue Delorimier. 

Lecture d'une lettre de la
 c

o .
 B

e l l Téléphone', concernant le déolsee-
ment du potau de cette compagnie en face du commerce de M o n s . Gérald 
Leblanc en bordure du Chemin Ste-Marguerite. Cette compagnie établit 
le coût de ce s travaux au montant de $180.00 et la part de la muni-
cipalité serait de 50$ soit $90.00 

PROPOSE par M .
 Â
l f r e d E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Q u e demande soit faite â la compagnie Bell Telephone du Canada de bieh 
vouloir faire ce dépoacementde poteau en face de la demeure de M o n s . 
Gérald Leblanc, a ses frais ,vu que ledit poteau constitue une nuisanc 
pour le commerce de de dernier. 

ADOPTE. 

M m e . Yvon Tourangeau, résidante sur la rue Lacerte s'adresse au Conse|i 
par lettre, pour demander qu'action soit prise dans le plus bref dé-
lai pour confectionner des égouts sur la partie de cette rue non en-
core desservie par ce service. 
Réponse sera faite qu,e, l'affaire est en marche. 

Lecture de deux lette.es. concernant les travaux sur les rues Lauren-
tien et Beliefeuille par Clément Ricard, une venant de M o n s . R e n é . A . 
�Robert, Ing. P . l'autre de, Mons:. Jean Cloutier, Gérant du Centre 
D'Achats. 
Les deux lettres parlent de petard apportés à compléter lesdits tra-
vaux. 
L'assistant-secrétaire écrira à M o n s . Ricard pour le mettre en demeu-
re de completer le tout dans les huit jours. 

Octroi pour 
aqueduc� 
($4,077.06) 

Plan directeur 
plan topo des 
3-Rlvières. 

Lecture d'une lettre de la Commission des Accidents du travail de 
Québec disant que la firme Ricard & Charpentier a une redevance à cet 
Commission pour 1961-1962 et que si le t o u t n'est réglé la municipali 
té sera tenue de payer. 
Le Maire denande a l'assistant-secrétaire d 'avertir M o n s . Clément 
Ricard que une condition sine qua non pour cette firme d'obtenir le 
contrat de la rue Delorimier sera que ces redevances soient réglées. 

Le ministère des Affaires Municipales de Québec par l'entremise du 
Ministre Lucien Cliche, C.R. nous fait parvenir un octroi au montant 
de $4,977.06 représentant 50$ du troisième versement d'une subvention 
totale de $57a078.34 répartie sur 7 a n s . 
Des remerciements seront adressés au Ministre. 

La Cité des Trois-Rivières dortne la permission à Paroisse des Trois-
Rivieres de faire faire des copies et ^du plan directeur et du plan 
topoggsphique pour fins de confection de notre pnopre plan directeur 
Le cout sera celui de l'impression et -la Cité demande que le mime 
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B i d . Richelieu 
Partie confection 
n é e . 

Loyer de l'ing. 

Maski Constr. 
#136.20 

c
o m p t e du Bill 

#130 
,500.00) 

Devis chemins 
d'hiver. 

Stationnement 
d'hiver. 

le 6 août 1962. 

Copie d'une lettre de Régional Asphalt Ltd. s'in-
formant du paiement des travaux exécutés lors de la 
confection et du pavage d'„ne partie du Bld. Riche-

-lieu. Demande sera faite â M n s . Marcel Laflamme de 
nous produire le compte exact pour fins de paiement p a r ^ T " 
la municipalité ce montant étant compris dans le règlement #107-A. 

L'assistant-secrétaire fait part des conditions au'il a obtenues 
pour le loyer voisin du secrétariat dans le but de loger notre 
ingénieur municipal. 

PROPOSE par M . Jacques Dugfé, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières loue de 
M . Julien Cinq-Mars le loy.er voisin du secrétariat â raison de 
#55.00 par mois et que les dédommagements suivants soient et sont 
accordés â M o n s . Robert Poulin locataire actuel dudit local: 
#60.00 pour les prélarts. 
Le déménagement de M o n s . Poulin sara aux frais de la Municipalité. 
Jusqu'au 1er mai 1963 il sera payé à M o n s . Poulin pour service de 
concierge #60.00 par mois pour les deux locaux plus #4.00 par mois 
durant la période des neiges. 
Que son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé â si-
gner pour et au nom de la Municipalité le bail de location dudit 
loyer. 

A D O P T E . 

Comme la firme Maski Contruction de Maskinongé n'a pas donné suite 
à lettre d'avocat concernant le bris de bornes-fontaines, il est, 

PROPOSE par Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Lauré at Côté, 

Q U E M e . Ludovic Laperrière, Avocat, soit et est autorisé â prendre 
des poursuites judiciaires contre Maski Construction Ltée, de Maski 
nongé, P . Q u é . pour, bris de deux bornes-fontaines, au montant de 
#13o,20 et ce pour et au nom de la Corporation Municipale de la 
Paroisse des Trois-

R
ivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Qu'.un montant de $1,500.00 soit payé à M e . Ludovic Laperrière, Avo-
cat pour services professionnels lors de la présentation du bill 
#130 de la Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE. . , 

Lecture du devis pour l'entretien,des chemins d'hiver préparé con-
jointement par. l'aviseur légal et l'assifetant-secrétaire. Une clau-
se sera^ajoutée concernant la résiliation du contray par llentreure 
neur apès avis avant le 1er juin. Il sera dit aussi que la Munici-
palité' passera tout règlement légalement permis concernant le sta-
tionnement dans les rues. 

PROPOSE par M . A i f r e d E . G a g n o n ) 

SECONDE par M . Hormidas J . Mattin. 
Qu'avis légal soit demandé â M e . Ludovic Laperrière, Avocat, concer 
nant la confection d'un règlement qui régira le stationnement dans 

les rues en h i v e r . -

ADOPTE. 



Engagement de 
M . Roger Houde. 

B . & M . rete-
n u e . 

j 

<f 

Engagement du 
Sec. T r è s . 
R . Désaulniers, 

le 6 août 1962 
le 7 août 1962. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

QUE Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer 
pour^et au nom de la Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-
Rivières, la convention intervenant entre ladite Corporation et 
Monsieur Roger Houde, Ing. P . concernant l'engagement, les fonctions 
le salaire et allocation de dépenses et autres conditions de travail 
de ce dernier. 

Que cette convention soit soumise à l'approbation de la Commission 
Municipale de Q u é b e c . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . G a g n o n > 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin,-

Que Monsieur Roger Houde, ,Ing. P . soit et est engagé par la Corpo-
ration de la Paroisse des Trois-Rivières, comme ingénieur, pour une 
période de cinq (5) années, à partir du premier jour de septembre, 
mil neuf cent soixante et deux, et aux conditions de la convention 
dont il est fait mention ci-haut. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que la séance soit et est ajournée à 12.05 a.m. le 7 août 1962. 

ADOPTE. 

Le 7 août 1962 

Séance d'ajournement du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivières 
tenue le 7 août 1962, â 12*05 a.m. au lieu ordinaire des sessions 
sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour et à laquelle 
session étaient présents les Conseillers Jacques Dugré, Lauréat Côté 
Hormidas J . Martin et Alfred E . G a g n o n # 

La compagnie B . & . M . Construction revient à la charge pour obtenir 
une ronise partielle de la retenue de 5% sur leur contrat de confec-
tion des égouts. M o n s . Léonard est accompagné de Tanner et demandent 
une remise de $10,000.00,. Le Conseiller Jacques Dugré demande si 
une remise de la moitié de la retenue qui sera dûe fin d'octobre ne 
derait pas suffisante. Sur. réponse affirmative, il est, 

PROPOSE gar, M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

�JQu'un montant de $8,000.00 pris à même la retenue de 
â la. Compagnie B . & M . Construction. 

� ADOPTE. 

% soit remis? 

PROPOSE parM. Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Lauréat, Côté, 

Que Monsieur Roland Désaulniers, C.G.A. soit et est nommé Secrétaire 
Trésorier de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières et 

cela pour un terme dlune année.. 

Q U E le salaire du nouveau Secrétaire-Trésorier soit et est fixé â 
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Nouveau Sec-trés, 

Salaires rati-
f i é s . 

le 7 août 1962 

cent quinze dollars ($115.00) par semaine. 
Que cette nomination soit effective le premier sep-
tembre, 1962 ou à toute autre date plus rapprochée 
selon les possibilités du nouveau titulaire. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution Son Honneur le Maire Jules Montour 
donne quelques précisions sur M o n s , Désaulniers. C'est un comptable 
licencié, C.G.A. sur lequel nous avons obtenu de très bonnes réfé-
rences. 

Effets de commer- PROPOSE par M .
 n
l f r e d E . Gagnon, 

ce. R . Fieury. 
SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Mutations juin 
et juillet 1962 

4 

Vacances R. Pré-
v o s t . 

\ 

Q u e le Maire Jules Montour et Réal Fieury, assistant-secrétaire, 
soient e t sont autorisés à signer conjointement, pour et au nom 
de la Municipalité de la Paroisse des T r o i s - R i v i è r e s , les effets 
de commerce. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Hormidas J . M a r t i n , 

Que la liste de salaire*suivante soit et est ratifiée tel nue 
payée: 

Périède du 1er au 14 juillet 1962:- Gilles-Gagnon $162.75 

Alphonse Roch 120.15 
�Raoul Bélanger 120;i5 
Maurice Chabot 120.15 
�Pierre Ayme 43.20 
Michel Gagnon 43.20 

Période du 15 au 28 juillet 1962:-
Gilles Gagnon $157.50 
Maurice Chabot 108.00 
Raoul Bélanger 105.30 
Alphonse Roch 105.30 
Michel Gagnon 106.65 
Pierre Ayme 106.65 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que les mutations du mois juin et juillet 1962 soient et sont adop-
tées tel que présentées par le bureau d'enregistrement pour inscrip-
tion au role d'évaluation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Lauréat Côté, 

Q u e deux semaines de vacances soient payées-à M o n s .
 R
oland Prévost 

pour les semaines du 13 au 25 juillet 1962 inclusivement et ou'un 
montant de $20.68Jpour couvrir les timbres d'assurance chômage de 
11 semaines afin de fermer le livre de M o n s . Prévost soit payé. 

ADOPTE. 



Robichaud Inc.' 
Bellevue. 

Reg. 73-B 
Beaudry 

Etat financier 
complet. 

Augmentation 
salaire R.- 'Fleiji 
r y . ($85.Od) 

Surtemps pour 
rôle d'évalu-

a t i o n . 

le 7 août 1962 

PROPOSE par-M. Alfred;E*3G agnon; r.-»v.-.-f dr ruo //Dev;;.-, ri 
or .M-c ut; 3: ' 
SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 
Orif'iû 

Qu'un montant de $8889.35 provenant de l'estimé de M o n s . René A . Ro-
bert pour les travaux d'égout au Secteuu

 B
ellevue par Robichaud Inc. 

soit payé' à cette firme de construction. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M .
 A
l f r e d

 E
.
 u

a g n o n , 

SECONDE par M . Jacques Dugré, " . . . 

Que le règlement N o . 73-B concernant lé pavage de la r u e Beaudry 
soit et est adopté tel rédigé dans le livre des règlements de la Mu-
nicipalité et que l'assemblée des électeurs concernés soit et est 
fixée au 13 août 1962 à 7 heures P.m. au lieu ordinaire des sessions 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred
 E

. tëagnon, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que demande soit faite â la firme René De Cotret,
 E
e r r o n , Nobert 

& Cie., de faire un état financier complet des livres de la Munici-
palité de la Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred
 E

. Gagnon, 

SECONDE par M . Lauréat Côté, 

QUE le salaire de Réal Fleury, assistant-secrétaire, soit et est por-
té â $85.00,- par semaine à compter du 6 août 1962. 

ADOPTE. 

l e a l
 E
l e u r y , remercie les membres du Conseil pour l'appréciation qu'ils 

démontre envers son travail. 

L'assistant-secrétaire demande au Conseil la permission de faire 
accomplir du travail du soir par une ,ou l'autre des jeunes filles 
du bureau en vue de ne pas apporter de retard dans la confection 
du rôle d'évaluation. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dpgré, 

Que Réal
 E
l e u r y , assistant-secrétaire, soit .et est autorisé à reteni 

les services d'une jeune fille du bureau, le soir dans le but d'actif 
ver le travail du role d'évaluation qt ce avec rénumération de 
$1.00 l'heure. Les comptes du surtemps devront

1
 être soumis au Consei]L 

pour approbation. 

ADOPTE. 

PROPOSE M . Hormidas J Martin. 
SECONDE par M . Jacques Duêné, ' 
Que l'assemblée soit et est ajournée au lundi le 13 août 1962 â l'heji-
re et au lieu ordinaires des sessions. 
ADOPTE. 
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Police. 

Emprunt tempo-
raire $50,000. 
#107-A 

* 

Emprunt tempo-
raire $36,900. 
Bellevue 
#109 

13 août 1962. 

Assemblée des propriétaires-électeurs de la rue 
Beaudry tenue le treizième jour 'd'août, m i } neuf 

centsoixante "et deux, sous la présidence de Son Honneu 
le Maire Jules Montour. Béai leury agissant comme 
secrétaire de l'assemblée. 

A 7 heures, p.m. Mons . le Maire ouvre l'assemblée. . . 
Le secrétaire fait lecture de l'avis de convocation, du certificat 
de publication et du règlement N o . #3-B, ainsi oue du Chapitre 
164 S.E.Q. 8-9 Elizabeth II. 

En aucun temps entre 7 heures et 8 heur.es aucun propriétaire^ con-
cerné^ ne s'est présentée pour demander que ledit règlement No.73-B" 
ne soit soumis à l'approbation des électeurs, par voie de référendum. 

A 8 heures, p.m. le président, en 1'occurence Son Honneur le Maire 
Jules Montour déclare le règlement 73-B adopté par les électeurs-
propriétaires cooncernés. 

Président. 

Secrétaire. 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le 13 juillet, 1962, à l'heure«et au lieu ordinaires 
des sessions^ sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules 
Montour, et a laquelle session étaient présents M M . Les Conspil.1 ers 
Henri Guilbert, Jacques Dugré,

 A
lfred E . Gagnon et Hormidas J . 

Martin. 

f � * 

D'autres applications sont parvenues au secrétariat concernant les 
constables-spéciaux. Il est décidé de nommer 4 autres constables 
et de fermer les cadres pour le moment. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que M M . Léo-Paul Désilets, Jean-Louis Vadeboncoeur, Louis Servant 
et Lucien Arseneauit soient et sont nommés constables-spéciaux 
pour la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières à ra'ison 
de $1.00 par année et une rétribution- horaire de #1.45 lorsnue ser-
vices requis. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Alfred E. G a g n o n > 

Qu'un emprunt temporaire au montant de $50,000.00 soit contracté 
â la Banque Provinciale du Canada et ce en attendant le produit 
de la vente des obligations à être émises sous l'autorité du régi 
ment numéro 107-A. 
Que Son Honneur le Maire Jules Montour et Réal Fleurv, Assistant-
Secrétaire soient et sont autorisés â signer, pour et au nom de la 
Municipalité les documents' nécessaires â cet effet. 

ADOPTE. 
/ 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec, afin 

d'obtenir l'autorisation de contracter un emprunt temporaire au mon. 

e-



Aquedu Alfa 
Robichaud Inc. 

#1294.00 
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Avis de motion 
Lacerte. 

M m e . R . Poulin 
Concierge. 

Soumissions 
neige. 

Egout Lacerte. 
régie dSépuBa-
tion. 

3 codes. 

Avis de motion 

13 août 1962 

tant de $36,900.00 et ce jusqu'à l'émission des obligations à être 
émisés sous l'autorité du règlement N o . 109. 

ADOPTE. . " 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Qu'un montant de $1294.-00 soit payé â Robichaud Inc. pour travaux 
d'aqueduc au Secteur Bellevue, suivant l'estimé de M o n s . René

 x 

R o b e r t , Ing. P . -

ADOPTE. 

Le Conseiller Hormidas J,. Martin, donne avis de/motion â l'effet 
qu'il présentera â une prochaine séance un règlement concernant la 
repartition d'entretien pour la rue Lacerte, (partie confectionnée) 
suivant le mode de repartition selon la superficie des terrains. Ce 
règlement abrogera tou? règlement*antérieurs concernant la répartion 
d'entretien sur cette rue. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que M m e . Robert Poulin soit et est nommée concierge pour les bureaux 
municipaux aux conditions acceptées précédemment."MMe. Poulin succè-
de a Monsieur Robert Poulin. 

ADOPTE. 

PROPOSE par' M . Alfred E . G a g n o n , 

SECONDE par M . Henri Guilbert, . 

Que des soumissions soient demandées par la voie du journal Le Nouvel 
liste, pour 1»entretientdes, chemins d'hiver. LSavis paraitra une fois 
dans la page deux du journal sur deux colonnes de largeur. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Hormidas J . Martin, 

SECONDE par M . Henri" Guilbert, 

Que M o n s . René A . Robert, Ing. P . soit et est autorisé à présenter 
le plan No. R-3-45 à la Régie d'épuration des Eaux du Québec aux fins 
d'obtenir les autorisations nécessaires. � � ' 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin., 

Que l'assitant-secrétaire soit et est autorisé à commander 3 codes 
municipaux nouvelle édition. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré, donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera a une prochaine séance, un règlement portant un amendement 
au règlement N o . 31 (Cours d'eau Lacerte) dans le but d'exclure M m e . 
Arthur Lacerte dans la charge de répartition des travaux à être exé-
cutés. 



13 Le 27 août 797. 

Contrat Regions1 
Asphalt. Terras-
se Duvernay. 

Lettre de R . Dés 
aulniers. 

Délai pour rôle. 

Remerciements de 
B . Longval. 

Rue bord de l'eau 
Jacob. 

Requête Delori-
m i e r , 

Comptes. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que la Maire Jules Montour soit et est autorisé I ^ ^ 
signer pour et au nom de la Municipalité de la Paroisse des 
Rivieres, le contrat concernant les travaux de confection et 
de rues avec Regional Asphalt Ltd., il s'agit des travaux 
exécutés sous l'autorité du règlement N o . 107-A. 

V 
a 

1
 rois-
o a v a g p 

être 

ADOPTE. 
* 

�Lecture d'une lettre de Mons. Roland Désaulniers, C.G.A. oui annonce 
qu'il sera à son nouveau poste lundi le 27 août 1962. 

Autorisation signée par JeaniLouis Douvet, c.r. sous-ministre donnan 
un délai pour le dépôt et l'homologuation du rôle d » é v a l u t a M o n 
jusqu'au 1er novembre 1962, � 

M o n s . Bernard Longval remercie le conseil pour sa nomination comme 
constable-spécial. Il assure le conseil de son entier dévoument. 

M o n s . Jacob propriétaire d'une nouvelle construction au Secteur 
Démontigny, demande la confection de la partie de la rue du bord 
de l'eau en face de sa demeure. Le Maire et les membres du conseil 
intéressés iront se rendre compte sur les lieux, des travaux à fai£ 

Le conseil est saisai d'une requête des propriétaires de la rue 
Delorimier, â l'effet qujil suggère au Conseil de ne ras accorder 
le contrat de confection de cette rue à Clément Ricard mais aù plus 
proche conçurent soit Robichaud Inc. 
Le Conseiller Alfred E . Gagnon, émet l'opinion ou'on doit s'en te-
nir a la décision p r i s e . Il est décidé de s'en tenir â la décision 
prise a l'assemblée du 6 août. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Robichaud Inc 
Tt 
TT 

Que les comptes suivants "soient et sont aporoivés rour payment 
M l l e . Nicole Plouffe surtemps au bureau 7 
JçA. Donat C h a g n o n , Notaire: Cession rue P-42 Démontigny.. 42 
P.H. Marineau: accessoires de bufceau 6 
Garage Dufresne: Gazoline pour camion 4 
Pascal Hardware: 1 rateau pour asphalte 6 

" " : 1 union de 2" galvanisé.../ 4 
Shawinigan Water & Power: Ppmpes Place Pothier 33 
P.E. Panneton& Pierre L a j o i c ïnc: assurance-vol augmentation o 

Nivelleuse rue Delorimèer 35 
Nivelleuse rues Guay & Joly 10 
Nivelleuse rues Matton & Doucet 12 
Nivelleuse rue Pratte 20 
Nivelleuse rue Père Sylvain 7 
Nivelleuse rue Bellemare & Duval 15 
Nivelleuse rue Bourassa 15 
Nivelleuse Bettez-Gapnon. 17 

Nivelleuse rue Roberge 15 
Nivelleuse Quadrex 15 
rue Beaudry 20 poches de sel et travail.... 48 
Nivelleuse rue Beliefeuille 3 0 

Laumier Ltée: matériel règlement #100 ],6o 
M e . L . Laperrière: avis légale sur devis chemins dThiver.. 15 
ADOPTE. ' 

TT 

T» 

.00^ 

. 6 5 f 

.40^ 

.54$ 

.02J 

.00J 

.00# 

.QoJ 

.00k 

.5(H 

.00^ 

.00* 

.50J 

.oo¥ 

.6-7] 

.00^ 

Une série de compte^et d'état de comptes venant de la Coopérative 
Fédérée de Québec fera l'objet d'une" rérifécation avec le gérant 
de cette maison. 



Bell Tel.. Tarifé 

Amendements au 
r e g . 88-B. 

13 août I962. 

PROPOSE par M .
 A
l f r e d E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugfê, 

QUE demande soit faite a la Compagnie Bell Téléphone du Canada pour 
gue cette compagnie de services publics revise ses tarifs pour en venir 
à l'uniformisation de tarif dans toute la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières suivant les barèmes des taux urbains et oue les 
lignes â abonnés multiples soient abolies. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

» 

Plan égout plu-
vial à la Régie 

Que les amendements suivants soient et sont apportés au règlement N o . 
88-B; 
Que le premier considérant soit et est remplacé pour les termes suiva 
Considérant que le règlement N o . 88 avait pour objet l'amélioration 
des rues du Secteur Val^Mauricie par l'asphaltage de ces rues et la 
confection de chîines de rues en béton: 

Que ce deuxième considérant soit ajouté
 r
i la suite de ce premier: 

Considérant que lors des travaux de confection, de l'avis de L'ingé-
nieur surveillant, il s'est avéré nécessaire de confectionner un drai 
nage des eaux pluviales; et que ces travaux ont coûtés une somme de 
$8,420Ç20: -

Que ce troisième considérant soit ajouté à ce deuxième: 
Considérant que? la Municiplité n'a pas en main l'argent nécessaire 
pour pa^er l'exédant dans le'c oût des travaux-exécutés sous l'autori-
té du règlement N o . 88 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que Mons. Roger Houde, .Ing. P. soit et est autorisé à présenter les 
plansd'égout pluvial de ValrMau'ricie, à la Régie d

f
épuration des eaux 

du Québec pour approbation. 

ADOPTE. 

Sur ce la séance est levée. 

Maire, 

Ass't-Sec. 
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Soumissions che-
mins d'hiver. 

Le 20 août 1962 ^ ^ ^ 

Assemblée spéciale du Conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières tenue sous la présidence de Son Hon- j 
neur le Maire Jules Montour. Etaient aussi présents \ -J/jjL̂  J 
MM. les Conseillers Jacques Dugré, Henri Guilbert, 
Hormidas J. Martin, Jacques Pichette et Alfred E. 
Gagnon. 
Lecture de l'avis de convocation laquelle constate l'absence de 
M . Le Conseiller Lauréat Côté à qui l'avis de convocation n'a pu 
etre délivré pour cause d'absence de la Municipalité. 

Comme il appert â l'avis de convocation, cette séance spéciale a 
pour but la^prise en considération des sujets suivants: 
1- Demande à St-Maurice Transport pour transnort des écoliers ius-
qu'aux limites de la Municipalité. 
2- Règlement #Ô1-A Cours d'eau Lacerte. 
3- Augmentation de salaire Bertrand Gilbert. 
4- Résolution retenant en principe les services de MM. Gaudresult 

& Laurin, ing.pour étude épuration des egouts.(si 3-Rivières) 
5- Autoriser le Maire: Conférence des Maires à la Tuoue et congrès 

^des Conseils de Comté;- (Dépenses) 

6- Règlement #lX2YA
r
;Amendement éclairage des Ouadrex. 

7- Règlement #97-A Delorimier» 
Ô- Acceptation du procès-verbal de l'assemblée des électeurs con-

cernés dans le règlement #73-B. 
9-Emprunt temporaire $20,000.00 en attendant de recevoir les octroi 

des travaux d'hiver. Reçu l'approbation de Québec. 
10- Terrasse Duvernay: Demande de soumissions pour égout pluvial, 

présentation des plans à la rRépie d'épuration des eaux et lu-
mières de rues. 

11-Ouverture des soumissions entretien des chemins d'hiver. 
12- Affaire église. Demande des Dominicains. 
13- Caisse (petty cash) secrétaire-Trésorier. ($29.25)' 
14- Rapport sur construstion dérogatoire au règlement (A. Gau-

thier) 

Ouverture des soumissions pour l'entretien des chemins d'hiver; 
deux soumissions sont-parvenues au secrétariat, soit: 

Thomas Bellemare & Fils Ltée: 

Contrat d'un an prix unitaire $529.00. .Total $7646.03 
" deux ans $§00.00.. " $7282.00 
" trois ans " $490.00.. " $7136.85 

RObichaud Inc. 

Contrat de trois années, prix unitaire $500.00..Total $7282.50 

Demande est faite à. Mons. Paul Charbonneau de la maison Robichaud 
Inc. si pour un contrfct de deux ans le pris serait le même» Sur 
réponse affirmative Mons. Jacques Pichette dit qu'il est préférable 
de prendre les!.gens de chez-nous. 

PROPOSE par/M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Alfred E. G^g non, 

Que le contrat de l'entretien des chemins d'hiver soit et? est accor-
dé à Robichaud Inc. et ce pour les deux prochaines années. 

ADOPTE. 

A la suite de plusieurs demandes des contribuables, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 



Autobus l e midi 

R
eg. #81- A 

Exemption Vve. 
Arthur Lacerte 
Cours d'eau. 

A u g . B . Gilbert 

Spuration des 
égouts. 
Gaudreau & Lor-
rain. , 

Le 20 août 1962 

Que demande soit faite à la Compagnie de Transport St-Maurïoe de bien 
vouloir donner le service de ses autobus sur l'heure du diner jus-
qu'aux limites de la municipalité sur la route No. 2, sur le Chemin 
bte-Marguerite, sur le Boulevard St-Jean, de desservir la route du 
Petit Village et le secteur Terrasse DuVernay et ce aux iffins d'acco-
moder les écoliers â l'aller et retour du repas du midi. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que le gèglement-#8l-A soit et est adopté tel que lu et inscrit au 
livre des règlement de la Municipalité de la Paroisse des Trois-R'viè 
res. -

 M 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Alfred E; Gagnon, 

SECONDE par M. Henri-Guilbert, 

Que le Son Honneur le Maire Jules Montour, soit et est autorisé à 
signer pour et au nom-de la Municipalité de la Paroisse des Trois-
Rivieres le contrat accordant une indemnité au montant de $2,500.00 
ainsi qu'une exemption,de taxe concernant le Cours d'eau Lacerte à 
Dame «Judith Lemire, veuve de ArthuroLacerte.La Municipalité construi-
ra un ponceau pour relier les deux parties de ter^-e séparées par le 
.cpursid'eau au nord de la voie ferrée. 
ADOPTE. 

�PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, 

Qu'unetaugmentation hebdomadaire de $5.00 soit et est accordée à 
ons. Bertrand Gilbert et ce prenant-effet le 20 août, 1962. 

ADOPTE. 

A la suite-d'une rencontre avec-les'ingénieurs Gérard Gaudreau & 
Lorrain concernant l'épuration des'égouts, il est, 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas.J. Martin, 

Q u ' en principe la Municipalité de la Paroisse des Trois-Pjvières ait 
recours aux services des ingénieurs-conseils

 G
érard Gaudreau & Larrsi 

pour l'étude de l'épuration des à la condition oue la Cité des 
Trois-Rivieres engage cette firme. L'étude se ferait dans le but d'un 
usine d'épuration commune séparée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Q U E la Régie d'épuration des eaux soit avertie du fait que nous ébau-
chons l'étude du traitement des égouts. Q u e copie de la résolut-?or, 
ci-haut, soit envoyée à la Régie.

 P
 résolution 
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ADOPTE 
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Conférence des 
Maires - congrès 
des Conseils de 
Comté. 

R è g . #112-A 
Lumières Quadrex 

R è g . #97-A 
Delorimier. 

Procès-verbal 
règ. #73-B 

Emprunt temp. 
$20,000.00 
Travaux d'hiver. 
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Egout pluvial 
Terrasse Duvernay 
à la Régie. 

Le 20 août 1962 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . A i f r e d E . Gagnon, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est dé-
légué a^la conférence des Maires ainsi qu'au congrès de* Conseils 
de Comté a etre tenus dans le mois de septembre et nue les dépenses 
de voyages soient couvertes par la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, 

Que le règlement N o . 112-A concernant les lumières de-rues dans le 
secteur des Quadrex soit et est àdooté tel oue présenté et inscrit 
au livre des règlement de la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que le règlement N o . 97-A soit et est adopté tel nue présenté et 
inscrit au livre des règlements de la Municipalité et nu'une assem-
blée des électeurs-propriétaires soit et est convonuée pour 8 heure! 
p.m. le 27 

août, 1962 au lieu ordinaire des sessions. 

ADOPTE. 

PROPOSE psrr M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernés dans e 
règlement N o . 73-B soit et est adopté tel oue lu et rédigé dans ">e 
livre des minutes de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Ri^iè-
res. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Hormidas J . Martin,. 

SECONDE par M . Henri Guilbert,' ' 

Qu'un emprunt temporaire au montant de $20,000.00 soit contracté 
a la Banque Provinciale du Canada et ce en attendant le Produit des 
èctroisepôur travaux:d'hiver 1961-1962. 
Que Son Honneur le Maire Jules "Montour et Réal Fleury, Assistant-
Secrétaire soient et shnt autorisés à signer pour et au nom d* la 
Municipalité les documents nécessaires à. cet effet. 

ADOFTE. 

PROPOSE par M . Jaccues Pichette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que^Mons . Urbain Moreau, Ing. P . Ing.-Conseil, s~it et est autori-
se a presenter les plans du réseau d'égout pluvial à la Ré-ie d'é-
puration des eaux pour approbation 

ADOPTE* 
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Demande de sou-
missions, égout 
Terr. Duveraay. 

Lumières T e r r . 
Duvernay. 

Rue de l'église. 

Petite-caisse 
Sec.-Très. 

?A. Gauthier. 
Mise en demeure 
Construction. 

Le 27 août 20. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, ' 

Que des soumissions soient demandées par le-voie du iournal Le Nou-
velliste pour la confection d'un réseau d

f
é g o u t pour les eaux pluviales 

dans le Secteur Terrasse Duvernay, 

ADOPTE^ 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que demande soit faite â la Compagnie d'Electricité Shawinigan-de fpjre 
1 instalation de 45 lumières de rues de capacité de 4000 lumens dans 
le becteur Terrasse Duvernay suivant les additions faites au plan 
N o . E-13102-2 

ADOPTE. 

L'assistant-secrétaire fait rapport d'une visite ou'il a eue de la 
part du R e v . Pere Lussier, Procureur-Provincial dés Dominicains, con-
cernant l'ouverture d'une rue entre De Sienne et Père Sylvain. 
La Communauté demande l'ouverture d'une rue sur ou vers le lot P-15-
155. 
Vu que la rue Beliefeuille ne serait pas loin de ce site, réponse se-
ra faite que L'Urbaniste sera approché pour situer cette rue le plus 
tot possible. 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Qu'un montant de $29.25 soit payé pour combler la petite-Caisse du 
Secretaire-Trésorier. 

ADOPTÇ. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que 1'assistant-Secrétaire soit et est autorisé â envoyer une mise 
en demeure a M o n s . A . Gauthier de la rue Jeanne-Mance, de voir à resr 
ter les prescription du règlement N o / 93. Cette mise en demeure com-' 
portera un délai de huit jours. 

ADOPTE. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

.Maire. 

..Ass't-Sec. 
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Procès-verbal 
reg. #97-A 

Assermentation 
R . Desaulniers,. 

Le 27 août 1962. 

Aâsemblée^des électeurs-propriétaires concer-
nés dans le règlement N o . 97-A, tenue le vingt-
septième jour du mois d'août, mil neuf cent soixante 
et deux, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour. Réal ^leury agissant comme secrétaire 
de l'assemblée. 

L'assemblée débuta à huit heures, p.m. par 'la lecture de l'avis 
de convocation, du règlement N o . 97-A, du certificat de publication 
et du Chapitre 164 S.R.Q. 8-9 Elizabeth I I . 

Entre huit heures et neuf heures, p.m., aucun électeur-propriétaire 
concerné n'a demandé que ledit* regiement soit soumis pour aporoba-
tion par voie de référendum. 

A 9 heures, p.m. le président de l'assemblée, en 1'occurence, Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclara le regiement 97-A adopté 
par les propriétaires-électeurs du Secteur Delorimier. 

\ 

Président, 

^ T ^ T T Secrétaire. 

Assemblée-spéciale tenue le 27 ième jour d'août 1962, à 0 heures 
p.m. au lieu ordinaire des sessions sous la- présidence de Son Hon»<-
neur le Maire Jules Montour. Etaient-présents M M . les Conseillers 
Jacques Pichette, Jacques Dugré, Henri Guilbert, Alfred F . Gagnon, 
et Lauréat Côté. 
Cette assemblée spéciale a pour but la prise en considération,dcom-
me il appert à l'avis de convocation, des suîets suivants; 
1- Ouverture des soumissions égout pluvial Terrasse Duvernay. 
2- Assermentation de M . Roland Désaulniers, effets de commerce. 
3- Règlement d'aqueduc, 
4- Voyage à Québec. 
5- Terrasse Duvernay, ligne de rue pour "car-port". 
6- Acceptation du procès-verbal ass.-des électeurs règlement, #Q7-A. 
7- Fournaise pour bureau de l'ingénieur.(Mme. Labarre $50.00) 
8- Déplacement d'une borne-fontaine, Centrp Laurentien. 
9- $42.00 de timbres pour envois de comptes. 

10- Règlement Rivard rLaurentien. 

PROPOSE par M.. Lauréat Côté, 

SECONDE par M.'Henri Guilbert, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs-nrooriétaires 
concernés dans le règlement N o . 97-A soit et- est accenté tel eue 
lu et inscrit au livre des minutes de la Municipalité. 

ADOPTE. � 

Avant, de. procéder à l'assermentation de M o n s . Roland Désaulniers, 
le Maire présente celui-ci à l'assistance. 

CANADA PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE DES TROIS-RIVIERES. 

a Je, Roland Desaùlniers, de la Paroisse des Trois-Rivières, avant 
dûment été nommé Secrétaire-Trésorier de cette Municipalité jure 
que je remplirai, avec-honnêteté'et fidélité les devoirs de cette 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 

N X 



R . ôesaùlniers 

Effets d e com-
m e r c e . 

Soumissions 
egout Terrasse 
Duvernay. 

Le 27 août 1962. 

Roland Desaulniers. 

ASSERMENTE devant m o i . ce 
vingt-septième jour du mois 
d'août, mil neuf cent soixante 
et d e u x . 

""es Montour, M a i r e . 

Honneur le'Maire adresse des mots de bienvenue à l'adresse du 
nouveau Secrétaire-Trésorier et donne quelques explications sur la 
carrière da M o n s . Desaulniers. Il est' comptable licencié, C.G.A, 
était à 1'emploi^depuis 7 ans du Gouvernement Provincial comme véri-
ficateur â l'impôt. Il est natif de la région et déjà il a élu domi-
cile dans notre Municipalité. 

Ces quelques mots sont suivis par des applaudissements de l'assistanc 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que M o n s . Roland Desaulniers, e.g.a. Secrétaire-Trésorier soit et 
est autorisé â signer, conjointement avec Son Honneur le Maire Jules 
Montour, les effet® de commerce de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Avant de procéder à l'ouverture des soumissions pour la confection 
de l'égoût pluvial de Terrasse Duvernay, M . le Conseiller Jacques 
Pichette demande de fixer un délai pour les travaux et n u

1
u n e pénalit 

de $25.00 par jour soit chargée peur chaaue jour de retard, il est 
donc ,

 v 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par" M . Jacques Dugré, 

Que le délai accordé à l'entrepreneur qui aura le contrat pour la 
confection de l'égoût pluvial à Terrasse Duvernay soit et est fixé 
à 30 jours et qu'une pénalité de $25.00 par jour de retard soit char-
g é e , et que le contracteur devra suivre les instructions de l'ingé-
nieur en charge des travaux tant qu'à, la priorité des rues où les 
travaux devront être faits en premier lieu. 

ADOPTE. 

Ouverture des soumissions pour la confection de l'égoût pluvial de 
Terrasse Duvernay qui sont au nombre de 6: 

L.O. Trott'ier & Fils Ltée.: $27,000.00 

Rosaire Dufresne Inc.: $30,578.-52 

Robiehaud Inc.: ù $43,171.50 

Clément Ricard: -.$36,525.30 

Noé Veillette & Frères Inc.: $47,660.35 

Gaston Bourassa Ltée $35,360.00 



Avis de motion 
$32,700.— 
J . Pichette. 

Aqueduc. Nouveau 
règlement. 

Soumissions 
égout pluvial 
Terrasse Duver-
n a y .

 0 

Avis de motion 
57-D Aqueduc. 

Voyage à Québec. 

Zonage Terrasse 
Duvernay. 

fournaise pour 
bureau de l'ing. 

Déplacement d'un 
borne-fontaine 
^entre Laurentien 

Achat de tinbres 

Le 27 août 1962. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

soumission, soit celle de L.O. ^ _ 
Ltée, au^montant de $27,000.00 soit et est acceptée 
on de L'égout pluvial de Terrasse Duvernay et eue 

Que la plus basse 
Trottier & Fils 
pour la confection 
Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer 
le contrat concernant ces travaux dès que les^formalités légales 
seront remplies, et ce pour et au nom de la Municipalité de la 
roisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques, Pichette donne avis de motion à l'effet ou'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au mon-
tant de $32,700.00 pour pourvoir aux dépenses de la confection du 
réseau d'égout pluvial de Terrasse'Duvernay. 

LU'ssistant-Secrétaire donne lecture d'un projet de règlement pour 
régir le service d'aqueduc. 
M. ,1e Conseiller Henri Gyilbert se demande si l'article 25 du nou-
veau règlement comportant une charge de $15.00 dollars pour la pose 
de nouvelles boites de service est juste. Il ne s'oppose ros au 
règlement. 

Le^Conseiller Jacques Pichette donne avis de motion à l'effet ou'll 
présentera à une prochaine séance, un règlement dans le but de "régirj 
le service djaqueduc et de protection incendie et nui abrogera en 
partie lés règlements existant. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

a 
avec 

Que l'assistant-secrétaire soit et est autorisé à se rendre 
bec dané le but de fqire accélérer les procédures^ en regard 
certains règlements déjà en marche; L

T
Assistant-Secrétaire se fera 

accompagner^du nouveau secrétaire-trésorier afin de le-présenter 
aux autorités àu Gouvernement. Les dépenses de ce voyage seront 
défrayées par la Municipalité. 

ADOPTE. 

Il était question d'amender- le règlement de zonage de Terrasse Du-
vernay mais la chose sera étudmée par les propriétaires du Secteur 
et soumis de nouveau au Conseil à une assemblée future. 

Un locataire de la rue Lacerte fait une offre au conseil au sujet fi 
d'une fournaise pour chauffer le bureau de l'ingénieur. L'offre est 
de $50.00 pour une fournaise usagée de marque Coleman. A la sir'te 
d'explications de la part.de l'assistant-secréta^re, celui-ci fera 
une offre d'achat au montant de $40.00. 

2 Un contribuable du secteur Laurentien demande le déplacement d'une 
borne-fontaine en face de sa demeure. Mons. Gilles Gagnon donne 
des explications concernant cette borne-fontaine et réponse ëera 
faite que le déplacement sera fait à la condition nue le contri- -
,buable en paie les frais. 
uu.auxe en jjcixe les irais, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

Qu'une dépense de 
Ces timbres ont servis â 

ADOPTE 

2.00 de timbres-poste soit et est ratifiée, 
« l'envoi de comptes de taxes arriérées, 



Serment dè R . 
Houde Ing. P . 

Minutes, 

Comptes. 

27 août 1962 
4 septembre. 

Il^est encore question du règlement #114 concernant certains travaux 
à être exécutés sur- des parties de la* rue Rivard et Laurentien. Une 
demande sera faite au gérant du Centre d'achats à l'effet de savbir. 
si de- nouveaux dévellopements sont prévus en se qui concerne la cons-
truction dans ce secteur. 

Sur ce la séance est levée. 

� � � � � 

4 septembre I962. 
Assemblée régulière du Conseil Municipal de la .Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le quatrième jour de septembre, 1962, sous la prési-
dence de Monsieur Henri Guilbert, Pro#Maire et à laquelle session 
étaient présents M M . les. Conseillers Lauréat Côté, Jacques Dugré, 
Hormidas J . Martin, Jacques Pichette et Alfred E.-Gagnon. 

Monsieur Guilbert ouvre la sessions par des mots de bienvenue â l'a-
dresse de M o n s . Roger Houde, Ingénieur municipal et invite celui-ci 
à prêter le serment d'office. 

CANADA ' ' . 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE DES TROIS-RIVIÈRES. 

Je, Roger Houde, de la Cité des Tjçois-Rivières,. ayant dûment 
été nommé ingénieur pour la Paroisse des Trois-Rivières, jure oue je 
remplirai avec honnêteté et.fidélité les devoirs de cette charge au 
meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI que Dieu me soit en aide. 

Roger Houde, Ing. P. 

Assermenté devant m o i , "ce 
'quatrième jour de septembre, 
mil neuf cent soixanté et deux. 

A j i 
JUMJ, UJL 

.Henri Guilbèrt, Pro-Maire. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M'. Hormidas J . Martin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 6,7,13,20 et 27 
août 1962 soient et sont adoptés tel que lus et inscrits au livre 
des minutes de la Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE. -

PROPOSE par M.'Jacques Pichette, 

SECONDE Jar M . Hormidas J. M|rfcàn, 
Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement: 



4 septembre ic>62 

Mlle. Hélène Jutras: surtemps rô"
1
 e d'évaluation , 

f>15 .OCW 
Jacques Girard: Balayage Bl. Mauricien IO.OOn 
Coopérative Fédérée de Québec:-5 gais, huile 5.454 
Normandin &'Frère Enrg.: Réparation élec. P-3 $89.514 
Armand Bourassa: Travail d'aqueduc.... ."5él.00 4 
P.H. Màfinëau: livres de comptabilité 31.754 
Joseph Paquette: Gravier Duval-Bell emare !..166.254 
G.G. Garceau, notaire: Servitude David Tessier.... 27.504 
Le Nouvelliste: Soumission pour égout Terrasse Duvernay.. 22.50^ 
Caribonum Ltd.: papier carbon et ruban pour dantv"

1
 o...... 62.83 4 

Lucien Dupont & Filsr 1000 enveloppes No. 10.... 11.494 
Loranger & Molesworth 
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1 valve de 10" 197.52w, 

Accessoires d 'aqueduc 133.23v 

r* 1 � _ . . ^ � /' —� 

Pascal Hardware 
tt tt 

5 vannes d'arrêt/ 90.584 
1 coude de 6"'x 90° 27.404 
50 long, fonte 6" 2 coudes 6"... .1643.574. 
110 long, fonte de 6" 3493.53v 
3 t 6" 121.524 
1 coude de 6" x 90 27.404 
1 coude de 6" x 90° 27.40# 
2 vannes d'arrêt 6" parties méc...153.84/ 
1 T 6" ". 40.514 
2 bornes-fontaines "Ludlow" 353.60J 
1 cadre et couvercle de manhole..; 42. 64J 
272' tu^au béton armé 24" dia 842.984 
5 vannes d'arrêt 6" pafties méc...384.594 

matériel'd'aqueduc 7.644 
matériel .d'aqueduc .25.08J 

Garage Dufresne: Gazoline, huile et graissage, camion..... 7.654. 
Shawinigang Water & Power: Lumières de rues, juin, copie.521.74# 

: Pompes Place Pothier 1.04.4/ 
: Lumières de rues août 549.99V. 
: Puits No. xx 66,89-4 
: Puits No. xx.. 1 61.794 
: Bureau 27.. 56/ 
: Puits No. 1 arriéré 5 juillet. 62.384 
: Pompes Centre d'Achats, arr/4. 10.'52 4 
Pompes Place Pothier, arr, juin 6.494 

î'Bùtèâù arriéré avril 15.154 
Bell Téléphone: Appels d'urgence, arrérage au 16 août 40,224 
" " : Bureau et contrôles des puits 70.94/ 

Réal Fleury: dépenses d'automobile pour août..., I4.5O7 
Loranger & Molesworth: 63 Long, tuyau fonte'6", 2t 6". .-."2080.904 
B. Gilbert: Dépenses d'automobile août 20.25-4 
Shawinigan Water & Poorer: Bl. St-Jean, arriéré de compre 3.124 

" " " : ureau... copie" 15.154 
"
 5

 " : Bureau 1 10.144 
" " " : Bl. St-Jean. 1.384 

Yves Robichaudr Fossé Pâtisserie Moderne, vieux comnte6O.298.50J 
"� " : Réparation Delorimier .....2072.224 

Robichaud Inc.: Parachèvement contrat E, Bourassa 2000.00/ 
� " " : Confection rue Belleirue, estimé de 1'inj?7397.9o4 

Nivelleuse Duval=lellemare. 40.004 
Nivelleuse Matton-Douveet ! 15.004 

Regional-AsphalteLtd: Asphalte par G. Gagnon 13.854 
Et que les salires suivants soient et sont ratifiés tel nue ravés: 
Gilles-Gagnon: aqueduc.......": 167.874 
Maurice Chabot: aqueduc 50.384fossé... .63. 
Raoul Bélanger: aqueduc.,.....1....114.544 
Alphonse-Roch:aqueduc.. 114.544 
Michel-Gagnon: � aqueduc 39.904 
Pierre- Ayme: � aqueduc 39.904 
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Pavage rue Dès 
Dominicains. 

Enfouissemnt 
sanitaire^ 
Ricard. 

Chambre à -
gaz pour chiens 

Taxes biffées 

le 4 septembre 1962 
Avis de motion pour égouts. 
Le Conseiller Hormidas J. Martin donne avis dé motion â l'effet au'il 
présentera à une prochaine séance un aèglement qui obligera tous les 
propriétaires du secteur des égouts de Ste-Catherine de Sienne à re-
lier leurs maisons â l'égout municipal. 

Une délégation des propriétaires d'une partie de la rue des Domini-
cains' non encore pavée demande des explications sur le retard appor-
té à ces travaux de confection^ Explication est donnée â l'effet aue 
les soumissions ont ete demanç^ees en meme temps que la rue

 B
eaudry» 

De toute façon le contrat va etre signé et les travaux vont débuter 
des cette semaine. 

Suivent les rapports des Officiers Municipaux. 

PROPOSE par M» Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin,-

Que Mons. Clément Ricard, responsable du site de l'enfouissement 
sanitaire soit avisé par lettre de faire l'enfouissement des ordures-
1 fois par semaine en été et.une fois par mois en hiver. 

ADOPTE. ��� ; 

A la suite d'une suggestion de Mons. Bertrand Gilbert, mons. G. Ga-
gnon, fabriquera une boite qui devra servir à axfisier les chiens 
qui doivent être abattus.. 

.PROPOSE par M.-Jacques .Pichette, ; ^ 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Que la taxe spéciale.d'aqueduc soit -et est biffée aux contribuables 
suivants,'en maintenant la compensation d'aqueduc: 
Jacques Laroche P-143-14Ô/161 et 14l/l60, spéciale aaueduc années 
I960 et 1961-montant.total $ 3.30 

Dame Denise Ringuètte P-Ï43-123/173, spéciale aqueduc années,1961,60 
59 et antérieures $11.33 

Henri-P§ul Noiseux;, P-143-129/l72spéciale aqueduc année 196l..$6.03 

ADOPTE. 

PROPOSE;par-M. Jacques Dugré, 

SECONDE-par M . Jacques Pichette, 
TQ . » , » « ! 

Que les taxes spécifiées ci-bas soient et sont biffées aux contri-
buables suivants^ . . 
Hervé Biron

-
P-35-32 compensation aqueduc 1959'et ant ,....$20.00 

Albert Nadeau, P-2-22 et P-2-25 compensation aqueduc I96I..... 6/03 
Dame Ernest MorelP-3-6 taxe foncière 1959 et aht.. 3.32 
MM. Noé-& Normand' Veillette: P-15-là, 47, 48 spéciale aqueducy.11961 

; $17.85 
� ' taxes foncières 1961, 62 $124.84 

Paul-Emile St-Onge P-35-66^ foncière. 1962 P '
0 0 

� - ' spéciale'aqueduc 196I $1.50 
'Frànçois Duroeher'PI36L6'foncière 1962........ $3.40" 
Roger Lamy-: ' P-59fçmcièrè' }962 $3.11 

- * spéciale' aqueduc' 1961... I $0.75 
Ernest GrolèauPL35-45,' foncière 1962... $0.25 

Aimé Pelletier, " fohcierê' I9Ô2I $3.81 
ADOPTE. 
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Bornes-fontaines 
~rue

 E
e].lemâre. 

Calvettes dange-
reuses. 

Foudre au puits 

Police garantie 
sec.-très. 

Rés. pour- radier 
les taxes rescin 
dée. 

Autobus: répéter 
damande de servi 
midi. 

Numérotage fini 

Bell tél. pour 
nom de rues. 

^ukiières Quadrex 
pas en ligne. 

Correspondance 
Chambre de comme 
ce. Félicitation 
pour ing. 

. le 4 septembre 1962 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que M. Gilles Gagnon, soit et est autorisé ï faire 
l'instalation de trois (3) bornes-fontaines sur la rue Bellemare. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Hormidas J. Martin, 

SECONDE par M. Aif r ed
 E
. tëagnon, 

Que
 M
ons.

 R
oger

 H
oude, ingénieur-municipal soit et est autorisé 

à demander à la Voirie Provinciale la réparation de calvettes . ' 
dangereuses sur la 'rue Notre-Dame ainsi que sur le Chemin Ste-
Marguerite. 

ADOPTE. -

A la suite de la réception d'uq compte pour réparation à un puits 
l'assistant-secrétaire remettra le tout aux assureurs afin oue la 
Municipalité soit dédommagée." 

PROPOSE par M. Hormidas J. Martin, 

SECONDE par M. Alfréd E. Gagnon, 

Que^la police garantie du secrétaire-trésorier soit et est trans-
férée au nom de Mons. Roland D esaulniers. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Alfred' E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que la^résolution 'du 6 février .1961^' inscrite au. livres des minutes 
â la désignation paginale, 547, 7 ieme pargraphe, concernant con-
cernant des corrections sur les taxes soit et est rescindée â toute 
fin de droit. 

ADOPTE." < 

L'assistant-secrétaire fait rapport qu'aucune réponse ne lui est 
:eencore parvenue concernant la demande à la cie de Transports St-
Maurice d'étendre le service aux limites de la Municipalité sur 
l'heure du diner; une autre lettre recommandée sera envoyée afin 
d'avoir une répons'e au plus tôt. 

M . le Conseiller L'auréat Côté, responsable du numérotage, avise le 
Conseil que le travail de numérotage est fini et qu'il ne reste 
qu'à établir les listes. 

L'assistant-secrétaire avisera la cie.. de téléphone Bell de voir 
à changer le nom de Bl. du Calvaire 'pour Bl. Mauricien dans l'an-
nuaire, et aussitôt que possible la liste des noms sera fournie 
à cette compagnie. 

M. le Conseiller L'. Côté fait la remarque que les lumières sur le 
Bl. Mauricien dans le-secteur rifles-Quadrex ne sont pas posés en li-
gne ce qui jette un coup d'

T
oeil disgracieux. La cie. d'électricité 

Shawinigan en 'sera avisée. 

lia' Chambre #de Commerce locale fait parvenir des félicitations au 
Conseil pour 1 Rengagement d'un ingénieur à plein temns. 



Compensation 
aqueduc. 
D. Rivatd-
YL Loranger. 

Règ. 107-B 

Affaire Maski 
ConÈtruction. 

Affaire George 
Lanouette. J 

Egout pluvial 
#101 

Egout pluvial 
Val-Mauricie. 

T.-R. Paving 
reprises 

de pavage. 

Le 4 septembre 1962. 

L'honorable René Lévesque, ministre des Richesses Naturelles remercil 
l'assistant-secrétaire pour la lettre du 9 août 1962, 'envoyée sur derr 
de du Conseil concernant l'affaire dé l'étatisation de l'électricité. 

PROPOSÉ par M. Jacques Dugré,
 ;
 ' 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Qu'un crédit de $7.50 soit et est accordé à M , Denis Rivard pour 3 
mois de compensation d'aqueduc â un loyer payÊrpar la Municipalité 
en février, mars et avril 1962 en -vertu de l'aide au nécessiteux,; 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Jacques Dmgré, 

Què le règlement No. 107-B soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livredes règlements de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivi-
eres et qu'une assemblée des électeurs ̂ concernés soi't et est convo-
quée pour 7 hres. p.m. le 10 septembre, 1962 au lieu ordinaire des 
sessions. 

ADOPTE. ; ' � 

Me. L. Laperriere demande des explications sur l'affaire de la récla-
mation que la Municipalité fait a Maski construction pour bris de 
bornes-fontaines. L'assistant-secrétaire se fera accompagner de M . 
Gilles Gagnon pour rencontrer'l'aviseur légal â ce sujet. 

s Me. Marcel Chartier procureur de M. Georges' Lanouette demande le 
paiement d'une somme de $129.50:que B. & M. doit à son client. Ap-
robation sera demandée à B. & M . de 'déduite ce montant de leur rete-
nue . 

» � � 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M.' Jacques Pichette, 

Que les travaux de confection d'égout' pluvial exécutés par la firme 
Ricard & Charpentier au montant de $10,025.90 sous l'empire du règle 
ment #101 et suivant les plans et devis de Mons. René A. Robert, 
Ing. P. soient et sont acceptés tel qu'exécutés. 

ADOPTE. 
« 

PROPOSE par M. A'ifred E. Gagnon, c 

SECONDE par M. Jacques ,Pichette, 

Que les travaux d'égout pluvial à Val-Mauricie- exécutés par la ..firme 
Ricard & Charpentier sous 'la surveillance de Mons. Roger Houde. Ing. 
soient et sont acceptés.. Il s'agit d'eiédent compris dans le règle-
ment No. 88-B. - . , � 

ADOPTE. T 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Alfred E. Gagnon, 

e 
an-

Que la somme de $500.00 -soit payée à Trois-Rivières Paving pour re-
prise d'asphalte faite pour B. & M. construction,settque ce montant 
soit déduit de la retenue dûe â B? & M. et ce dès que les travaux au 
ront été approuvés par l'ingénieur. 

ADOPTE 

1 
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Fournaide-ing. 
$40.00 

(Wildy Labarre.) 

Reg. #57-D 
Aqueduc. 

Le 4 septembre 1962 

/ â a A 
PROPOSE p^r M. Alfred E, Gagnon, , ' ('..ALLt. :\ 

SECONDE par M. Jacques Pichette, ' \ jtt_ J 

ft/ 
Qu'un montant.de $40.00^soit payé à M. Wildy Labarre 
pour une fournaise usagée de marque Coleman devant servir pour le 
bureau de l'ingénieur. 

ADOPTE. 
i. 

PROPOSE par M . Aif r ed E. Gagnon, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que le règlement #57-D concernant l'aqueduc, soit et est adopté 
tel que-rédigé dans le livre des règlement de la Municipalité, et 
qu'une assemblée des électeurs concernés soit et est convoouée pour 
8 heures, p.m. le 10 septembre, 1962 au lieu ordinaire des sessions 

ADOPTE. 

Comptes de Policé L
r
assistant-secrétaire fait rapport des activités de la police pour 

le mois d'août. 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 
Que l'es comptes suivants soient et sont acceptés .pour paiement- en 
salaire aux constables: , 
Lucien Arseriaault "....$5.80*! 
L.P. Désilets ./ 51,4$^ 
Robert Lamy 42.05/ 
Bernard Longval 44.95^ 
G. E. Proulx....... 56.55^ 
Servant Louis 5.804. < 

Vadeboncoeur, J.L 21.03*' 
Marchand R ». 2.90^ 
Gaulin André I8.85J 
Trempe Maurice ...ll,60-</ 
G.E. Proulx, pour automobile... 6.00>/ 

A D O P T E . 

L'affaire du fossé démontigny revient en surface. Le cas sera sou-
mis â l'ingénieur municipal. 

PROPOSE par M , Jacques Dugré, 
s ' 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que demande soit faite â la Compagnie d'électricité Shawinigan, 
de faire 1'instalation de 4 lumières de rue sur la rue Gagnon et 
de 9 lumières sur la rue Bettez; ces lumières seront de capacité 
de 4000 lumens. 

A D O P T E . 

PROPOSE par M . Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que L'assemblée soit et est ajournée â 9 heures, p.m. le 10 sep-
tembre 1962. 

A D O P T E . 

^ L s J k : . Pro-Maire 

Fosgé Démontigny 

Lumières de rues 
b
ettez-Gagnon., 



#107-B 

#57-D 

Ajournement 

P roéès-verbal 
ass. # 107-B 

Le 10 septembre 1962. 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement #107-B 
tenue le dixième jour de sèptembre, 1962, sous la présidence de 
M o n s . Jacque® Pichette. Réal Fieury agissant comme secrétaire de 
l'assemblée. < 

L'assemblée-débuta â 7 hres. p.m. tel que convoauée, par la lecture 
de l'avis de motion, l'avis public, le certificat de publication, le 
regiement #107-B et du chapitre 164,S.R.Q. 8-9 Elizabeth I I . 

En aucun temps entre 7 heures et 8 heures, p.m. aucun électeur con-
cernéf n'a demandé que le dit règlement #107-B soit soumis aux élec-
teurs par voie de référendum. 

« 

A 8 heures, p.m.'le président en 1'occurence M o n s . Jacnues Pichette, 
Conseiller, déclara le règlement N o . 107-B adopté par les électeurs 
propriétaires du Secteur Terrasse Duvernay. 

Président. 

Secrétaire. 

Assemblée des, électeurs concernés dans le règlement d'aqueduc 
portant le N o . 57-D tenue le dixième jour de septembre 1962 à 8 heure 
p.m. |ous la présidence de Monsieur Jacaues Pichette, Conseiller, 
Réal leury agissant comme secrétaire de" l'assemblée. : 
L'assemblée débuta par. .la .lectur.e de l'avis de convocation, du certi-
ficat de publication, .du règlement,.No. 57-D. �. . 
En aucun temps " entre .8 .heures, .p.jn.. .et .9 heures, n.m. aucun électeur-
propriétaire concerné .ne .s'.est .présenté pour demander eue ledit rè^le 
ment N o . 57-D né .soit .soumis .aux .électeurs par voie de référendum. 
A 9 heures, p.m. .le .président -de .1 '.assemblée en l'occurence Monsieur 
Jacques Pichette, "Conseiller, .déclara <le règlement No. 57-D adopté 
par les propriétaires .concernés. ........ 

Président. 

Secrétaire. 

^Assemblée d'ajournement du Conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le 10 septembre, 1962, à 9 heures, p.m..au lieu ordi-
naire des sessions .sous la présidence de Son H 0 n n e u r le Maire Jples 
Mqntour et à laquelle session étaient présents M M . Les Conseillers 
Jacques Dugré, Jacques Pichette, Lauréat Côté,.Henri Guilbert et 
Alfred E . Gagnon. ' 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . A i f r e d E . Gagnon, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs-pronriétaires 
concernés dans le règlement No. 107-B soit et est accenté tel lu et 
rédigé dans le livre des'minutes de la Paroisse des Trois-Rivièrès. 

ADOPTE. 



Aqueduc Y . St-
Pierre. 

Droit de passage 
pour aqueduc" 
Y . St-Pierre. 

Avis de motion 
#114 
H . Guilbert. 

Partie des travai.: 
par Robichàud Inc 
sur Rivard-Laur. 

Affiches pour 
annoncer lumière^ 
du C . A . 

Fossé Alfa-Démon 
tigny. 

Le 10 septembre 1962. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que M o n s . Gilles Gagnon, soit et est autorisé à faire' 
les travaux nécessaires afin de desservir le-domicile d"i 
M o n s . Yvon St-Pierre situé sur le lot P-4-210 en rpësant un tuyau 
de. 2" à partir de la rue Julien en passant dans la ligne séparàtive 
du lot P - 4

i
! $ 9 au nord dudit lot. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . A i f r e d E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que demande soit faite à Riverton Development afin d'obtenir un 
droit de passage (servitude) afin de passer une conduite d'aoueduc 

v
d a n s la ligne séparative nord du lot P-4-1Ô9

 e - t c e
l a de la rue 

Julien â la rue Rivard. ° * 
Que M e . G.G. Garceau, Notaire, soit et est autorisé â préparer le 
contrat à cet effet. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet du'il 
p r é s e n t e r a i une prochaine séance un règlement portant le N o . 114 
comportant des travaux d'égout pluvial et confection de rue sur des 
parties des rues Ri valid et Laurentien, et comportant un emprunt de 
$15 ,600.00 pour rencontrer les dépenses des ees travaux. 

ix PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . A i f r e d E . Gagnon, 

Que la firme Robichàud Inc. soit et'est autorisée à confectionner 
la partie de rue nécessaire pour desservir la demeure de M . Yvon 
St-Pierre et ce aux'prix unitaires de la ssumission donnée pour 
ces travaux. 

r 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Hormidas J . Martin, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que demande soit faite â la voirie
c
 Provinciale de bien vouloir 

annoncer les lumières de traffic du Centre d'Achats afin de préve-
nir les tamponnements dûs aux arrêts'subits. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, « 

SECONDE par M . Jacques Pichettem 

Que M o n s . Roger Houde, Ing. P., soit et'est autorisé à orérorer des 
plans devis et cahiers des charges ainsi que des formules de sou-
missions pour la pose d'un tuyau dans le fossé Alfa-Démontigny afin 
de combler, ce fossé. Ce tuyau devra être installé â partir de la "I i

� gne auédde la propriété de M o n s . G . Gaulin. 

ADOPTE. 

Loyer camion 
incendie. 

A la suite du dénart de Mons. T. Grnier qui louait un local pour 
abriter le camion-incendie y il est 



Requete Matton 
Lumières. 

Avis de motion 
#113 H. Guilbert, 

Le 10 septembre 1962. 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Henri<Guilbert, 

Que demande soit faite â Mons. Charles Légaré afin d'obtenir ou'il 
loue à la.Municipalité un emplacement pour abriter le camion-incendi 
étree aux même conditions que M n œ , Grnier noùs faisait. 

ADOPTE. 

Une requête: à l'effet d'fbtenir des lumières de rues sur la rue 
Matton, et signée^par 25 propriétaires est mise de côté afin de com-
pléter cette requête par lès signatures des propriétaires des rues-
Doucet et Lemieux. La demande est donc reportée à la prochaine assem-
blée. 

y 

Le ̂ Conseiller
 H
enri Guilbertj donne avis de motion à l'effet ou'il 

présentera â une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant 
de $90,000.00 pour rencontrer les dépenses'occasionnées par les ex-
tentions d'aqueduc effectuéès cette année. 

v
 / 

Amendement #73-É PROPOSE par M . Hormidas J. Martin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que le ministre des Affaires Municipales soit et est prié de rempla-
cer l'article 7 du règlement #73-B par le suivant: 
Att.7o) "Pour pourvoir au remboursement de cet emprunt'conformément 
au tableau ci-annexé, il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé annuellement une taxe spéciale su f- tous les immeubles 
mentionnés à l'article 1 suivant l'étendu en front de chaque immeubl 

Mutations 
août 1962. 

Engagement d'unf 
sténo. 

Emprunt temp. 
$22,300.00 

#109 

ADOPTE. 

PROPOSE par M .
 A
lfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que les mutations du mois d'août 1962'soitent et sont acceptées telle 
que produites par le bureau d'enregistrement des Trois-Rivières, et 
ce pour insciption au rôle d'évaluation. 

ADOPTE. 

A'..la suite de demandes venant du Secrétaire-Trésorier et de l'assis-
tant-secrétaire, il est 

. / 

PROPSSSE par M. Aif r ed E. Gagnon, 
t 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que Mlle, Thérèse Guilbert, soit et est engagée comme commis au bure»-
à ̂ raison de $30.00 par'semaine et que Mlle. Hplène Jutras soit permu 
tée à la position de sténo-dactylo et que le salaire de cette dernier 
soit et est porté â $45.00 par semaine et ce à compter du 17 sentembr 
1962. 

ADOPTE. 

Ayant reÇu les approbations de'Québec, à cet effet il est 
PROPOSE par M . 'Jacques Pichette, ' 
SECONDE par M . Hormidas J. Martin, 

Qu'un emprunt temporaire au montant de $22,300.00 soit contracté à 
la Banque Provinciale-du Canada et ce en attendant le produit de la 
vente des obligations à être émises eouseltautorité du règlement 
numéro 109. 
Que Son Honneur le Maire Jules M 0ntour et Roland Desaulniers, Secré-
taire-trésorier soiteat et sont autorisés à signer pour et au nom de 

* 
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Remerciements 
R. Desaulniers. 

Autobus pour 
écoliers, (midi) 

Le 10 septembre 1962 

la Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-
Rivières les documents nécessaires à cet effet. 

ADOPTE 

Par lettre Mons. Roland Desaulniers 
remercie les Membr.es du 6 0 n s e i l 
cuèil chaleureux qu'il à reçu â 

sec-Trés. 

Lecture d'une lettre de la cie 
â notre lettre du 24 août 1962 
pour le transport des écoliers 
tes de la Municipalité. La cie 
dre son 
cessait 

, e.g.a 
ainsi que la population pour l'ac-
son entrée en fonction. 

de Transport St-Maurice en réponse 
demandant le service des autobus 
sur l'heure du midi jusou'aux limi-
d'autobus ne croit pas pouvoir éten 

serviee tel que^demandé. Si le service du centre d'achats 
ils seraient prêts â examiner de nouveau notre demande. 

Peinture du bu-
reau de 1 ing. " 

*J.P. Douret $165.00 

Rue L e m i e u x > 

Terrain de jeux 
Démontigny. 

0 

La lettre sera photostatée et une copie sera envoyée â la corporat 
tion scolaire de la Banlieue et une autre à la Régie des Trans-
ports. 

A1^. suite de ce.refus, il est, , � . 

+ -P4OPQSE par. M. Senri Guilbert;, 
' ' * " c.r", 

, SECONDE par M.. J-acques Dugré, ? 

I-Que demande soit faite k la Régie des Transports de la Province de 
Québec de bien vouloir réouvrir le dossier de Mons. Viateur Cr£te 
vu le refus de la Cie. de Transport St-Maurice â donner le serviee 
demandé et que Mons. Crête est prêt'à donner. 

ADOPTE* � 

Deux cotations sopt parvenues -au secrétariat pour la peinture du 
bureau de l'ingénieur, soit celle de Raymond Foisv.....§273.7S 

PROPOSE par M. H e nri Guilbert, 

SECONDE par M.
 J
acques Pichette, 

Que la ̂ cotation de M 0ns. J.P. Douvet au prix de $165.00 soit et est 
acceptée pour la peinture du bureau de l'ingénieur et oue ce der-
nier soit et est autorisé â exécuter le travail le plus tôt possibl 

ADOPTE* � 

Mons.^le Conseiller Lauréat Côté, représentant du Conseil sur le " 
comité des noms et numérotage aborde 'la question de la rue Lemieux. 
Beaucoup de contribuables n'aimeraient pas le nom donné à cette rue 
La pluspart des résidants seraient en faveur de doter cet artère 
du nom de rue Du Fleuve.. 
�Une -longue discussiojt suit ses remarques. Le tout provient qu'il 
a une rue du nom de Du Fleuve en la Cité des Trois-Rivières. 
Il y a aussi la question que la njie lemieux est en plusieurs tron-
çons et qu'apparemment elle serait difficile à localisée. 
Il est décidé -de quarder le statu quo sur cette affaire pour le 
moment du moins. 

A la suite d'une demande du comité des loisirs du Secteur, il est 

� PROPOSE par M. Henri Gilbert, 
SECONDE p a r M.- A i f r e d E G agnon, ] 
Que la subdivision No. 92 du lot originaire No. 41 soit et est re-
connu comme terrain de jeux. 

ADOPTE.-
 ; 



Saisie Bouras-
sa. 

Û trCA-, i/ 

Police pour * v 
traffic â Val-
Mauricie. 

Egout de dame 
Alphons'e BelTe-
mare. 

Comptes. 

Le 10 septembre 1962. 

A 

Dans la meme demande le comité des loisirs demande s'il ne serait pas 
possible â la municipalité de faire niveller. ce terrain afin de le" 
rendre plus propice à l'organisation des jeux. 
Demande est faite à M 0 n s . Paul Charbonneau de la firme Robichaud Inc. 
s'il ne ferait .pas ce travail à titre gratuit. Sur réponse affirmative 
de ce dernier, Mons. Roger Houde, Ing. P. donnera les niveaux nécessai-
res. 

Le Conseil prend connaissance du Bref de saisie aprêt, parvenu au 
secrétariat en date du 10 septembre 1962, concernant Jacoues Turner 
vendeur comme demandeur et Edouard Bourassa défendeur, la

 B
anoue 

Canadienne Impériale de Commerce et la Corporation Municipale 'de la 
Paroisse des Trois-Jîivières comme tierces-saisies. Le montant d e la 
éaisie est de $490.00 II est commandé aux tierces saisies de comnaraiitre 
le 22 septembre. 

PROPOSE 'par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M.
 h
enri Guilbert, 

Que M e . Ludovic Laperrière^soit et est autorisé à -fai-rè-la" déclaration 
.pour et' au. n-om -de: la * Corporation-, de la Paroisse- des'- Trois-Rivières 
coricernant^la saisip-arrêt portant le No. 2-54:04 "de la-' C 0ur Supérieure 
des Trois-

 L
ivièr'es� d'arts laquelle Jacoues Turner est demandeur,

 B
doua?d 

Bourassa défendeur et la C 0 r p 0 r a t i 0 n tierce-saisie. 
ADOPTE. 

/ 

.'A'la suite^de demandes de policier pour fcire le traffic aux sorties 
des messes à Val/Mauricie une discussion s'engage à savoir nui sera 
chargé pour ce service. Un policier présentm Mons. Robert Lamv, sur 
demande de Son Honneur le Maire, verra le Père Couture, et prendra 
arrengement avec lui. 

4 

II PROPOSE par M. enri Guilbert, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Qu'une offre soit et est faite à dame Alphonse Bell emarede paver à 
part égales les dépenses de raccordement de sa propriété à 1'égout 
municipal. L'estimé de ces travaux d'aorès Mons. Gilles Gagnon serait 
d'environ $30.00 ' * 

A 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que les comptes suivants soient et sont approuvés eour paiement: 

Roger Gélinas: 3 copies plan Terrasse Duvernay 6.00 
Receveur du Canada: Déduction à source 4l62.20 
Ministre des finances Québec: déduction à la source ^ 32.05 
L. Beaulieu: sable et gravier Dominicains et De Sienne -^24.20 
" " : Déménagement de Mons. R. Poulin 25.00 

Bureau D'enregistrement: Mutations du mois d'août 4 16.50 
P.H. Marineau: 100 cartes de temps et efface 4 2.34 
" � " : 200 feuilles de journal 4 4.52 

Garage Dufresne: Gazoline çour camion 3 4.50 
Pascal Hardware: 1 biblioteque pour sec-trés "...4 13.09 

70» 'tuyau "galvanisé/ 4 55.17 
ampoules électriques' fusibles, lime. J 2.63 

2 puisatd achat, pose et raccordement 42^1.00 
Nivelle'use Bourassa J 10.00 

" ®@Memare-Duval -J 10. OC 
Beaudry ! J 15.OC 
Quadrex J. 10.OC 

" Dominicains-De Sienne 4 15.OC 
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Extra Belieféuil 
le-Eaurentien. 

Le 10 septembre 1962 
Le 24 septembre 1962 

Robichaud Inc.: Njvelleuse Carillon./ 10.00^ 
Pratte 20.00^ 

" Bellefeui 11 s ® « » 0 0 0 0 
" Terrasse Duvernay. 25.00y 

Réparation aqueduc 72.00^ 
Receveur Général du Canada: Timbres Ass.-Cho.162.32 7 
Shawinigan Water & Power: Calvaire  

" H " : Pompes Place Pothier  
" " î' Pompes Centre d'achats  
n
 " " ' Bl. St-Jean, conie  

tt 

tt 

t t 

t t 

tt 

tu 

Tt 

tt 

$ 9.38^ 

45.07s! 
2.08 ¥ 
2.08 y Bl. St-Jean, copie l.OkJ 

ADOPTE. 

Sur ce la séance est levée. 

Maire 

Sec.-Trés-Ad i. 

Le 24 septembre 1Q62. 

Séance spéciale du Conseil de la Paroisse d m Trois-Rivières tenue 
le 24 ième jour de septembre, 1962 ëoûs la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour et à laquelle session étaient présents 
les Conseillers, Jfl Hormidas Martin, Jacoues"Dugré Lauréat Côté 
Ja cques Pichette, enri Guilbert et Alfred E, Gagnon. 
Lecture de l'avis de convocation èt du certificat de signification. 
Cette assemblée spéciale a pour but, comme il appert à l'avis de 
convocation la prise en considération des sujets suivants: 
1- Extra au reg. #101 par l'ing. Roger Houdet 

2- Requete Matton-D^uvet-Lemieux pour lumières de rues. 
3- Contrat de cession des travaux du Bl. Richelieu M. Laflamme. 
4- Autorisation â remettre chenue de garantie pour travaux DPlori-

mier à C. Ricard en échange de bon de garantie. 
5- Rapport du Maire: Conférence des Maires et congrès Consei Comtés 
6- Affaire des autobus des écoliers le midi. 
7- Répartition des taches. 
8- Demande de lumière rue Marcotte. 
9- Adoption de l'état financier. 
10- Rés. pour changer le nom de rue Lemieux à rue Du Fieuve. 

Rës. pour dem. ander une prolongation d'emprunt temnoraire à la 
Commission Municipale: $30,000.00

 B
a p r, n e i mp # Commerce. 

R 0 s � pour approuver plan de subdivision de l'église de Val-Mau-
ricie. 

Le sec-trés. demande l'aehat d'un code civil. 
Rés. pour déclarer nuisance ou condition non-hygiénioue le fait 
de ne pas avoir de bâqhe pour couvrir les charges de rebus. 
Projet de règlement des bâches #116. 
Reg. #114 Laurentien-Rivard. 

#113 Extention d'aqueduc de $90 000.00 
pour amender article 1 du reg. #88-B. 
pour nommer Réal Fleurv, Directeur de Police, 
pour ratifier l'engagement de M-ne. Denise Paillé en rem-

placement de Mlle. Thérèse Guilbert. 
Affaire égout chargé à ceux qui ne sont pas dans le réseau. 
En date du 15 septembre 1962 Roland Desaulniers sec-trés. à nom-
mé Réal Fieury, sec-trés-adj. Art. 150 Code Municipal. 

11-

12-

13-
14-

15-
16-
17-
18-
19- Rés. 
20- Rés. 

2 1 -

2 2 -

Reg. 
Rés. 

-Lecture 
pas été 

d'une lettre de 
prévu aux plans 

l
f
ingénieur R. Houde â l'effet 

préparés par M. Rehé A. Robert 
ru'il n'vcait 
de pierre 

concassee pour la confection des rues Bellefeuille et Laurentien. 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. H e nri Guilbert," 



Lumières Matton 
Doucet Lèmieux 

Que l'extra suivant soit et est accepter environ 1600 tonnes de m erre 
concassée f" â 0 au prix de $2.65 la tonne comprenant l'achat le trarjs-
port, l'épandage roulage et compaction. Cette dépense représentera 
environ $4,240.00 
De, plus Clément Ricard,, est autorise à abaisser au niveaux donnés rai 
Mons. Roger Houde, ing. P. les puisards de ces même rues et ce au prr 
HA, .ftpç.nn i tnnitô

 F
 ' de, $25..00 l'unité. 

ADOPTE. 

Une requête des résidants des rue Matton Doucet et Lemieuxportant ]es 
signatures de 39 propriétaires, demandant aux autorités Municipales 
l'instalation de 11 lampes de 4000 lumens est bien acceuillie, il est 

Cession côte 
Richelieu.. 

Chèques de ga-
rantie C. Ricir 
Delorimier. 

par M. Hormidas J. Martin, 
! EC ONDE par M. H enri Guilbert, 

ue demande soit faite à la Compagnie d'électricité Shawinigan de bien 
ouloir faite l'instalation de 11 lamnes de rues de 4000 lumens sur 
es rues Matton Doucet et Lemieux. 
,a répartition du coût de ces lampes sera réparti suivant l'étendu en 
front de chaque propriété. 

ID0PTE. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 
/ 

Que Me. Gilles Guy Garceau, Notaire, soit et est autorisé à préparer 
un contrat de cession des travaux d'asphalte par Terrasse Uuvernav In 
au prixc dé i$13 767.00 
Que Son.Honneur le Maire Jules Montour, soit et est, autorisé à signer 
ledit contra pour et au nom de la�Corporation Municipale de la Parois 
se des Trois-Rivières. . 

* � � 

ADOPTE' ! � 
s s 

Vu, que r le contracteur Clément Ricard, est retardé fraur l'exécution de 
ison contra^sur la rue Delorimier par des procédures Provincial es,iles 

PROPOSE-par M.
 h
enri Guilbert,-

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

Epuration des 
Eaux usées. 

Conférence des 
Maires et des 
Conseils de 
Comtés. 

c. 

le les deux chèques de garantie totalisant'une somme d<= $4,865.00 
>urnis lors de la soumission pour travaux sur la rue Delorimier Ii 

Qu* 
fournis lors de la soumission pour travaux sur la rue Delorimier,lui 
soit retournés en échange d'un bon de garantie de la même valeur. 

ADOPTE. . 

Pour faire suite aux demandes de la Régie d'épuration des Eaux du 
Québec, il est, 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, . � 

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

Que l'ingénieur municipal, Monsieur Roger Hôude, Ing. P. soit et est 
autorisé a commencer dans.le plus bref délai possible l'étude pour 
un système d'épuration de nos eaux usées et d'en établir les plans. 

ADOPTE. 
s 

Le Maire fait-rapport des activités de la conférence des Maires et du 
congrès des Conseils de Comtés. 

Il est PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

0 
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adoptée page 8£l, 3e paragraphe 
REPARTITION DES TACHES 

INGENIEUR 

Direction du personnel-travaux publics. (Inspecteur de rues) 

Achats-services publics. 

Contrôle de matériaux. 

Contrôle de la machinerie. 

Exécution des travaux. 

Relations avec ingénieur-conseil. 

Rapport de statistiques concernant travaux. 

Entretient de la machinerie et bâtiments. 

Préparation du budget en r a p p o r t avec travaux publics. 

Assistance aux assemblées régulière mensuelles avec rapport 
sur activités du mois précédent et prévisions pour mois 
à venir. 

Préparation des plans et devis. 

Surveillance des travaux. 

SECRETAIRE-TRESORIER 

Règlements d'emprunt. (Préparation des montants) 

Ventes pour taxes. Collection.des taxes. 

Comptabilité et tenue des livres. 

Préparation du budget. 

Exécution du budget. 

Rôle de perception. 

Perception des taxes (Foncières & répartitions) 

Administration des assurances. 

Elections. (Secrétaire) 

Livre de paye des employés. 

Vérification. 

Rapport financier. (Recettes, dépenses, comptes, etc...) 

Rapport statistiques. 

Emprunt temporaire. 

Administration du service de la dette. 

Assistance autres assemblées sur demande 



Administration des contrats. 

Achats: Administration du bureau. 

Indigents. 

Direction du personnel du secrétariat. 

Assistance aux assemblées régulières avec rapport sur activités 
du mois précédent et prévisions pour le mois à venir. 

Assistance autres assemblées sur demande. 
* 

SECRETAIRE-TRESORIER-ADJOINT 

Séance du Conseil. (Préparation, assistance.) 

Livre des délibérations. 

Livre des règlements. 

Confection des règlements. 

Rédaction des contrats. . 

Référendum. 

Tenue des archives. 

Avis municipaux. 

Correspondance. 

Elections. Présidence et liste des électeurs. 

Livraison de documents. 

Rapport de statistiques. 

Rapports au °onseil. 

Assistance aux assemblées huis-clos. (Confidentiel) 

Liste des jurés. 

Assistance aux évaluàteurs. 

Directeur de police. 

INSPECTEUR MUNICIPAL 

Emission des permis de construction. 

Inspection des bâtiments à machineries. 

Inspection des parcs et terrains de jeux. 

Surveillance et mise en vigueur des règlements. 

Mutations des propriétés. 

Enquêtes assistance publique et bien-être. 

Rapport statistiques. 



INSPECTEUR MUNICIPAL 

Assistance assemblées régulières avec rapport sur 
� activités du mois précédent et prévisions pour 
mois à venir. 

Assistance autres assemblées sur demande. 

CONTREMAITRE 

Surveillance d'aqueduc. 

Surveillance d'égoûts. 

Entretien aqueduc et égout. 

Extension général. 

Fossés. 

7 
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Autobus des éco-
liers le midi 

Répartitions des 
tâches. 

ft)-4, œ, e . 

Lukière rue 
Marcotte 

Etat financier 
31 déc. 1961 

hangement rue 
lemieux à Du 
Fleuve. 

Prolongation 
emp. temp. 
$30,000.00* 

Le 24 septembre 1962 
Qu'un montant de $110.00 soit payé auMaire pour dé-
penses encourues lors de la Conférence des Maires 
â La Tuque et du Congrès des Conseils de Comtés. 

ADOPTE. 
W ' i 

, cccp' 

Le secretaire-trésorier-adjoint, fait-rapport des négo-
ciations entreprises avec le cie. de transports St-Maur"

1
'ce. 

Un circuit sera en opération dès lundi le 24 septembre 1962 dans les 
deux parties de la Paroisse. Seul le Boul. St-Jean ne sera pas dés= 
servi. . 
Mons. le Conseiller Gagnon demande d'essayer de négocier pour'avoir 
un circuit sur le Boul. St-Jean et sur ce le Conseiller Jacques 
Dugré appui monsieur Gagnon. Le sec-trés-adj; rencontrera lés a u t o -

rités de la cie. d'autobus afin d'essayer d'obtenir le service sur 
le Boul. S t-Jean. 
Une nouvelle répartition des tâches était rendue nécessaire par la 
rentrée en fonction de Mons. Roger Houde ing. municipal. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M., Alfred E. Gagnon, 

Que la répartion des tâches établies suivant la formule no. PTR. 2 
soit et est accepté pour application. 

ADOPTE. 

Une demande est parvenue au secrétariat â l'effet d'instaler une 
lumière sur la rue Marcotte. 
Mons. Gilles Gagnon, Contrmaitre, verra à faire ou faire faire l'ins 
tal-ation d'une lampe à partir du courant de la station de pompage 
de la Place Pothier. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que l'état financier pour l'exercice se terminant le 31 décembrê 
1961, préparé par la FirrçeDe Cotret, Ferron, Nobert et Cie., soit 
et est adopté tel,que présenté par les auditeurs. 

ADOPTE. 

Le comité des noms et numérotage a:
r
ant reçu beaucoup de plaintes 

à l'effet: que les contribuables n'aimaient nas la désignation de la 
rue -"-©mieux et les autorités du Bureau des Postes n'y voyant aucune 
objection, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, 

Que le nom de rue Lemieux soit et est changé pour celui de Rue 
Du Fleuve. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert," 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 
Que demande soit faite â Commission Municipale de Québec d'autori-
ser la Paroisse des Trois-Rivières â prolonger l'emprunt temporaire 
de $30,000.00.contracté â la Banque Impériale de Commerce et"ce jus-
qu'à l'émission d'obligations â être émises sous l'autorité du règ. 
#113 qui sera soumis aux autorités Municipales sous neu. 

ADOPTE. 
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Le 24.septembre 1962 

il^èst!
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 favorable des urbanistes de la municipalité, 

PROPOSÉ par M. H e nri Guilbert, 

SECONDE par M. Lauréat Coté, 

I p
U
| / L ' a f h

4 1
 ' ' s u b d i v i - s i o n - d ' u n e P^rtien des, lots-
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 ^daetre- officiel de la 'Paroisse, des' Trôis-Ri vières'w' 
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Code C^vil. 

Bâches. Condi-
tion non-hygié 
nique. 

Ayis dê motion 
Baches. J. Dugr 

Reg. #114 

^ v t M l J ^
1 

Reg. #113 
$90,000.00 

ADOPTE. 
» � 

A la demande du secrétaire-trésorier, il est 

PROPOSE par M.
 h
enri Guilbert, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que;le secrétaire-trésorier soit et est autorisé â acheter un code 
civil pour les besoins du secrétariat., 

ADOPTE. 

PROPOSE par M.
J
 Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Lauréat Coté, 

ronvïS/H
i t
K-

e
v.

t r a n S p
S

r
-

t e r d e S r e b u s s a n s
 contenu ne soit re-

couvert de- baches ou de toute autre objet empechant les rebus de se 
repandrehors du contenant soit et est déclaré condition non-hvgiéni-
queou nuisance.

 y
-
 raiT 

ADOPTE. 

^ Le ̂ Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet nu'il 
e présentera à une prochaine session un règlement avant le but d'obii 

ger toute personne transportant des rebus de toute sorte de cou-
vrir le ̂ contenu de leur véhicule pour empêcher aue lesdits rebus 
ne se repandeehors du contenant. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M.
 H
enri Guilbert, 

Que le règlement No. 114 concernant la confection d'égout pluvial 
et confection de rue sur partie Rivard et partie, Laurentien soit et 
est adopte tel rédige dans le livre des règlementsde la Municipalité 

Qu^une assemblée des électeurs concernés dans ledit règlement #114 
soit et est convoquée popr 7è hres. p.m. le 8 octobre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. A i f r e d E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Que le règlement No. 113 concernant un emprunt de $90,000.00 pour 
couvrir les dépenses occasionnées par-les extentions d'ani edûc soit 
et est adopte tel rédigé dahs le livre des règlements. " °

 S O l t 

Que 1 assemblee des électeurs concernés soit et est convoouée pour 
lundi le 1er octobre 1962 â 7 hres. p.m.- � ; _ , '

 P 

ADOPTE. 
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Ô8-B art. 1 
amendé^. 

li 

Mlle. Denise 
Paillé, commis. 

Directeur de'Po-
ce. R. Fieury. 

rempla-

Biffage dé taxe 
d'égout. 

Taxé vidange 
$5.00 biffée 
J.A et Paul 

Goulet. 

R . Fieury, sec-t 
adj. 

Le 24 servtmmbre 1962 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 
' y 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, . 

Que le conseil prie le ministre des Affaires Muni-
cipales d'abroger l'article 1 du règlement No. Stf-B pour

1 

cerpar le suivant: 
" Le Conseil de la Paroisse des Trois-Ri^ières est autorisé à conso-
lider une^dette de $10,200.00 résultant du coût sunlémentaire des 
travaux décrétés par le règlement y compris les dépenses contin-
gentes et pour rencontrer cette somme le Conseil est autorisé à em-
prunter par émission d'obligations jusqu'à concurence de $10,200.00 

ADOPTE. . . . . 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que Réal Fieury, sec-trés-adj, soit et est nommé Directeur, pro-
temporeç de la police. 

ADOPTE. � 

| PROPOSE par M. Alfred" E. Gagnon,' 

SECONDE'par M. Henri Guilbert, 

Que Mlle. Denise Paillé soit et est engagée comme commis au secré-
tariat en remplacement de Mlle. Thérèse Guilbert oui ne s'est nas 
présentée au travail, et ce pu salaire de $30.00 par semaine. 

A DOPTE. 

Une longue discussion s'engage à l'effet de biffer des taxes d'égout 
chargées sur des

1
 immeubles où l'égout ne passe pas. MM. Dncré et 

Guilbert sont d'avis que cette procédure va débalancer le bud jet 
d'une manière inquiétante. 

PROPOSE par M. Aif r ed E. Gagnon, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que le secrétaire-trésorier-adjoint soit et est autorisé à deman-
der un a vis légal à Me. Ludovic Laperrière, avocat, à savoir si le 
Conseil pemt biffer les taxes d'égout chargées sur des immeubles 
situés hors du réseau actuel mais compris dans le règlement ##9. ' 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Qu'un montant de $5.00 de taxe de vidange chargé par erreur à une 
propriété de MM. J. Albert et Paul Goulet pour l'année 1961 soit et 
est biffée. 

ADOPTE. 

irésEn date du 15 septembre 1962, Mons.
 R
oland-Desaulniers, sec-trés , 

à nommé Réal F]_eury secrétaire-trésorier-ad ioint en vertu de l'ar-
ticle 150 du Code Municipal. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 
SECONDE par M.

 A
lfred E. Gannon, . 

Que la nomination de Réal Fieury, comme sécrétaire-trésorner-ad-
joint soit et est ratifiée par le Conseil. 

ADOPTE. J 



Procès-verbaux 
avec modifica-
tion. 

îomptes. 

t 

Le 24 septembre 1962. 

L'affaire du prolongement ^egou^°sur. Ja^rue Lacerte est de. nouveau* ! 
apportée â la table du Conseil. Son Honneur le Maire demande- à Mons. ! 
Roger Houde Ing. Municipal, de faire le ncessaire pour pouvoir deman-i 
der des soumissions dans le plus bref délai possible. I 

1 

Sur ce la séamce est levée. 

.. .Maire. 

Sec-T és-Aai 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No'. 113 tenue" 
a 7 hres. p.m. le -1er jour de ̂ optombre, mil neuf cent soixante et 
deux sous la présidence de Monsieur Lauréat Côté, Conseiller. 
Réal *leury agissant: comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis de convocation, du cer-
tificat de publication, du règlement No. 113, de l'avis de motion 
ainsi que du Chap. I64 S4R.Q. Elizabeth II, 8-9. 

En aucun moment entre 7 hres et 8 hres p.m. aucun électeur-proprié-
taire intéressé n'a demandé que ledit règlement no. 113 soit soumis 
pour approbation par voie de référendum. 

A a 8 hres. p.m. le Président, en l'occurence, Monsieur Lauréat? 
Coté, â déclaré le règlement; no. 113 adopté rar les propriétaires 
intéressés. 

Présië e^t 

Sécrétai re. 

Le 1er octobre 1962 

Assemblée régulière du Conseil de-la Paroisse des Tr^is-Rîvières, tei 
le 1er jour d'octobre, 1962 sous'la présidence de Son Honneur le Mail 
Jules Montour et à laquelle session étaient présents MM. les Conseil! 
Alfred E. Gagnon, Hormidas J. Martin, Jacques Dugré Lauréat Côté, 
Jacques Pichette, Henri Guilbert. " ' 

PROPOSE par M. Hormidas J. Martin, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 4, 10 et 24 sortembr 
1962 ainsi que celui de l'assemblée des électeurs concernés dans le 
règlement No. 57-D tenue le 10 septembre soient et sofrt acceptés avec 
l'addition suivante: Que la repartition des tâches acceptée 24-ser 
tEinbreâ 1962 ya par résolution inscrite à la page 851 du livre des mi nut 
soit inscrite au livre des minutes dans sont-entier. 

ADOPTE. . . . . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . A l f r e d E > Gagnon,
 v
 . 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement: 
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Comptes. 
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Le 1er octobre 1962 

Anatole Biais: Gravier rue-Gagnon et B e t t e z . 6 6 . 0 4 
Léonard Beaulieu: Gravier,sable et nivelleuse 

Matton-Doucet 102.5 
Paécal Hardware: 80' tuyau gai. 2".... 63.55 

Bell Télé: Bureau et contrôle des puits 68.14/ 
" " : Appels d'urgence � 8.48v 

Charles Bruning CO: Triangles-crayons ing .... 
" " : Menues articles de bureau 

J.P. Gravel: 12 panneaux vitesse 20milles  
Cie. D'électricité Shawinigan: Pompes Centre^Achats.... 
" " " : Calvaire 16 fév.-I7 avril 
"
 M

 " : Puits  

m g , 

" " " : Puits ... 

Vieux timbres d'assurance Chômage refuses « 

Wilson & Lafleur:.6.codes.muni ciraux vieux compte 1Q5Q. 
Trois-R,.vièrea- Ready Mix:ciment égout du couvent....... 
Normandin & Fr|re: réparation aux puits  
Léonard Beaulieu: Gravier Des Dominicains De Sienne.... 
Léopold Duplessis: Matériel pour table du Conseil  
William Scully: Badges pour police " 
Ministère des Terres & Forêts: 12 conies cadastre  
Lucien Dupont & Fils: 20 tablettes à notes  
Gérald Martineau: 1 classeur pour cartes aoueduc.  

" ' 51 feuilles photo sur machine Thermofax. 

Maurice Chabot: lavage égout de Val-Mauricie  
Michel Gagnon: lavage egout de Val-Mauricie  

5 chapeaux protecteurs 1 drapeau de sécurité 
30 douz. numéros de jbor.te 
Matériel pour aqueduc par Gilles Gagnon.. 

Launier 

tt 

TT 

TT 

Tt 

Ltée 
tt 

TT 

t» 

TT 

TT 

23.71/ 
16.00/ 
37.44/ 
28.60/ 
9:34/ 

71.66/ 
5 5 . 7 W 
5.36/ 

7 0 . 3 0 / 
9.06 / 

11.287 
2 0 . 5 0 V 
47.547 
85.807 
13.00 7 
4.3° 7 
5 . 4 W 

16.40 / 
5.40 7 
5.407 

34.687 
46.807 

354.74/ 
Nécessaire pour noms de rue 310.54\/ 

t t 

TT 

TT 

TT 

18.727 
80.5a 7 
5.007. 

90.00 7 
30.00/ 
25.00/ 
40.. 00 � 
10.0n7 
2Q.007 
2] .on/ 
45.417 

15. long, tuyau ciment 6" x 3' 

Matériel pour aqueduc par Gilles Gamnon.. 
Canadien Pacific: traverses  
Yves Robichaud IrlO voyages de gravier rue Bpurassa...! 
Robichaud Inc.: Matton-Doucet 3 hres. à $10.00 

Nivelleuse route Bureau  
Nivelleuse rue Delorimier  

Auguste Rouleau: balayage des rues Val-Mauricie..- 
Mlle. Hélène Jutras: 29 hres de surtemrs rôle dévaluation 
Bertrand Gilbert: dépenses automobile nour septembre.... 
Petite Caisse Sec-Trés: -
R^al Fleury: Voyage à Québe.c le 12 sept. règ. *#73-B--ÎÔ7-B 23!507 
" " : Dépensés automobile nour sentembre 9.00/ 

De Cotret, Ferron, Nobert & Cie: audition 3710.007 
Antoine Gauthier: sépia plan topo 23.0^4 

JeanéPaul Doucet: peinture bureau ingénieur 16o!oq/ 
Jean Banville: Chaise fillière coussin patère-ing 203!çoJ 
Garage Dufresne: gazoline pour camion........ A.07V 

" " : gazoline nour camion 4,50 7 
" " ? gazoline pour camion 4J. l/-

Loranger & Molesworth: valve de réduction.. 1026.487 
6 boites desstvice,. 2 sacs de aiment T

7
. 8 5 7 

12 boites de service et accessoires 3??.1q7 

TT 

TT 

TT 

TT 

TT 

TT 

i . , »B. .«1 

enseignes de rue 

erreur sur facture... 
Spémont paving: réparations Boul. Richelieu'. 
Gouin Lumber: bois, clous peinture nour 
Ministfce du Revenu: taxe d'amusemert  
Armand Bourassa: fossé Jardin Trois-Rivières  

: fossé Montour ' 
: Aqueduc " . 
1 bte. de cartouche Waterman, débrocheuse. 
1 livre journal, 2 pads de sténo  
100 cartes de temps, 1 rayon efface  
1 livre de r ecord  
1 rouleau de billets 100 feuilles nuadrillées 

TT 

IT 

P,.H. 
TT 

;
TT 

Marineau 
TT 

TT 

TT 
TT 

TT 

TT 

TT 

TT 

TT 

5000 bulletins de vote (12mai)  
1 bte. enveloppes no. 75. numérotage. 

.30/ 
10.0.007 
33.65 / 
°2,8q/ 
96.007 
66.00/ 
60.007 

1.84.7 
2.177 
4.527 

- 1.707 
102.027 

4.437 



Avis 
#54-A 

H.P. 
court 
de ta 

"légal 

Vaillan-
. Biffage 
xe. 

Arrérages de-
taxes. 

Le 1er octobre 1Q62. j 

Imprimerie'.Lacoursière: 100 feuilles caisse-déboursés, relieur. 4 21.9'6 
Mlle. Hélène Jutras: 3 hres liste 'de numérotage J 3,00 
Mlle. Normande Dupont: 9 hres liste de numérotage 19.00 
Roland Désaulniers: dépenses d'automobile /11.00 
Launier Ltée: Bornes-fontaines et matériel d'aqueduc / 1070.11 
1
. " "' : 1 vitre double, 4 bateries "6 volts i 8.62 
" " : réparation pompe centre d'achats(C. Ricard).. J 42.40 
" " : 400' tuyau gai. et accessoires aoueduc j 325.12 

La Cie d-'électricité Shawinigan: pompes
:
 Place Pothier /32.24 

Lionel-Lessard: réparation rue Bettez
 1

 7 3.00 
La"Cie d'électricité Shawinigan: consolidation poteaux Ricard./208;79 
Trois-Rivières» Paving: répanation asphalte pour B. &.M /500.00 
Et Que les comptes'» suivants soient et sont ratifiés tels "oue pavés: 
Me. Marcel Chartier: Affaire Lanouette déduit â B. & M. ... .1 129.50 
Banque Provinciale du Canada: remboursement capital-intérêts/24636.89 
Clément Ricard: Vidanges septembre 1,962...."....... 1 892.00 
Banque Provinciale du Canada: remboursement intérêts oblipar-îors 

/232O.OO 
ADOPTE 

/ 

Suivent les rapports des officiers municipaux. 

A la suite du rapport de l'inspecteur B. Gilbert, â l'effet oue beau-
coup de plaintes concernant les chiens errants, il est 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, 

SECONDE par» M. Jacques Pichette., 

Que Monsieur Bertrant Gilbert, insp._municipal soit et..est autorisé 
à demander une opinion légale-à Me. Ludovic Laperrière, avocat, con-
cernant le règlement no. 54-A. 

ADOPTE. " : 
/ . 

A la suite d'une demande d'un contribuable, Mons. H.P. Vaillancourt 
à l'effet qu'il est chargé injustement sur une répartition de route, 
il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Aif r ed"E. Gagnon, 

Qu'un montant de $44 52 soit biffé- au compte de taxe de route de Mons. 
H.P.- Vaillancourt- en raison de la non-participation d'un immeuble à 
la route^ concernée. , 

A D O P T E . » � � ] 

Une autre demande du même contribuable concernant un biffage de ré-
partition de fossé est refusée par le Conseil en raison de non-justi-
fication.-

A la-suite du rapport du secrétaire-trésorier M. Roland Désaulniers, 
e.g.a. à l'effey que les arrérages de taxes constituent un obstable 
à la bonne marche des finances de la Municipalité, il est 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 
SECONDE par M . Hormidas J. Martin, ] 

Que la Secrétaire-Trésorier soit et est autorise à envoyér aux contrl 
bua-bles en retard dans le paiement de leurs taxes, une lettre enre-
gistrée les mettant en demeure d'acquitter leurs comptes dans les 
10 jours, à défaut de quoi procédures; légales seront prises contre 
les retardataires. 

ADOPTE. 



Octroi aide aux 
étudiants. 

Congrès des 
sec. 

Le 1er octobre 1962. 

A^la suite d'une demande de la société St-
d
ean,«-Bap-

t i s t e , locale Ste-Catherine de S i e n n e , concernant 
1 aide aux étudiants, il est. 

PROPOS!
1
 Par M . A i f r e d E . Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Caritas 

4 

Affaire LanoUette 
frais l é g a u x . 

J 

Epuration des 
eaux. 

Qu'un octroi âuimontant' deo$10.-00 soit et est accorde à la Société 
St-Jean-Baptiste de Ste-Catherine de Sienne pour l'aide aux étu-
d i a n t s . 

A D O P T E . 

Lecture d'une l ettre de l'association des secretaires de M u n d c i n a i r 
t é , invitant le Conseil à envoyer leur secrétaire au congrès de 
cette association, qui se tiendra les 3 et 9 octobre 1962, il est 

RROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SECONDE par M . A i f r e d E . Gagnon, 

Q u e M . Roland D e s a u l n i e r s , e.g.a. sec-trés.. et.son adioint Réal 
FI 

eury soient et sont autorisés â se rendre au congrès des secré-
taires de municipalités les 3 et 9.octobre 1962 et nue'le comnte'-
de leurs dépenses soit-soumis au Conseil pour paiement. 

A D O P T E . 

A l a s u i t e d e cette résolution Son Honneur le Maire Jules Montour 
,fait^remarquer que les connaissances oue les secrétaires peuvent 
acquérire lors de ces congrès sont tr*s profitables aux muir' cipalifc 
t é s . 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques D u g r é , 

Q u ' u n montant de $25.00 soit versé â Caritas Trois-Rivières à l'oc-
casion de la campagne 1962 de cet organisme charitable. 

ADOPTE. 

M e . M a r c e l Chartier, avocat, produit un compte de'frais et d'hono-
raires pour la cause B . & M . vs Georges L a n o u e t t e . Ce comnte ee 
chiffre â $45.25 
Le compte â été 

produit a B . & M . mais cette comnagnie se recuse 
en raison du retardrpue la municipalité à effectuer le nâiement 
autorisé par cette firme et déduit d'un comnte précédent. Pour les 
raisons ci-devant décrites, il est 

PROPOSE par M. Hefari Guilbert, 

SECONDE-par M . Jacques Pichette, 

Q u e la Municipalité paie les frais de la cause B.&.M. Construction 
vs Georges Lanouette au montant de $45.25' 

ADOPTE. 

à 3 U t a n t d e l e t t r e
? du'" secrétaire-adjoint concernant 

1 épuration des eaux-usees sont l u e s . Les'deux lettres ont pour 
conclusion que le tout est soumis à la connaissance des membres de 
la Regie. 



GERRÏ GAULIN 
égout Bellevue 

Transport desau 
écoliers. 

Dates d'achat 
des maison 

de Sal-Maurici 

Taxe de vente 
manufactures 

t f l Z 

Autorisation 
à signer plans 

R. Houde. 

e 1er octobre 1962. 
j 

Mons. Gerry Gaulin, propriétaire d'un immeuble situé en bordure de lai 
rue Bellefeue demande la permission de se raccorder.à l'égout sanitair 
du secteur du meme nom. Cette demande ayant pour but que le raccorder 
a l'égout ce contribuable demande d'être taxé seulement pour l'égout 
et nom pour la confection de la rue. -

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

e 
eut 

i r 

es 

SECONDE par M . Jacques D u g r é , 

Que la demande êe raccordement d'égout de Mons, G e r r y Gaulin soit et 
est accordé et if est attendu que ce contribuable sera chargé nour la 
répartition de l'égout ssulement et non pour-la confection de la rue 
son immeuble n'ayant aucun accès à cette rue. 

A D O P T E . 

La corporation Scolaire de la Banlieue des Trois-Rivières fait narven 
Conseil Municipal des remerciements pour l'amendement au règlement 
d'aqueduc concernant les écoles et en profite pour remercier les édil 
pour les démarches.entreprises pour le transport des écoliers le 
midi. 

Mlle. I..Hamel in, Directrice- de l'école Marguerite Bourgeois remercie 
par lettre le Conseil pour l'obtention de' transport, des écoliers rour 
le repas du midi. 

L^affaire de l'égout de Val?Mauricie revient sur le tapis par la lec 
ture- d'une lettre du syndic Maurice St-Louis, C.A. Dans cette messiv 

e le syndic demande la date d'achat des immeubles des renuérants oui 
ont fournit une preuve de créance concernant le paiement d'une partie 
de.l'égout appartenant à Radisson Construction Inc.Contact sera pris 
par le sec-trés-adj. au sujet de cette demande. 

9 

Le secrétaire-trésorier-adjoirit fait rapport concernant une visite 
d'un inspecteur du Service de.la taxé de vente concernant la modal it 
d'imposition aux manufactures. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Lauréat Côté, 

Que les manufacturiers qui vendent et livrent dans et en dehors de la 
municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières peuvent paver cette 
taxe de vente municipale dans la proportion de leurs ventes ou li-
vraisons dans la Paroisse des Trois-Rivières, par rapport aux-ventes 
totales de leurs établissements situés dans la Paroisse des Trois-
Rivières mais 'dans aucun cas, cette proportion ne doit être inférieu 
à 20% et ce à compter de ce jour soit lé premier d'octobre, mil neuf 
cent soixante et deux. 
Pour avoir le droit dè payer la taxe de vente municipale de la Paroi 
se des Trois-Rivières, sur base de ppercentage, les manufacturiers 
devront se conformer.aux règlements et conditions établis pour le* 
paiement de la taxe de vente provinciale sur base de nercentap-e, vu 
que le Ministère du Revenu est chargé par la Paroisse des Thois-
Rivières de percevoir la taxe de vente municipale de la Paroisse des 
.Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 
SECONDE par M. Henri Guilbert, 
Que Mons. Roger Houde^ ing. p. soit et est autorisé à signer le plan 
de localisation des cables et fils souterrains ainsi nue les formu-
les de surveillance, produits par la Cie de Tél. Bell du Canada. 
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Avis légal sur 
biffage de taxes 
,règ. 89 � � 

Règ. 116 Bâches 

Bond de garan-
tie. Sec-Trés. 

Emprunt $20000. 
rescindée. 

Bell Tél. 
Intercom. 

Changement de 
puisard â Terras 
se Duvernay. 

le 1er octobre 1962 

A X Y X f " ^ 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, /V..&77.. " 

SECONDE par M. Alfred E."Gagnon, \ 
W  

Quelle secrétaire-trésorier-ad,joint soit et est auto- M g à 
risé a demander un avis légal à Me. L. Laperriere avocat, à savoir 
si le Conseil peut biffer les taxes d'égout chargées sur des im-
meubles hors du réseau actuel mais compris dans le règlement 

ADOPTE. ' . 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 
N ° . . . . . . . . ^ 

Que le règlement Né, 116.concernant>les baches sur les charges 
rebuts soit et est adopté tel nue-rédigé dans le livre des'règle-
ments de la Municipalité,de la-Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE. ! 7 .. . 

PROPOSE par M. H e nrî Guilbert, 

SECONDE par M. Hormidad J. Martin, � 
Q u e ^ e Maire Jules Montour, soit et est autorisé à signer l'accep-
tation du bond de garantie du secrétaire-trésorier. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE'par M. Lauréat Coté, < 
y 

J-a .résolution concernant un emprunt temporaire au montant de 
120,000.00 et inscrite au livre des minutes à la nage 833 soit et 
est rescindée â toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Alfred .E. Gagnon, 

SECONDE .par M. Lauréat Côté, 

Qu'un emprunt temporaire au montant de $20,000.00 soit contracté 
a la Banque Provinciale du Canada et ce en attendant le produit dee 
octrois pour travaux d'hiver, 1961-1962. 
Que Son Honneur le Maire Jules Montour et Roland Desaulniers se-
cretaire-trésorier, soient et sont autorisés à signer nour et au 
nom de la Municipalité les documents à cet effet. 

ADOPTE' 
, y 

A la^sdite d'addition de nouveaux bureaux au secrétariat," la Oie. 
de telephone Bell soumet «un projet d'intercommunication. Le tout 
sera étudié avec le représentant de la cie. en caucus. 

Sur recommendations de l'ingénieur municipal, â cet effet, il est 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 
SECONDE par M. Jacques Dugré, 
Que l'entrepreneur L.O. Trottier & Fils, soit et est autorisé à 
changer la sorte de puisards suivant les instructions de R. Houde 
ing. P. et qu'il soit octroyé â cette firme un montant de $15.00 ' 
par unite.. 

ADOPTE 



Compte de 
Police. 

Annonce de dé-
pot du rôle. 

Subdivision 

St-Pierre Jos. 
Martel A. 

Affaire A. 
Gauthier. 

Ass. élec, 
#114 

Le 1er octobre 1962. 

Thomas Bellemare & Fii S j f i r m e qui avait le contrat de 1
T
 èntretierf ' 

des chemins d'hiver en 1961-62 réclame un montant de $535.00 en con-
séquence que la longueur des chemins à entretenir n'avâit ras la Ion 
gueur minimum inscrite au contrat. 
Le tout sera soumis à un caucus pour étude. 

PROPOSE-par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

Que les comptes des policiers soient et sont acceptés pour paiement 
savoir: 

Lucien Arseneault $15,23>J\V 
�Louis Servant.. I8,l3<wk 
Georges E. Proulx 20.304 
L.P. Désilets. 17.404 
J.L. Vadeboncoeur 20.304 
Robert Lamy 17.404 
Maurice Trempe 8.70 4 

Et que les comptes suivants soient envoyés pour service de police, 
Centre d'Achats ,$118.58 
Club Capri 6.98 

ADOPTE. ' 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE psrr M. Jacques Dugré, 

Que le sec-trés-adj., soiteet est autorisé â faire paraître une an-
nonce dans^le journal Le^Nouvelliste pour avertir la population;oue 
le role d'évaluation est déposé et sera "homologué le 2 novembre. 

ADOPTE. � ' 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que le plan de subdivision préparé par R. H. Houde, arp, géo,~pour 
le compte, de MM. Jos St-Pierre et Armand Martel soit et est accepté 
tel que présenté. 

ADOPTE* # 

PROPOSE p^r M.» Lauréat Côté, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que le sec-trés-adj, soit et est autorisé à remettre le cas de M; 
Armand Gauthier, (construction dérogatoire) à l'aviseur légal, L. 
Laperrière pour procédures. 

ADOPTE. 
/ 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE p ar M. Henri Guilbert, 

Que l'assemblée des électeurs concernés dans le règlement No. 114 
soit et est convoquéef pour le 10 octobre 1962, à p.m. au lieu or-
dinaire des sessions. 

ADOPTE. 
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Cours d'eau 
Ste-Marguerite 

Ajournement 

Avis de motion 
rue Rouette 

Avis de motion 
Stationnement 
Hiver 

le 1er * octobre 1962 
le 10 octobre 1962 

PROPOSE par M. Jacaues Dugré, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, ' 

Que demande d'octroi soit faite au département du drainage du Mi-
nistère de.l'agriculture du Québec, concernant le cours d'eau Ste-
Marguerite. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Hormidas J. Martin, 

SECONDE par M. Lauréat Coté, 
A 

Que la séance soit et est ajourné© au 10 octobre, 1962 à p.m. 

ADOPTE. 

J ^ f Y ^ h V ^ . .Maire. 

¥rrT7.. .Sec-Trés-Ad i, 

Le lOroctobre 1962 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No. 114 tenue 
le 10 ième jour d'octobre, 1962 à l\ p.m. sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour. 
Réal Fleury, agissant comme secrétaire de l'assemblée. 

A 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No. 114, de l'avis public, du cèrtificat de publication et du 
Chapitre I64 S.R.Q. 8-9 Elizabeth II. 

En aucun moment entre l\ hres et 8è hres. p.m. aucun électeur in- -
téressé ne s'est présenté pour demander que ledit règlement No. 114 
soit soumis aux électeurs par voie dé référendum.

 0 

A heures, p.m."le président de l'assemblée en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclara le règlement adopté par les 
électeurs. N \ 

P r é s i d e n t . 

/.Secrétaire. 

Le 10 octobre 1962 

Assemblée d'ajournement du'Conseil'de la Paroisse des Trais-R.ivi p^pî 
tenue à Si p.m. le 10 ième jour d'octobre. 1962 sous la présidence 
de Son Honneur le "Maire Jules Montour et a laquelle session étaient 
présents MM. les Conseillers Jacqugs Pichette, Jacques Dugré, 
Lauréat Côté, Hormidas J. Martin, Alfred E. Gagnon et Henri Guilberl 
ce dernier étant arrivé environ 30 minutes- après le début de la 
séance. 

Le Conseiller Hormidas J. Martin donne avis de motion à l'effet nu 
qu'il présentera à une prochaine session un règlement avant pour 
but d'établir la répartition de la rue Rouette suivant le mode de 
l'évaluation des immeubles concernés. 

Le ̂ Conseiller J acaues Pichette, donne avis de motion à l'effet nu'i 

présentera a une prochaine session un règlement concernant le sta-
tionnement en hiver. 



Transfert du 
compte aqueduc, 

Mutations' 
sept. 1962 

Egout Lacerte-

Avis légal sur 
#89 

Le 10 octobre I962. 

Le Conseiller Lauréat Côté donne avis de motion à l'effet ou'il pré-
sentera, a une prochaine séance un règlement de travaux d'hiver pour 
la saison 1962-63. 

A la suite d'un rapport du secrétaire-trésorier à l'effet cu-'un reli-
quat du compte d'aqueduc est demeuré à la Banque Provinciale du Cana-
da, il est ; 

PROPOSE par M. A l f r e d E. Gagnon, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que le secrétaire-trésorier, Roland Desaulniers, c.v.a. s o H et est 
autorise a transférer le compte d'aqueduc en totalité, de la Banque 
Provinciale du^Canada a la Banque Impériale de Commerce et ou'il soit 
et est autorise a signer les documents à cet effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. A l f r e d E > Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que les mutations du mois de septembre</L962 soient et sont acceptées 
tel que presentees par le bureau d'enregistrement des Trois-

R
ivières 

et ce pour inscription au rôle d'évaluation de la Municinalité. 

ADOPTE. � ' 

Vu les nombreux chantiers de travaux publics en marche il est prati-
quement _impossible a l'ingénieur municipal de préparer les documents 
nécessaires pour la demande de soumissions pour la confection d'ex-
tention d'égout sur la rue Lacerte, il est/ 

PROPOSE par M. Hormidas Martin, 

SECONDE par M.
 A
lfred E. Gagnon,-

Que Monsieur , .
 e n e A

- obert, Ing. P. soit et est autorisé à nréparer 
des copies de plans, de devis, de'câhièrs des charges et des ' for mu le ,4 
de soumission pour la confection d'un extention d'égout sur la rue 
Lacerte. 

ADOPTE. � 

Le^secrétaire adjoint fait lecture d'un avis légal de Me. L. Laner-

riere concernant le biffage de taxes d'égout aux propriétaires dont 
les immeubles ne sont pas reliés au service d'égout mais commis dans 
le règlement No. 89. ^ 
L'opinion de Me. Laperrière est qu'il ne peut être Question de biffa-
ge ou d'amendement au règlement sans donner'lieu à des poursuite de 
la part des autres propriétaires. ' * 

Le Secrétaire adjoint fera un relevé des biffages oui"
-
 ont étéu effec-

tués antérieurement a l'opinion légal ci/haut mentionné et il est, 

PROPOSE par M.
 A
lfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que le sec-tres—adj, soit et est autorisé a demander une opinion lé-
gale concernant les biffages de taxes qui ont été effectués antérieu 
rement a l'opinion donnée le 4 octobre par Me. L. Laperrière, avocat 

A D O P T E . 





Le 1er octobre 1962. 

Cet appendice fait partie intégrante du orocès-verba'l de la séançe 
du Conseil Municipal de la Paroisse des Trois-Rivières et prend ordre 
comme deuxième paragraphe dudit procès-verbal â la page $54. 

PROPOSE par M . Hormidas J . Marti 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Q u e le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernés dans le 
règlement N o . 113 soit et est accepté tel que rédigé dans le livre dqs 
minutes de la M u n i c i p a l i t é . 

A D O P T E . 

M a i r e . 

Sec-Trés-/ 



Opinion'légale 
chiens. 

$30,000.00 
renouvellement 

Comité de police 

Affaire de la 
Police. 

Amendement 

Le 10 octobre 1962 

Lecture d'une opinion légale de Me. L. Larerrière, 
avocat concernant l'application du règlement No. 54-
L'avis de l'avocat était requis surtout pour savoir 
quand un chien peut être abattu. , 
Voici^ l'opinion de l'avocat:en résumé; Un chien errant 
sans indication du propriétaire, à dlautre endroit oue sur la pro-
priété du propriétaire du chien ce chien peut être abattu par l'of-
ficier municipal. 
S'il y a indication du propriétaire du chien, le chien doit êtré 
retourné au propriétaire avec des recommendations particulières. 

Lecture de ,l'approbation par la Commission Municioale de Ouébec 
concernant le renouvellement d'un emprunt au montant de $30,000.00 
à l a Banaue Canadienne Impériale de Commerce en attendant l'émis-
sion des obligations â être émises sous 'l'autorité du règlement 
No. 113 

Pour faire suite à une rencontre à huis-clos le Conseil procède à 
la formation d'un comité de police, en attendant la nomination d'un 
chef permanent. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Lauréat Coté, 

Que le Comité de la police sort formé de MM. les Conseillers 
Jacques Dugré et Hormidas J. Martin; Réal

 E
leury agira comme se-

crétaire du comité. 

a d o p t e ; � 

Une longue discution suit la formation du comité de la police. 
M, le Conseiller Henri Guilbert émet l'opinion eue les constaK! es 
de la municipalité ne devraient pas appartenir à d'autres corps de 
police. M.

 A
lfred E. Gagnon pour sa part dit ou'on devrait rester 

le statu quo sur cette affaire. 

Comme les membres du
 c
onseil semblent être divisés concernant cette 

affaire les opinions sont demandées sous forme de résolution. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que les constables municipaux ne puissent appartenir à d'autre 
corps de police ou constables. 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Que le Conseil Municipal garde le statu ouo sur l'affaire de la 
police pour le moment. 

Comme il y a amendement â la proposition principale le vote est 
requis. 
Votent pour l'amendement, MM. les Conseillers Alfred E. Gagnon, 
Jacques Pichette et Jacoues Dugré, total J. 

Votent contre l'amendement MM., les Conseillers Henri Guilbert, 
Hormidas J. Martin et Lauréat Côté, total 3. 

L^ vote s'établit donc à 3 pour l'amendement et 3 contre. 

Son Honneur le maire doit donner son vote prépondérant. Il affirme 
que la situation le prend un neu par surprise, mais se prononce 
pour la résolution principale nui de ce f a i t ADOPTEE. 

A 



Le 10 octobre 1962 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Qu'à compter du 5 novembre 1962, les assemblées du
 c
onseil Municipal 

se tiendront â l'école Notre-Dame du
 R
osaire à S heures p.m. heure 

solaire. 

ADOPTE 

Egout Yvon 
St-Pierre 

La question de l'égout de Mons. Yvon St-Pierre, propriétaire d'un 
immeubfe sur la rue Laurentien, est abordée. Plusieurs solutions 
sont suggérées mais le tout est laissé à l'ingénieur et au contre-
maître qui étudieront l'affaire et appliqueront la' solution la nlus 
appropriée. 

% 
Intercom. 

-

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à faire instaler 
le système d'intercommunication sur les appareil téléphoninues du 
secrétariat, d'ajouter une nouvelle ligne téléphonioue et un autre 
appareil pour le buteau de l'ingénieur. 

ADOPTE 

� 

Egout'Antoine 
Biron. 

Mons. Antoine Biron propriétaire sur la rue Beaudry, demande à la 
municipalité de rendre la conduite d'égout à proximité de son immeu-
ble avant la confection du pavage de cette rue. 
Mons. Gilles Gagnon, verra a exécuter ce travail. 

M
A

R
G

E
 

D
E

 

Egôut Vve. 
Alp. Bellemare 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

t"1  
> 

S) 
M 
t"1 

� 

Que Mons. Gilles -Gagnon, contramitre, soit et est autorisé à faire 
ou faire faire le raccordement d'égout nécessaire pour desservir 
l'immeuble de Dame. Vve. Alphons-e Bellemare sur la rue des Dominicain 

M 

S . 

ADOPTE < * 

A 

Mons. Jos. St-Pierre demande du gravier pour la rue Rouette. Réponse 
lui sera faite que cette rue va être confectionnée sous peu et oue le 
gravier mis dans le moment serait perdu. 

Bell � pour 
annuaire. 

Demande eet faite au journaliste s'if serait possible de faire un art 
gui avertirait la population de fournir les renseignements nécessaire 
à la compagnie de téléphone Bell pour, fins d'inscription à l'annuaire 

icle 
s 
� 

Dépotoirs. Mons. Bertrand Gilbert, fait rapport au
 c
onséil concernant l'existanc 

de dépotoirs autres que celui de la municipalité et de la Cité. 
Le^règlement des vidanges sera étudié pour savoir si la chose a été 
prévue.-

e 

Pratte ponceau PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que l'inspecteur de la rue Pratte soit qt est autorisé â faire exé-
cuter les travaux nécessaires pour desservir un immeuble situé sur 
la partie de cette rue non'encore gravellée. 

ADOPTE. 

Lumière Terras' 
se Duvernay 

Mons. le Conseiller Jacaues Pichette s'informe oùen est rendu l'affan 
des lumières de rues de Terrasse Duvernay. Réponse est faite eue la 

re 



Vitesse sur la' 
rue Notre-Dame. 

« 

I fi 
<d 
fi 
fi 
Q 

H 
fi < 

Remerciements 
Voirie. 

Comptes 

Le 10 octobre 1962 

compagnie d'électricité Shawinigan attend anrès 
matériel nécessaire.�

 M
ons. Béliveau sera averti' 

faire le nécessaire pour que les dites lumières 
soient instalées pour le'festival'd'habitations 
sera- tenu à compter du" 27 octobre, 1962. 

le 
de 

nui 

aborde la question de la vitesse 
le Boulevard Mauricien. Un grave 

sur 
accident 

Mons. le Conseiller Côté 
la rue Notre—Dame et sur 
s'est produit dernièrement à 1 'intersection Notre-Dame— Bld. Mau-
ricien qui aurait pour cause en partie du moins la vitesse d'un des 
véhicules impliqués. 

PROPOSE par M.-Lauréat- Côté, 

SECONDE par M. Aif r ed E. Gagnon, 

Qme demande soit faite aux Autorités de la Sûreté Provinciale 
de la Région, d'exercer une plus grande surveillance concernant la 
vitesse des véhicules automobiles sur la rue Notre-Dame(route 2) 
et^ce afin de prévenir les tragédies oui sont de beaucoup trop 
fréquentes. ' 

ADOPTE. 
PROPOSE par M. Lauréat Côté, 

SECONDE par M.
 A
lfred E. Gagnon, 

de la 
année 

Que des remerciements soient' envoyés à l'Honorable Ministre 
Voirie du Québec, pour les travaux de' voirie exécutés cette 
dans notre municipalité principalement les travaux sur le s 
Boulevards Mauricien, St-Jean et Royal, et ce au nom de la Munici-
palité de la Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M.
 À
lfred E. G a g n o n , 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiements, 

Emile G agnon: service de ooncierge salle du Conseil. 
Cie d'électricité Shawinigan: Pompes Place PotMer. 
Georges Emile Drouin: réparation cloture Bld. Mauricien 
Bureau d'Enregistrement: mutations septembre-recherche 
Coopérative Fédérée: comptes en arrérage (Bien-être) 
Le Nouvelliste: 
Les Produits de 

tt 

vieux 
ciment 

rt 

comptes d'annonces, 
St-�Maurice: 

tt 

tt 

tt 

P.H. Marineau-: 2 
Pascal Hardware: 

tt 

tt 

tt 

crayons, 

tt 

tt 

Reg. 
Reg. 
Reg. 
Reg. 
Reg. 

101.Ri card... 
100 Elco  
109 Robichaud. 
107-B

 T
rottier 

78 Robichaud 
2 refill's, 1 pic à factures 

20' tuyau galvanisé * 
, " " : 12 fusibles pour le bureau  
" " : 2 fusibles cartouches rour bureau.. 

L.O. Trottier & Fils: estimé No. 1 reg. 107-B  
Et que les salaires suivants soient et sont ratifiés tel 
Salaires de. septembre 1962: Gilles Gamon....$383,25 

Pierre Ayme 43,2oV 
Maurice Chabot 279,45 V 
Alphonse Roch 274.05 V 
Raoul Bélanger 2 55.15 J 

ADOPTE. 

$50.00V 
1.20 V 

12.. 00 V 
14.10V 
17.90 v 

123.Q5V. 
7 3 8 . 8 5 V 
41.86V 

3783.17V 
1112.^4V 

21.06-V 
6:62 , 

15.80V 
— .61-1 

— ;i3V 
9000.00* 

nue raves: 

j 



^ongrès des 
secrétaires 

ne Tremblay. ' 

Le 10 octobre 1962 

Afin'de renseigner les membres du
 c
onseil sur les activités du con-

grès des secrétaires de municipalité auquel.étaient délégués M. Ro-
land Desaulniers, e.g.a. et Réal

 F
leury, le secrétaire trésorier fan 

rapport détaillé du congrès., il appuie, surtout sur la conférence de 
Me. Camille Blier, C.A. sous-ministre-adjoint, sur les travaux d'hi-
ver. 

Le'rapport est apprécié par le Conseil. 

PROPOSE par M. Jacques'Pichette', 

SECONDE par M. Jacques Dugré, » 

Que la séance soit et est ajournée à-$ heures, p.m. heure solaire 
le 2 novembre 1962. 

ADOPTE. 

Maire. 

Sec-Trés-Adi. 

Lé- 24 octobre 1Q6? 

Séance spéciale du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivières, 1 
le 24 ième iour d'Octobre, I962 sous la nrésidence de M. Henri 

tenue 
^our d'uctobre, 19b2 sous la nrésidence de M. Henri Gui]be 

Pro-Maire, a ê hres. p.m. Etaient aussi présents MM. les Conseillers 
Jacques Dugré, Lauréat Coté, Alfred E. Gagnon, Hormidas J. Martin et 
Jacques Pichette. 

r t 

L'asssmblée débuta par la lecture de l'avis de convocation et du cer-
tificat de signification. 

Tel qu'il appert â l'avis de convocation, la présonte assemblée à 
pour but la priée en considération des sujets suivants: 
1- Affaire Dame Adrienne Tremblay, construction sans permis. 
2- Affaire des rebuts répandus à Ste-Margueirte. 
3- Avis de motion pour répartition Mauriac et nomination d'un insoec 
4- Emprunt temporaire $125,000.00 Reg: 73-B, 97-A, 101, 107-B. 
5-Reg. de stationnement en hiver selon avis légal. 
6- Reg. Travaux d'hiver. 

' 7- Annonce deans le Nouvelliste pour voeux des Fêtes. 
ê- Loyer pour, camion incendie.. 

Affa ire Adrien)- Mons. B.. Gilbert, insp. de la construction donne les informations 
concernant l'affaire de Dame Adrienne Tremblay oui consiste en une 
construction qui. est dérogatoire au règlement' #9$, aucun permis de 
construction n'ayant été demandé et aussi dérogatoire au règlement 
#110 ne respectant pas la ligne de rue dictée dans le susdit règle-
ment de zon'age. 
A la damande du ponseiller Lauréat Côté, le secrétaire-adioint fait 
lecture des" art. 3 et 4 du reg. #110. 
Mons. Tremblay qui est présent donne des explications doncernant son 
attitude. Il s'excuée pour le permis de construction oui n'a 
été demandé et assure le conseil qu'il est prêt à se conformer 
règlement. Tant qu'à la T

1
'™

0
 a -m  

sieurs' 
t eur. 
Après une longue discussion, le

 C
onseil sur suggestion du Pro-Maire 

Henri Guilbert et du Conseiller Lauréat Coté, demande â l'intéressé 

fceur 

^as 
â ce 

ligne de- rue il demande une tolérance plu-
constructions du genre étant déjà érigées" dans le même sec-

4* 
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Rebuts répandus 
â Ste-Marguerite 

Insp. reg#ll6 

Me. Lazarovitz. 

Avis de motion 
répartition 
Mauriac. 

Le 24 octobre 1962 

de faire signer une requête majoritaire dans le sec-
teur de Val-Mauricie et nue si la reauête est favo-
rable et majoritaire, considération sera prise. 

S
o

i t
 T /

a f f a i r e d e
 rebuts répandus tout le long du nouvâm^fremin 

Ste-Marguerite. Lg sec-trés-adj. fait lecture d'un rapnort nu'il 
a adresse à tous les membres du Conseil concernant cette affaire 
La conclusion de ce rapport dit que l'affaire est entre les mains 
de la surete provinciale qui fait une ennuête sérieuse pour trou-
ver le ou les coupables de cet acte de vandalisme. 
Afin d'éviter la répétition d'affaire semblable à l'avenir, il est 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Jacoues Pichette, 

Que MM. Gustave.Dufresne et Gilles Gagnon, soient et sont nommés 
inspecteurs pour le règlement No. 116 concernant les bâches obli-
gatoires sur les véhicules transportant des rebuts. 

ADOPTE. . 

A la suite de @ps nominations M. le Conseiller J. Pichette suggère 
que les amendes qui seront imposées suivant le règlement #116 
aillent aux inspecteurs.'M. L. Côté.n'aime pas cette suggestion 
explicant que ça peut porter aux abus. 
La rénumération des inspecteurs sera considérée plus tard suivant 
le travail fait et les dépenses occasionnées aux inspecteurs. 

Toujours dans le même ordre d'idée, lecture d'une lettre venant 
de Me. Lazarovitz est faite. Cette lettre donne une opinion lé-
gale concernant le site de 1'enfouissemnebt sanitaire"de la Cité 
des T rois-Rivières. Selon cet avocat la muni cirai ité peut prendre 
injonction contre la Cité. 

.PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M.Hormidas J. Martin," 

Que le sec-trés-adj. soit et est autorisé à soumettre à Me. L. 
Laperriere, avocat la lettre de Me. Lazaravitz concernant le site 
de l'enfouissement sanitaire de la Cité de Trois-Rivières et r Ue 
demande soit^faite à l'aviseur légal de bien vouloir rencontrer le 
Conseil à.huis-clos avant le 5 novembre 1962 concernant cette af-
faire. 

'ADOPTE. 

Le Conseiller Lauréat Côté donne avis de motion à l'effet ou'1.1 
présentera â une prochaine session un régiement établissant la 
repartition d'entretient de la rue M a u M a c selon le mode dit de 
superficie. 
Un inspecteur de cette rue sera nommé lors de l'adoption dudit 
règlement. 

A la demande du sec-trés. il est 
PROPOSE par M. Jacaues Pichette, 
SECONDE par M.

 A
lfred E. Gagnon, 

Que demande soit faite à la Commission Municipales du Ouébec de 
bien vouloir autoriser un emprunt temporaire au montant de $125000 
et ce jusqu'à l'émission des obligations à être émises sous l'auto 
rite des règlements Nos. 73-B, 97-A, 101 et 107-B. 

A D O P T E . 

1 



reg. #117 
stationnement 

hiver 

reg #118 
travaux-hiver 

Rue Rouette 

Voeux des fête 
dans le Nouv. 

Camion incendi 
Loyer 

Le _24 o c t o b r e ! 962 
E e 2 novembre 1962 

PROPOSE PAR M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que le règlement no. 117 concernant le stationnement des véhicules 
l'hiver, soit et est adopté tel nue rédigé dans le livre des règle-
ments de la municipalité. 

ADOPTE. 

'PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que le règlement No. 118 concernant.les travaux d'hiver pour la pé-
riode 1962-63 soit et est adopte tel que rédigé dans le livre des 
règlements de la municipalité. 

, ADOPTE. 

Demande sera faite â M.
 R
oger Houde, ing. municipal, de préparer 

dans le plus bref délai possible les données nécessaires pour la 
confection de la rue Rouette. 

3 PROPOSE par M. Lauréat.Côté, 

SECONDE pat'M. Jacoues Pichette, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à faire paraître 
dans'le journal le Nouvelliste une annonce comportant les souhaits 
des autorités de la Municipalité et ce au montant de $161.50 

ADOPTE. 

a M. Arthur Rocheleau fait une offre concernant le loyer du camion ' 
incendie;: $40.00 par mois l'é'té et $50.00 l'hiver. 
Le sec-trés-adj. rencontrera M . Matte le nouveau locataire de l'im-
meuble où est abrite présentement le camion. 

Comme l'agenda est épuisé et eue le Conseil n'est cas complet, la 
séance est levée. 

.Pro-Maire. 

Sec-Très-Adj 

Le 2 novembre 1962 

Assemblée dtan'ournement da conseil de la Paroisse des Trois-
R
iviêres 

tenue le deuxième jour de novembre 1962 spus la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour, et â laquelle session étaient présents 
MM. les Conseillers Lauréat Côté, Jacques Dugré, Jacques Pichette, 
Hormidas J. Martin et Henri Guilbert». 
Le premier item à l'agenda est 1'omologation du rôle d'évaluation 
tel que décrété par

r
'l'avis public promulgué le 2 octobre 1962. 

PROPOSE par M. Henèi Guilbert, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que le rôle d'évaluation 1962 soumis par les' évaluateurs municipaux 
soit homologuer avec les changement suivants: 
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Affaire Tremblay 

Cité & Ville 

Avis de motion 
ligne de rue 
J, Dugré, 

Dion J,M. 
Const, Ok, 

Le 2 novembre 1962 

Eugène Désaulniers, P-38-8 évaluation de $1+125 
portée à $3h75; 

Mme, Maurice Labbêe, ^valuation de $275 portée à 
$$535.oo 

La plainte de M, Fernand Proulx a été réglé par les évaluateurs 
avant l'homologation ains que celle de M , Prançois Durocher, 

5 autres plaintes sont rejetées et pair le Conseil et par les éva 
luateurs, 

Liaffaire Tremblay au sujet d'une construction dérogatoire aux 
règlements municipaux revient de vant le conseil, Mons, '^remblay 
se présente avec une requête signée par 60 contribuables du Sec-, 
teùr de Val-Mauricie, Cette requête spécifie que les signataires 
n'ont aucune objection à ce que Mons. Tremblay continue la cons-
truction de l'annexe du garage déjà commencé, 
PROPOSE par M. Bauréa*u6o.téyt, 

SECONDE par M.Henri Guilbert, 

Que permission soit et est donnée à Dame Adrienne Tremblay, de 
continuer la construction d'un abri d'auto sur sa propriété de 
la rue Maisonneuve et ce sous la surveillance de M , B, Gilbert 
inspecteur. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire apporte â la table du Conseil l'affaire de 
l'étude de la possibilité de changer notre statu actuel à celui 
de la loi des Cités & Villes, 
Le Maire demande une résolution de principe afin de passer à l'é 
tude des avantages et des désavantages de la loi des villes. 
Une longue discussion s'engage â savoir la nécessicité d'une ré-
solution de principe. 
Sur une question de M. le Conseiller Jacques Dugré, Son Honneur 
dit que cette résolution de principe n'engage en rien la muni-
cipalité? c'est seulement l'étude des status qui est en jeu. 
Le ©ec-trés-adj,, va préparer par tranches les diffirences dans 
les lois; il est donc 

PROPOSE pair M. Lauréat Côté, 

SECONDE pa r M. Jacques Pichette, 
� » I , � � , , , , 
Qu'en principe la municipalité procède à l'étude de la possibi-
lité de changer le statu actuel de la Pajfcoisse pour celui de la 
loi des Cités & Villes. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques, Dugré donne avis de motion a l'effet qu'il 
présentera à une prochaine session un règlement qui établirala 
ligne de construction des immeubles partout où n'existe aucun 
régler® nt de zonage. Les lignes seront établies comme suit: 
Route 2 ( Notre—Dame 35'5 Chemin Ste-Marguerite, 30'; Route neu-
ve à Ste-Marguerite, 30»; Boul, St-Jean, 30*; et 20' sur les 
rues secondaires. 

M . Jean-Marc Dion propriétaire sur la rue Carillon demande un 
permis de construction. Le permis n'a pas pu lui être émis par 
l'inspecteur de la construction parce-que cette résidence deman-
dait un prolongement d'aqueduc. 
Comme ce prolongement est de seulement de 100' les travaux seront 
exécutéà afin de desservir ce contribuable. 



Le 2 novembre 1962 

Demande de sou-
mission Lacerte 

O.T.J. chalet 
et taxes. 

Lumière rué 
Delorimier. 
(1) -

Pour activer les travaux de confection d'égout sur la rue Lacerte 
le sec-trés-adj., sur autorisation de Son Honneur le Maire à fait 
passer une annonce de demande de s oumission pour ces travaux. 
Demande est faite au Conseil de ratifié cette autorisation, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE pqr M.Jacques Dugré, 

Que la dépense d'annonce de demanded es oumission pour la confection 
de l'égout de rue Lacerte soit et est ratifiée, 

ADOPTE, 

Une demande le L'Association sportive de Ste-Marguerite Inc, à l'effet 
qu'il soit exempté de la charge de permis de construction pour un 
chalet devant s ervir pour les loisirs d'#ne partie de Ste-Margue-
rite; l'association demande aussi l'exemption de taxes sur cette 
bâtisse. 

|ROPOSE par M, Jacques Dugré, 

SECONDE pa r M, Lauréat Côté, 

Que l'association sportive de Ste-Marguerite Inc, soit et est auto-
risée à constrire un chalet pour les besoins des loisirs et ce sans 
permis de construction; cette construction sera exempte des taxes 
Municipales, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Lauréat Côté, 

SECONDE pa r M. Jacques Dugré, 

Que demande s oit faite à la Cie. d'Electricité Shawinigan, de bien 
vouloir installer une lampe de rue de capacité de 4000 lumens sur 
la rue Delorimier à proximité de la dmeure de M. Jos. Lecours, 

ADOPTE. 

Sur ce la séance est levée. 

Maire 

Sec-Tégs-Adj. 

Le 5 novembre 1962 

Séance régulière du
 c

onsel] Municipal de la Paroisse H es ir.oi s-Ri yi è-
res tenue le 5 novembre 1962, sous la prés-ïrlpncp de Son Honneur le 
Maire Jules Montour et à laouelle session étaient rr/sents

 T
-"M. les 

Conseillers Alfred E . Gagnon, Hormidas J . Martin, Heqri Guilbert et 
Lauréat Côté. 

PROPOSE par M . Lauréat Coté, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que les procès-verbaux des assemblées des, i octobre, 10 oct., 21,. oct 
et du 2 novembre soient sont acceptés tel oue rédigés dans le'liv^e H 
minutes avec la correction suivante: Dans l'affaire Tremblay au der-

es 
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nier paragraphe de la page 866 il faudrait lire . 
que M. Lauréat Côté suggère à l'intéressé dé fajre 
signer une reouête et non M, Hpnri Guilbert comme 
il y est inscrit. . * " ' 

ADOPTE. " 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Lauréat Côté, 

Que les comptes -suivants soient sont acoentés noun naiemen 
1- «Robichaud Inc. 
2 -

3-
�4-
5-
6 -

7-
8 -

9-
10-

Tt 
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tt 
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tt 
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I t 

tt 

TT 

tt 

tt 

tt 

t t 

t t 

t t 

tt 

t t 

Niveileuse 
tt 

t t 

tt 

n 
tt 

t t 

t t 

tt 

rue Beaudry  
Matton-Doucet  
Pratte  
Ouadrex ' 
Domaine Laurentien  
Del. orimi er  
Guay  
Bellemare-Duval  

. Mauriac. ...... 
Père Sylvain. . .r.  

11- Emile Massicotte: nettoyage de "fossé Matton-Doucet.... 
12- Roland Desaulniern: Achat de timbres pour comptes taxe 
13- Emile Gagnon: Service de concierge 1 assemblée  
14--Mlle. Hélène Jutras: Surtemps rôle d'évaluation  
15- Roger Houde: Dépenses de voyage A la Régie des Eaux... 
�16- Réal

 p
leury: Dépensés d'automobilenour octobre  

17- Roland Desaulniers: Congrès des Sec. de munie avec
v
F. 

�18- Roland Desaulniers: dépenses d'automobile d'octobre... 
19- B.-'Gilbert: Dépenses d'automobile d'octobre  
20- Gilles Montour: Rôle dévaluation  
21--Roger Guilbert: rôle d'évaluation  
22- Roland Crete: Rôle d'évaluation  
�23- Raymond Charpentier: Gravier, machinerie Joliet  

1 

�24- Sable, machinerie.rue Lacerte.... 
�25- Armand Bourassa: Machinerie noun égout 
2 6 - " " : 

27-Léonard Bea-ulieu: 
" pour aoueduc  

Gravier rue Girard  
Gravier rue Mauriac  
Gravier et entretien

1
"rue de Sienne... 

48' tuyau 12" sable, gravier Pratte.. 
7'voyages de gravier rue Lacerte  
Gravier rue Roheme,. ..-
Gravi er rue Rouette  

34- Garage Dufresne: gazoline, huile et graissage camion.. 
35- Vincent Caron: Machinerie fossé Montour k. Douvet  
36- Bell Télé: compte mensuel, longue distance et instalat 
37- ' " " : Appels d'urgence  
38- Shawinigan Water & Power: Pompes Place Pothier........ 
39- " " : Lampes de 

28-
29-
30-
31-
32-
33-. 
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tt 
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. tt, 
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tt 
tt 

tt 

rues sentembre, 
tt 

tt 

tt 

t t 

tt 

t t 

t t 

tt 

tt 

t t 

t t 

tt 

tt 

tt 

t t 

tt 

t t 

t t 

tt 

tt 

t t 

Lamnes de rues octobre  
Calvaire  
Bureau '.. 
Bureau d'ingénieur  
Pompes Centre d'Achats  
Puits No. 1 " 
Puits No. 2 

4*0-
41-
42-
43-
44-
45-
46-
47- Corporation Scolaire -Trois-Rivières: Taxes scolaires.. 
48- Le Nouvelliste: Soumission pavap-e terrasse Duvernay... 
49- " :. Soumission é'bout Lacerte..  
50- Fonderie Gosselin: 'Manhole et puisards (L.O.* lYotti.er) 
51- L.O. Trottier: Estimé No. 1 Terrasse Duvernay'tel payé 
52- P.V. Ayotte: Colle pour courons d'obligations  
53- Laurentide Ready Mix: 272' tuyau 24" (Démontigny^  
54- " " " : Remplissave Lemieux à 3 ^Démont. 
55- Loranger & Molësworth: 2 sans de ciment préparé  
56- L. Laperrière, avocat: opinion lérale reg #54-A  

. .22.50J 

. .15. c m 

. .40.00J 

. .25.on/ 

. .25 .on/ 

. .în.on/ 

..15.on/ 

..50.on! 

..lo.no/ 

..52.80/ 

..77.00/! 

...5.007 

...6,007 

. .30.00/ 
.13 .00/ 
.07.00/ 

. .14.2(5/ 

..18.50/ 

.860.00/ 

.81 g. on/ 

.828.00/ 

..51,00/ 

..30.00/ 

..51.00/ 

. 1 1 1 .00J 

. .68.05/ 

..11.8V 

...7.50J 

.102.2 07 

..52 .50/ 

..21.15/ 

. . 2 8 . 5 ^ 

..11,70/ 

..84.00/ 
onI50.6$ 
. .10418/ 
. . . 1 . 0 1 J 
.621.17/ 
.611 .o-V 
.. .9.2.1.4 
..18,02/ 
...7.624 
. . 41 .404 
. .70.4741 
. .50.604 
.811.2 5/ 
..12,75s 
: .20.00/ 

3161 ; 5 ^ 
9000.00 
. . . L . 62
.685.61J 
1037. ̂ 04 
..rt.ioi 

. .15 .0(Z 
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Le 5 novembre 1962 

57- L. .Laperrière: opinion légale reg #$9 I..4/25.00 
5$- Produits de Ciment St-Maurice: tuyaux L.0'. Trottier T. D-?22$5".71 
59- P.H. Marineaur 1 bt'e. papier notaire,- 3 règles 6 papiers^.. 16.49 
60- Normandin & Frèger Fixture florescent bureau ing........ Al36.30 
61-Lucien Dupont & Fils: 2000 entêtes, 1000 env. à fenêtre..4.,30.25 
62- Charles pruning Co: 4 factures équipement ing: 1- .4.101,41 

" . 2- 0 / . . . A . 45.66 

approuvées par R . Houde, ing. p. 3- 4.210.0$ 
4- Al06.ll 

63- Hugues Owens Co: Equipement ingénieur .41212.22 
64- Coopérative Fédérée: 1 cadenas ,">..75 

10 gallons d'huile #10... Ail.12 
5 gallons d'huile #10 .4.5.57 
5 galions d'huile ^10...., A.5.7$ 

65- Jean Banville: 2 chaises pour- bureau ingénieur .4.59.36 
66- Cou in Lumber: Bois pour formes Delorimier ( C. Ricard)... .4.341. $5 
67- Ricard & Charpentier: Baisser ou relever puisards et Manholes 

� Domaine Eaurèntien, BellevueA>25.00 
6$- Wilson & Lafleurr 1 code civil, 3 codes municipaux :..J.39.20 
69- G.G. Garceau, notaire: cession pavage Terrassa Duvernav;..4.63 ; 50 
70- L.O. Trottiner: Estimé No. 2 Terrasse Duvernav." ...49000.00 

71--lét.©na^ilEé^-5-tuyate-lg»^lellema#en&fBuvaTait)uiHr,3b96l$.; .4 .12.67 
72- " " : 16 tuyaux 1-2" Bellemare & Duval (puin 1961). .4 .42.22 
73- Sec-Trés: approbation tel que payé: _ 

Aqueduc: Ministre des finance-s.../.... .4.25.15 
- ' Receveur Général du Canada 412$.15 

AdministrâtionGén: Ministre des finances.- ...4.15.10 
Ceveveur Général du jOanada 4-49.70 Aqueduc: Asa. 

Imp. 

Général: 

-Imp .-
Ass 
Ass. 
Imp. 
Imp. 
�Ass. 

Chômage - £32,96 
Fédéral. ...... 4.24.65 
Provincial. ...... .5.00 
Groupe.-. 4.4

 9
.49 

Chorpap-e 4.1^.20 
Fédéral 4172.35 
Provincial J.34.70 
Groupe .4'.21.51 

74- Salaires des employés à l'heure pour octobre.: 
' - G. Gagnon: 330..754 

M. Chabot: 247-73 i 
A. Roch: 222..754 
R . Bélanger: 170.10^ 
E. Dugré: 75..60>/ 

ADOPTE. 
Mons. le Conseiller Alfred E. Gagnon fait remarquer au'â 1'amenda un 
.compte de '$9.34 de la Shawinigan Water & Power à été payé, sur véri-
fication raison est donné au conseiller et ie comnte est refusé. 

SuiVent les rapports des officiers municioaux. 

Dès le début du rapport de Mons. B. Gilbert, nous constatons l'arrivée 
des Conseillers Jacaues Pichette et Jacnues Durré., 

M. B. Gilbert fait rapport au'un contra etenr voudrait relier un immeu 
ble en construction sur la rue Frontenac à l'égout de Val-Marricie. 
M.' Gamache inspecteur .du secteur dit one les entrées sont tontes faites 
et qu'il ira indiquer .1'emplacernent de l'entrée concernant ce terrain 

Dans le rapport du secrétaire-trésorier il est fait mentiton nue troi 
soumissions sont parvenu à son bureau .concernant la collection des 
arrérages de taxes: 
Me. L. ,Laperrière, avbcat....15$ pour les comptes de plus $25.00 

r et 25$ pour les comot.es de moins ^e $.75.90' 

Cie. Trifluvienne de -Collect!on: 35$ pour tout compte. 

Bureau de Crédit Trois-Rivières: -15$ pour tout comnte dans la rép-ion 

.et'2 5$ oour.les comotes hors de la 
région. 
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Taxes en col-
lection. 

Extra Delori-
mier. 
C. Ricard. 

Extra Pavage 
Terrassa Duver-
nay. 
Regional Asph. 
(Excavation) 

Extra Egout Terr, 
Duvernay. 
L.O. Trottier. 

Puisard D nmini-
cains-Royal 
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Pour faire suite â la lecture de ces soumissions, 
il est, 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Picbettte, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à donner pour fins 
de collection, tous les arrérages de taxns au Bureau de Crédit 
Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Mons. Roger Houde, Ing. P. fait raonnrt eue *1
T
égout pluvial de "'a 

rue Delorimier passe sur un terrain privé à sa sortie au fleuve et 
que permission a été obtenue de Mons. Gatton Bourassa mais de l'aro; 
de l'ingénieur il serait dans l'ordre de poser un tnvqn p 0ur ne 
pas laisser une tranchée ouverte sur cette propriété.' 

/ 

PROPOSE par M. Jacoues Pichette-, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que Clément Ricard, contracteur soit et est autorisé à poser un 
tuyau dans la tranchée à la sortie au fleuve sur le terrain de 
M. Gaston

 R
o u r a s s a ep c e a u p rj_ x u njtaire de la soumission. 

ADOPTE. 

Suivant une autre recommandation de Mons. Roger Houde, ing, P. 
concernant un surplus d'excavation résultant" du changement de cer-
tains niveau des rues, ij. est 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

Qu-Lun suplément de $1267.50 soit et est accordé à Régional Asphalte 
Ltd. ,pour extra d'excavation aux rues de Terrasse Duvernay. r>r-ix 

est ̂ calculé suivant le prix unitaire de la soumission et les Quan-
tités vérifiées par l'ingénieur municipal. 

ADOPTE. 

Suivant les recommandations de l'ingénieur, il est 

PROPOSE par M.'Jacoues Pichette, 

SECONDE par M.
 A
lfred E. Gagnon, 

Que la firme L.O. Trottier soit et est autorisé â faire les chan-
gement de niveau des regards d'égout et des puisards du réseau d'é-
gout pluvial de Terrasse Duvernay suivant les instructions de l'in-
génieur municipal et ce au prix unitaire de $15.00 

ADOPTE. 

Pour finir l'affaire de dénivellemfent â l'intersection Bld.
 R
oval 

et des Dominicains, il est 

PROPOSF car M. Hormidas J. Martin. 
SECONDE par M'.

 A
lfred E. Gagnon, ' 

Que l'ingénieur municipal soit et est° autorisé â faire ou faire 
faire'1'instalation d'un puisard â L

f
intersnetion Bld. Roval et 

D es Dominicains afin de canaliser les eaux de surfacesnui se ramas-
sent â cet endroit. 

A D O P T E . 
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Réparation 
pavage Val-
Mauricie. 

Sable'eri ré-
serve. 

Camion munici-
pal (Abri) 

Mémoire de la 
Chambre de Com-
merce ( Nom de 
la Municipalité 

Le 5 novembre 196?. 
/ 

A la suite d'une autre recommandation de l'ingénieur municipal à 
l'effet qu'il serait plus économique de voir â faire faire des répa-
rations mineures aux rues de Val-Mauricie, il est 

PROPOSE par M. Lauréat Côté, 

SECONDE pat M. Henri Guilbert, 

Qu'un montant d'environ $150.00 soit«dépensé pour des réparations 
mineures le long des chaines de rues dans le secteur Val-Mauricie: 
Que ce travail soit fait par la Firme Regional Asphalte Ltée. 

ADOPTE. 

PROPOSE'par M. Alfred E. Gagnon, " ' 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin," 

Que Mons. Gilles Gagnon, soit et est autorisé à acheter U voyages 
de sable pour constituer une réserve-pour le sablage des rues l'hive 

ADOPTE. 

Â la demande des membres du Conseil Mons. Gilles Gagnon produira à 
la prochaine séance un estimé pour un abri pour le camion municipal. 

Appuyé par une délégation de la Chambre de Commerce de la-Paroisse 
des Trois-Rivières, le président de ce mouvement, Mons. Germain � 
Massicotte fait lecture d'un mémoire préparé par le comité des Affai 
res Municipales de la Chambre â l'effet que la Chambre de Commerce 
suggère au Conseil Municipal de choisir comme futur nom de la Munici 
palité "TROIS-RIVIERES OUEST" 

e 

Le président de la Chambre remercie le Conseil de recevoir la Cham-
bre de commerce -et ajoute que le mémoire après avo-'r soumis en assem 
blée générale de la Chambre a été adopté à l'unanimité. 

Lé Maire'remercie La Chambre de Commerce spécialement le comité des 
affaires Municipales pour le travail accompli,-et ajoute nue le mé-
moire sera étudié et qu'une rencontre avec les autorités de la Com-
mission Scolaire avait eu lieue et au'il avait été décidé de former 
un comité composé de membres du Conseil municipal et de la Commisniop 
Scolaire pour fins d'établir un concours régional. 
Là dessus Mons. Massicotte émet 1'opinion_aue le coucours devrait 
être"tenu séulement dans la municipalité. 
Mons. Armand Charbonneau ex-conseiller dit aue le Scolaire n'a pas 
à se mêler de cette affaire aui relève exifclusivemtBrrt du Municipal. 

sa part émet 
nom veut dire 

Upq longue discussion suit. Mons, Henri Guilbert pour 
l'opinion que le nom de Trois-Rivi'ères accolé â notre 
annexion ou du moins assimilation. 
Mons. Guilbert résume sa pensée en citant cette phrase: Est-ce-que 
l'on baptise un enfant on lui donne le nom de sa grande soeur. 
Mons. Alfred E. Gagnon demande que l'on aille au peuple avec un cefc-
tàin"nombre de noms afin qu'un choix'soit fait. 
A la demande du Maire le secrétaire-adjoint fait lecture d'une lettr 
adressée au Maire par le Comité de toponymie. 
Dans cette lettre le comité de toponymie dit au'il 
noms étaient suggérés pour notre municipalité soit 
Ouest, Boisvillet et Pointe-aux-Ormes. De ces trois toporyme le co-
mité préfère de beaucoup Boisvillet parce aue fondé sur l'histoire 
et plus succints. que les-deux autres-, 
L^'ldée du référendum émise- plus tôt par le Conseiller Gannon revient 
sup le tapis. Mons. le Conseiller Jacaues Pichette est d'avis cue 1 
meilleure solutipn est d'aller en référendum. 

a apnris nue troi 
: Trois-Rivières 
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Référendum, 

G. Michaud 
Chemins d'hiver 

Vente de la veill 
pompe. 

Le 5 novembre 1962 
PROPOSE par M.

 A
lfred E. Gagnon, 

SECONDE par. M.. Hormidas J. Martin, 

Qu'un référendum soit 'tenuoarfin de Permettre à la 
population de choisir entre les noms suivant: 
Tr 

ois-Rivières Ouest, Val-Mauricie, Boisvillet et Pointes—aux—Ormes. 
Pour faire suite à cette résolution le Conseiller ^enri Guilbert 
dit qu'il ne^serait pas juste de mettre plus d'un nom en o p p o s i t i o n 

à Trois-Rivières Ouest; en contre-proposition, il est 
PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Qu'un référendum^soit tenu parmi la population pour choisir un nom 
a la municipalité mais que"seulement deux noms soifent soumis soit 
Trois-Rivières Ouest et un autre nom choisi nar le Conseil. 

Comme il y a deux propositions sur la tfeble, le vote est demandé 
sur la contre-proposition. ' 
Se prononcent pour la contre-pronosttion: MM. les Conseillers 
Lauréat Côté, Jacoues Dugré, Jacoues Pichette et Henri Guilbert. 
Comme la majorité,des Conseillers est pour la contre^prooosition 
est donc adoptée et un référendum sera tenu entre deux noms seulement 

Un propriétaire d'un immeuble situé sur la rue privée de Mo^s. 
H. P. Vaillancourt demande au conseil de voir à l'entretient, du che-
min de la route nationale à sa demeure et nu'il est prêt à contri-
buer à la répartition. Comme-ce chemin n'est pas la nronriété de la 
municipalité le contribuable en question devra prendre arrano-ornent 
avec le contracteur. , , . . „ „ „ 

ePROPOSE par M. Jacques Pichette, » 

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

Que la vieille pompe inutilisée soit vendue â Mons. R. J. Léves^up 
et ce au prix de $1,200,00 

ADOPTE. 

Rapport sur 
transport de 
rebuts. 

Rmp. temporaire 
$125,000.00 

Bris de câble 
Terrasse .Duvernay 

-Mons. Gilles Gagnon, oui est inspecteur oour le 
concernant-le tranport des rebuts 

règlement No. 116 
, fait rapport qu'un camionneur 

transportant des rebuts sans que sa charge ne soit recouverte i h m e 
bâche a été arrêté et averti de l'existance de notre règlement mu-
nicipal. 

PROPOSE par M. Jacoues Pichette, 

SECONDE par M. Henir Guilbert, 

Qu'un emprunt temporaire au montant de $125,000.00 soit contracté 
à la Banque Provinciale du Canada et ce en attendant le produit de 
la vente des obligations â être émises sous l'autorité des règle-
ments numéros 73-B, 97-A,,101 et 107-B. 
Que Son Honneur le Maire Jules Montour et.Roi and Desaulrri ers, secré. 
taire-trésorier, .soient et sont autorisés, pour et au nom de la 
Corporation Munici oale de la Paroisse des Troi s-Rivi ires è si fner 
les documents nécessaires â c et effet. 

ADOPTE. 

La Cq. de Téléphone Bell du .Canada, fait rart au Conseil nue le 
Constracteur L.O. Trottier en exécutant des travaux d'excavation 
au Secteur Terrasse Duvernay ont brisé une instalâtion souterraine 
appartenant â la cie de tétéphone Belle du Canada. 

-Copieide .cette lettre seont envoyées â L.O. Trottier et aux assu-
reurs de la municipalité. 



Entretien 
Place Alexandre 

(hiver) 

Lampe indicatri 
ce Bld.,Royal. 

Soumissions 
Lgout Lacerte 

Poursuites 
Raoul St-Pierr 
Adrien Paquett 

Ajournement. 
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Le 5 novembre 1962 

Lecture d'une lettre de Mons. Gaston Meunier, ing. P. chef de la 
vision no. #5-1 du ministère de la Voirie du'Ouébec demandai la j i S r 

te des chemins que la municinalité a â entretenir cet hiver L'octroi 
a cet item est porté de $175.00 â $250.00 du mille. * 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. H e n r i Guilbert, 

Que demande soit faite au ministère de la Voirie d e Province d e 
Québec pour que le Gouvernement de la Province prenne entièrmment à 
sa charge 1'entretien^d'hiver de la Place Alexandre ( Pètit Village) 
tout comme le Bld. St-Jean et la Chemin Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 

-PROPOSE par M . Lauréat Coté, 

SECONDE par M. Hormidas J, Martin, 

Que demande soit faite â la Voirie Provinciale, division No.#5-1 
de bien vouloir instaler une lampe indicatrice à l'entrée ouest du 
Centre d'Achats dans le but de prévenir }es accidents dus aux nouvell 
bandes de tferre-plein et de béton. 

ADOPTE. 

Ouverture des soumissions pour la confection d'extention d'égout sur 
la rue Lacerte. Deux soumissions sont parvenues dans le délai nrescri 
au secrétariat, savoir: 

ROBICHAUD INC $17,038.60 

CLEMENT RICARD $16,080.50 

Les deux soumiss-sont accompagnées de-chèque visé représentant 10% 
de la soumission. 

y � � 

PROPOSE par M . Hormidas J. Mg^tin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Q u e la ^soumission de Clément Ricard au montant-de $16,000.50 soit 
acceptée et que le contrat soit actroyé à cette firme et nue le Maire 
et le secretaire-adjoint soient et sont autorisés.à signer pour et 
au nom de la municipalité le contrat à cey effet. 

ADOPTE. 

Deux poursuite en dommages intérêts concernant la confection du fossé 
:Ste-Catherine et la terre des Dominicains sont parvenues au secréta-
ariat venant de MM. Raoul St-Pierre et Adrien Paauette. 

PROPOSE par M. H enri Guilbert, ' 

SECONDE par M. Hormidas J..Martin,-

Que Me. Ludovic Laperrière, avocat,.soU er est aufcofcisé â reoré sen-
ter la Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-Rivières dans 
les deux causes où les demandeurs sont Raoul St-Pierre dans l'une et 
Adrien Paquette dans l'autre. 

ADOPTE. 
PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, SECONDE par M. Jacnues Pichette, 
l'assemblee soit et est ajournée au 12 novembrel962 a 8 hres. p.m. 
ADOPTE. 

'�UlÇa ire. 

S e c - t r o c - a d i , 
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Assemblée d'àjournement^du Conseil Muni'cirai de. la 
Paroisse des T jS-Rivi&res tenue le 12 ième ionr' 
de novembre 1962 à 8 hres, p.m. sous la Présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour et'à larme! le 
session étaient - présents MM* les Conseillers Alfred 

H^ rmidas J. Martin, Lauréat E Gagon, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré. 

Fossé *
 A
lfa-Démon 

tigny. 

Dépotoir. 

V, r 

Lampes rue 
Bourassa. 

pnUne dèmande de la part des ingénieurs préposés s la rréoaration des 
plans pour la construction du pont^à l'effet d'avoir la permission 
d'installer une base de triangulation sur le lot P-36-70 faisant 
partie de la rue Dufleuve à l'extrimité de la rue Bourassa. 

PROPOSE par M. Lauréat Coté, 

SECONCE par M . H e n r i Guilbert, 

Que la demande des ingénieurs du,pont concernait.1'instalation 
d'une bade de triangulation sur ie lot.P-36-70.soit accordée. 

ADOPTE. ^ 

Des comptes sont parvenus â M. Henley et à Mlle.'Dumont de la part 
de Robichaud Inc.^pour travail de. comb] ement de fossé. Comme ce 
fossé est appelé à être comblé dans son entier et ou'un règlement 
englobera ses contribuablesi ces comptes seront navéespar la Muni-
cipalité et aditionnés au règlement du fossé en question. 

Nous constatons /'arrivée du Conseiller.Jacques Pichette. 

L'affaire du dépotoir de la "Cité'des Trois-Rivières revient sur la 
table du Conseil. Me. L. Laperrière, avocat dit n U'il s'entient 
a l'opinion déjà donné. 
M. Le Conseiller Jacoues Dugré dit oue si la municipalité pe^t se 
debarasser de ce dépotoir on va le faire; ce n'est sûrement pas' 
un actif pour la municipalité ajoute-il. 
Le maire est d'avis qu'une rencontre 'avec l'avocat en huis-clos 
apportera certainement des éclairsissements sur c e / e affaire. Il 
faudrait aussi dit-il que les membres du Copseil visitent le site 
avec les autorités de l'unité sanitaire. 
M. le Conseiller H enri Guilbert dit oue lorsque la municipa

1
 "'té a ' 

reçu une offre de la Cité pour opérer conjointement le site on "au- I 
rait du considérer l'offre; aujourd'hui on autait une entente nu'on 
pourrait invoque»» pour faire respecter l'entente. 

PROPOSE par M. Jac-ues Dugré, 

SECONDE par M.. Hormidas J. Martin, 

Que l'avocat L. Laperrière, soit convooué à un caucus pour tirer 
au clair l'affaire de l'enfouissement sanitaire de la Cité de-
Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

A la suite d'une reouete des résidents de la rue Bo-rassa à
 1 t

e f
p
e t 

d'obtenir des lampes de rue, il est 
PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M.-
 A
lfred E. Gagnon, 

t * 
Q u e demande soit faite à la Compagnie 5ftaMn1yàn-'Water'-&f Power ' 
de bien vouloir faire l'installation de 4 lampes de 4000 lumens 
sur la rue Bourassa. � � 

ADOPTE 



Police. 

J 

R
eg. #119 

Mutations 
octobre 1962 

L e 12 n o v e m b r e 1 Q 6 2 

s -

é t 

Avis de motion 
$120 fossé 
Bolduc-Montour 

N o u v e a u P r o - M a i 

(J. Pichette) 

Suit le rapport de la police. A la suite d'une résolution du conseil 
â l'effet qué les constables ne doivent pas appartenir à ^'antre corp 
de police, une lettre-a été envoyée â tous les constabi.es les averti 
s a n t c e t t e règlémentation, Un seul à date, lorsque le rapport a 
rédigé â démissionné. Sur ce point le directeur pro-temnore averti 
le conseil que-^tous les policiers qui faisait partie d'un autre corn? 
ont démissionnés du corps indépendant pour demeurer constables muni-
cipaux. Les cadres sont donc de 7 constables. 
Le rapport démontre aussi que les revenus combinés des tro-'s mois 
d'opération en ce qui a trait à l'administration du coprs de noli ce 
se chiffrent à $38.50 , 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 
» 

Que les comptes des policiers soient payés comme suit: 
J.L. Vadeboncoeur $5.80-J 
G.E. Proulx . ...23.20>' 
G.E. Proulx 6.00^ 
Robert Lamy 36.25J 
L.P. Désilets 29.00J 
Lucien Arseneault... ; 48.58^ 

Louis J. Servant..... .. .37.70 >/ 

Et que les comptes suivants soient envoyés pour perception: 

Centre d'Achats: $131.75 
Club Capri ' 24.02 
Terrasse Duvernay 43.20 
ADOPTE. ' � � 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M.'Hormidas J. Martin, 

Que le règlement No. 119 concernant l'obligation de relier les im-
meubles au réseau d'égout soit et est adopté tel nue rédigé dans le 
livre des règlements de la municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Que les mutations du mois d'octobre l'9ô2 au nombre de 2f soient et 
sont acceptées telles soumises par le bureau d'enregistrement pour 
inscription au rôle d'évaluation. ' � -

ADOPTE. 

n
 5 

Le 0 
onseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet nu'il 

présentera â une prochaine séance un règlement d'entretien pour le 
fossé côté sud de la route nationale entre Philippe Bolduc -et Jules 
Montour. 

r e C o m m e l e t e r m e d e t r o i s m o i s d u P r o - M a i r e H e n r i G u i l b e r t e s t t e r m i -
n é , i l e s t 

PROPOSE par M. H pnri Guilbert, 
SECONDE par M.

 J
acques Dugré, 

Que Mons. Ja 
cques Pichette soit et est nommé Pro-Maire pour les pro—-

trois mois. 
A D O P T E . 
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Lumières parc 
de jeux Démon-
Tigny 

Travaux d'hiver 
Egout Lacerte 
rue Rouette. 

Billets dë con-
travention. 

Cadastre Terrasse 
Duvernay. 

Règ. # 63-A 
Répartition par-
tie Lacerte 

L e 12. novembre 1 9 6 2 . 

A la suite d'une demande des dérigeants des loisirs 
du Secteur Démontigny, il est 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M.- Hormidas J. Martin, 

Que demande soit faite à la Compagnie Shawinigan Water & P o w e r ' 

de bien vouloir faire l'installation de 4 lanmes de 4000 lumens 
sur le lot P-42.-92 dans le secteur Démontigny. 

ADOPTE. 

Pour ce oui est du déplacement des bâtisses nui se trouvent sur la 
partie arrière du terrain, elles seront tolérées cet hiver étant 
supposées être déplacées au printemps prochainssur la rue Racine. 

Pour ce qui est de répartir le coût des lumières aux secteurs 
Démontigny et Alfa, une renuête est demandée 5 savoir si ce sec-
teur est intéressé à contribuer. Mons. J.P. N rmandin va s'occunpei 
de cette requête. 

PROPOSE par M .
 H
enri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, ^ -

Que les travaux de confection d'égout sur la rue Lacerte ainsi 
que la confection de la rue Rouette soient inclus dans le nrog 
me des travaux d'hiver. 

nrogram-

ADOPTE. 

"PROPOSE par M. Lauréat Coté, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que le secrétaire-trésorier-adjoint soit et est autorisé à faire 
imprimer 500 billets de contraventions différents règlements muni-
cipaux. 

ADOPTE. 

Un projet de subdivision préparéépar Mons. Roger Gélinas, arr>-géo, 
pour le compte de Terrasse Duvernay Inc. est soumis au. Conseil. 

PROPOSE par M. Jacoues Pichette, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Que le plan de subdivision préparé par Roger Gélinas, arn-géo, n o u r 

le compte de Terrasse Duvernay soit scumis aux urbanistes pour ap-
probation tel que le prescriy notre règlement d'unrbaniste. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Hormidas J, Martin, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Que le règlement No. 63-A soit et est adopté tel nue rédigé dans le 
livre des règlements de la municipalité. Ge règlement traite de 
1'entretien et de la répartition d'une partie de la rue Lacerte dé-
jà pavee. 

A D O P T E . 

A 



Règ. # 7Ô-B 

Rue Bufleuve 
dans le Secteur 
Démontigny ré-
partie sur les 
2 rues. 
Avis d e motion 

J. Pichette 

Insp. Rue Msfu-
ac. 

Avis de motion 
104-A fossé 
Jardin 3-Riv'et 
Val Mauricie, 
coté nord. 
(L. Coté) 

A is de motion 
Lacerte 
H. Martin 

Convention 
d'éclairage. 

Le 12 novembre 1962 

PROPOSE par M. Hormidas J., Martin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que le règlement No. 7$-B concernant 1 entretien et la répartition He 
la rue Mauriac soit et est adorté tel oue rédigé dans le livre des 
règlements de la Municipalité. 

ADOPTE. 

Il est question de la rue Bufleuve dans sa rartie comprise dans le 
Secteur Démontigny. Il s'agit de savoir de quelle manière l'entretien 
et la répartition sera faite vu que cette rue dessert et la rue Dé-
mfentigny„et la rue M auriac. 
Le^Conseiller Jacques Pichette donne avis de motion s l'effet nu'il 
présentera â^une prochaine session un règlement établissant 1 entre-
tien et^la répartition de la Rue Dufleuve du Secteur Démontimny à 
partie égale entre les rues Démontigny et Mauriac et suivant le mode 
respectif de répartition appliqué sur chacune deuces rues. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, � 

SECONDE par M. Alfred E. Gagnon, 

Que Mons. Maurice Portier soit et es€- nommé inspecteur pour la rue 
Mauriac.. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Lauréat Côté donne avis de motion à l'effet qu'il Présen-
tera â une prochaine séance un règlement concernant l'entretien^et la 
répartition du fossé dit Jardin Trois-Rivières-Val-

M
auricie côté nord 

Ce règlement portera le No. 104-A. 

Le Conseiller Hormidas J. Martin donne avis de motion à L'effet qu'il 
présentera un règlement à une prochaine séance dans le but de rgir 
l'entretien et la répartition de la partie de la rue Lacerte non en-
core pavée. 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que Son Honneur le M aire Jules Mpntour et Mons. Rolland Desau!niers, 
secrétaire-Trésorier, soient et sont autorisée à signer la con^ertibn 
concernant l'éclairage publiquerdes rues, produiterpar la compagnie 
d'électricité Shawinigan. 

ADOPTE. 

Trois brefëde saisie-arrêt sont parvenus au secrétariat et il est, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, -

Que.Me. Ludovic Laperrière, avocat, soit et est autirisé à représenter 
la Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-Rivières et à 
prendre les intérêts d/'i celle dans les causes de saisie-arrêt concert 
nant Jacques Turner demandeur vs Edouard Bourassa défendeur & Banque 
Canadienne Impériale de Connerce & Corporation Munie inaile de la Paroi 
se des Trois-Rivières tierce-saisie & Patride & Léonard Guérette ré-
clamants dans l'une des causes, et Jacoues Turner demandeur vs Edou-
ard Bourassa défendeur & Banque Canadienne Impériale de Commerce & 
Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-Rivières tierce-sais 
& Majoric Binette réclamant dans l'autre et dans la troisième Trac-
teurs & Equipment Ltée demanderesse vs Edouard Bourassa défendeur & 
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Armand et Paul 
Charbonneau. 
Erreur au rôle-

Nom de la Muni-
cipalité 

Référendum 

le 12 novembre 196? 

6 Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-
Rivières, Québec Hornes Industrie Inc, et J. Slyo-
movics tiers-saâsié,; 

ADOPTE. 

Une partie de lbt'ayant été chargé par erreur à Mons. Paul Char-
bonneau et l'erreur demeurant dans le nouveau rôle il est 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

u'il soit ajouté â Mons. Armand Charbonneau $2/85 pour aoueduc et 
13.78 pour taxe foncière et ce pour l'année 196? et nue 1'"évaluai, 1 
de ce contribuable au no. d'ordre 2417 soit et est portée de $245 
a 350.^ 
Que l'évaluation antérieure de Mons. Paul Charbonneau au no.F-138 
au montant de $650 soit biffée aue les taxes suivantes soient et 
sont biffées â ce contribuable: aaneducV-^f960-61 $5.85 
Foncière 1960-61-62 $13.10 et aue la carte d'évaluation portant le 
no.2423 soit détruite. 
ADOPTE. 

La question de doter notre municipalité d'un nouveau nom revient 
en surface. 
Le maire dit que la question a été étudiée en caucus et nu'une dé-
cision avait été prise en ce oui concerne le nom choisi nar le 
conseil pour opposer,à "TROIS-RIVIERES OUEST" et Son Honneur le 
maire demande aux conseillers s

r7
'ils sont près apprendre une déci-

sion suivant ce oui a été décidé en huis-clos. 

PROPOSE par M. Lauréat Côté, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que le nom de Val-Mauricie soit ppposé au nom Trois-Rivières ouest 
pour fins de consultation de la population. 

ADOPTE. 

Afin de connaitre l'opinion de la population concernant les deux 
noms mentionnés dans la résolution ci-haut, il est 

PROPOSE par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. tfaôaues -'Pichette, - r . r . „ 
r ' - u - , 

Qu'une consultation populaire genre référendum soit et est, décré-
tée dans le but de connaitre le choix de la population entre les 
toponymes Trois-Rivières ouest et Val Mauri cie. Cette consultation 
populaifce se tiendra les 27 et 28 novembre 196? de 9 hres, a.m à 
7 hres, p.m. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacaues Dugré, 

'SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que Mons. Roland Desaulniers, c,g,a. soit et est nommé président 

d'élection et Mons. Bertranft Gilbert soit et est nommé secrétaire 
a election. Ces deux nominations ont d'effet nue pour le.référen-
dum décrété pour le choix.du jsoponyme de la municipalité. 

ADOPTE. " ' 

J 



Droitde vote 

Voeux â MMe. 
L. Côté 

Egout de Val-
Mauri cie. 

Le 12 novembre 1962 

PROPOSE par M. Aif r ed E. Gagnon, 

SECONDE par M . Lauréat Côté, 

Que Mons. Roland Desaulniers, cg,a, soit et est autorisé à faire 
imprimer 1000 bulletins de vote pour le référendum sur le choix du 

Bulletins de " nom et de faire paraitre dans le journal Le Nouvelliste une annonce 
vote et annoncé de un huitième de ^age dans la page deux de ce journal. 

ADOPTE. 
, » 

PROPOSE par M. H e n r i Guilbert, 

SECONDE par M. Jacques
 p
ichette, 

Que seuls les propriétaires résidents aient le droit de vote nour le 
choix du nom de la municinalité. 

ADOPTE." - : 

Sur"suggestion de Son Honneur le Maire Jules Montour, il est 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

+ 

voeux de prompt et complet rétablissement soient et sont 
à Madame Lauréat Côté, digne épouse du Conseiller Lauréat 
ce au nom du Conseil de la Municipalité et de toute la ponu-

Avis de motion 
6" entrées 

égout. 

Poteaux dans 
la rue Rouette 

Q p des 
offerts 
Côté et 
latiop. 

ADOPTE. 

M. le Conseiller Lauréat Côté aborde-le sujet des épouts de Val-Mau-
ricie. Le tout semble dans un mauvais état surtout la partie sud de 
la rue Notre-Dame., L'ingénieur fera un estimé du coût de remplacement 
ou de réparation afin de pouvoir en tenir compte lorè de l'achat. 
Un estimé pour changer la ligne d'égout existant sur la rue Delorimiqr 
est aussi demandé. 

M. Le Conseiller Côté demande qu'une rencontre avec le syndic soit 
organisée pour savoir où en sont rendu les pourparlés d ' a c h a t de 1'é-
gout. Nous voudrions avoir des éclaicissement sur les retards aioute 
M. C^té. 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Henri Guilbert, 

'Q^'un montant d'environ $4000.00 soit et est attribué pour- la réfec-
tion de la partie d'égout de la rue Délorimier déjà existant soit à 
compter d'environ 200' de la rue Notee-Dame?jusnu'â la courbe de cett 

rue Délorimier. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Jacques Dugré donne avis de motion â l'effet qu'il pré-
sentera â une prochaine"assemblée un règlement nui obligera que les 
immeubles soient reliés aux réseaux d'égout par une entrée minimum 
de 6" de diamètre ; 

A la suite d'une remarque de l'ingénieur municipal â cet effet il est 
PROPOSE par M.

 A
lfred E. agnon, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, 
Que demande soit faite â The Shawinigan Water & Power de bien vouloir 
déplacer 7 poteaux qui se trouve^rdans la rue Rouette nour le*nlacer 
dans la ligne de la rue. 

ADOPTE. 
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Shell Oil 
puisard. 

P 
J 

Fossé Prince 
Centre Laurentiei 

Jean M a r c Dion, 
ponceau d'entrée 

Le 12 novembre 196? - * xS\.es 
A la^suite d'une demande faite par la Comnagnie Sheiy^ 
Oil à l'ingénieur municipal, il est 

i /ft 

PROPOSE pay M." Hormidas J. Martin, 

SECONDE par M . Aif r ed E.^
 u

a g r o r , 
Que permission soit et est accordée â la Compagnie Shell 0il d'ins-
taler un puisard sur leur propriété sise coin R 0val et Bea^drv et 
relié-à 1»égout municipal et cecé aux frais de la comnagnie. 

ADOPTE. 

Toujours de^l'ingénieur municipal le fossé obtrué à l'arrière d e 

la propriété de M.. Germain Prince devra être ouvert et connecter 
un tuyau qui devra être relié au regard d'égout. 

Jean-Marc Dion contribuable oui construit actuellement une propri-
été face au houveau Ste-Marpuermte a fait une demande pour .faire 
effectuer un ponceau d'entrée en avant de sa propriété. L'ingénieur 
municipal s'est informé auprès de 
et la réponse parvenue est que ce 
par le propriétaire. 

la voirie provinciale à ce sujet 
ponceau doit être fait et payé 

Soumissions rue PROPOSE par M.
 A
lfred

 E
.
 u
agnon, 

Rouette. 
SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

H 

ft 
W 
ft 
< 
ft 
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O 
5? 

Comptes. 

Que des soumissions soient demandées par la voie du journal Le 
Nouvelliste pour la mise en forme et confection de la rue Rouette. 
Les soumissions seront ouvertes jeudi le 22 novembre 1962 et elles 
devront parvenir au secrétariat avant 5 hres. p.m. ce iour là. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés nour paiement: 

1- Jules tourassa:
 G

r a v i e r rues Bettes & Gagnon 60.73J 
2- Launier Ltée: matériel pour aoueduc par G. 0 a f r n o n 3.70-! 
3- ' " " : 6 ? corp. main stops 2? .17.1 
4- !! * : 2$ long. tuyau ciment 6" 3 coudes grès....39.6*4 
5- " : 4 sets de couronnes boulon caoutchou-ioipt24,174 
6- " " : 8 plaques doubles " Dufleuve" ".....42 .4/, 4 
7- " " : 8 long, tuyau ciment 6" 9.9o j 
8- Vincent Caron:

 F
ossé" Delorimier-Jardin 3-Riv 8 h î Î7.00 56,00 J 

9- Maxime Gélinas: Entretien du terrain du Calvaire 100.00 4 
10- Robichàud Inc.: Qravellage et mise en forme T,aur<--r-Kiv'

:
i967,60/ 

11-Gaz Indépendant: Gazoline pour camion....; 4.104. 
12- P.V. Ayotte: 1 règle colle 1 doz refills 11.06/ 
13- Bureau dftenregistrement: mutations d'octobre 14.00J 
14- J ean Banville: 1 bureau pour ingénieur..., 242,524 
15- Béton Vibré Ltée: 154 long. 8" ciment Y . S t_Pierre 192.20J 
16- Gouin Lumber: Bois pour formes C.

 R
icard 11.71J 

17- " j[ : Bois pour formes C.
 R
icsrd 25.074 

18- " " :
 B
ois pour formes C. Ricard 9.674 

19-Larose E Filsîarticles pour concierge, acc. bureau ing... 72.704 
20- Ricard & Charoentier: 2 h. tracteur Carillon ( G. tagnon)12,004 
21- Normandin & Frère: matériel et inst. lampe rue Marcotte 46.564 
22- Shawinigan Wgten & Power: Pompes Place Pothier seot-oct 42.114 
23- " : Pompes G. Achats aout-oct-min. 2.084 
24- " " " : Puits No. 2 avril à mai 66.1*4 
25- " " " : Puits No. 3'avril à mai . 63:5

e
* 

26- Produits Ciment St-
M
aurice: 62 long. 12" L.O. Trottier..2Q0.16J 

27- Trois-Rivières Paving: reprises d'asphalte 3192. 50j 

ft 



Ajournement 

Soumissions 
rue Rouette 

Camion-inc end i-
(Loyer-Ma tte) 

l 

Le 12 novembre 1962 

28- Carrière St-Maurice: Lacerte Stnq-Mars pierre concassée-,"1.100.97 
29- Produits Ciment St-Maurice: tuyaux Delorimier C. Ricard .412 76.29 
30-B.&. M . : Ratifier paiement de $5000.00 sur retenue 45000.00 
31- Service des incendies:

 R
odolphe Janvèefc; Gilles Gagnon....4.2.00 

32- " :. Auto Jean» Gravel: laude Launier...3.3.00 
|j , ;î : " 2 : Alpbida Trempe.. Â . 3.00 

: Recharge de 2 extincteurs 4 . 2 . 0 0 
33- Labelle & Frère Excavation: demande dénot de 25.00 pour set 

de plans 19 avril 1961 425.00 
34- Clément Ricard: Estimé No. 1 Delorimier Jll?45.(])5 

ADOPTE. 

PROPOSE Par M. Aif r ed E, G a p n 0 T V 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Qme l'assemblçe soit et est ajournée à 8 hres. p.m. le 22 novembre 
1962. 

ADOPTE. 

..Sec-TrésQAdi. 

Le 22 novembre 1962 

Assemblée d'ajournement du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivières 
tenue le 22 ième jour de novemhre, 1962 sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour et à laquelle session étaient pré-
sents MM. les Conseillers Jacques Dugré, Lauréat Côté, Alfred E. Ga 
gnon, Hormidas J. Martin et Henri Guilbert. 

Ouverture des soumissions pour le confection de la rue Rouette. 
Elles sont au nombre de 2, soit: 

Robichaud Inc.: $1384.20 accompagnée d'jrn chèque $138.42 

accompagnée d'_un chèque $133.60 Noé Veillette & Frère:..$1336.00 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que la plus basse soumission pour la confection de la rue Rouette 
soit celle de Noé Veil-lette & .Frère au montant d« $1336.00 soit et 
est acceptée et que le contrat 'des dits travaux- soit octroyé à cett^ 
firme. Que Son Honneur le Maire Jules Montour et- Réal Fleury, sec-
trés-adj, soient et sont autorisés à signer le. contrat à cet effet 
pour et au nom de la Corporat-ion Municipale de la Paroisse des Troiè 
Rivières. � s � - - . 

ADOPTE ' ; 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon,! 

SECONDE par M . Lauréat Côté, . 

Que le camion Incendie soit remisé dans le local de Matte Automobil^ 
.et ce au conditions 'suivantes, soit, $40.00 pa~r mois les mois d'été 
,et $50.00-par mois les mois d'hiver; le chauffage étant au frais 
du l o c a - t e u r . . . 

A D O P T E . 
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Insp. Mauriac. 
Normandin. J.P. 

B. & M . règle-
ment final. 

Règ. 63-B. 

Requête Matton 
Doucet-Dufleuve 
( Egouts) 

Règ. 104-A 
Eossé Yâl-Maùricè 
Jardin 3-Riv. 
Nord. 

Le 22 novembre 1962. 

A ce moment-ci de l'assemblée nous constatons l'ar-
rivée du Conseiller Jacques Pichette. 

Vu le départ de la Municipalité de Mons. Fortier 
ci-devoant nommé inspecteur pour la rue Mauriac, il es 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, 

Que Mons. Jean-Paul Normandin soit et est nommé inspecteur pour 
la' rue Mauriac. 

ADOPTE. 

L'approbation finale de l'ingénieur René A . Robert, étant parvenu 
au secrétariat concernant le contrat de B.&.M. Construction Ltée. 
Tous les documents ont été vérifiés par le secrétaire-trésorier 
en présente du Maire et du sécrétaire-trés-adj, ileest en consé-
quence, 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Jacques Pichette, 

Qu'un montant de $4,656.62 comprenant la balance du dépôt garantie 
et.retenue garantie de la firme B'i & M . Construction Ltée. soit 
versé à cette firme et que le dossier de ce contrat tant qu'au 
paiement soit et est clos. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, 

Que le règlement No. 63-B soit et est adopté tel rédigé dans le 
livre des règlement de la Municipalité avec 1

!
edition suivante: 

A la suite de l'article 4- il y aura l'article l'article 4-A qui 
se lit comme suit : 
4-A- Tout propriétaire ou constructeur qui croira nécessaire de 
combler le fossé de la ligne de rue, devra pour ce faire installer, 
avant le comblement dudit fossé, un tuyau ne devant pas avoir moins 
de 12" de diamètre. 

ADOPTE. 

Une requête des propriétaires des rues Matton Doucet et Dufleuve 
demandant le service d'égout dans ce secteur est lue aux membres 
du Conseil. Cette requête porte la signature de 35 propri étaires. 
Le tout sera remis à l'ingénieur pour étude des possibilités. 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE pat M . Henri Guilbert, 

Que le règlement No. 104-A soit et est adopté tel rédigé dans le 
livre des règlements de la municipalité. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption du règlement No. 104-A une discussion 
s'engage à savoir qui^devra payer le tuyau è être instaler dans 
le fossé en question à la hauteur de l'immeuble de M . Robert Lamy. 
Après explications de part et d'autre il est convenu que ces tra-
vaux font partie intégrante aux travaux décrétés par le règlement 
en question. 



R è g . 120 
Fossé Bolduc 
Montour (sud) 

Biffage de 
taxes. 

B . Gélinas. 

Fossé Beaudoln 
Ste-Marguerite 

Municipalisa-
tion chemins 
d'hiver 

Avis de motion 
J. Pichette. 
Chemins dlhivei 

Demande d'octrc 
pour chemin 
neuf Ste-Margue 
rite 

Comptes. 

Le 22 novembre 1962 

Avant de passer à la lecture du règlement No. 120 Son Honneur le 
Maire quitte-son siège étant iiitéressé dans ledit règlement. Le Pro-
Maire Mons. Jacques Pichette prend donc place au siège présidentiel. 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, � 

Que le règlement No. 120 concernant l'entretientdu fossé Philippee 
Bolduc- Jules Montour, côté sud soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la municipalité. 

A D O P T E . 

Le Maire reprend "son siège présidentiel. 

PROPOSE par M . H e n r i Guilbert, 

SECONDE par M . Lauréat Côté, 

Que les taxes suivantes soient et sont biffées: 
A Walter Dubois: .$151.63 pour prescription. 
L.G. Dubé: ............ 5.60 chargé par erreur en taxe spéciale. 
Eermilde Matton. 11.13 chargé par erreur. 
Renaud Poliquin 60.00 chargé en double. (Reçus en main) 
Jos. Levasseur 7.99 chargé par erreur. 
Bruno Gélinas 42.85 chargé sur propriété ne pouvant être 

desservie, (rue St-Laurent) 
Et qu'une remise soit faite è Roger Rioux pour perception en trop 
et ce au montant de $41.36>J 

A D O P T E . 

Mons. Roland Beaudoin s'informe où en est rendu la plainte qu'il a 
faite concernant' les éboulis causés -par M . Louis St-Pierre & Henri 
Bourassa. Sur informations de M . Paul Charbonneau inspecteur, il est 
ait que la voirie provinciale va confectionner un fossé en élargissait 
le Chemin Ste-Marguerite vers le nord. Le tout doit se faire inces-
samment d'après M . Charbonneau. 

Gomme un des deux chemins Ste-Marguerite doit être e la charge de la 
Municipalité, une difficulté se présente â l'effet que des proprié-
taires feront chargés pour un chemin qui servira à d'autres qu'a eux 
M . le Conseiller Dugré trouve qu'il a injustice quelque part. Sur ce 
Son Honneur le Maire émet l'opinion que l'entretien des chemins d'hij 
ver devraient être municipalisés. 

Le Conseiller Jacques Pichette donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement dans le but de muni-
cipaliSér l'entretien des chemins d'hiver. 

iDemande sera faite à la voirie provinciale pour obtenir l'octroi 
d'entretien de chemin d'hiver pour le chemin neuf de STE-Marguérite, 

PROPOSE par M .
 xi
enri Guilbert,-

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement: 
1- Shawinigsn Water & Power : puits 1- du 4 sept au 5 nov.... A$46.67 
2- " " " : puits 2- âu 11 oct au 8 nov.....4 52.75 
3- " " " : puits 3- du 11 oct au 8 nov....A 64.98 
4- P.A. Gouin: 2 tubes fluorescent pour table ingénieur A 2.50 
5- Petite caisse Sec-Trés: ....A 42.79 
6- Gouin Lumber: Bois pour formes égout Lacerte (C. Ricard).A 14.51 
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Cours d'eau La-
certe. Offre 
ou expropriation 

3.5lV 
I.99V 
7 . 5 0 V 

10.00V 
7.43 V 
21.82V 
6 7 . 6 0 ^ 

2 . 9 7 V 

II.6OV 
I7.24V 

7 2 7 . 5 8 V 

5 0 . 6 0 V 

Le 22 novembre 1962 

7- Le Nouvelliste: Soumissions rue Rouette... .$16.257/ 
8- Pascal Hardware: 6 amp. élec, matériel aqueduc 

6.48H 
9- Jean M . Paulin: Réclamation déduite è B.&M. 50.0Q> 
10- Antoine Biron: Gazoline pour camion 4.50n 
11- P.V. Ayotte: papier, colle, buvards, efface 5.78V 
12- " " : 1 douz pointes plumes manche de plume masking tape 

$ 3 . 4 5 7 

13- Pascal Hardware: 8 amp. élec. par G. Gagnon.(15Qw).. 
14- " " : mastique, vitre 2 ampoules élec.... 
15- " " : matériel pour aqueduc par G. Gagnon 
16-P.E. Panneton & Perre Lajoie Inc.: Bond du sec-trés.. 
17- Coopérative Fédérée: Huile bureau d'ingénieur  
18- Lucien Dupont & Fils: 500 comptes en triplicata  
19- Grand'Mère Fondry: Sections de puisards cVal-Mauricie 
20- ANTOINE Gauthier: 6 bleus rue Rouette.,.1  
21- " " : Phptostats par Ingénieur  
22- Imprimerie Lacoursière: 200 RE-2....  
23- C.H. Jetté: matériel d'égout Delorimier(C. Ricard).. 
24- Loranger & Molesworth: 4 long, tuyau galv. 2" 
25- " " : 12 couvercles et cadres regards 

d'égout Delorimier Ricard 499.20 
26- " ç" : 6 couvercles et cadres C. Ricarrd249.60 
2 7 - Produits Ciment St-Maurice: tuyaux Delorimier 2 5 8 8 . 4 4 V 

28- P.H. Marineau: Enveloppes, tablettes, etc 27.46/ 
29-.Robichaud Inc.: pose tuyau 30" Alfa-Démon tigny 540.00V 
30-.Régional Asphalte: 8 features, piquets -hommes inst.. 321*70V 
31- Robiohaudtlnc; :oeStimationffinâie Alfa moins retenue. 8 8 8 9 . 5 2 V , 

32- J.A.M. Langlois: Travaux génie aqueduc 8100.00V 

ADOPTE. � 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Que Me. Ludovic Laperrière soit et est autorisé à faire l'offre 
d'une somme de #2,500.00 à Dame Arthur ikaceitèscomme droit de 
passage et d'épandage en vue de la réfection du Cours d'eau Lacerte 
Qûe si Dame Arthur Lacerte refuse, l'offre offerte que l'aviseur 
légal soit^et est autorisé à prendrp les mesures nécessaires en vue 
de passer a l'expropriation. 

ADOPTE. 

Nouveau mode 
de perception 

Le secrétaire-trésorier fait part d'un voyage qu'il a fait à Shawi-
nigan-Sud et à l'imprimerie Lacoursière pour changer le mode de 
livre de perception. Vu le nombre imposant des différentes taxes 
qui existent dans notre municipalité le système du cardex n'est 
pratiquement pas utilisable,. Un système va être étudié et soumis 
aux membres du Conseil. 

Dépots de débrits 
et con truction 
déroga toire. 

M . Bertrand Gilbert, inspecteur de construction fait rapport qu'il 
a envoyé des avis à 3 propriétaires de dépots de débrits de, se 
conformer au règlement concernant les clotures obligatoires devant 
entourer ces dépots, une lettre enregistrée a été envoyée aussi à 
Mlle. Marguerite Lemerise concernant une construction dérogatoire. 
Il est donc, 

PROPOSE par M . Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M . Jacques Dugré, 

Que le sécrétaire-trés-adj, soit et est autorisé à envoyer des mise 
en demeure, accordant un délai de 10 jours à MM. Jos. Dionne,Clément 
Ricard et Laurent .Godon concernant des dépots de débrits et' une au-
tre mise en demeure à Mlle. Marguerite Lemerise pour construction 
dérogatoire. 

A D O P T E . 



Plans de Val-
Mauricie. ' 

Le 22 novembre 1962 
Le 3 décembre 1962 

Sur demande de M . Bertrand Gilbeit, il est 

PROPOSE par M . Jacques Pichette, 

SeCuNDE par M . Lauréat Côté, 

Que M . B. Gilbert soit et est autérisé à faire faire 4 copies du plan 
cadastral de Val-Mauricie. 

A D O P T E . 

1 lampe mhnquap 
te sûr la rue 
Bettez. 

Pro c è s - ve rbaux 

Comptes. 

-M. Jacques Dugré, conseiller fait la remarque'qu'il manque une lampe 
sur la rue Bettez, il est 

PROPOSE par M . Jacques Dugré, 

SECONDE par M . Aif r ed E. Gagnon, 

Que demande soit faite â la Compagnie d'électricité Shawinigan de 
bien vouloir faire l'instalation d'une lampe de rue aditionnelle à 
l'extrimité sud de la rue Bettez. 

ADOPTE. 

Sur ce la séance est levée. 

. .Ma ire, 

Sec-Trés-Adj 

Le 3 embre'I 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières tenue le troisième jour de décembre, 1962 sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour et â laquelle session 
étaien présents MM. les Conseillers Hormidas J. Martin, Jacques Pi-
chette, Alfred E. Gagnon, Lauréat Côté, Henri Guilbert et Jacques 
Dugré. 

PROPOSE par M. Alfred E. Martin, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que les précès-verbaux des assemblées des 5» 12 et 22 novembre 1962 
soient et sont adoptés tels que lus et rédigés dans le livre des mi-
nutes de la municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que les comptes suivants soient sont adoptés pour paiement: 
1- Clément Brouillette: Bois rue Matton par R. Ebacher .#..#12.00 
2- François Olsen: Creusage des fossé .R. Ebacger Matton. 17.60 
3- Armand Bourassa: Travail d'aqueduc #.234.00 
4- Armand Bourassa: Travail d'égout... V. 99.00 
5- Armand Bourassa: Travail fossé Bolduc -Montour -J. 90.00 
6- Gaston BourassaLtée: Ciment pour Delorimier (C. Ricard)... <107.83 

Loranger & Molesworth: 2 T 10", 2 long, tuyau fonte 10"...<.242.11 
" ' " : 10 long, tuyau fonte 6" A321.15 
" " :, 8 cadres et couvercles en fonteRicard353.60 

..A 11.50 

7-
8 -

9- " 
10- Bureau 'Enregistrement: mutations .de novembre (23) 
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Rapports des 
officiers. 

Chèques N.S.F. 

n 
ii 

Le 3 dévembre 1962 
Le Nouvelliste: Clichés R . Désaulniers et L . 

Côté. $9.25* 
Lw Nouvelliste: 3 Clichés.... 13.QV 
Gaston. Bourassa: Ciment Delorimier Ricard 26,1k* 
Robichaud Inc: Nivelleuse Parent-Julien.. 25.0(¥ 

Guay-Joly.., 10.00¥ 
Nivelleuse et pelle Matton 6 2 . 5 0 ^ 
Nivelleuse rue Bouraasa. I 30.00^ 
Gravier rue ^ourassa... 82.5CW 
Sable pour, patinoire Démontigny 29.1+0 j 
Tracteur d-6 rue Julien. 1+0.00^ 

Garage Dugresne: gazoline pour camion 5.38^ 
A . Rocheleau: gazoline pour camion... k«k-8* 
Cap Pire Service: Changement d'extincteur (Bond)..... 3 . 9 8 * 

11-

12-
13-
11+-
15-
16-

17-
18-

19-
20-
21-
22-

2 3 - ™ X X V X VX O � G , \J U C A U 1 U U L I O U R ^ X J V X X I X I / . . . . . J . J I ) V / 

21+- Roger Houde Ing.P.: Dépenses de voyage M i t . Voirie,.. 28.00* 
25- Shawinigan Water & Power: Bld. St-Jean 1,02* 
26- " " " : Pompe Centre d 'Achats 31.68¥ 
27- " " " : Pompe Place Pothier 2.97¥ 
28-

 11
 V » : Bureau -20.3k* 

29- „ " " : Bureau d'ingénieur 7.56J 
30- " " : Lampes de rue 760.91¥ 
31- Prodymits ciment St-Maurice: tuyaux Delorimier Ricard 2558.90* 
32- Bell Tél: Bureau et contrôles d es puits 77.35* 
33- " " : Appels d'urçence 8.I+8* 
3l+- Rolabd Desaulniers: Depens^s d'automobile 13,20J 
35- B. Gilbert: Dépenses d ' automobile 19.75*, 
36- Réal

 F
leury: Dépenses d'automobile 9,00* 

37- L . Laperrière, avocat: Affaire Bourassa.Ed i 25.00* , 
38- Regional Asphalt: inter

A
ets sur dépôt Terrasse Duvernay 87.50* 

39- " " : Pavage Beaudry-Dominieains ..7821+.L+2V 
1+0- " " : Pavage Laurentien-Bellefeuille. . .25970.13* 
L+l- " " : Confection rues Terrasse Duvern;.2l5kk.2)* / 

1+2- " " : Pavage rue Bellevue 1671+1.55* 
k3-Clément Ricard: estimé N o . 2 , 1 7 2 6 6 . 9 5 * 
De ce d e r n i e r montant-il sera déduit la somme d e $801+1.59 pour 
matériaux. 

Adopté. 

Suivent les rapports des officiers municipaux. 

A la suite du rapport du secrétaire-trésorier, il est 

.PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J. Martin, , 

Que le secrétaire-trésorier, Roland Desaulniers, c,g,a, soit e t 
est autorisé â remettre â M e . Ludovic Laperrière, avocat les 2 cas 
de chèques N.S.P. pour fins d e procédures. 

ADOPTE. 

Toujours suivant le rapport du secrétaire-trésorier à l'effet que 
les assurances d e la municipalité ne couvrent pas le bris d'équip-
pement de bureau à l'occasion de v o l s , il est, 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, ,, . 

Que le secrétaire-trésorier., soit e t .e t autorisé à prendre de la 
firme d'assureurs P.E. Panneton et Pierre Lajoie Inc. une assuran-
ce au montant de $2000.00 pour saccage, bris etc "a 1'équippement 
de bureau et ce au nom .de la municipalité de la Paroisse de Trois-
Rivières. 

ADOPTE. 



Lumiêpe et, 
a prêt R g , S t^ 
Marguerite, 

Panneaux indi-
cateurs 50Q', , 

Lampe,rouge 
Stop. . 

L.O. Trottier 
Estimé, ing. 

Extra Rouette 
$830.00 

A. Gauthier. Le 3 décembre 1962 

Une lettre recommandée ayant été envoyée à M. Armand Gauthier pour 
construction dérogatoire au règlement et ladite lettre étant revenue 
au. secrétariat- avec la mention "NON RECLAMEE" M. le Conseiller Lau-
réat Côté, demande qu'une autre mise en demeure soit envoyée à ce cor 
tribyable. 

Dans le rapport de l'ingénieur il fut question de la nouvelle signa-
lisation de 1'inters ection Ste-Marguerite -Côte Richelieu, et une 

discussion s'en suit, 

M. le Copsèiller Jacques Dugré émet l'ppinion qu'il devrait y avoir 
une lumière.rouge indicant arrêt sur le Chemin Ste-Marguerite, 
Le Conseiller Jacques Pichette pour sa part dit qu'il serait favora-
ble, à ce qu'il ait une lumière.jaune sur Richelieu en plus de la rou 
ge d'arrêt. 
Son Honneur le Maire pour sa part dit qu'il faudrait avertir par des 
panneaux indicateurs placés â £00» de l'intersection pour indique* 
â 1'avance,qu'il vy a un arrêt. A la suite de cette remarque du Maire 
il est 

PROPOSÉ par M. Alfred E. Gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, 

Que deux panneaux indicateurs soient commandés ches Gravel, Ces pan-
neaux doivent indiquer qu'il y a un arrêt en avant et seront instalé 
à environ $Q0

l
 de l'intersection Chemin Ste-Marguerite- Côte Riche-

lieu. 

ADOPTE. 

PROPOSE pa r M. Alfred E. G a gnon, 

SECONDE pa r M . Jacgue Dugré, 

Que demande s oit faite la Voirie Provinciale de bien vouloir 
instaler une lampe rouge indicant arrêt sur,le Chemin Ste-Marguerite 
à l'intersection de la Côte Richelieu. 

ADAPTE. 

L'ingénieur soumet l'estimé des travaux de confection de 1'égout 
pluvial de Terrasse Duvernay octroyé â la firme L.O. Trottier & Fils 

PROPOSE par M , Jacques P,ichette, 

SECONDE par M. Alfred JE. Gagnon, . . 

Que l'es.timé de $21+,226.61 concernant, la c orifection de l'égout plu-
vial de Terrasse Duvernay soijt et qst adapté et que les matériaux 
payés par la municipalité ^tdcuu q M . 

ADOPTE. 

Sur explications de l'ingénieur à l'effet qu'il existe un ventre-de-
boeuf d'environ 200' de long sur la rue Rouette actuellement en c on-
fection, il est 

PROPOSE par M . Hormidas J. Martin, 

SECONDE par M. Alfred E.
 u
agnon, 

Qu'un montant de $830.00 en .paiement comme extra soit consenti à 
Noé Veillette & Frèrequi ont la confection de la Rue Rouette en raise 
d'un ventre de boeuf qui ne pouvait être prévu lors de la soumission. 

ADOPTE. 

n 
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Affaire fossé 
Jardin-3-Riv-
V a l - M a u r i c i e , 

Fossé Herman 
L y o n n a i s . 

Armand R o y . 
Permis de cons-
truction. 

Aqueduc de 2" 

Compte de poli-
ce 

Le 3 décembre 1962 * 

Dans la question du fossé Jardin Trois-Rivières et /l.JM...  
Val^Maijricie l'ingénieur soumet le cas de la cons- ( -/o91 j 
truction de M . Edmour Buisson qui risque de s'écrou-i / * 
1er ou du m o i n s être endommagée si le creusage du 
fossé s'effectue en ligne droite. L'ingénieur sug-
gère de remplir le fossé et d'y installer u n tuyau. 

Le Maire émet l'opinion que ces travaux supplémentaires devraient 
être défrayés la moitié par la Municipalité et la m o i t i é par M o n s . 
Buisson. Une rencontre devra être faite dans ce s ens. 

Le Conseiller Hormidas J . Martin demande de rencontrer M o n s . Buis-
son et lui demander de payer la m o i t i é du tuyau et l'autre moitié 
sera absorbée pa r le règlement d u fossé. 

M . Le Conseiller Côté p o u r sa part dit qu'il ne peut admettre ce 
p a r t a g e . Que Mons..Buisson pose le tuyau dans le fossé qu'il a obs 
trué. 

Pour conclure, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, ' 

Que l'ingénieur municipal rencontre M o n s . Buisson et de faire rap-
port au conseil. 

A D O P T E . 

Une chose analogue se présente pour u n fossé à la h a u t e u r de l'im-
meuble de M 0 n s . Herman Lyonnais. L'ingénieur ira rencontrer l'in-
téressé. 

Des plaintes à l'effet que M o n s . R o y aurait commencer une cons-
truction sans s'être m u n i d'un permis â cet effet M . Le Conseiller 
Jacques Pichette dit que M , Roy a reçu ses plans ce jour même et 
que le permis sera pris dès demain. 

Afin de se m i e u prémunir contre l'incendie M . Armand Roy demande 
que sa nouvelle construction soit desservie p a r une entrée de 2" 
de diamètre. Le M a i r e dit qu'il devra y avoir un compteur d ' e a u . 

A la suite du rapport de la police, il est 

PROPOSE par M . Alfred E .
 G
a g n o n > 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que les comptes de police , suivants soient et sont acceptés: 

Arseneault Lucien: $19.If/J 

Désilets L.P Ï9.30J 
Lamy Robert 25.38V 

Proulx G.E 33.25V 
Proulx G. E. auto 2.£oV ~ 

Servant L.J . . 2 6 . 0 8 V 
Vadeboncoeur J.L.. 31.90 J 
Inter-Provincial. 36, 
Et que les comptes suivants soient envoyés: 

Centre d'Achats: '..$197.80 
Club Capri 23.25 
iEéd'é ration Libérale.... 18.60 

A D O P T E . 



Bibliothèque 

L'affaire des 
poteaux de la 
rue Rouette 

Egout Ste-Mar-
guerite. 

Poteau Delori-
mier. 

Mutations 
novembre, 

Le 3 décembre 1962. 

Une lettre venant du Ministère des Richesses Naturelles du Québec 
s'informant si les instructions de ce ministère ont été remplies 
concernant la confection d'un égout -dans le lit du fleuve à la hau-
teur du lot P-13>. 
Informations seront prises à savoirde quoi il s'agit. 

Le Service des Bibliothèques de la Maurlcie Inc. demande de passer 
un avis de motion dans le but de passer un règlement pour l'établis-
sement d'une bibliothèque municipale dans notre paroisse. 
Réponse sera faite que la situation géographique et le manque de 
locaux manquent dans le moment mais la chose sera mise à 1'étude 
pour l'an prochain. 

L'affaire des poteaux à être déplacer sur la rue Rouette revient 
sur la table du Conseil par une lettre de la cie, d'électricité 
Shawinigan disant que seulement £ poteaux et non 7 appartiennent 
àcette compagnie; les 2 autres étant la propriété du Bell Çéléphone 
De plus dans cette lettre la cie. pa rie d'un coût de $800,00 dont 
la moitié devra être absorbée par la municipalité. 
M. Le Conseiller Alfred E. Gagnon, dit de répondre que la compagnie 
devrait les déplacer entièrement à ses frais. 

PROPOSE pa r M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Hormidas J. Martin, 

Que demande soit faite à la compagnie d'électricité Shawinigan de 
bien vouloir déplacer les poteaux appartenant cette cie, qui se 
trouvent dans l'emprise de la rue Rouette pour les placer dans la 
ligne de rue et que la Municipalité paiera pour ce faire une somme 
de $ij.00,00 

ADOPTE. 

Sur demande de M. Jacques Dugré à l'effet de mettre à l'agenda la 
question d'étude de la possibilité d'établir un réseau d'égout dans 
le secteur Ste-Marguerite, la question est abordée et le Conseiller 
Jacques Dugré donne des explications. Il s'agit que l'ingénieur fas-
se des plans préliminaires ou sommaires et une estimation du coût 
de tels trabaux et ce dès cet hiver. 
Une délégation de contribuables de ce secteur ayant en tête'Mons. 
Auguste Bettezappuie cette demande. Mons. Bettez débute en félicitan 
Mons. oland Desaulniers, e.g.a. pour le beau travail qu'il fait en 
tenant le Conseil au courant des finances,Il félicite aussi Mons. 
Gilles Gagnon pour son travail magnifique au service des incendies. 

PROPOSE par M. Alfred E. gagnon, 

SECONDE par M. Jacques Pichette, 

Que demande soit faite à la compagnie de téléphone Bell du Canada 
de bien vouloir déplacer un poteau, étant leur propriété qui se trou 
ve sur la rue Delorimier et qui constitue une nuisance pour le pava-
ge de cette rue, 

ADOPTE. . 

PROPOSE par M. Jacques Pichette, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, 

Que les mutations de novembre 1962 soient et sont acceptées telles 
que produites par le bureau d'enregistrement pour inscription au 
rôle d'évaluation. - � 

ADOPTE. 
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Avis dé motion 
règ. 123 

Changement de 
n o m . 

Fossés route 2 
à combler. 

Acompte R . ^icarji PROPOSE par M . Henri Guilbert, 
pour paiement 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, taxes. 

4 

Prolongement 
aqueduc rue 

Frontenac 100' 

Le 3 décembre 1962 

Le C o n s ej[]_qer Henri Guilbert, donne avis de motion 
à l'effet qu'il présentera'à une prochaine session 
u n règlement portant le n o , 123 concernant un exê-
dênt de $3895. 21 au règlement n o , 101+ compris dans 
l'entreprise N o . Qué, li+96 

CONDIDERANT le grand développement de notre municipalité il est 
temps d'enlever le mot Paroisse demotre Toponyme; 

CONSIDERANT qu'à la demande des autorités municipales La Chambre 
de Commerce de la Paroisse des Trois-Rivières, dans un mémoire 
à suggéré le nom de "Trois-Rivières Ouest"; 

CONSIDERANT que pour avoir l'opinion de la population le Conseil 
municipal a décrété une consultation populaire genre référendum 
et*qu'à cette fin le nom "Val-Mauricie" serait le deuxième nom sur 
le bulletin de votation; 

CONSIDERANT que ledit référendum a été tenu les 2? et 28 novembre " 
1962 et que sur 731 propriétaires résidents i+&7

 s e s
 o

1 1
^ présentés 

au bureau de votation, soit 64#î 

CONSIDERANT que le résultat de la consultation populaire fut le 
suivant; en faveur de "Trois-Riviêres Ouest" 331» en faveur de 
"Val-Mauricie" 135î un seul bulletin fut rejeté, laissant une 
majorité de 196 voix en faveur de "Trois-Riviêres Ouest"; 

POUR CES MOTIFS, il est 

PROPOSE par M . Hormidas J, Martin, 

SECONDE par M . Alfred E . Gagnon, 

Qpe demande soit faite au lieutenant gouverneur en Conseil de 
changer le nom de "Pa roisse des Trois-Rivières" pour celui de 
"Trpis-Riviêres Ouest" dès que les formalités prescrites par l'ar-
ticle 1+8 du Code Municipal auront été remplies. 

ADOPTE. 

Le Conseiller Henri Guilbert aborde le sujet des fossés du côté 
nord de la route 2 (rue Notre-Dame) mais comme il se fait tard 
le tout est reporté à la prochaine assemblée. 

Qu'un accompte au montant de $1025,65 soit et est accordé à Clé-
ment Ricard en vertu du règlement N o . 100. 

ADOPTE. 

A la s u i t e de plainte à l'effet que l'eau est souillée sur la rue 
Frontenac, il est 

PROPOSE par M . Lauréat Côté, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que l'ingénieur soit e t est autorisé à faire ou faire faire un 
prolongement dèaqueduc de 2" de diamètre sur 100' de long sur la 
rue Frontenac afin de faciliter le nettoyage de la ligne d'eau. 

ADOPTE. 

PROPOSE oar M . Alfred E . Gagnon, 
SECONDE par M . Hormidas J . Martin. 



Répartition 
des tâches. 

Fossés, rue 
Notre-Dame 
Coté Nord 

Le 3 décembre 1962 

Que l'assemblée soit et est ajournée au 10 décembre 1962 â 8 heures 
p.m. 

ADOPTE. ' 

-PJuC...... .Maire 

Inspecteur 
pour règle-
ment No. 117 

Sec-Trés. 

Le 10 décembre, 1962 

Article 
pour règle-
m e n t 117. 

Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Paroisse des 
Trois- Rivieres tenue le 10 Décembre, 1962 â 8 heures P.M. sous 
la présidence de Son Hohneur le Maire Jules Montour. Etaient 
aussi présents Messieurs les Conseillers: Lauréat Coté, Hormisdas 
J. Martin, Jacques Dugré, Alfred E. Gagnon, Jacques Pichette et 
Henri Guilbert, 

Pour faire suite à un récent meeting où une décision en ce 
sens avait été prise, il est 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, 

SECONDE par M. Hormidas J. M artin 

Que les repartitions des tâches telles qu'inscrites aux pages 8£l-A, 
851-B et 85>1-C dans le livre des minutes de la Municipalité soient 
et sont rescindées à toutes fins pratique. 

ADOPTE. 

conseiller M. Henri Guilbert apporte la question des fossés 
le long de la rue Notre-Dame coté Nord face au dêvelopement domici-
liaire. M. Guilbert explique que sa demande est dans le but d'acti-
ver la circulation sur cette rue ët d'empêcher les accidents toujour^ 
regrettables. Le conseiller Alfred E. Gagôon pour sa part apporte 
la possibilité de placer un tuyau dans le fossé afin de créer une 
voie d'évitement. 
Après ces pourparlers, l'ingénieur, M. Roger Houde dit en connais-
sance' de cause que le Gouvernement est complètement opposé au rem-
plissage des fossés; la dessus, le Conseiller Henri Guilbert demande 
à M. Roger Houde de voir l'ingénieur divisionnaire afin de

1
 lui 

exposer l'affaire de ces fossés. 

Comme il n'y a aucun Inspecteur pour faire respecter le règlement 
No. 117 concernant le stationnement en hiver, il e st 

PROPOSE par M. Jacques Dugré 
» 

SECONDE par M. Jacques Pichette 

Que M. Paul Charbonneau soit et est nommé Inspecteur pour le règle-
ment No.117. 

ADOPTE 

Les membres du Conseil demandent aux journalistes si il y aurait 
possibilités de composer un article afin d'aviser la population 
de l'existence du règlement concernant les voitures automobiles en 
hiver. 
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Inspecteur pour 
règlement N o . lié» 

Nomination -
Ministre des 
Affaires Munici-
pales. 

Achat de boyau 
par 1 ' Ingénieiu)» 

Chaîne,de rue 
sur Frontenac 

Sténo- Dactylo 
a temps partiel 

� Le 10 décembre 1962 

Que M . Paul Charbonneau ayant beaucoup à circuler 
sur les chemins du secteur Ste-Marguerite s «est 
offert au Secrétariat pour remolir la charge d«Ins- ( /, 
pecteur du règlement N o . 116 concernant le transport 
des rebut, il est donc, 

PROPOSE par M . Jacques Dugré 
» 

SECONDE par M . Alfred E. Gagnon 

Que M.Paul Charbonneau soit et est nommé Inspecteur pour le 
règlement N o . 11*6 concernant le transport des rebus. 

ADOPTE 

Pour faire suite à la récente nomination de l'Honorable Pierre 
Laporte comme Ministre des Affaires Municipales, il est 

PROPOSE par M . Henri Guilbert 

SECONDE par M . Jacques Dugré 

Que des félicitations soient envoyées à l'Honorable Pierre 
Laporte à l'occasion de sa nomination comme,Ministre des 
Affaires Municipales, et ce, pour et au nom du Conseil Municipal 
et de tous les contribuables de la Municipalité de la,Paroisse 
des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

A la suite d'une demande du Chef des Pompiers, il est 

PROPOSE par M . Jacques Pichette 

SECONDE par M . Lauréat Coté 

Que l'Ingénieur Municipal soit et est autorisé à acheter 
1,000 pieds de boyau de 1-1/2" de diamètre et 1,000 pieds 
de 2-1/2" de diamètre de la première qualité. Ces boyaux 
serviront pour le service des Incendies. 

ADOPTE. 

Un contribuable M . Vincent se construisant une résidence sur . 
la rue Frontenac s'est informé auprès du Secrétariat a savoir 
si la chaine de rue vis a vis son entrée de» garage peut être 
brisée et abaissée et à qui la charge, il est 

PRDP0SE par M . Jacques Pichette 

SECONDE par M . Alfred F. Gagnon 

Que les chaînes de rue devant», être brisées et abaissées le soient 
par la Municipalité et à la charge du contribuable qui en fait la 
demande. 

ADOPTE. 

A la suite d'une demande du Secrétaire Trésorier, M . Roland 
Desaulniers,.G.G.A. i l e s t 

PROPOSE par M . Alfred E . Gagnon 

SECONDE par M . Henri Guilbert 

Que le Secrétaire Trésorier soit et est autorisé à engager une 
steno-dactylo à temps partiel lorsque le besoin s 'en fera sentir. 

ADOPTE. 



E n t r e t r 
chemins d'hive 
Rues Frontenac 
Louis Riel 
Jardin des 
Trois-Rivières 

Règlement N o . 
121 
Assemblée le 
17 déc.1962 

Le 10 décembre 1962, 

Le Conseiller Lauréat Coté demande si il n'Y aurait pas.possibilité 
que le contracteur qui a l'entretien des chemins d'hiver de faire la 
liaison des rues Frontenac,et Louis Riel et les terrains appartenant 
au Jardin des Trois-Rivieres Inc, comme il n'y a aucune objection 
à cet item et qu'il n'y a aucune surcharge attribuée au Contracteur 

rla chose est soumise à M . Charbonneau qui est présent et qui accepte 
cette condition. 

Règlement N o . 
122 - communi-
cation d » égout 

Remisage du 
camion à incen 
die. 

PROPOSE par M . Jacques Pichette 

SECONDE par M . Henri Guilbert 

Que le règlement No.121 concernant la municipalisation de l'entre-
tien des chemins d'hiver soit et est adopté tel que lu et rédigé 
dans le livre des règlements de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois- Rivières, et qu'une assemblée des électeurs concernant le 
susdit règlement soit et e st convoquée pour lundi le 17 décembre 196$ 
à 8 heures P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré 

SECONDE par M . Lauréat Coté 

Que le règlement N o . 122 décrétant l'obligation d'avoir une communi-
cation d«égout minimum de 6" de diamftre soit-~ettest adopté tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières 

Comme le Poste à incendie est appelé à déménager incessamment dans 
le nouvel immeuble de Armand Roy & Fils Limitee, il est 

PR3 POSE par M . Jacques Pichette 

SECONDE par M . Alfred E. Gagnon 

Qu'un avis écrit soit donné à Matte Automobile Limitée à l'effet 
que nous cesserons de nous servir de son local pour remiser le 
camion à incendie, et ce a compter du premier Février 1963. 

ADOPTE. 

» 
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L'affaire B&M 
Construction. 

L'affaire B&M Construction rebondit une fois de plus, des repré-
sentants de cette Compagnie sont allés rencontrér Maître Ludovic 
Laperrière pour l'aviser qu'ils trouveraient des arguments nouveaux 
en vertu de la cause No. 3 d'un contrat qui selon eux leur permet-
traient de récolter des extras de 265.53. Monsieur le Conseil-
ler Henri Guilbert voudrait que la Compagnie négocie avec le Consei: 
et non directement avec notre Aviseur Légal. 

PROPOSE par M . Jacques Dugré 

SECONDE par M . Jacques Picfcette � 

Qu'il soit répondis à l'aviseur légal Maître Ludovic Laperrière, 
Avocat que la position de la Municipalité concernant l'affaire des 
extras de B&M Construction est de s.'en tenir à l'offre régulière 
déjà faite et d'attendre les dévelopements futur. 

m 
ADOPTE. 

k 



Sacs de Calcium 

J 1 A 1 

Lumière' rouge 
"'Arret' " Cote 
RicheliëU ' " 

i i a ? » " t 

Comptés paya-
bles. 

Le 10 décembre 1962 

Suivant un rapport de M . Roger Houde, Ingénieur À 
Municipal, et à la demande du Conseiller M . Jacqueë* ^ , 
Pich-ttë'â savoir si il y aurait possibilité '""^y 
iiir du calcium pour les cotes glissante en hiver, il ^ Q j i ^ M 
est 

PR? POSE par M . Jacques Pichette 

SECONDE' par' M . Alfred E. Gagnon 

Que. l'ingénieur Municipal,M. Roger Houde soit et est autorisé 
a faire l'achat de 2 5 sacs de calcium pour fins d'entretien 
des cotes et de rues, 

ADOPTE. . . 

Nous' 'constatons à cet instant de l'assemblée le départ du 
conseiller M . Henri Guilbert. 

Toujours concernant l'affaire du calcium, l'ingénieur 
Municipal Roger Houde va communiquer avec l'ingénieur division-
naire "de la voirie pour obtenir du calcium pour les routes. 

D'affaire de la cote Richelieu et le changement des indications 
d' 'arrêt à cet intersection revient à la table du Conseil, il 
est' 

PROPOSE par M . Jacques Dugré 

SECONDE par M . Jacques Pichette 

Que M . Roger Houde, Ingénieur Municipal soit et est autorisé 
à acheter une lumière rouge indiquant "Arrêt" pour être 
installée à l'intersection cote Richelieu chemin -Ste- Marguerite 
et cela, â un coût ne devant pas dépasser $50.00.'' 

ADOPTE. 

I l est 

PROPOSE par M. Jacques Pichette 

SECONDE par M. Alfred E . Gagnon 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour paiement, 
savoir: 

1- Regional Asphalt; remise des' dépôts garantie: 
Beaudry-Dominicains.. $ 700.00J 
Laurentien-Bellefeuille 2100.00-1 
Bellevue 1200.00# 

2- Laperriêre, avocat: affaire Lacerte (Cours d» eaa ..., 1+5.00#, 
3- Ratifié paiement au Protonotaire pour cause Bourassa|+021.Ôi+

N
' 

I+- Metropolitan Life: prime ass. groupe déc. 1962....,, 64.00É 
5- Ministre des Finances : déduction noy62.-.. .aqueduc. .. 9.80J 
6- Receveur général du Canada déduction nov. 62....... 1+9.45^/ 
7- Receveur général du Canada : ass. chômage aqueduc... 5 3 . 7 2 # 
8- Ministre des Finances: déductions nov. 62 général.... 40,05v 
9- Liste de comptes à etre ratifier: Banque Prov 10921.25# 

" " " 6560.00 # 

" 3 7 1 . 2 5 1 

10- Clement Ricard: vidanges 892.00# 
11- Salaires de nov.: Maurice Chabot 212.63V 

Raoul Bélanger 216.00 # 
Alphonse Roch 210.60# 
ŒPilles Gagnon 331.00 # 



Camion 
I n c e n d i e s -
F e t e Pere NoSl 

Annonce sur � -
j o u r n a l re:» « � 
s tat ionnement-
h i v e r , , 

en. 

Le 10 décembre 1962, 

Eddy Dugré ,..212.63^ 
12- Matte Automobile: loyer camion incendies décembre,..,.,,. 4 £0.00 

13- G. Martineau : réparation de machine à écrire ,,, 4 13,33 
1I+- Pascal Hardware: par Gilles Gagnon. �»�«��...����«,.,..,,, -i i+, 21 
15- Hugues Owens Co: 3 douz. crayons (couleur) d 'ouvrier,.,. 4 29,88 
16- Loranger à Molesworth : Matériel d 'acpedud par G, Gagnon*38b.,55 
17- " " 1+5 coudes béton Delorimier C.Ricar.dï26,36 
18- " " matériel aqueduc par G.Gagnon,... Al8l+,l+5 
19- Brunning Cor matériel pour l'ingénieur 19.97 
20- C.H. Jettê: puisards (Ricard???) J.31+1+.50 
21- Regional Asphalt: travail à Val Mauricie, réparation asp, 4 181.00 
22- Le Nouvelliste: annonce pour référendum et role d'év ,4 68,00 
23- Gouin Lumber: 6 2" x 8" x 12» - 8 l+" x i+" x 10' par G.G..;4 21+.26 
21+ -Landry & Frère: Gazoline pour camion incendie,....... ,. ,J 3.20 
2g- Produits Ciment St.Maurice: Tuyaux Delorimier (C.Ricard )4390,62 
26- Noe Veillette & Frère: Gravier de Sienne-Dominicains par , 

L. Jutras 4 13.38 
27- Lucien Dupont: 1000 bulletins référendum 15.76 
28- Lucien Dupont :Vieux compte 25 juillet vérifié non-payé,.. ,4 1+.97 
29- Grand'Mère Foundry: 1 puisard pour Dominicains- Royal.....485.28 
30- Armand Bourassa: Erreur sur dernier compte. ,.... À 2 7 . 0 0 
31- Shawinigan Water & Powœ>r: Pompé Place P o t M e r 26 oct, 

23 nov.....4.1+6.53 
32- Regional Asphalt: machinerie pas inclue au contrat Duvernay 

et R Houde... A1+1+.00 
33- "

 11
 î Piquets pour l'ingénieur À 18,00 

31+- Launier Ltée: 1 recharge d'extincteur......................4 1+.68 
35- Launier Ltéeç 3 recharges d'extincteur, 1+ vitres simples...*, 5.95 
36- Suivra le rapport et salaire service des incendies  
37- Maurice Matteau: concierge, assemblées 5-12-22 nov, 3-10 deè25*00 
38- Receveur Général: Déductions nov. 62.... .4.199,70 
39- Regional Asphalt: dalots rue Demontigny .41025.00 
1+0- " " : Ajustement puisards Demontigny......... A 31+5.50 
1+1- " " :. Pavage entrées rue Notre-Dame (89) .4,318.08 

ADOPTE. 

A la suite de la compilation des comptes M . le conseiller Alfred 
E. Gagnon s 'informe à savoir qui a donné l'approbation nécessaire 
pour permettre au camion incendies de se rendre au Centre D'Achats 
à la Fête du Pere Noel. Le Maire donne les explications suivantes: 
disant que c'est lui qui a donné l'approbation et que la même orotec-
tion existait car un préposé au téléphone devait rester en fonction 
chez Launier et un autre au Centre D'Achats, de plus, le Mair'e ajoute 
que les Pompiers 'étant-^toujours siir le camionL^-e service aurait été 
encore plus rapide pour une sortie commandée. Pour sa part M . Coté 
dit qu'il aurait certainement été difficile pour le camion de sortir 
du Centre D'Achats à cause de l'embouteillage qui existait à cet 
endroit ce jour-là. 

Pour- faire suite au règlement du stationnement en hiver, il est 
�PROPOSE par M . Alfred E. Gagnon 

SECONDE par M . Hormisdas J. Martin -

Que le» Secrétaire Trésorier soit et est autorisé à faire parraitre 
un avis- dans le journal "Le Nouvelliste" en page 2 sur deux(2) 
colones afin d'aviser les contribuables des modalités concernant 
le règlement- No. 117. 

A D O P T E . 
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C e t a v e n a n t f a i t p a r t i e i n t é g r a n t e de la page 898 du livre 
d e s m i n u t e s de la P a r o i s s e d e s T r o i s - R i v i è r e s et fait corps ayec 
la r é s o l u t i o n a d o p t a n t les c o m p t e s . 

S e r v i c e d e s i n c e n d i e s : 
R a y m o n d R i c a r d : 2.50 
C l a u d e L a u n i e r 35-504 
E m i l i e n L a u n i e r 19.504 
R a y m o n d N o r m a n d i n 5 � 50 
Y v o n Landry 6. 50-1 
H e r m a n n L y o n n a i s 9.50-1 . 
A l p h i d a T r e m p e 1 0 . 0 0 ^ 
Y v o n M a s s i c o t t e 4.50J 
R o b e r t B o u c h e r 5 . 50 4 
C l é m e n t L a u n i e r 2 . 00 4 
A n t o i n e B i r o n 3»5oJ 
P a u l T u r b i d e 3. 50 4 
L o u i s 3 . S e r v a n t 3.62 4 
Léo P a u l D é s i l e t s 2.18 4 

M a i r e . 

jfec-Trés. 





Mi Jos R i v a r d 
f o s s é s e t êgôut 
Val M a u r i c i e , 
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parler dès 
Radisson 

Le 10 décembre 1962 0 

Un contribuable, M . Jos Rivard vient 
fossés du Jardin des Trois-Rivieres, 
Construction, le tout est en marche, e t à une ques-
tion de M . Rivard à l'effet de, savoir s'il pouvait 
utiliser u n tuyau longeant son 
faite qu'une entente entre les 
est nécessàire et le coût payé 
intéressés. 

immeuble, réponse lui es 
parciculiers intéressés 
à part égale par les -partis 

Ensuite, il est question.de l'égout de Val Mauricie, ,1e maire 
met le contribuable Rivard au courant que la Municipalité a 
fait à cet effet tout son possible pour régler l'achat de 
l'égout de Radisson, mais que du coté du Syndic il y a des 
retards qui s 'expliquent assez mal; sur un autre angle La 
question se pose pour les membres du Conseil de ne pas acheter 
une chose qu'il faudra refaire à neuf, et pour protéger les 
.contribuables dans ce sens, M . Roger Houde, Ingénieur municipal 
va faire un expectise de l'égout particulièrement la partie 
située au sud de la rue Notre-Dame, „ , 

Sur ce la séance est levée® 

, .vj^r, .Maire 

f y ^ h r ^ T ? ^ . Sec.-Trésorier, 

Le 17 décembre 1962 

Assemblée des électeurs propriétaires de la Municipalité convoquée 
aux fins d'approbation du règlement No. 121 concernant la munici-
palisation de l'entretien des chemins d'hiver. 

L'assemblées est présidée par Son Honneur le Maire Jules Montour, 
Réal Fieury agissant comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débuta par la lecture de l'avis de motion, de l'avis 
public et de convocation, du règlement No. 121i 

Comme il'appert â l{avis de convocation cette assemblée est convo^-i 
quée pour & hres. p.m. 

En aucun temps entre ê hres, et 9 hres, p.m. aucun électeur pro-
priétaire 'ne's'est présenté pour demander la tenue d'un référen-
dum. 

A 9 hres. p.m. lenprésident^ en 1'occurence Son Honneur le Maire 
Jules Montour, déclara le règlement N o . 121 adopté par les élec-
teurs. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 21 décembre 1962 

Assemblée spéciale du ^onseil de la Paroisse des Trois-Rivières 
tenue le 21 iême jour de décembre à l'heure et au lieu ordinaires 
des sessions du Conseil sous la Présidence de Monsieur Jacques 
Pichette, Pro-Maire et à laquelle session étaient présents MMY

 l e s 

Conseillers Hormidas J . Martin, Jacques Dugré et Henri Guilbert. 



F
A
e t e s civiques 
26 d é c . 2 jan. 

Voeux du M a i r e 

*a la T . V . 

Le 2 1 d é à ®
m b r e

 1962 

La présente assemblée spéciale â pour but la prise en considération 
des sujets suivants, tel qu'il appert *a l'avis de c o n v o c a t i o n : 

1 - Résolution pour déclarer fêtes civiques le 26 décembre 1962 et 

le 2 janvier 1 9 6 3 . 

2- Voeux de bonnes fêtes pa r le Maire à la T.V. 

PHD POSE par M . ^enri Guilbert, 

SECONDE par M . Hormidas J . Martin, 

Que le 26 décembre 1962 et le 2 janvier 1963 soient et s ont décrétés 

jours de fêtes civiques, 

A D O P T E . 

Le secrétaire-trésorier, Roland Desaulniers, e.g.a. fait, pa r t aux 
membres du

 c
o n s e i l d'une communication qu'il a eu du Maire au sujet 

de la possibilité d'offrir les voeux de la saison au m o y e n de la 
télévision. I l s'agit de deux messages éclairs lu par un annonceur 
et ce au coût de # 3 5 . 0 0 . 
Les membres du 0 O n s e i l présents émettent touè l'opinion qae si le 
Maire n'y est pas en personne ils ne sont pas intéressés â cette 
dépenses. 

Affaire de l'en 
tretien des 
chemins d'hive 

PROPOSE p a r M . Jacques Dugré, 

SECONDE par-M..Hormidas J . M a r t i n , 

Que le maire soit et est autorisé â présenter les voeux de la nou-
velle année à la télévis ion â la condition que Son Honneur le Maire 
le fasse en personne et ce au coût de $35.00. 

A D O P T E . 

Comme tous le membres du Conseil ne sont pas présent et que l'agenda 
de l'avis de convocation est épuisé, la séance es t l e v é e . 

Pro-Maire. 

W t ^ A ^ ] ^ Sec-Très. 

Le 3 janvier 1963 
S e m b l é e spéciale du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivières tenue 
le troisième jour de jahvier, 1963 sous'la'présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour et à laquelle session étaient présents M M . les 
Conseillers Lauréat Côté, Jacques Pichette, Jacques D u g r é , Henri Guil 
bert, Hormidas J . Martin et Alfred E. Gagnon. 
Cette assemblée spéciale est convoquée d'urgence par M . ftoland Desaul 
niers à la demande expresse de Son Honneur le Mare Jules Montour dans 
le but de mettre de l'ordre dans l'entretien des chemins d'hiver. 
Comme tout; les membres du Conseil sont présents, la convocation ver-
bale rencontre les prescriptions de l'article 119-A du Code Municipal 
Son Honneur le Maire en profite pour offrir à toute la population des 
voeux de bonne et heureuse année et de réalisations heureuses pour; 
tôute la municipalité; il en profite aussi pour renouveller ses voeux 
à l'égard des membres du Conseil ainsi qu'aux employés municipaux. 
M . oger H o u d e , ingénieur municipal, à la demande de Son Honneur le 
M a i r e , a fait l'inspection de toutes les rues de la municipalité et 
en fait un rapport détaillé. 

Il ressort du rapport de l'ingémieur que les rues sont toutes dans 
un état déplorable et que les secteurs les plus affectés sont Val-


